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INTRODUCTION.

DES COLONISATIONS EN GÉNÉRAL



SOMMAIRE DE L'INTRODUCTION.

Avons-nous droit à posséder, et devons-nous conserver l'Algé-

rie ? La discussion de cette question de politique extérieure et

intérieure est épuisée, et ne peut avoir de solution définitive que

par la colonisation.
Examen des systèmescoloniaux, différents selon les époques et

selon le degréde civilisation des peuples colonisateurs; et parti-
culièrement de la colonisation romaine en Afrique.

Ce que peut et doit être une colonisation faite par la France,

en Algérie, au xixe siècle.
Notre politique n'est plus absolue, elle transige et concilie, elle

veut associer. Par conséquent, deux problèmes à résoudre

1" Modifier progressivement les institutions, les mœurs les

habitudes des. indigènes

2° Modifier aussi celles des EUROPÉENS colons de manière à

faire vivre les uns et les autres en SOCIÉTÉ, sur un même sol et

sous un même gouvernement.
Du gouvernement militaire, indispensable jusqu'ici et néces-

saire encore aujourd'hui, pourpréparerpar la force notre domi-

nation.
Du gouvernement civil, indispensable pour la colonisation,

dès que celle-ci prendra une importancesemblable à celle que la

guerre a dû avoir jusqu'ici.
Les institutions coloniales, données par la France à l'Algérie,

doivent faire tendre les deux populations (indigène et euro-
péenne) vers un but commun, sous le triple rapport adminis-

tratif, judiciaire et religieux.
L'application de ce principe à la constitution de la propriété

dans l'Algérie française, sera la base de cet ouvrage.
Division de l'ouvrage.



INTRODUCTION.

I. Cet ouvrage suppose résolue, théoriquement

du moins unequestioncapitale de politique intérieure

et extérieure, dont la solution dépend, d'une part,
de la sagesse des Chambres et de l'énergiquevolonté

du Gouvernement, de l'autre, de la sagessedes Cabi-

nets européens et de l'habileté de notre diplomatie. La

discussion de cette question serait ici déplacée je la

supposerésolue.

Je suppose qu'enFrance, aussi bien qu'en Europe,

notre possession de l'Algérie, est considérée comme lé-

gitime et irrévocable, et qu'on est enfin arrivé au point

de ne pas discuter ou contester davantage, en France

età l'étranger, la conservation de nos provinces d'Afri-

que, que celle de l'Alsace ou de la Lorraine.

Nous n'en sommes pas encore là sans doute mais si,

comme je le pense, le moyen le plus puissantd'obte-

nir ce double résultat, est d'agir, dèsàprésent, comme



s'il était déjà obtenu, ou du moins comme s'il était
inévitable si les résistances françaises ou étrangères
doivent cesser d'autant plus vite qu'on nous verrafaire
œuvre de possession, d'établissement et de conserva-
tion en Algérie, il est évident alors que, sous le rap-
port pratique, c'est la COLONISATION qui est la ques-
tion capitale, et que c'est par elle uniquement que
l'on pourra convaincreles opposants, français ou étran-
gers, de l'utilité et de la légitimité de notre prétention
à remplacer les Turcssur la côte africaine.

Chaque année la conservation de l'Algérie est re-
mise en question, dans les débats de la tribune et de
la presse, et sans doute aussi dans quelques notes di-
plomatiques, et une discussion de plus sur ce sujet
ne m'a semblé d'aucune utilité. D'ailleurs, comme il
faudraiten effet abandonner tôt ou tard l'Algérie, si
elle continuait à être uniquement un gouffre où s'en-
gloutissent la richesse et le sang de la France, il me
paraît plus important de rechercher comment cette
conquête, déjà si chèrement payée, pourrait devenir
moins coûteuse et bientôt même productive. Nous
avons délivré l'Europe de la piraterie, à nos risques et
périls nous avons dispensépresquetoutela chrétienté
du honteux subside qu'elle consentait à payer aux
successeurs de Barberousse mais vraiment lachré-
tienté pourrait, sans injustice, nous refuser son appro-
bation et ses louanges, si nous nous bornions à faire
un désert de l'Algérie, si nous ne savions pas rendre



cette côte hospitalière si nous nous montrions plus in-
habiles que les Turcs à cultiver le sol et la population
dont nous nous prétendons les maîtres.

Depuis douze ans l'on discute en France sur la con-
servation de l'Algérie, et avec les Cabinetseuropéens,

y compris la Porte, sur la reconnaissancede notredroit
de conquête. La discussion est épuisée; il faut qu'un
élément nouveau vienne présenter les choses sous un
nouvelaspect il faut, à nos efforts d'occupation join-
dre des efforts de colonisation, et accompagnernos ac-
tes inévitables de destruction de puissantes tentatives
de production.

J'ai donc jugé utile de me renfermer dans la ques-
tion pratique de COLONISATION,et d'éviter de toucher
à des questionspolitiquesquichangerontcomplètement
de nature, du jour où la France réalisera en fait une
volontéqu'elle a déjà souvent exprimée, mais qui n'est
encore qu'en parole, du jour où elle colonisera l'Al-
gérie.

II. – J'ai besoin de définir à l'avance ce que j'en-
tends par ce mot Coloniser.

Le système d'occupationde nos possessionsd'Afrique
est encore aujourd'hui le sujet de nombreuses discus-.
sions. Les uns veulent l'occupation plus ou moins res-
treinte d'autres la veulent illimitée, d'autres ejacore
veulent une occupation purement militaire comme
l'était celle des Turcs, gouvernant et administrant une
population indigène d'autres enfin espèrent une fiw



sion ou du moinsun contact des deuxpopulations in-
digène et européenne, ou bien veulent le refoulement

complet des indigènes par les Européens. Il me serait

facile d'ajouterà ces divers systèmes une foule d'autres

systèmes, si je voulais rappeler tous ceux qui, depuis

douze ans, ont été soulevés, indiqués, effleurés: aucun
d'eux, j'ose le dire, n'a été complètement développé,

raisonné, démontré, et surtout aucun d'eux n'a été po-

sitivement indiqué comme étant celui que le Gouver-

nement voulait réaliser.

Je crois encoreque sur ce sujet la discussionest épui-

sée il est temps de passer, comme ondoit le faire après

toute discussion,à une résolution.

Je me suis donc dispensé de faire l'examen critique

de toutes ces opinions, et j'ai préféré exposer directe-

ment et complètement la mienne.

Je crois que la colonisation de l'Algérie n'est pos-
sible qu'à la condition d'y transporter une population

européenne assez considérable; je crois même que la

pacificationentièreetdéfinitive n'est possiblequ'à cette

condition. C'est ce transport d'une population civile

considérable, d'une population agricole, commerçante

et industrielle, et des arts et des sciencesqu'une sem-
blable population apporte ou attire nécessairement,

c'est cette transplantationd'unepopulation mâle et fe-

melle, formant familles, villagesetvilles, que j'appelle

la colonisation de l'Algérie. Mais ce mot comprend

aussil'organisationpar la Francec'est-à-7.dire IeGou.-



vernementet l'administration,par, des Français, de la
population indigène, dans les villes et dans les cam-
pagnes.

Arrêtons-nous sur ce mot de colonisation, très-sou-

vent appliqué à des choses fort diverses,

III. – Les Romains, en s'emparant de cette partie
de l'Afrique, l'ont-ils colonisée ou simplement gouver-
née et administrée? – L'opinion généraleest qu'ils l'ont
d'abord gouvernée politiquement, qu'ils l'ont ensuite
administrée et enfin colonisée c'est cette dernière
phase de leur conquête qu'il m'importe d'examiner.

Les Romains ont-ils transporté sur le sol africain des

familles romaines, pourla culture, oubienont-ilsformé

des familles avecdes femmesindigènes, pour constituer
des établissementsagricoles ou bien, enfin, se sont-ils

bornés à quelques cultures locales et pour ainsi diremo-
dèles, faites par des colons militaires (célibataires), au-
tour des points occupés, intéressantspour la défensedu

pays? L'examende ces questionsaidera à détermi-

ner la valeur que doit avoir, au xixe siècle, ce mot de

COLONISATION.

Lorsque, dans deux mille ans, des archéologues et
des éthnographesvisiterontles États-Unis et l'Inde, les

premiers trouveront bien, dansces deux contrées, des

traces matérielles de la domination anglaise mais les

seconds retrouveront aux États-Unis la race anglaise

elle-même,tandisque, dans l'Inde, ellen'aurapas laissé

de trace sensible.



IV. En Algérie, il me paraît évident que la race
romaine ne se retrouve nulle part, malgré sept siècles
d'occupation, malgré les ruinesgéantes de monuments
et de routes qu'elle y a laissées.

Peut-être n'en pourrait-on pas dire autant de l'in-
vasion de Vandales quoiqu'elle ait été de courte
durée comparée à celle des Romains et quoique
les pierres ne parlent pas pour eux comme pour
Rome; mais les Vandales, comme les Arabes, traî-
naient la famille 2 à leur suite, et alors cela s'expli-
que.

Certainement les Romains n'ont transporté, en Afri-
que comme en Asie, la famille que par exception et
principalementpour fonder la villa du patricien et éta-
blir la maison des fonctionnaires, administrateursou
propriétaires de ces provinces3; et ils n'ont pas agi ni pu
agir autrement dans leurs innombrables conquêtes. En
général, les Romains n'ont pas détruit ou refoulé les
populationsvaincues, comme lesAnglais auxÉtats-Unis,
pour y porter un peuple tout nouveau de colons, et ils
ont bien plus ressemblé aux Anglais de l'Inde, avec la

1 Schaw, et la plupart des voyageurs après lui, ont cru recon-
naître, dans certaines tribus blondes de l'Auress, des traces de
l'invasion vandale.

2 «Yandali omnes eorumg[ue familiœ.»Iclat,cJiron.;Lebem,
xxxi xvh n° 3.

3 Voir à l'Appendice la note A sur èe sujet.



différencequ'il y a entre un but et des moyens parti-
culièrement militaires, ou un but et des moyens parti-
culièrement commerciaux.

Les Romains donnaientplace aux dieux des vaincus
dans leur Panthéon ainsi la religion ne mettait aucun
obstacle, du moins de leur côté, à ce qu'ils s'alliassent,
parun concubinaged'ailleurs très-légal avec les fem-

mes des nations soumises; mais ces unions formèrent-
elles familles, et surtout familles de cultivateurs ?
Évidemment non; les citations suivantes suffirontpour
s'en convaincre.

V. Ecoutons d'abord cette belle parole de Tertul-
lien, pleine de patriotisme africain, et adressée à ses
compatriotes de Carthage, de Carthage qui pourtant
était le lieu où Rome avait envoyé le plus de colons.
Qu'on me pardonnela longueur de cette citation, Ter-
tullien m'y paraît sublime.

Il dit 2 « De tout temps vous avez été les maîtres
de l'Afrique l'empire que vous y avez tenu, et qui a
eu la même étendue que cette vasteet admirable partie

1 Claude fut le premier qui accorda aux soldats les droits de
citoyens mariés, parce que les lois leur défendaient d'avoir des
femmes légitimes. Ce sont les propres termes de Dion, Lx, c. 24;
Dureau dela Malle Êcon. pol. des Romains. Ce fat sous Septime-
Sévère qu'il fut permis aux soldats de se marier.

2 Traitédu Manteau. Panthéon littéraire, Monuments de l'É-
glise chrétienne,p. 108.



de la terre, est de tant de siècles qu'à peine en sait-

on les commencements votre nom et votre puissance

sontdu mêmeâge; on n'a pas plus tôt connu l'un qu'on

a redouté l'autre il faut que les autres nations vous
cèdent en ce point, et que les plus puissantes recon-
naissentque si un peuple est illustré à proportion qu'il

est ancien, il n'en est pas qui le soit davantage que leCarthaginois..
« Le présent ne contribue pas moins à votre félicité

que le passé à votre noblesse. Il semblait que Carthage,

après de si grandes ruines, ne dût être désormais

qu'une tristeet affreuse solitude, etnéanmoins le vain-

queur qui l'avait détruite l'a rebâtie, les Romainsqui
l'avaient rendue déserte l'ont repeuplée et ont laissé à
Carthage son nom ce ne sont pas tant les Cartha-
ginois qui sont devenus Romains, que les Romains qui
sont devenus Carthaginois.

« Je confesse que tous ces favorables retours de la
fortune me touchent beaucoup, autrementje ne serais

pas Carthaginois mais ce qui excite encore dans mon
cœur de plus grandes émotions de joie, c'est la pros-
périté dontvous jouissez aujourd'hui; elle est si grande

quevous n'êtes plus en peine que de chercher des di-
vertissements.La paix et le repos dont vous jouissez,

et la fertilité de cette terre quiproduit toutà souhait,

sont cause sansdoute de cet amusement;l'empire et lesont cause sansdoute de cet amusement l'empire et le

ciel même vous favorisent si l'un vous conserve cette
tranquillité en laquelle il vous a mis, par le moyen de



tant de victoires signalées qui le rendent puissant et
redoutable, l'autreaccroîtsans cesse ses largesses celui-

*ei vous donnebeaucoup, et celui-là fait qu'on ne vous
peut rien ôter.

« .Dieude qui dépend la fortune a voulu que Rome

trouvât dans Carthage la même obéissance que Car-

thage trouvait autrefois en Afrique et dans l'Espagne

cette obéissance est un effet de la victoire que les Ro-

mains ont remportée sur vous. En l'état où vous êtes,

vous ne leur pouvez plus disputerles palmes qu'ils ont
cueilliesdans Carthage même, sans achever de vous

perdre entièrement. Il fallait donc, pour plaire à votre

vainqueur et rendre le joug qu'il vous a imposé plus

doux et plus facile, vous vêtir à la romaine. Ce n'est

pas assez, il le fallait faire sans y être ouvertementcon-
traints, afin de lui témoigner combien sa domination

vous était agréable', et mériter ainsi quelque sorte

d'honnête liberté, dans la servitude où vous étiez, à

l'heure queCarthage fumait encore et qu'on triomphait

de vous à Rome.

« Tu avoueras, Carthage, qu'Utiqueta sœur raison-

nait ainsi, quand on lui vit prendre la robe en un mo-

ment. Scipion était encore bien éloigné de ses murs, ,et
elle eût peut-être rompu et arrêté le cours de ses vic-

toires néanmoins elle voulut saluer ce capitaine ro-
main, habillée de ses livrées, longtemps avantqu'il fût

arrivé, et le faire triompher dans un lieu où il ne de-

vait mettre le pied que deux ans après. Cet artifice lui



réussit si bien qu'elle devint aussitôt une colonie du
peuple romain elle était alors ta rivale, et sa grande
précipitation à se soumettre à la puissance romaine
était un désir d'irriter contre toi cette formidable répu-
blique, et de voir, en sûreté, fondre ses aigles sur ta
tète.

« Mais encore, quand as-tu changéle manteaupour
la robe? Quand tu t'es changée toi-même. C'est
après avoir succombé sous les forces romaines, cédé à
ton vainqueur ce qui te faisait craindre et honorer, et

reçu la grâce que tu faisais autrefois à ceux que tu avais
vaincus. Ce changement est arrivé après que tu te fus
rendue la risée et la fable de ceux que tu croyais t'a-
voir obligée de te faire subsister encore, malgré le feu et
la cendre, et qui ont feint néanmoins, pour te reprocher
très-assurémentta lâcheté, qu'une femme était ta fon-
datrice, et qu'elle s'étaittuée pouravoir aiméun Troyen
qui allait jeter en Italie lés premiers fondements de
l'empire romain.

« Mais encore, quand as-tu pris cette robe? – Après

les sinistres et infâmes augures de Gracchus. Il fut en-
voyé d'Italieen Afrique avecune colonie romaine, pour
rebâtir et repeupler Carthage, vingt-huitans après son
embrâsement des loups enragés et furieux arrachè-

1 Plutarquenous dira tout-à– l'heure ce que c'était que cette
colonie, au temps de César.



rent de nuit les bornes qu'il avait plantées le jour pré-cédent1
« Tu l'as prise après les extrêmes violences de Le-

pidus, et après avoir vu couler les torrents de sang que
ce partisan de Marius répandait dans ton sein, égor-
geant à plaisir la moitié des habitants qu'on t'avait en-
voyés de Rome aprèsles sanglantes victoires de Pom-
pée, un des chefs du parti de Sylla. après que Jules
César eut été, depuis le mois de janvier jusqu'au mois
de juillet, à faire la guerre en Afrique, à Juba, roi de
Numidie, et à Caton, qui s'était retiré dans Carthage 2

avec quantité de factieux et de rebelles. lorsque
Statilius Taurus eut réparé les murs, du côté où Le-
pidus avait fait brèche et était entré d'assaut; lorsque
Sentius Saturninus,qui présidaitaux augures, eut fait
les cérémonies de l'inauguration et prononcé solennel-
lement les paroles dont la superstitionse servait d'ordi-
naire à l'établissement d'une colonie.

« En un mot, on t'offrit la robe et tu devins Romaine,
quand on commença à s'ennuyer de la guerre, à goû-
ter la paix et à. expérimenter combien c'était un bien
utile et délectable; quand les Romains mêmes qui
avaient eu tous les avantages, se trouvèrent las de por-

s Il est probable que si des loups comblaient le fossé d'en-
ceinte d'Alger, ils seraient de la même espèce que ceux qui ont
arraché les bornes de Caius Gracchus à Carthage.

3 C'est Utique que Tertulliendevait dire.



ter les armes et pensèrent à d'autres exercices l, non-
seulementà Rome, mais partout ailleursoù ils étaient

obéis.

« Mon Dieu quand j'y pense, que cette robe a fait

un grand tour Quel chemin a-t-elle fait? d'où est-elle

partie ? où est-ellevenue?–DeGrèce en Lydie, de Ly-

die à Rome c'étaitpour passer enfin des épaules de la

plus grandenation du monde sur les vôtres; et, comme
elle est fort ample, pour embrasser en un seul peuple

deux peuples, dont le Romain fût maître du Cartha-

ginois. »
Cette sublime ironie ne prouve-t-elle pas évidem-

ment que, dans le me siècle de l'ère chrétienne, c'est-
à-dire près de quatre siècles après la prise de Car-

thage, la population de Carthage même était généra-

lement d'origine africaine? Tertullien exprimait et
cherchait à réveiller un sentiment de nationalitéqui

n'aurait eu ni motifni influence et qui devait blesser

des hommes d'origine romaine.

VI. Écoutons maintenant Plutarque sur Utique,
cette colonie romaine, rivale de Carthage2.

« Caton fit publier que lés trois cents citoyens qui

1 La guerre en Algérie commence à ennuyerun peu la France;•
il est temps de songerà d'autres exercices, puisque c'est, le moyen
4e faire endosser aux Africains la robe du vainqueur.

a Plutarque, Vie de Caton et' Utique, 1. vu.



composaient son conseil, et qui tous étaient des Ro-
mains que le commerce ou la banque avait attirés en
Afrique, s'assemblassent dans le temple de Jupiter,
avec tous les sénateurs qui étaientà Utique et leurs en-fants. Je m'offre à combattre à votre tête dit-il,
jusqu'à ce que vous ayezéprouvé la dernière fortunede
votrepatrie. Cette patrie n'est ni Utique,niAdrumette,
c'est Rome seule.

« Les sénateurs de Rome avaient montré la plus
grandeardeur, et, après avoir affranchi leurs esclaves,
ils les avaientenrôlés; mais les trois cents, qui tous fai-
saient le commerce maritime ou la banque, et dont la
principale richesse consistait dans leurs esclaves ne
se souvinrentpas longtemps des discours de Caton.

« Les officiers de cavalerierépondirent qu'il leur
paraissait dangereux de s'enfermer dans une ville dont
les habitantsétaientPhéniciens nation naturellement
si inconstante. Que Caton chasse ou égorge tous les
habitantsd'Utique, et qu'alors il nous appelledans une
ville qui n'aura plus ni d'ennemis, ni de Barbares. »

Partout Plutarque parle de ces trois cents Romains,
conseillers de Caton, comme étant, pour ainsi dire,
avec les sénateursréfugiés, les seuls Romainsd'Utique,
Tous sontdésignéscomme banquiers et négociants, au-
cun comme cultivateur ni même commepropriétaire,
puisque leur principale richesse consistait en esclaves.

Il est vrai qu'à cette époque la colonisation propre-
ment dite, la colonisation agricole, était à peine com-



mencée dans la provinced'Afrique. Or, les personnes
<juï pensentque les Romainsont colonisé, et qui enten-
dent par là qu'ils ont eux-mêmes cultivé TAfrique,
conviennent cependant qu'ils n'ont pas donné immé-
diatement cetteformeà leur conquête, etqu'ils ont con-
sacré un assezgrand nombre d'annéesàasseoir d'abord
leur domination.militairement, c'est-à-direàconstruire
des routes, des camps, des fortifications, des édifices

publics et, en effet, on ne peut pas révoquer en doute

que les armées romaines étaientbien plutôt maçonnes
quecultivatrices. Maisles mêmes personnes prétendent
qu'après ces premiers soins, Rome, soit par des colo-

nies militaires, soitpar des colonies privées, a mis en
culture une grandepartie de-ses possessionsafricaines.

Néanmoins, si l'on songe que c'est pendant un siècle

et demi, depuis César jusqu'à Trajan, que Rome cou-
vrit le monde alors connu de ses villes nommées colo-
nies, il faut se faire une idée bien prodigieuse de la
-population d'Italie, pour croire qu'elle a pu fournir les

.millions d'habitants de ces innombrablesvilles.
Certes, des concessionsde terres ont été faites à des

soldats, à des patriciens et même à des aventuriersro-
mains mais la question n'est pas là. Les concession-
naires, à titre gratuit ou onéreux, ont-ils cultivé, ou
bien ont-ilsfaitcultiver par des esclaves ou travailleurs
indigènes?Se sont-ils établis sur le sol, en y formant
familles villages de cultivateurs ou bien les conces-
sions qui leur ont été faites n'ont-elles pas été simple-



ment un moyen de faire nourrir, par le travail des
esclavesou des indigènes libres, une partie des soldats
et employés romains en Afrique ? En d'autres termes,
ces concessions n'étaient-elles pas quelque chose d'a-
nalogue aux majorats napoléoniens ?2

VII> Les conquêtes de Napoléon présentent, eut
effet, de très-grands rapports avec les conquêtes ro-
maines elles ont été surtout éducatricesà l'égard des
peuples vaincus, et non destructrices commecelles des
Vandales et celles des Arabes, ou spoliatrices comme
celles des Turcs. Nous avons gouverné et administré
pendant quelques années, presquetoute l'Europe, sans
déplacer des populations et sans nous attacher au sol
conquis, lequel néanmoins nourrissait, en partie, nos
armées et les hauts patriciens de notre Empire. Nous
ne nous sommes pas substituésaux vaincus, ni fondus
avec eux; la France a toujours été notre patrie, comme
Rome étaitcelle des colons d'Utique. Aussi en a-t-il été
de nous, en 1814,commedesRomainslorsquecessa leur
domination sur l'Afrique, je dirais presque sur le
monde, s'il n'yavait pas unefaibleexception, douteuse
cependant, pourune petite partie de la Gaule Méridio-
nale Alors leur race a disparu et ne s'est retrouvée
qu'en Italie, comme la nôtre n'est plus qu'en France.

Voyez M. Fauriel, Histoire de la Gaule Méridionale, 1« vol.,
p. 381 et suivantes,sur l'état de la société gallo-romaine.



Mais l'Europe marche dans la voie que la Francelui a
tracée et de même Rome,malgré sapersécution contre
l'Église naissante d'Afrique, persécution impériale et
patricienne, mais non populaire, Rome a été l'initia-

trice de populations idolâtres -.qui, quelques siècles

plus tard devaient, avec le Coran, accuser les chré-

tiens eux-mêmes d'idolâtrie.:

VIII. – Ceci présente encore la question sous un
nouveau jour. L'Église d'Afrique, jusqu'à saint Au-
gustin, n'a pas compté parmi ses évêquesun grand
nombre d'hommesd'origineromaine,et, s'il y-en avait,.

ils ont eu le malheur de ne pas transmettre leur nom
et leurs œuvres à la postérité. Il est vraiqu'à sa naissance

surtout, le christianisme fut la foi et l'espoir de l'op-
primé, dû faible, duvaincu, etque ses persécuteurs,au
contraire, devaientvenirde Rome; mais aussi, quivoit-

on figurer parmi ses persécuteurs ? – Des employés.

et des soldats de Rome des bourgeoisdes citadins

à mœurs romaines qui veulentvoir des chrétiensauoc
bêtes mais non pas des cultivateurs de la campa-

gne, chez lesquels, au contraire, vont se réfugier les
Cyprien.

IX. –En résumé, lesRomains ont gouverné, admi-
nistré l'Afrique ils lui ont donné une culture intellec-

tuellefort grande, en forçant les vaincus à comprendre
la langue universelle des vainqueurs, et en mettant

sous leurs yeux les merveilles inconnues des arts. Ils

ont même dirigé sur certains points, et particulière-



ment près des villes, des travauxagricoles, mais comme-
propriétaires et non comme cultivateurs; ils en ont
même exécuté, mais par exception et sans former fa-
milles, de fort importants comme modèles, et ceux-ci
par des colons militaires; mais ils n'ont pas fondé en
Afrique des établissements semblables à ce qu'étaient,
dans les beaux temps de la République1, leurs propres
villages d'Italie, c'est-à-dire composés de familles de
cultivateurs italiens, romains.Enfin si, par hasard, ce
fait a eu lieu, c'est seulement commetentatives infruc-
tueuses, semblables à nos malheureuses expériences
de la Mitidja, et, par exemple, leurs premières tenta-
tives de colonisationà Carthage.

Rappelons-nous d'ailleurs cette phrase célèbre de
Pline, si profonde dans sa première partie, si explicite
et si démonstrative, pour le sujet actuel, dans la se--
conde

« Verumque confitentibus latifundiaperdidere Ita--
liam, jam vero et provincias. Sex domini semissem
Africœpossidebant, cum interficit eos Nero princeps. »

Oui, les Romains possédaient l'Afrique comme ils
possédaient toutes les provinces de l'empire, mais ils.

ne les cultivaientpas. Et d'ailleurs, ce nom de colonies

A la fin de la République et sous l'Empire les villages d'Ita-
lie eux-mêmes ressemblaient à ce que furent les colonies romai-
nes dans le monde entier, car ils n'étaient plus peuplés que d'e-
trangers, esclaves ou affranchis.



peut-il nous tromper, lorsque nous savons si positive-
ment ce que signifiait le mot de colon? Voici ce que
M. Fauriel dit de ceux de la. Gaule

« Ces colons, nommés parfois tributaires, étaieat, à
quelques égards, devéritablesfermiers, qui rendaient

au possesseur de la terre qu'ils cultivaient une portion
déterminée de ses produits. Ils étaient, eux et leurs
enfants, héréditairement attachés à leurs champs; ils
étaient censés en faire partie. Le propriétaire du sol
pouvait les vendre, mais avec le sol et non à -part; il
n'avait pas le droit de les expulser ni d'augmenter la
rente primitivementstipulée. Ainsi, bien qu'attachéà
la glèbe, le colon n'était pourtant pas serf 1. En-
fin, la loi le reconnaissait pour libre et le traitait
comme tel 2. »

Les provinces étaient les véritablesfermes de l'en*
pire les citoyens Romains en étaient bien les posses--
seurs5, les villes municipales d'Italie possédaientelles-
mêmes de ces terres des provinces qui constituaient
l'ager publions ou Yager vectigalis selon la manière

1 II me semble que M. Fauriel se trompe le colon, tel qu'il
le dépeint, n'était pas esclave (servus ), mais il était bien réel-
lement ce que nous appelons serf, à peu près tel qu'il est en
Russie.

= Voy. Walter, Rœm. rechtsgesch, p. 423, d'après Savigny.
3 « In Africà saltus non minores habent privati quam reipu-

bliçœ territoria. » Aggenus Urb., d'après M. Dureaude laftTalle^



dont elles les faisaient valoir; mais les colons n'étaient

que des fermiers, des serfs.
Si je m'arrête aussi longtemps sur ce que l'on ap-

pelle la colonisation romaine, ce n'est certes pas que
je considère l'exemplede Rome commeune raison suf-

fisante de nous conduire de la même manière; mais

beaucoup depersonnes ne poussent et ne pousseront à

une colonisationfrançaise, par la culture et par l'im-
portation en Afrique d'une masse considérable de fa-

milles européennes,avec encouragements et secours
du Gouvernement, que parce qu'elles sont convaincues

que c'était l'habitude de Rome; et cette convictionleur
inspire une confiance aveugledans le succès d'une en-
treprise qui est pourtant la plus difficile, la plus déli-

cate qu'un peuple puisse se proposer au xixesiècle.

Non-^seulementce n'est pas une nécessité pour nous.
de faire ce que les Romains ont fait, mais nous ne de-

vons pas faire ce qu'ils ont fait, et nous pouvons entre-
prendre ce qu'ils n'ontjamais songé à faire, et réussir.
Il est vrai que cela nécessiterait l'emploi de moyens
appropriés à notre civilisation, à nos mœurs, si diffé-

rentes de celles des Romains et surtout cela exige-
rait une foule de longues et sages combinaisons qui

ent déjà paru et paraissentencoreinutiles à ceux qui ne
regardent la colonisation agricole comme facile, que
parce qu'ils sont convaincus que les Romainsl'ont faite*

très-facilement et sous la forme qu'ils supposent.
Au reste, je ne veux pas être accusé d'exagération,



en combattantune opinion aussi généralementadmise.

J'ai déjà dit la partque je supposaisaux Romainsdans

la culture du sol africain; et quoique les auteurs an-
ciens présentent bien peu de renseignementssur ce
sujet, l'état généralde la société romaineà cetteépoque

fournit des indices. Ainsi, Rome a eu beaucoup de
brouillons politiques, aux temps voisins de la venue
du christianisme bien des conspirateurs bien des
prolétaires surtout l'ont remuée dangereusement,
alors qu'elle tremblait déjà sur tous ses fondements.
Comme à notre époque, l'ordre moral troublé en-
fantait bien des crimes et souvent les prisons regor-

geaient. Alors aussi plusieurs peuples soumis commen-
çaient à secouer leurs chaînes, et, pour les resserrer,
Rome était obligée à de nombreuxbannissements. En-
fin, à ces moments où les destinées d'un peuple chan-
gent, beaucoup d'espritsaventureuxou dégoûtéscher-
chent le déplacement, uniquementpour changer. Mais

alors, et non comme de nos jours., presque tous ces
criminels, ces aventuriers, ces conspirateurs, cesbannis
étaient soldats, sans avoir besoin pour cela de figurer

sur les contrôles des légions impériales et on les en-
voyait, ou bien ils venaient chercher fortune en
Afrique, seuls, sans famille, comme sont encore au-
jourd'hui généralement nos conspirateurs, nos crimi-
nels, nos aventuriers. A ceux-là les proconsuls distri-
buaient des terres, j'ensuis convaincu et tels étaient
les soldatsde ce Sittius, chef de partisans, à qui Sittius



distribua, au dire d'Appien, la partie du territoire de

Cirta que César lui avait donnée. Ceux-là travaillaient

et surtout faisaient travaillerla portion soumise de la
population indigène qui habitait les territoires concé-
dés 1 ceux-là encore travaillaient-auxcarrières, aux
routes, aux constructions; ceux-là enfin-, véritables
prolétaires, ont du s'allier souvent avec des femmes
indigènes2.

Telle était la base de la population coloniale; mais ce
n'est pas là une souche de peuple, ce n'est pas là une
colonisation agricole; c'était, oserais-je dire, l'inverse
de ce que fut la race turque partout où elle a dominé s

c'était la lie du vase, comme les Turcs en furent l'é-

cume, et les révolutions se débarrassent toujours de
l'une et de l'autre, pour ne conserver que le liquida
clarifié, épuré par la main du temps.

Des soldats réguliers ou irréguliers, légionnaires ou
aventuriers, vétérans ou congédiés, libres ou captifs,
mais toujours célibataires. ou à peu près, en un mot
la portion mâle de la race romaine a peut-être (je dis,
peut-être ) laissé des traces de sonpassage dans la po--

On oublie souvent qu'une concession de territoire conquis.
entraînait toujours la concession de tout ou partie de la popula-
tion conquise, précisément celle qui cultivait.

3 Tacite, dit Annal., xiv 27 « Les vétérans, peu accoutumés à=

se soumettre aux liens du mariage mouraient presque tous sans.
postérité. »



pulation actuelle de l'Afrique; mais je crois que les
femmesde cette race n'yont pas même mêlé leur sang,
c'est-à-dire que la famille romaine a encore moins
émigré en Afrique qu'elle nî a. peuplé les Gaules, la Ger-
manie, l'Egypte, l'Asie, le monde presque entier que
le soldat romain avait conquis.

Montesquieudit « Lorsque Romeavaitdes guerres
continuelles; il fallait qu'elle réparât continuellement

ses habitants. Dans les commencements, on y mena
une partie du peuple de la ville vaincue dans la suite,
plusieurs citoyens des villes voisines y vinrent pour
avoir droit de suffrage. enfin on y arriva en foule
des provinces.Romefit dans ses guerres un nombre
d'esclaves prodigieux, et lorsque ses citoyens furent
comblés de richesses, ils en achetèrentde toutes parts
mais ils les affranchirent sans nombre, par générosité,

par avarice, par faiblesse. Le peuple fut presque
composé d'affranchis (Tacite, Annal., liv. xhi, ch.
xxvm), de façon que ces maîtres du monde, non-
seulement dans les commencements,mais dans tous les

temps, furent la plupart d'origine servile. Le nombre
du petit peuple, presque tout composé d'affranchis ou
de fils d'affranchis, devenant incommode, on en fit
des colonies, par le moyen desquelles on s'assura la
fidélitédes provinces. C'était une circulation d'hommes

Grandeur et décadence des Romains, ch. xm.



de tout l'univers Rome les recevait esclaves et les
renvoyait Romains. »

Ce dernier mot est politiquementprofond, il serait
puéril sous le rapport éthnographique on faisait en-
core moins facilement autrefois un Romain, qu'on ne
faisait naguère un gentilhomme mais ce n'est pas la
question. Concluons, de ce que dit Montesquieu, que
Rome envoyait aux colonies des Barbares .qu'elle avait
momentanémentnourris dans son sein, qui étaient ve-
nus esclaves et avaient été affranchis.

Et ailleurs Montesquieu dit encore1, à propos des
débiteurs insolvables « On ordonnait que ceux qui
s'enrôleraientpour la guerre ne seraientpointpoursui-
vis par leurs créanciers que ceux qui étaient dans les
fers seraient délivrés que les plus indigents seraient
menés dans les colonies. »

Barbares, esclaves, affranchis, et les plus indigents
d'un peuplepresquetout composé d'affranchis et de fils
d'affranchis, par conséquentd'origine barbare, voilà
donc le fond de la population coloniale.

Et lorsque Caius Gracchus raconte comment son
frère Tiberius conçut le projet de sa loi agraire, ne
dit-il pas que ce fut parce que Tiberius, traversant la
Toscane pour aller à Numance, vit ces belles terres dé-
sertes, et ne trouva d'autres pâtres que des esclaves

Esprit cles lois, liv. xsi, ch. xsn.



venus de l'étranger et des Barbares l ? Or, ce fut Caius

Gracchus qui fit la première colonie de Carthage: de

quoi put-il donc la composer, puisque la Toscane était
déserte et ne renfermaitelle-même que des esclaves et
desBarbares ? Et d'ailleurs, à cette époque, les grandes
colonies romaines d'Afrique, d'Asie et d'Europe n'é-
taient pas encore commencées est-il donc possible

qu'un siècle plus tard, Rome ait couvert le monde de
Romains?2

X. – Oui, Rome fut sans cesse repeuplée par le
monde que éonquéraient les Romains, et l'Italie tout
entière, jardin du patriciat romain, fut cultivéepar des
mains d'esclaves Tacite en gémissait aussi bien que

Gracchus lorsqu'il disait « On portait autrefois d'I-
talie dublé dans les provinces reculées, et elle n'est pas
encore stérile; mais nous cultivons plutôt l'Afrique et
l'Égypte, et nous aimonsmieux exposer aux accidents
la vie du peuple romain. »

Commel'indiqueMontesquieu, la conquête et la co-
lonisation étaient en effet un flux et reflux de Barba-

res, d'abord inondant Rome comme esclaves, à la
suite du char du triomphateur, et bientôtse répandant
sur le monde, à la suitedes armées maisce n'étaitpas
là certes la race italienne. Quandles Européenspre-
naient ou achetaient des nègres en Afrique, pour en

1 Plutarque, Tic de Tib. Gracchus.



peupler leurs colonies américaines, qui donc se serait
avisé de dire que ces nègres étaient des Français des
Anglais ou des Espagnols? Les Romains transportaient

enAfrique des Asiatiquesou des Européensesclaves ou
affranchis, comme nous portions en Amérique ou dans
l'Inde des nègres de la côte occidentale ou de la côte

orientale d'Afrique seulement ils lesélevaient,les dres-
saientà la soumission et au travail, à Rome, en Italie;
et en cela, j'en conviens, ils étaientplus habiles et plus

sages que les Européens des siècles derniers.
Plus tard, Rome fut encore la plage où venait mou-

rir et d'où se relevait le flot des Barbares alors ils y
arrivaient en maîtres, et pourtant ils repartaient char-
gés de la nouvelle chaine avec laquelle la villeéternelle

liait encore une fois le monde. L'ancienne Rome a
colonisé comme la Rome nouvelle a christianisé les
catholiquesromains ne sont pas plus des Romains que
les colons romains n'étaient eux-mêmes Romains.
Rome fut l'universelle colonie ou métropole païenne

commeellefut plus tard la métropolechrétienne; saint
Pierre succéda à César, la parole à l'épée, voilà tout.

XI. ^– Quelquespersonnes ontsongé à faire de l'Al-
gérie "le Botany-Bay de la France ce serait imiter
Rome versant en Afrique comme dans un égoût, les

vices et les misères de sa populace; ce serait aussi
copier maladroitement 4' Angleterre parce que, Dieu
merci la population indigènede l'Algérie mérite plus
d'égards et de respects que les quelques Sauvages cré-



tins de la Nouvelle-Hollande ce seraitplus monstrueux

quede ressusciter les boucaniers, les flibustiers, les pil-

lards de l' Amérique, les massacreurs des îles Océa-

niennes et de l'Inde.
Tout cela n'est plus digne du xixe siècle et de la

France.
Beaucoup d'autres ont prétendu, en s'appuyant, il

est vrai, sur de nombreux exemples d'insuccès, que
la France était incapable de coloniser, tandis que les
Anglais, les Hollandaiset les Espagnols, et avant eux
les Romains et les Phéniciens étaient essentiellement
des peuples colonisateurs. Mais si le mot de colonisa-
tion n'impliqueplus aujourd'huil'idée de ladestruction

ou de l'asservissement des peuples conquis, que prou-
vent ces exemples du passé contre la France, puisqu'a-
Iorsladépopulationetl'esclavageétaient lesdeux moyens

universels de colonisation ? Rendons grâces àDieu d'a-
voir toujours été les moins habiles dans ces entreprises

barbares notre incapacité dans le passé est un signe
de notre capacité actuelle et pour l'avenir car il ne
s'agit plusde dépouillerou d'exterminerdes peuples, ni
de leur donner des chaînes, mais de les élever au sen-
timent de civilisation, d'association, dont nous 'fûmes

toujours les représentantsles plus généreux, et je dirai
aussi les plus persévérants jamais, dans cette voie, les

plus grands mécomptes, les plus terribles revers ne
nous ont fait reculer.

Le mot de colonisationne représente donc pas pour



moi l'idée qu'il aurait pu rappeler à un Romain, ni
celle que devaient en avoir les Anglais de la compagnie
desIndes, ou les Anglo-Américains exterminateurs des
Peaux-Rouges, ou bien les Espagnols ou les Portugais,
lorsqu'ilsravageaient, à la suite de Colomb et de Vasco
de Gama, les Indes Occidentales et Orientales. Je ne
crains pas de le dire, un Vandale, un Germain, un
Arabe, auraient mieux compris ce que j'entends par
ce mot, parce qu'ils entraînaient avec eux la FA-

MILLE.

On ne saurait trop le répéter, la conquête a eu pres-
que toujours pour but et pour résultat effectif, dans le
passé, la destruction, la spoliation, l'exploitation du
vaincu; quelquefois elle s'est heureusement bornée à
un -partage (avantageux, il est vrai, au vainqueur)
d'un sol et d'un climat désirés chez nous elle peut,
et j'ose dire qu'elle doit avoir pourbut une association
avec le vaincu, qui lui soit, en définitive, aussi avan-
tageuse qu'au vainqueur.

N'oublions pas que, dans notre siècle, la légiti-
mité de notre conquête ou du moins de notre occu-
pation d'Algérie, ne peut être soutenue que si nous
y sommes les agents puissants de la civilisation afri-
caine 1.

1 « C'està un conquérantà réparer une partie des maux qu'il a
faits. Je définis ainsi le droit de conquête un droit nécessaire,



Je reprends maintenant les propositions que j'avais
énoncées je prie le lecteur de vouloir bien admettre,

pour quelques instants au moins,
1° Qu'il serait désirable de ne pas remettreen ques-

tion, annuellement,en France, la conservationdel'Al-
gérie y

2° Qu'il serait non moins désirable que notre droit
fût formellementreconnu par les Puissances européen-

nes, et d'abord par la Porte.
3° Enfin, que pour combattreavec succès les Fran-

çais qui voudraient que nous abandonnassions l'Algé-

rie, et pour légitimer aux yeux de l'Europe notre oc-
cupation et forcer les Puissances à reconnaîtrepositi-
vement cette légitimité il faut rendre notre conquête
moins coûteuse et même productive pour nous, et la
rendre avantageuse à la civilisation et au bien-être de
la population indigène et que, pour atteindre ce dou-
ble but, nous devons nous hâter de coloniserun pays
où nous n'avons encore fait que la guerre.

Et j'ajoutesurtout que, pour détruire l'obstaclequi,
jusqu'ici, a paru le plus difficile à vaincre, pour dé-
truire la résistance que nous éprouvons de la part des
Arabes, il faut, tout en nous montrant à eux forts et

légitime et malheureux, qui laisse toujours à payer une dette
immense pour s'acquitter envers la nature humaine. » Esprit
Ses lois, liY. x, en. it.



redoutables par la guerre, nous montrer aussi forts et
bienfaisants par la culture, par le travail. L'Arabe
adore la force, dit-on souvent, et cela est vrai; mais il
adore la forcequi produit autant que celle qui détruit,
il sait y voir la main de Dieu; il est intéressé autant
que bravé.

Après avoir indiqué sommairement la valeur que je
donne au mot colonisation, j'ai longuement établi la
différencequi existe entre une pareille œuvre, entre-
prise de nos jours, et ce qu'on appelle la colonisation
romaine, et j'ai montré que ce n'était pas seulement
avec des entreprises qui remontentà vingt siècles, mais
avectoutes les autres, que notre entrepriseactuelledoit
présenter des différences la nôtre est complètement

neuve; elle n'a point, dans le passé mêmele plus rappro-
ché, d'exemple à imiter, de modèleà copier; unseulfait
suffit pour le prouver nous n'auronspas d'esclaves.

Et c'est ce qui rend notre tâche bien difficile, mais
aussi bienbelle et bien grande, puisqu'elleest le pre-
mier signe d'un droitnouveau entre les nations, quelle

que soit leur croyance religieuse.
Aujourd'hui on peut poser en principe, sans ren-

contrer de contradicteurs, que toute société qui doit se
former ducontact ou de lafusionde deuxraces, de deux
peuples dont la civilisationest différente, de deux peu-
ples dont l'un est vainqueur, l'autre vaincu, exige, à

son origine surtout, une législation spéciale; le peuple
vaincu ne pourrait recevoir immédiatement les formes



sociales de la nationvictorieuse, et le peuple vainqueur

ne saurait conserver longtemps, dans des conditions
d'existence tout-à-fait neuves, les usages et les lois de

la métropole.
XII. Notre politiquen'est plus absolue, elle tran-

sige et concilie; elle fait une part équitable des besoins
du vaincu aussi bien que des exigencesdu vainqueur

elle doit donc modifier les institutionsde la métropole,

de manière à pouvoir appliquer ces institutionsmodi-
fiées aux nouveaux besoins du conquérant et aux an-
ciennes habitudesdu peuple conquis.

Ainsi, notre gouvernement de l'Algérie doit avoir

sans cesse devantles yeux deux problèmes à résoudre,

qui peuvent être énoncés de cette manière

1° Dans quel sens faut-ilmodifier les institutions,les

moeurs et les usagesdes indigènes, pour les faire entrer

progressivement en société avec la population euro-
péenne ?

2° Comment modifier les institutions civiles, mili-

taires, administratives, religieuses, de la population

EUROPÉENNE, comment modifier même ses usages de
culture, d'habitation de vêtement, de nourriture, en
un mot son hygiène, pour les approprier le plus vite
possible au nouveau sol, au nouveau climat, auxnou-
velles relations humaines que la France rencontre en
Algérie?2

Dans ces termes généraux, la double proposition que
je viens d'émettre ne saurait être contestée tout le



monde sent bien qu'il y a quelque chose à faire dans
ces deux directions, et que le gouvernement d'Algérie

ne peut être le même que celui de la France, et ne
saurait être non plus celui que des tribus arabes se
donneraient, si nous n'étionspas les maîtres du pays.
Personne ne pense même qu'il suffise de gouverner les
colons d'Algérie comme s'ils étaient en France et
qu'il soit possible de gouverner les indigènes comme
si nous étions nous-mêmes Africains et musulmans.

XIII. – Toutefois lorsqu'il s'agit d'une question
spéciale de gouvernement, les opinions sont loin d'ê-
tre unanimes et, par exemple, tous les militaires s'ac-
cordent sur ces points que la guerre ne saurait être
faite en Algérie comme en Europe que le soldat doit

y être autrement nourri, équipé, habillé, logé; que la
discipline ne peut être absolument la même qu'en
France; que le service y doit être modifié; que les
transports militaires doivent être appropriés au pays

que les proportions habituelles entre les diverses armes
doivent être changées; enfin, que le moral même du
soldat et de l'officier, dans un pays. et dansune guer-
re où le courage individuel est tout-puissant et où les
masses agissent peu, doit être autre que celui qui ant-
mait les soldats de la grande armée. On est d'accord

sur tout ceci, dis-je, mais on varie énormément sur la
conclusion pratique de toutes ces judicieuses observa-
tions si bien que, jusqu'ici on a peu modifié notre
armée sous tous ces rapports, et, lorsqu'on l'a fait, on



l'a fait toujours sans système, et, pour ainsi dire au
hasard.

Je cite cet exemple parce que, je le répète, tout le

monde ici est d'accord, au moins sur le but, et que les
plusgrands admirateursde notre organisation militaire

sont eux-mêmes obligés de convenir que notre armée

française a déjà subi quelques heureuses modifications

pour devenir notre armée algérienne, et qu'elle doit en
subir encore de profondes.

XIV. En serait-il de même si j'avais pris pour

exemple,au lieu de l'institutionmilitaire, notre institu-
tion administrative,ou judiciaire, ou religieuse?~9

Sous ces trois rapports, il faut l'avouer, les adver-
saires d'ungouvernement civil pour l'Algérien'ont pas.
manqué d'exemples pour appuyer leur opinion sur la
prééminence etl'excellencedugouvernementmilitaire,.
En effetjusqu'ici (et la chose semblerait merveilleuse,si
elle n'avait pas d'ailleurs une explication très-simple
et très -naturelle, que les partisans exagérés du gou-
vernement militaire se gardent d'apercevoir), jusqu'ici
les actes administratifs, judiciaires, religieux, en un
mot les actes civils en Algérie, n'ont pas porté le ca-
chet decette indispensablemodificationdes institutions
indigènes ou françaises. Généralementon a transporté,

ou du moins essayé de transporter en Algérie l'in-
stitution française telle qu'elle est en France, et de
toutes pièces,et on a conservéintacte l'organisation ci-.
vile des indigènes; ou mieux encore, onn'a absolument.



rien fait pour constituer l'appareil administratif,judi-
ciaire, religieux des indigènes, qui sont en cemoment,
sous ce triple rapport, dans une complèteanarchie.

Mais n'est-ce pas précisément parce que l'adminis-
tration, la justiceet la religion c'est-à-dire les institu-
tions civiles, n'ont joué et pu jouer jusqu'ici qu'un
rôle très-secondaire en Algérie que l'ordre civil n'a
rien pu voir de haut, rien pu entreprendre de grand,
rien pu réaliser de bon? N'est-il pas vrai, en d'autres
termes, que, de nos jours, en France, les militaires
ne remplissent jamais de fonctions civiles importan-
tes, et qu'ainsi ils doivent ignorer ce qu'il faudrait
faire sous ce rapport, et n'aiment point ou ne peu-
vent pas s'en occuper? Leurs sentiments, leurs habi-
tudes, les placent dans une sphère où pénètrent dif«
ficilement les sentiments et les habitudes des hommes
qui ne travaillentpas, ne vivent pas et ne meurent pas
pour la gloire, et surtout de ceux qui sont, par néces-
sité et même par devoir de famille particulièrement
occupés à gagner de l'argent. Les personnes qui
blâment si amèrement ce qui a été fait jusqu'à pré-
sent, dans l'ordre civil, en Algérie, et qui s'en fontune
arme pour repousser l'idée d'un gouvernement civil

devraientd'ailleurs, en toute justice, faire remonterle
blâmeà qui de droit à l'autorité or, depuis douzeans,
l'autorité, en Algérie, n'est-elle pas militaire?

XV. Qu'on justifie la nécessitédu gouvernement
militaire en Algérie, tant que nous n'avons dû y faire



ou n'y avonsfait que là guerre à la bonne heure f Maïs

dès que notre domination, préparée par les moyens
destructif de la guerre, pourra être confirmée, garan-
tie, assurée par les travaux procfccfe/sde la colonisa-

tion dès qu'il s'agira sérieusementdéfaire de l'indus-
trie agricole ou commerciale; d'établirdes villages de

colons, des ports de marchands; de fonder des famil-
les; <K élever et d'instruire une population coloniale

ou indigène soumise à la France de régler les relations

civiles, commerciales morales religieuses, de ces

deuxpopulations si différentes d'étudiermême, pour
les diriger ensuite les mœurs et les coutumes civiles
de ces Africains, que les militaires n'ont abordés que
pour les détruire, les refoulerau désert ou les forcerde
demandergrâce enfin dès que la guerre (eut le gé-
néral Duvivier lui-même 1 ne donne pas ce nom aux

» XVI. C'est dans l'ouvrage de M. le généralDuvivier (Solu-

tion de la 'question de l'Algérie), ouvrage rempli d'ailleurs de

vues élevées et de renseignements bien précieux que cette hor-

reur du gouvernementcivil est le plus vigoureusementexprimée

et pourtant51. le général Duvivier veut « que le gouverneur gé-
néral ne fasse jamais la guerre par lui– même, et qu'il ne sorte,
pour ainsi dire, jamais de son cabinet (p. 24). » M. le généralDuvi-

vieraffirme, enoutre et son autorité en pareille matière, estd'un
bien grand poids qu'une colonne de deux mille baïonnettes et
cent cavaliers, libre de tous sesmouvementset de toutes ses direc-
tions selon les circonstances, ne doit jamais être battue (p. 181);

que la guerre d'Afrique ne mérite pas le nom de guerre (p. 174-)ï_



combats d'Afrique) tendra à se transformeren une vi-

goureuse police (comme cela aurait lieu, dit encore
M. le généralDuvivier, si l'on adoptait sa solution de la
questionde l'Algérie) il est évident qu'il faudra.avoir

que les fortes colonnes sont inutiles et dangereuses; enfin, que
si nos affaires étaient sagement conduites, il se présenterait
infiniment peu d'actions de guerre (p. 174). Si tout cela est vrai,
et le n'en doute pas pour le présent et bien moins encore pour
l'avenir, je ne vois bientôt place dans tout ceci que pour des
colonels; c'est ce que dit M. le général Duvivier lui-même (p.
84) et il ajoute (p. 236) que son projet tend à diminuer exces-
sivement les occasions de batailler en Afrique et que la pratique
des combats d'Afrique produit un résultat avantageux, tout au-
plus jusqu'au grade de colonel. Si tout cela est vrai, dis-je, je ne
vois plus, dans le gouvernement de l'Algérie aucun attrait et
aucune occupation pour un homme qui aurait les facultés d'un
habile général. La solution de M. le général Duvivier reviendrait
donc à dire qu'il faut un gouverneur militaire que ce militaire
doit être peu militaire,mais bon administrateuret grand politi-
que dé cabinet. Or, ne serait-il pas plus naturel dé chercher un
homme un peu militaire et très-bon administrateuret politique,
parmi les habiles. administrateurset les hommes politiques, que
parmi les habiles militaires? Mais la .discussionme paraît im-
possible avec une opinion résumée ainsi ( p. 214 ) « Les chefs de.

l'armée sont sortis des rangs; – les chefs civils sont sortis des
bancs de quelques écoles de parlage des cabinets des avocats"

“
des comptoirs des financiers d'où pourraientdater, entre ces tê-
tes des ordres civils et militaires, des idées communes et une
bienveillance réciproque? » M. le général Duvivier se trompe;
généralement les Français ont plus que de la bienveillance pour-
l'armée.



l'habitudede gouverner-etde discipliner l'ordre civil
habitude que les militaires ne peuventavoir.

Je le répète, tout ceci a été impossible jusqu'à pré-
sent, et a dû, par conséquent, n'être pas entrepris ou
être mal fait. Aujourd'huimême, les nécessités de la

guerre jouent un rôle si capital dans nos affairés d'Al-
gérie, et, d'un autre côté, le gouverneur général actuel
est heureusement, quoique militaire plus qu'habile,
agriculteur si habile et si passionné, que nous sommes
dans la meilleure position possible pour constituer le
gouvernement de l'Algérie en vue de là domination
des indigènes par la. France, et en même temps pour
prépareret commencer la colonisation européenne et
l'organisation civile et agricole des indigènes^

J'ai cherché, pendantmon séjour en Algérie, et j'y
étais préparé par trois années d'habitation en Égypte,

à étudier et résoudre les principales questions qui sont
renfermées dans ces trois grandes divisions de l'ordre
civil administration, justice, religion, en les considé-
rant toujours du double point de vue de l'intérêt des
populations indigènes et de celui de la population eu-
ropéenne ou plutôt encore, j'ai recherché le but com-
mun vers lequel devraient tendre les institutions ci-
viles que notre gouvernement colonial donnerait à ces
deux populations si peu unies aujourd'hui, mais que le
temps et les efforts de l'homme doivent progressive-
ment rapprocher et même associer.

XVII. Avant de réaliser un ouvrage qui aurait un



cadre aussi vaste, j'ai pensé qu'il était convenabled'en
tracer, pour ainsi dire, une esquisse, et, pour cela, d'a-
border la question générale de la colonisationde l'Al-
gérie par un de ses côtés le plus apparent, .le plus ma-
tériel, qui permette toutefois, sinon d'embrasser, au
moins de toucherpresquetoutes les partiesde ce grand
ensemble. Je me suis donc proposé de traiter d'abord
la CONSTITUTION DE LA PROPRIÉTÉ en Algérie c'est-à-
dire d'examinercomment devaient être conçues la dis-
tribution et l'occupation du sol, soit pour les indigènes,
soit pour les Européens cet examen donne entréedans
la question coloniale, qu'il fait découvrir tout entière,
quoique d'un point de vue particulier car, selon l'ex-
pressiontrès-juste des économistes, la constitution de
la propriétéest la base matérielle de l'ordre social.

Cette question, d'ailleurs, me paraissaitla plus ur-
gente presque tous les hommes qui se sont occupés de
l'Algérie ont signalé la nécessité d'apporter prompté-
ment de l'ordre dans ce qu'on a nommé, à bon droit,

un chaos.
Le Gouvernement,de son côté, s'occupederéviserses.

propresactes sous ce rapport1, de régulariser cequiaété
fait jusqu'ici sans principe bien arrêté 2, de réformer

1 Règlements relatifs aux biens séquestrés.

2 Questions relatives aux concessions primitives, dont les con-
cessionnairesn'ont pas rempli les conditions.



une partie dé- la législation arabe de distinguer le
domaine de l'État des propriétés individuelles En
même temps le Gouvernementsonge, un peu tard peut-
être, mais enfin avec grande raison, à organiser l'ad-
ministration des tribus arabes qui est- impossible
tant qu'on n'aurapas une connaissance parfaite de la
manière dont la propriété est et doit être constituée
danscestribus,puisquec'est d'après cette connaissance
seule que peuvent être déterminés le droit de l'État et
celui des administrés 3 enfin on recherche une forme
définitivedes concessions,en harmonie avec diverspro-
jets de colonisation militaire et de colonisation civile.

Au moment où j'écris ces lignes des concessionsde
terres sont faites en Algérie quoique ces terres soient
du domaine de l'État et, par conséquent; inaliénables
à moins d'une loi spéciale 4 et quoique l'on n'ait en-

1 Projets de destruction du habous.
a Domaine et cadastre.
3 Fuit haoc sapîeatii (juondrmi

Publicaprivatissecernere, sacraprofanis,
Horace, De art. poet., 396.

4 J'ai soumis à M. le Gouverneurgénéral cette objection de la
nécessité d'intervention de la loi, pour l'aliénation, par con-
cessions en Algérie, d'une partie du domaine de l'Etat. M. le
général Bugeaud, reconnaissant cette nécessité, m'a répondu
que, vu l'urgence, il comptait sur un bill d'indemnité. En effet,
l'urgence est évidente; il y a urgence de coloniser, et aussi ur-
gence de coloniser légalement.



core examiné nulle part, ni dans les livres, ni surtout
à la tribune, comment la propriété devait être consti-
tuée en Algérie, pour favoriser le plus possiblel'établis-
sement des colons et la soumissiondes indigènes.

DIVISION DE CET OUVRAGE.

XVIII. – J'ai dû rechercher d'abord comment la
propriété était constituée en Algérie, lorsque nous en
avons fait la conquête

1 J'ai placé en appendice, à la fin de l'ouvrage, des extraits
d'une lettre qui m'a été écrite par M. Marion, président du tri-
bunal de Bone. Elle a pour objet spécial la constitution de la
propriété dans les tribus; elle ne traite donc que de l'une des for-
mes de la propriété algérienne, il est vrai la plùs importante.
J'ai pensé que ce travail, dans lequel sont passées en revue tou-
tes les opinions émises sur ce sujet, et où, pour la première
fois, la propriété dans les tribus a été nettement distinguée de
la propriété dans les villes et leur banlieue; j'ai pensé, dis-je,
que cette lettre était nécessaire pour faire bien sentir le vague
et l'erreur même qui ont obscurci, jusqu'à présent, les idées des
observateurs les plus habiles de l'Algérie, et pour donner ainsi
l'explication des fautes qui ont été si souvent commises dans les
actes concernant la propriété.

J'ai joint à cet appendice les opinions de MM. Baude, Worms
Duvivier, Varnier et Urbain sur ce sujet.



Exposer ensuite ou rappeler les principes généraux

sur lesquels elle repose enFrance;
Enfin comparer ces deux manières de concevoir la

propriété, etrechercherles modificationsque nous de-

vons essayer d'introduiredans la manière dont les Ara-
bes l'ont jusqu'ici comprise et pratiquée, et les modi-
fications non moins nécessaires et même plus promp-
tementnécessaires que nous devonsfaire subir à notre
manière de comprendre la propriété en France, afin

de la constitueren Algérieauprofitd'une population de

colons européens, transportéssurun sol, dans un cli-

mat et au milieu de relations très-différents du- sol,
du climat et des relations d'Europe.

Ces trois chapitresformeront la PREMIÈREPARTIE et,
pour ainsi dire, une seconde et plus spéciale introduc-
tion de l'ouvrage.

Dans le premier chapitre l'étendue que je consa-

cre à l'examendela propriété dans les tribus et lepeu
de détails que je donne, au contraire, sur la propriété

dans les villes et leur banlieue, sont légitimés par le
grand nombred'ouvrages où sont exposes les principes
de cette dernière espèce de propriété, qui se rappro-
che d'ailleurs beaucoup de notre propriété française;

tandis qu'au contraire le lecteur aura certainement à
faire un premier effort, assez difficile, pour se bien
pénétrer du mode le plus général de propriété en Al-
gérie, celui qui est pratiqué par les tribus qui en
cultivent le sol.



Dès à présent même, quelques mots sur cette divi-
sion entre la ville et la campagne me paraissent utiles.

Nous .n'avons trouvé en Algérie qu'un très-petit
nombre de villes, et dans ces villes une assez faible
partie de la population qui fût proprze~M'r~ d'une
portion de la banlieue qui entoure ces villes; des
Turcs, généralementgrands feudataires et dignitaires du
pays, et quelquesMaures, possédaient des fermes et des

maisonsde campagne, situéespresquetoutes à une très-
petite distance des villes et si l'on observeque sur un
territoirecomme celui que nous occupons, le nombre
de ces villes n'est que de douze à quinze, dont la moitié
est sur la côte, et dont une seule, Alger, était un peu
considérable et renfermait des hommes riches et puis-
sants, on conçoit facilement que ces propriétés de cita-
dins ne peuvent former qu'une très-petite portion du
sol occupé et cultivé par la population générale, et que,
par conséquent, l'autreportion, infinimentplus vaste,
habitée par la population agricole, doit appeler notre
attention d'une manière bien plus intéressante.

II n'en a pas été ainsi, le contraire est arrivé. Nous

nous sommes emparés des villes, nous les avons occu-
pées c'est là que s'est opéré notre premier contact

avec la populationalgérienne il en est résulté que nous
avons assez vite étudié et connu le mode de propriété

Et encore, nous verrons ce qu'il faut entendre par ce mot.



des villes, la propriété selon les Turcs et les Maures, et

que nous avons négligé d'étudierle mode de propriété
des campagnes, la propriété selon les Arabes et les

Kabiles.
C'est afin de réagir contre cette préoccupation gé-

nérale, que j'ai plus particulièrement développé cette
partie de mon sujet, jusqu'ici négligée.

XIX. Quant au deuxièmechapitre, celui qui con-
tient l'exposé ou le rappel des principes sur lesquels

repose la propriété en France, j'ai besoin de justifier
aussi, à l'avance, l'étendue que je lui ai donnée.

Quoique déjà, en France, une foule de bons esprits

se soient préoccupés d'améliorations à introduire dans
cla constitution de la propriété et dans les lois qui s'y

rattachent, telles que celles de l'expropriation, deshy-
pothèques, des faillites, de la contrainte par corps, etc.;
quoiqueplusieurspublicistes et économistes soient ef-
frayés de cequ'ils considèrent comme les conséquences
déplus en plus désastreuses de cette constitution ac-
tuelle enfin, quoique nous soyons, sous ce rapport,
une véritable exception en Europeet dans le mondé

II est utile, en effet, de remarquer que, même en Europe,
notre forme do propriété, selon la loi française, est très-diué–
rente de celle qui existe en Angléterre, en Russie, dans la pé-
ninsule espagnole et dans la plus grande partie de l'Allemagne
et de l'Italie, puisque nous n'avons ni le servage ni les droits
seigneuriaux, ni le droit d'aînesse et les substitutions, ni des



et que notre -régime actuel ne date que d'un demi-
siècle, personne cependant n'ose porter la main sur
cette arche sainte bien plus, presque personne ne
pense que nous puissions instituer en Algérie autre
chose que ce qui existe en France, sous ce rapport et
enfin, comme si notre constitutionde la propriétéinspi-
rait une admirationunanime universelle, on songe
bien plus à convertir les Arabes à notre manière de la
concevoir, qu'à modifier nos propres usages, pour les
rendre convenables à une sociétéqui, par le fait, est
et sera longtemps, toujours même, très-différente de la
société française, et pour les mettre en harmonie avec
le mode de culture ou d'habitationqu'exigent le sol et
le climat d'Algérie, et avec des précautions de sécurité
et de salubrité qui sont tout-à-fait inutiles ou beau-
coup moins impérieuses en France.

Il nem'était doncpas possible de merenfermerdans
un simple exposé des formes variées que le droit de
propriétérevêt en France, formes que personne, d'ail-
leurs, n'ignore; et, sans avoir à examiner si, en effet,
notre législation de la propriété appelle une réforme
quelconque, pOMy France, je devais faire ressortir

biensreligieux, niladtme, ni les confiscations. Ces différences, qui
existent entre nous et tous les États chrétiens, sous ce rapport,
sont bien plus grandes encore entre nous et tous les peuples mu-
sulmans. Avons-nous seulset entièrementraison? C'est une ques-
tion.



l'esprit général de cette institution si récente, avant
indiquerles modificationsqu'elle doitsubir, pourêtre

applicable en Algérie.
XX. – Le troisième chapitre, où sont combinés les

principes de la propriété algérienne et de la propriété

française, pour l'organisation de la propriété coloniale

etm~ dans l'AIgériefrancaise, sera laconséquence

des principes posés dans les deuxpremierschapitres.

XXI. Après cette première PARTIE, c'est-à-dire
après avoir posé cette base matérielle de l'organisation

de l'Algérie, j'ai pu aborder la colonisation européen-

ne et l'organisation indigènes; ce sont les sujets

traités dans les deux autres PARTIES de l'ouvrage.

La colonisation cMropeeKMe sera divisée en deux
chapitres.

XXII. -Dans le premier, j'établis, d'après des con-
sidérations historiques, géographiqueset politiques,les

UEtJX qui sont propres à la colonisation civile ou à la
colonisationmilitaire, et l'ORDRE selon lequel ces deux

espèces de colonisation doivent être commencées et
progressivement développées. Ces considérationsdéter-

minent très-nettementdeux zones distinctes, séparées,

l'une et l'autre, en trois parties correspondantes, et for-

mant ainsi trois provinces qui ont chacune le caractère

mixte (militaire et civil), seulement dans des propor-
tions différentes.

Ainsi, deux zones, dont l'une, intérieure, est parti-
culièrement militaire, et l'autre, littorale, a, au con-



traire, le caractèrecivil; la première s'élargissanttou-
jouis, en avançant de l'EsT à l'OtjEST c'est-à-dire
depuis Tibessah (frontière de Tunis)jusqu'à Tlemcen
(frontière de Maroc) la seconde,. s'élargissant d'une
manière inverse, de l'OUEST à l'Esr, c'est-à-diredepuis
Oran, comme sommet, jusqu'à La Galle et Guelma,

commebase.
Et ces deux zônes, coupées par les lignes naturelles

du Jurjura et du Chélif, de la plus grande montagne
et du plus grand fleuve du nord de l'Algérie, forment
ainsi les trois provinces de Constantine, d'Alger et
d'Oran, ou, pour mieux dire, de Mascara.

XXIII. -Le deuxième chapitre traitera du person-
Me~ et du matériel des colonies civiles et des colonies
militaires.

Ici je m'occuperai spécialement de la /OMd!c~'6~ des

camps et des villages coloniaux, quant à leur empla-
cement, leurs communications,les travaux généraux
de délimitation, d'assainissement, de protection, de
défrichement et de culture, et j'exposerai l'organisa-
tion des colons civils et militaires qui devront former

ces établissements. En d'autres termes, ce chapitreest
consacré au gouvernement et à l'administration des
colonies civiles et des colonies militaires.

XXIV. – Ennn, dans la troisième PARTIE, je trai-
terai les mêmes questions qui fontl'objetde la seconde,
mais en les rattachant à la population.indigène, et en
les présentantdans un ordre inverse. Voici la raison de



ce changement. Les lieux favorables a l'organisation

des indigènes sont également ceux où doivent être les

établissements européens, et ces lieux sont déjà déter-
minésd'une manière généraledans ladeuxièmePARTIE.

Il ne me resterait donc qu'à donnerquelques détails de

plus surceslieux,par rapportauxpopulations que nous

y organiserons; mais auparavantje suis obligé dépar-
ler de ces populations elles-mêmes, et cela me permet
d'ailleurs d'examiner de-suite les rapports de nos éta-

blissements européens avec- les indigènes, et de com-
pléter ainsi la deuxième PARTIE.

XXV. – L'ouvrage sera terminé, comme CONCLU-

SION, par l'examen spécial d'une question naturelle-

menttouchée et soulevée dans toutes les autres parties,
celle du gouvernement de l'Algérie. J'indiquerai ses
rapports avec le gouvernement central, la nature et les

limites de ses attributions, et sa hiérarchiesupérieure,

politique, militaire et administrative,relativement aux
colonies européennes et aux tribus indigènes. Enfin
j'exposerai l'organisation spéciale des villes d'Algérie,

de leur population indigène et européenne, afin de
compléterjce qui, dans tout l'ouvrage, aura plus par-
ticulièrement été présenté commerelatif aux tribus in-
digènes et aux colonies agricoles, civiles ou militaires,
fondées par la France.



I" PARTIE.

CONSTITUTION DE LA PROPRIÉTÉ.

-<es-

ler cHAP État ancien de la propriété en Algérie.
2" CHAP. État actuel de la propriété en France.
3° CHAP. État de la propriété pour l'Algérie française.





CHAPITRE PREMIER.

ÉTAT ANCIEN DE LA PROPMÉTÉ EN ALGERIE.

SOMMAIREDES PRINCIPESDE CE CHAPITRE.

PROPRIÉTÉ DANS LES VILLES.

(SeîonIesMaureseE~esTm'cs.)

Son caractère général était INDIVIDUEL,et par exception co!–
lectif.

La propriété INDIVIDUELLE était

Foncière, et dans ce cas libre ou ett~<[~<
JMbMK~ra, et alors libre, sauf les monupulescommerciaux et la con-

6scat!on.

La propriétéCOLLECTIVE était

Les biens de l'État.

Ceux des corporationsreligieuses.

Droit UNIVERSEL et SUPÉRIEUR de propriété au MMuet'<:m, qui,
d'ailleurs, en faisait rarement usage, surtout à l'égard de la pro-
priété foncièreM<HM<hM!!e. et né l'exerçaitjamais contre la pro-
priété foncièrecollective des corporations.



PROPRIÉTÉ DANS LES TRIBUS.

(Selon les- Arabes et les Habiles.)

Son caractère général était COLLECTIF et par exception IN–
DIVIDUEL.

La propriété COLLECTIVE se composait desp~MrsyM,bois et terres
arables.

La propriété INDIVIDUELLEConsistait-

De fait sinon de droit, en jardins et maisons.
De droit très -exceptionnel, en bien MeM~ ou libres, fort rares hors

des banlieues des villes, et appartenanta desTurcs ou des Maures.
De droit général, enmo6:!t'eFagricole ou personnel.

Droit UNIVERSELet sup~MEnude propriété au souverain, qui en
usait plus souvent à l'égard de la propriété collective fancière, par
déplacementson expulsiondes tribus, ou par confiscation de biens
melksou libres, qu'à l'égard de la propriété individuelle mobilière,
plus insaisissable, hors les cas de ghazia,pour châtiment de tribu
on pour perceptiond'impôt refusé.



CHAPITRE PREMIER.

ETAT ANCIEN DE LA PROPRIETE EN AMEME

Dans tes villes, selon les Turcs et tes MaurM.
Dans les tribus, selon les Arabes et les Kabiles.

I. – Le spectacle que présente à un Européen, et
surtout à un Français, un vaste pays où l'on ne ren-
contre qu'un très-petit nombre de villes, et où la po-
pulation des c<MMp<a~M<M., fractionnée par familles, vit
sous la tente ou dans des chaumières isolées, échappe à
la vue et se cachedans lesplis d'urisol très-accidenté; ce
spectacleestassez étrangepournous faire rechercherles

En appendice à la fin de l'ouvrage, note B sur tes ouvrages
dans lesquels a été récemment traitée la question de la propriété
en Algérie.



causesd'unpareilfaitetleursprincipalesconséquences
Trois causes sont assignées généralement à tout état

social, et, selon leur importancerelative, selon la pro-
portion dans laquelle ces causes contribuent à la for-
mation de telle société, on peut juger à l'avance de la
facilité ou des difficultés que l'on rencontreraiten vou-
lantmodifiercette société, et des moyens qu'il faudrait
employer pour le faire.

La nature du sol et du climat, les dispositions pro-
pres à la race ou aux races qui composent la popula-
tion, et enfin les rapportspoM~M~qui existent entre
les diversesfractions delà société, sont ces trois causes.

II. Si le sol ou le climat, ou bien les dispositions
naturelles de la race indigène fixée dans ces conditions
physiques prédominaient, si les rapports politiques
entre les gouvernants et les gouvernés contribuaient
pour peu de chose à déterminer cet étatsocial, il serait
évident que de nouvelles relations politiques modifie-
raient avec peine et lentement le caractèregénéral de
la société, et qu'il faudrait des changements profonds et
prolongés dans la culture du sol, et un croisementavec
des races nouvelles, pour régénérer, en les transfor-

K La ptupartdes peuples des côtes de l'Afrique sont sauvages
ou barbares; je crois o,ue cela vient beaucoup de ce que des pays
presque inhabitables séparent de petits pays qui peuvent être ha-
flités. » Esprit des lois, !iv. xxi, ch. n.



mant, ces éléments éthnographiques et géographiques

de la société.
Or, en Algérie, la'grande relation politique quiexis-

tait depuis plusieurs siècles entre les gouvernants et les

gouvernés, vient de changer et le changement est ca-
pital, puisque ce sont des Français, des chrétiens, quii
remplacentdes Turcs, des musulmans, dans le gouver-
nementd'une populationafricaine et musulmane.

IH. Toutefois, ce changementpolitique n'est pas
aussi complet qu'il pourrait l'être, puisqu'il y a, entre
l'ancien gouvernement turc et notre gouvernementac-
tuel de l'Algérie, un caractère commun; c'est-à-dire

que nous sommes,ainsi que l'étaient les Turcs, les con-
quérants d'un pays et d'un peuple, restés, jusqu'ici et

pour longtemps encore sans doute, tels qu'ils étaient

sous le gouvernement turc. Dieun'a pas opéré, dans la

nature du sol, du climat et de la population indigène,

une révolution semblable à celle que la guerreet la po-
litique ont produite dans le gouvernement et, à moins
qu'un cataclysme terrestreou humain ne vienne bou-
leverser aussi le sol de l'Algérie ou le caractère des in-
digènes, nous ferons bien de ne pas perdre de vue qu'il
n'y a de nouveau en Algérie que des Français d~~MS

et des Turcs de moins. `

Par conséquent, c'est surtout aux deux premières

causes (nature du sol et du climat, et de la population)

que je crois utile de rapporter la division de l'Algérie

en rares cités et en nombreuses et petites fractions



d'une population nomade ou 6xe, mais, dans les deux
cas, très-désunieet disséminée.

Je ne citerai donc que pour mémoire les causespo-
litiques auxquelles on a pu attribuer cette proportion
entre les villes et les campagnes et leurs diverses ma-
nières de former société, d'autant plus que, fort heu-
reusement, ces causes n'existent plus aujourd'hui, et
sont même remplacées par des éléments sociaux qu'on
peut presqueconsidérer commecontraires.

IV.–Ungouvernement oisif, avide, spoliateur, dé-
vorant, celui des Turcs, n'étaitcertes pas un encoùra-
gement à la fondation de cités industrieuses, et à leurs
progrès en nombre, en population, en richesses. Un
pareil gouvernementdevait -donner peu d'attrait à la
culture des grandes plaines, a celle des environs- des
villes habitées par ses soldats et leurs chefs, et devait,

au contraire, refouler dans les montagnes ou dans les
déserts une population toujours craintive, toujours
prête à fuir avec ses richesses.

De cette seule cause, il est facile de conclure que les
villes de l'Algérie devaient renfermer une population
molle et lâche d'esclaves,parquée commeun troupeau,
et que les campagnes, au contraire, devaient être d'au-
tant moins mal cultivées et d'autant mieux habitées,
qu'elles étaient d'un accès difficile, soit par leur éloi-
gnement des villes où régnaient les Turcs, soit par la
nature accidentée d'un sol montagneux, soit par la
défense de terres arides et. d'une large mer de sa-



bles là devaient être les tribus les plus beUiqueuses.
Mais personnene conteste cette cause et ses effets·,

et comme, je le répète, nous n'apportons pas en Algé-
rie les mêmes principes et les mêmes habitudesde gou-
vernement que les Turcs, comme notre ambition et
nos propres usages nous poussent, au contraire, à dé-
sirer et encourager le progrès de l'agriculturesur cette
riche terre, et l'industrie et le commerce dans cette
contrée maritimequi possèdedeux centcinquante lieues
de côtes en face de la France par conséquent, comme
nous voulons très-fermement fonder des villes nom-
breuses là où il y en a peu, et des villages là où il
n'y en a pas, nous n'avons à craindre qu'une seule
chose, ce serait de vouloir trop ou trop vite ce qui ne
pourrait être, ou du moins ce qui ne pourrait se faire

que lentement.
Examinons donc si les deux autres causes n'ont pas

contribué aussi au résultat que nous venons d'attribuer
seulement au gouvernement turc car ces causes exis-

tent encore et pourraient contrarier notre volonté; et
rappelons-nous toujours que nous sommes, comme les

Turcs, maîtres étrangers, et de plus infidèles, etmême
pCM<?HS et idoldtres, aux yeux des indigènes, ce qui
s'opposera longtemps à ce que les ndèles croyants de
l'Algérie s'empressent d habiter nos villes et de des-
cendre de leurs montagnes ou de quitter leur désert,

pour former des villages de facile accès et de riche cul-
ture, dans les grandes plaines.



Les montagnes et le désert ne sont pas seulement
mieux garantis que les plaines contre un gouverne-
nient cruel et avide, ils sont plussa~s; et, certes, c'est

un motif capital pour qu'ils soient plus habités.
D'un autre coté, un fait tout aussi certain, c'est que

l'islamisme, né dans une tribu, ne s'est jamais montré
très-habile à fonder des villes, même en Espagne, où
il en a, il est vrai, détruit moins qu'ailleurs, et où il en
a embelli plusieurs. Malgré les merveilles de Bagdad,
du.Caire et de Grenade, ces trois points brillants de la
mappemonde musulmane sont assez éloignés les uns
des autres pour ne pas être comparésà ceux qui cou-
vrent la terre chrétienne.

L'islamisme estune religion surtout pour l'individu,

pour la famille et aussi pour l'ensembledes fidèles

cette religion est individuelle et aussi MMM~se~7e,

mais elle n'est pas collective, civile, sociale, et son
culte le prouve, par l'absence de pratiques coMMMMMes

et la sévérité au contrairedes pratiquesMK&KKiM~.
Tant que les plaines de l'Algérie ne seront pas assai-

nies, et que les musulmans algériens n'auront pas mo-
difié leurs dispositionsà l'indépendancepersonnelle, à

1 Et son dogme le prouve aussi; car, de même que l'islamis-

me n'a pas su divisér et personnifier les attributs du pouvoir <H–

vin, il n'a pas pu diviser et personnifier les attributs du pouvoir
humain, et son gouvernement est un <~Mpo{Mme eoK/MS, comme
son dogme est un unitarismedésordonné.



la vie exclusive de famille, et je dirai même à l'ado-
ration de la nature, dispositions développées par le
Coran et transmisespar une longue et brillante tradi-
tion, il sera donc prudent de ne pas essayer de leur im-

poser trop et trop vite cette vie sociale des cités, dont

nous avons au contraireune disposition très-prononcée
à nous exagérer les charmes, et où cependant l'indi-
~K~M et la famille sont noyés dans un socialisme que
la force de la vérité nous oblige souvent à déclarer as-
phyxiant, et où la ?M~Mre, de toutes parts muselée et
enchaînée par la main de l'homme, est sans couleur,
énervée, dépravée souvent, idolâtrée peut-être, mais
jamaisadorée.

L'Algérie n'est pas le seul pays musulman où il y
ait peu de villes, des tribus nomades et des familles

isolées telle est au contrairela vie générale des sociétés

musulmanes. En outre, cette contrée se prête merveil-
leusement, par ses trois formes principales, mer, mon-
tagnes, désert, à la vie contemplative et individuelle;
de même que, par la fertilité de la terre et la douceur
tempérée du climat, elle favorise la vie de famille, et
n'imposepas le besoin ou n'inspire pas même le désirde

nos -ruches d'Europe, laborieuses et bourdonnantes.
Examinons maintenant comment la propriété était

constituée, dans les villes et dans les campagnes. nous
verrons qu'elle était constituée conformémentauxprin-
cipes que nous venons d'exposer, ce qui nous aidera,
plus tard, à faire comprendre les modifications dont



elle est susceptible sous le gouvernement de la France.
Les villes n'étaient, à proprement parler, que les

lieux d habitation des chefs turcs, de leur milice, de
leurs serviteursdirects, et aussi des indigènes Maures,
Juifs, Arabes ~tKabiles, qui, par l'industrie et le com-
merce, étaient indirectementau servicedes maîtres de
l'Algérie.

Les campagnes, au contraire, c'était le peuple con-
cis le vrai peuple d'Algérie, produisant pour ses
maîtres et très-peupour lui.

Toute cette population musulmane était établie,
même dans les villes aussi bien que dans les campa-
gnes, en vue de l'isolement et de l'indépendancede la
vie de famille. La maison d'un Maure était sacrée,
inaccessiblecomme la montagne et le désert.

Sans doute, dans les villes, l'indépendanceperson-
Me~e du citadin faisait bien aux nécessités publiques
de nombreux sacrifices de liberté, dont l'indigène des
campagnesétait exempt. Ces sacrifices de liberté, aux-
quels se soumettaient les citadins, révoltaient la fierté
de l'Arabe des tribus, qui méprisait le Maure comme
un esclave mais ils étaient compensés par une plus
grande sécurité, par une existenceplus douce, etaussi,

l Sur ce point les Juifs ne sauraient entrer en question, leur
influence de parias étant nulle quant aux usages généraux de la
population musulmane.



sous certains rapports, par quelques libertés inconnues
à l'Arabe.

V. Par exemple, la propriété foncière dans les
villes, avait, en général, le caractère MM~M~, elle
était échangeable transmissible, incommutable,tan-
dis que l'Arabe ne connaissait de propriété personnel-
le, transmissible, échangeable, vendable, que celle de
ses troupeaux, de sa tente, de son cheval et de 'ses
armes.

J'exprime une idée qui a longtemps été méconnue
par nous, puisque c'est seulement depuis une année,
à peu près, que plusieurs écrivains ont enfin fait
connaître cette différence entre la propriété dans les
villes et la propriété dans les campagnes; aussi,
tout en renvoyant à l'appendice où j'ai réuni les opi-
nions de ces écrivains, j'appuierai sur ce sujet.

Les Arabes, toujours prêts à fuir la spoliation des
Turcs, et les Maures, toujours disposés à aider cette
spoliation des Arabes par les Turcs, ne devaient pas
entendreet pratiquerla propriétéde la même manière.
Il y avait bien quelque chose de commun aux uns et
aux autres le Turc était leur maître, plus encore dans
les villes que dans les campagnes, et, à ce titre, selon
la loi musulmane qui reconnaît au souverain droit
universel de propriété, et au sujet seulement l'usufruit,
nul n'était réellement propriétaire, ni le Maure
de samaison et de son jardin ni l'Arabede son cheval
même. Toutefois, le Maure, serviteursoumis du Turc,

5



habitant sous sa protection et presque sous son toit,

participait à la sécurité que les maîtres les plus despo-

tes accordent toujours a. leurs courtisans et à leurs

serviteurs. L'Arabe, au contraire, trouvait qu'il n'a-

vait déjà que trop de peine à garantirsa tente, sa fa-

mille et sa propre tète des caprices et de l'avidité du

maître, sans se donner encore le soin de défendre une

terre et des maisons et l'idée de la propriété indivi-

duelle ne lui serait même pas venue, par ce seul motif

politique. N'avait-ilpas d'ailleurs, dans son sang arab&

et dans sa foi la volonté et la certitude de trouver à
vivre sur toute terre, de ne jamais rencontrer un plus

beau toit que le ciel étincelant du désert, de n'avoir

d'autre maître que Dieu, et, dans tous les cas, de

bien mourir?2
Le caractère général de la propriété foncière, dans

les villes, était, donc individuel dans les tribus, au
contraire, il était collectif.

Par exception, dans les villes, il y avait des proprié-

tés collectives asseznombreuses, celles de l'État et cel-

les des corporations religieuses. Dans les c~mpag'M6S,

il y avait, par exception aussi, des propriétés indivi-

duellesqui consistaient( de faitsinon de ~ro~) en jar-
dins et maisons, surtoutchezles Kabiles montagnards

KNutUdomus, aut ager, aut aliqua c)ira.BTacit.,Demo!Cerm.



ou bien (de droit très-exceptionnel)en propriétés libres
(meik), fort rares hors des banlieues des villes, et ap-
partenant d'ailleurs presque toutes à des Turcs ou à
des Maures ou bien enfin.( de droit général) en ?MoM-

lier agricole ou personnel.
Les mêmes raisons produisaient un effet absolument

inverse, quant à la propriété mobilière.
Dans les villes elle était soumise aux monopoles

commerciaux et industriels les plus nombreux et les
plus minutieux, et à une surveillance de policé plus
inquisitoriale que ne semblerait pouvoir le permet-
tre le respect connu des musulmans pour l'inté-
rieur de la maison. De même qu'un Juif sent l'or
qu'il ne voit pas, un Turc voit l'or à travers les mu-
railles le Juif le désire pour .le faire valoir, le Turc
pour en jouir mais tous deux le désirent avec une
égale ardeur; et le Maure échappait difficilement à

oes deuxhabiles espions, à ces deux puissantsaimants
de la richesse.

Dans les c<MMpc~MM,au contraire, l'industrie agri-
cole, le commerce,non-seulement entre les tribusmais

avec les caravanes qui traversaient l'Algérie, ou bien
avec les royaumes de Tunis et de Maroc, étaient libres

ou n'étaient soumis qu'à de faibles droits, assez faciles
d'ailleurs à éluder. Un Cheik, qui aurait pu, sans ex-
citer de mécontentement sensible dans sa tribu, dépla-

cer, mêmepour sa convenance personnelle, un Arabe
du sol que celui-cicultivaitet que cultivaient ses pères,



aurait eu besoin de recourir à l'adresse et de se faire
offrir par cet Arabe le cheval l'esclave, l'arme, le
bétail qu'il aurait convoité.

VI. Cette différence entre la manière de conce-
voir la propriété foncière et la propriété mobilière,
dans les villes ou dans les campagnes, n'est pas telle-
ment inhérente à l'Algérie et propre aux musulmans,
qu'il soit impossiblede la retrouver, atténuéesans doute
mais très-reconnaissable en France même, où cepen-
dant la population des cités et celle des villages sont
parfaitement homogènes. C'est qu'en effet cette diffé-

rence tient à ce que l'objet envié, ~précieux par-des-

sus tout, dans une ville, celui dont la possession ga-
rantie intéresse le plus le citadin, le bourgeois c'est
la maison tandis que dans la campagne, celui qui
préoccupe sans cesse le villageois, c'est la récolte.
Comme nous le verrons au chapitre suivant, c'est
l'industrie manufacturière et commerciale qui pre-
nant chaque jour une importance plus grande dans

les villes, relativement à celle des bourgeois proprié-
~:M~fonciers, c'est l'industriequi a fait respecter et
garantir, dans les villes de France, la propriété

~MM&z/z'~ et qui l'a affranchie de la servitude; de

même que, dans les campagnes, c'est le bourgeois
campagnard, propriétairedu sol, qui maintient encore
avec yigueur le respect presque féodal de la pro-
priété foncière. Celle-ci, en effet, intéresse beau-

coup moins le cultivateur du fond; pour le bourgeois



campagnard, son seul moyen de vivre c'est le revenu
de sa terre affermée, tandis que le cultivateur trouve
son pain dans son travail, quel que soit le propre-
taire du sol pourvu qu'on lui laisse ses instruments
de travail et une part suffisante de la récolte en un
mot son mobilier agricoleet personnel.

Revenons à l'Algérie, dont les villes n'avaient pas
d'ailleurs, comme les nôtres, une nombreuse. popula-
tion manufacturière et commerciale, et ne renfermaient
presque que des employés et des rentiers revenons à
l'Algérie, qui n'avait, dans ses campagnes, ni châteaux,
ni maisons de plaisance d'hommes de loisir, si ce n'est
dans la banlieue des quelques villes clairseméessur son
vaste territoire.

VII. L'espèce de culture que permettent généra-
lement-lesol et le climatde l'Algérie, ou du moinscelle
qu'ils favorisent le plus, explique aussi ce peu d'atta-
chement à telle ou telle terre. Nous voyons, en effet,
que c'est seulement là où la petite culture, et surtout
celle des jardins, était profitable, c'est-à-dire dans le
voisinagedes villes ou dans les vallées fraîches et bien.
arrosées des Kabiles que le sentimentd'ûtpprpprM~b~

a été satisfait, sinon en droit absolu, du moins par l'u-
sage et par le respect habituel de l'autorité pour la
propriété foncière privée. C'est la grande CM~Mre et
l'éducation des bestiauxque le sol et le climat de l'Al-
gérie favorisent le plus généralement et l'une et l'au-
tre exigent, dans ce pays, des déplacements continuels



assez considérables, selon les saisons, pour les pâtu-

rages, pour les semailles et pour les moissons; car il

faut, dans certains moments, fuir des lieux malsains,
inondésou desséchés, qui, dans d'autresmoments, sont

très-productifset très-habitables.
Ce n'est donc pas seulement à des motifs politiques

ou à des principes religieux qu'il faut attribuer la ma-
nière de concevoir la propriété, chez un peuple poussé

naturellement,par les nécessités du sol et du climat, à:
lavie nomade ou pastorale, et toutau plus à la culture

des céréales, sur des terres qui ne sont pas constam-
ment habitables.

Je sais bien que les conditions hygiéniques pourront
s'améliorer, avec le temps et par d'immenses travaux;
il n'en est pas moins vrai que, jusqu'au momentoù ces
améliorations seront obtenues, il a été et sera impos-

sible de construire deshabitations fixes, sur la majeure

partie des terres de la Régence.
Certainement aussi, lorsque l'Algérie sera replantée,

reboisée, lorsque les eaux y seront ménagées, recher-
chées, dirigées, lorsque l'MM~MS~e des villes coloniales

pourra exciter à la production des fruits, des légumes,

à l'exploitation des mines, à la culture de la vigne, de

l'olivier et du mûrier, à l'aménagement des bois; alors

des villages, des villes même naîtront facilement, sur
plusieurs points qui ne reçoivent pas même une tente
aujourd'hui.

Mais toutescesconditionsn'existaientpas avantnous,



elles sont fort loin encore d'être remplies par nous, si

même nous avons commencé, en quoi que ce soit, ce

grand travail d'assainissement et de défrichement, qui,

de nos jours, ne se fait pas, commeau temps de lafable,

par des individus, fussent-ils des RercM~, ni mêmepar
des tribus, mais par une société, une-nation. Et d'ail-
leursnous étudierons, je pense, les conditionsnaturelles

du sol et du climat; et la grande culture n'est pas chose

en elle-même siméprisable, pourque nous prétendions,

bon gré mal gré, établir la petite culture à la bêche en
Algérie, si celle-ci était généralement (ou du moins

pour très-longtemps et avant de prodigieux travaux)

co~reMC~Mre.
Toujoursest-il que jusqu'ici les Arabes et une grande

partie des Kabiles ont été pasteurs ou cultivateurs de

céréales, et que, pour ces deux causes, ils ont compris

et pratiqué la propriété foncière, comme l'ont toujours

fait les nomades, les pasteurs et les cultivateurs de

grains, c'est-à-dire commeune possessioncollective de

famille ou de tribu, possessiondont l'usage individuel

n'est légitimé que par le travail, et qui ne donne lieu

à aucunetransmissionpar vente ou par héritage.

VIII. Le sol était donc, en droit musulman et en
fait, avant tout, propriété de Dieu, qui a inféodé

la terre à l'humanité.

La disposition appartenait au Sultan, représen-

tant de Dieu sur la terre; – au Dey, représentant du

Sultan –au Cheik, représentantdu Dey.



Enfin ~Msa<ye étaitaccordé à l'individu, ou mieux
encore au chef de famille, par le Cheik, institué par le
Dey, qui lui-même avait l'investitùre du Sultan, lequel

ne relève que de Dieu.
Et cet usage étaitconcédé, à conditionde culture, et

à charge de redevance, au souverain pour les dépenses
pMM~Mes, et à Dieu pour le loyer de la terre.

Tel étaitet tel est toujoursle principegénéralde droit
musulman, non-seulementpour la propriétédans les
campagnes, mais même pour celle des ~~es, quoique
le fait, la coutume, ait grandementmodifié la rigueur
de ce droit universel etabsolu, surtout quanta lapro-
priété foncière dans les villes.

IX.-Ainsi,dans lesvilles de l'Algérie, aussibienque
dans toutes les villes des autres pays musulmans, le
souverain exerçait, quant à la richesse -mobilière, ce
droit absolu de disposition~par les monopolesindus-
triels et commerciaux' et par la confiscation, tandis
qu'il n'enusait que dans des exceptionsrares, à l'égard

On peut juger de la manière dont les indigènescomprennent
ce droit, par la façon dont Abd-eI-Kader avait commencé à mono-
poliser le commerce, après le traité Desmichels et après celui de
iaTafna, c'est -à-dire en temps de paix, et lorsqu'il préten-
dait a~MMtrer ses sujets. En temps de guerre, il déplace et dé-
pouille tout le monde. Mais, on pourraitdire qne cela-ne prouve
rien pour le sujet dont il est ici questioncela prouvebeaucoup,
au contraire.



de la propriétéfoncière, dont il autorisait généralement

l'échangelibre et la .transmission parhéritage, dans les

proportions fixées par la loi musulmane.
Toutefois, le droit subsistaittoujours, et c'est même,

en grande partie, pouréluder ce droit exorbitant, qu'a
été imaginée une espèce de fraude pieuse, au moyen de

laquelle le propriétaire citadin couvrait sa propriété du
bouclier de la foi, pour la sauver de la convoitisedu re-
présentantde Dieu. Je veux parler du habous. v

X.-Le ~a6oMSétait une donation faite, par un pro-
priétaire, de son bien à une corporation religieuse,avec
réserve de l'usufruitpour lui-même et pour sa posté-

rité, jusqu'à certainegénérationdéterminée, ou jusqu'à
extinction de sa race. A cette époque, la corporation

entrait en jouissance de l'usufruit de cette nue-pro-
priété qui lui avait été donnée.

Le respect pour les corporations religieuses explique
suffisammentle but principalque se proposaitle dona-

taire par le habous, sa propriété recevait la seule ga-
rantie qui pût efficacementla défendre contre l'autorité;
toutefois, il ne faudrait pas y voir uniquementce motif
de conservation,carcette donation était considéréeréel-

lement comme une œuvre pieuse.
D'un autre côté, la constitution du habous introdui-

sait, dans le régime de cette propriété, des complica-
tions et des difficultésqui compensaient assez lourde-
ment l'avantage de sécurité que le donataire y trouvait;

sans cela il seraitdifficile de s'expliquerpourquoi toutes



les propriétés n'auraient pas été constituées sous cette
forme protectrice.

Ainsi, l'aliénation de la nue-propriétéétait déjà, si-
non un obstacle à la vente de l'usufruit, au moins une
cause de réduction de la valeur vénale, puiqu'ellegê-
nait la disposition du fond de plus, les divisionsentre
héritiers ne pouvant ~opérer que sur ûn usufruit, et
non par le partagedu fondou duprix de vente du fond,

ces divisionsdevaientêtre toujours délicateset difficiles,

et l'hoirie devait souvent rester indivise et par consé-

quent être mal administrée; ensuite, si l'immeuble
avait besoin de réparation, et que l'usufruitierne vou-
lût ou ne pût pas les faire, l'usufruitier donnait sa pro-
priété à bail, par lequel, moyennant loyer stipulé, le
locataire s'engageait à- faire les réparations exigées

ce loyer constituait alors l'usufruit, et ce contrat ne
présentaitpas plus d'inconvénient que tout autre bail
ordinaire, sans réparations convenues mais lors-

que ces réparationsétaient majeures, lorsqu'elles de-
vaientsurtoutavoir une longue durée, on avait imaginé

une transaction, dite vente à l'ana, par laquelle l'ac-
quéreur contractait l'obligation d'une rente annuelle,
perpétuelle, ets'engageait àfaire des constructionsnou-
velles ou des réparations convenues, mais se réservait
la propriété des constructions faites par lui. Dans ce

cas, l'immeubleprésentait donc une confusioninextri-
cablede droitsdivers la corporationavait la nue-pro-
priété et l'expectative de la jouissance de l'immeuble,



mais sans aucun droit sur les constructions nouvelles

l'acquéreur aTcMMt était propriétaire d'une partie de

l'immeuble, devenue généralement la partie produc-

tive, mais il pouvait perdre le droit à jouir de l'usufruit

de l'autre partie de l'immeuble, par l'entrée en jouis-

sance de la corporation; et enfin l'usufruitier et sur-
tout ses héritiers étaient exclus, à tout jamais de la

gestionde l'immeuble, aliénédès lors à perpétuité, non-
seulement en faveur de lacorporation, selon la donation

constitutive du habous, mais en faveur de l'acquéreur

à l'aMS.

XI. – On s'explique aujourd'hui avec facilité toutes

les tromperies dont les premiers acquéreurs français

ont été dupes à Alger, même pour les immeubles situés

sous leurs yeux, dans l'enceinte d'Alger l'usufruitier

et quelquefoisplusieurs usufruitiers d'un même bien

habous, leur vendaient ce bien, que leur louait de son
côté un ancien locataire de ce bien, et que leur vendait

aussi l'acquéreur à l'ana, et qui finissait par être ré-
clamé, au moins en nue-propriété, par une corpora-.
tion.

Et cela expliqueaussipourquoi les acquéreurs fran-
çais ont trouvé les Mauressi disposésà vendreà condi-.

tion -de rente perpétuelle, procédé peu habituel avant

nous.dans ce pays, et qui n'est plus d'usageenFrance

procédé qui mettait presque à l'abrila consciencedu
Maure, parce qu'il ne vendait réellement qu'un usu-
fruit, mais qui n'en trompait pas moins le Français,



puisque celui-ci croyait acheter aussi la nue-propriété.
Toutes ces complications du habous l'ont fait con-

damnerpar les Français, et l'on se prépare, en ce mo-
ment, à détruirecette forme de propriété qui n'est
plus d'ailleurs nécessitée par la crainte d'une autorité
spoliatrice, mais qui touche de très-près à la foi musul-
mane cette destructionexigedonccertainsménagements
qui légitiment le temps qu'on met à la faire, d'autant
plus qu'elle soulève la question de propriété des cor-
porationsen général (religieuses ou autres), propriété
à laquelle la loi et l'opinion ne sont pas favorables en
France, et que des raisons différentespourraient faire
juger convenable en Algérie.

Le habous était je le répète, le procédé employé

par les citadins, pour donner, aux biens appelés ce-
pendant libres une garantie efficace contre le droit
universel et absolu de propriété du souverain.

Ceci était une institution des villes, propre aux ci-
tadins seuls, et inconnue aux tribus descampagnes. Un
Arabe des tribus n'a pas plus vu dans sa tribu, de
habous et d'ana que nous n'en voyons en France;
un Arabe de tribu ne sait absolument pas même ce que
c'est que de vendre une terre, l'affermer ou en héri-
ter. J'ai dit un Arabe, je n'en dirais pas autant, il est
vrai, de tous les Kabil es, précisément parce que ceux-
ci ont souvent des jardins et des ~MMOKS, quelquefois
des villageset même des villes, quoique généralement,
dans l'intérieur des tribus kabiles, les choses se pas-



sent, sous ce rapport, comme dans les tribus arabes,
du moins pour les terres propres aux p~~Mr~eset à
la grande culture.

Avec cette garantie du/<a&OMS, et par suite de l'u-

sage modéré que faisait d'ailleurs le souverain de son
droit supérieur de propriété, à l'égard des citadins et
quant à leur propriétéfoncière, on peut dire que, sauf

le habous et sauf les conditions imposées par le Coran

pour le partage des successions, la propriété foncière

des villes était régie, en fait, à peu près comme elle

l'est en France; elle se louait, s'échangeait, se-ven-
dait, se transmettait et s'administraitmême librement
elle était protégée et respectée par l'autorité.

XII. J'ai dit qu'il n'en était pas de même de la
propriété mobilière, qui était soumise à un monopole
commercial à peu près universel, et à une perception
fiscale très-minutieuse et très-adroite, au moyen de
laquelle le Gouvernement turcpressuretous ses sujets,

et à laquelle il ajoute toujours la confiscation, lorsque
de grandes richessesacquises par l'un d'eux le tentent.

Néanmoinsje ne voudrais pas que ma penséefûtmal
interprétée, et qu'on nevit qu'une critique dans ce que
je dis des monopoles du Gouvernement turc et de sa
police fiscale. Il est certain que le Gouvernement turc
veillait et pourvoyait, avecune prévoyantesollicitude,

aux premiers besoins matériels des populations des
villes, et surtout y maintenait un ordre, unepropreté~

et, sous plusieurs rapports, une décence même, qui



doivent quelquefoisfaire honte à notre civilisation, et
par conséquent la faire peu aimer et estimer par les
indigènes.

Les eaux abondantes répandues de tous côtés dans
les villes, les larges approvisionnements des principaux
objets nécessaires à la vie, une police très-sévère des
marchés, le maximum,. il est vrai, soutènu par le bâ-
ton du chaouch et même par le yatagan du bour-
reau, mais appuyé bien plus encore sur la concur-
rence des approvisionnementsprudents de l'autorité
tels étaient les principaux effets de ce monopole auto-
cratique. En même temps, la crainte de la confiscation
s'opposait au luxe épuisant des classes riches, et par
suite à la démoralisation des classes pauvres, et .par
suite encore à leur misère; enfin les prescriptions au-
monières, secourables hospitalières de la loi musul-

mane, à l'égard des fidèles, l'emploi charitable de la
richesse des corporations religieuses, le principe d'é-
galité dont l'institution des janissaires était elle-

Ce mot ~'eyctHfe paraîtra faux, appliqué aux Turcs et, en
général, aux musulmans, qui vivent tous sous le despotisme~ mais
si l'on songe que tout le mondepeutdevenir despote, quelle quesoit

sa naissance, que le Dey lui-mëme sortait des janissaires et était
ei'Mjpsr eux que les principauxPachas de Turquie étaientet sont
encore souvent d'origine esclave (Circassienset Géorgiens), qu'it
n'y a pas une seule fonction héréditaire, sauf le pouvoir su-
prême du Sultan on comprendra que je me sois servi- du mot~<~t<e..



même un vivant symbole, et par-dessus tout la puis-
sante faculté que possède encore aujourd'hui la race
turque pour commander l'obéissance, justifient cette
passion de despotisme qui présidait à tout, dirigeait

tout, gouvernait tout, depuis le plus mince intérêt du

pauvre, jusqu'à la plus impérieuse fantaisie du. riche.
N'avons-nous pas vu, de nos jours, en Égyp-

te, cette autocratie étendue jusqu'à ses dernières li-
mites, et n'embrassant pas seulement le commerce,
mais aussi l'agriculture la campagne aussi bien

que la ville ? C'est que telle est la pente naturelle

de l'autorité musulmane et, lorsqu'elle est placée

dans une main forte cette main s'étend instinctive-
ment sur tout, comme un signe de la main de Dieu

même.
Mais la vallée du Nil est plus facile à monopoliser

que les montagnes et le désert de l'Algérie ce
n'est pas parce que nous n'avons plus Napoléon que
nous ne pouvons pas conquérir l'Algérie en douzean-
nées, nous qui avons pris, avec lui, l'Égypte pres-
que en un jour. Il était plus facile à un citadin d'Al-

ger qu'il ne l'est au fella d'Égypte d'échapper à son
maître; aussi, le Gouvernement turc n'a-t-il exercé

aucune direction sur la culture des terres des tribus,

et a-t-il ménagé les citadins dans la possession et
l'administration de leurs fermes. Dans les tribus,
liberté absolue de culture, sur les terres assignées

par le Cheik au chef de famille ou de douar, mais



non pas droit de cultiver ou de ne pas cultiver il

faut cultiver ou faire paître; la jouissance de la terre
n'est pas concédéepour le repos, ni même pour la
transmettre à d'autres à condition de fermage il
faut travailler personnellement ou diriger le travail,
c'est le seul titre a la possession.

XIII. Le territoireest reconnu ou concédé à une
tribu, par le Dey ou son représentantdans le beylik;
le Cheik, nommé par lui, distribuela terre aux chefs
de famille, selon les facultés que possèdent ceux-ci,

pour la mettre en valeur, c'est-à-dire selon le nombre
de leurs bestiaux et des charrues qu'ils peuvent em-
ployer, en un mot selon leur richesse mobilière, qui est
par conséquent la vraie mesure de l'importance so-
ciale de l'individudans la tribu, puisque l'étendue de
la terren'en est elle-mêmequ'une conséquence, et qu'il
n'y a pas, d'ailleurs, propriété personnelle.

De là résulte toute l'économiedu régime des tribus,
sous le rapport de la propriété.

Dès qu'un Arabe a pu acquérir par son travail une
paire de bœufs, une charrue et des semences, il a droit

« Quam est hic fortunatus putandus oui soli vere liceat om-
nianon quiritum sed sapientium jure pro suis vindicarenec civil!
nexu, sed communilege naturœ c[USBïetat ullam rem esse cuj us-

quam, mst ejus qui tractareet uti sciat. » Cic., Rep., lib.t, xyn.
2 Les biens melks des citadins étaient, au contraire, presque

tous cultivés par des fermiers au cinquième (Kamas).



à CM~K?er sa portion de terre, et il en obtient l'autori-
sation du Cheik qui la lui désigne; dès qu'il a pu for-

mer un petit troupeau, il a droit au p<MMy~j<?.

La terre ne manque pas en Algérie, dira-t-on.
Celaestvrai la population y est au large mais il se pas-

sera des siècles avantqu'elley soit serrée commeelle l'est
dans quelques parties de la France, dans la Belgique

ou dans la Suisse. Il est donc bien d'observerce que
faisait cette population largement espacée, pour savoir

ce qu'elle sera portée à faire, tant qu'elle ne sera pas
gênée au point d'avoir, à son tour, envie et besoin de

faire aussi des colonies, en Europe ou ailleurs.

La terre donc ne se vendaitpas, ne se louait pas, on
n'en héritait même pas, du moins en droit, quoique,

par le fait, les héritiers du chef de famille obtinssent

presque toujours l'autorisationde cultiver la terre cul-
tivée par leur père, droit qu'ils perdaient s'ils la lais-

saient inculte; mais, je ne saurais trop le répéter, ceci

n'a pas le moindre rapportavecce que nous nommons

en France la propriété.

Dans un autre chapitre,nous verrons quellessont les

conséquences qu'il faut tirer de ces faits pour l'avenir,

soit en ce qui concerne la manière dont nous devons

gouverner et administrerles indigènes, soit aussi pour

ce qui regarde la fondation et la direction de nos co-
lonies actuellement je me borne à exposer ces faits et
leurs principales causes, passagères, ou durables, ou
permanentes.



Le droit supérieur et universel du souverainà la pro-
priété s'exerçait, à l'égard des tribus, positivement et
négativement, par l'admission sur un territoire ou par
le retrait de cette concession, lorsque des raisons po-
litiques faisaient juger nécessaire le déplacement ou
même l'expulsion complète de la tribu.

Ce droit s'exerçait également par le Cheik, dans la

tribu, à l'égard des chefs de famille, puisque c'était le

Cheik qui concédait ou retirait le droit à la culture.

XIV.–Mais quantà la propriété mobilière, le Cheik

et le souverain lui-même, malgré toute leur autocratie

de droit, ne pouvaient l'exercer, en /a~, que par la ru-
se ou par la violence, en se faisant o~Wr ou bien en
pillant. Ces deux formes étaient souvent employées

par les chefs turcs ou par les Cheiks indigènes r

les premiers usaient fréquemment de la forme bru-
tale, les autres de la forme diplomatique, que les

Arabes cultivent avec passion et succès. Mais l'u-

sage, la coutume, les mœurs, entouraient la pro-
priété mobilière d'un caractère sacré, et sa violation

même le prouvait, puisque c'était au moyen de pré-

textes politiques ou de ruses fort civiles qu'on se la
permettait.

J'ai déjà dit que, lors de notre arrivée en Algérie,

nous ignorions quelle était la constitution de la pro-
priété dans ce pays il nous a fallu quelques années

pour comprendre ce qu'elle était dans les villes, et en-
core les opinions ne sont-elles pas parfaitement d'ac-



cord sur ce point. Quant à l'état de la propriété dans les
tribus, il a été ignoré, peu étudié, et quelquefoisexposé
et affirmé avec autant d'ignorance que d.assurance.
Depuisune année seulement, cette grave question a été
plus mûrement examinée, et presque tous ceux qui
l'ont spécialement traitée sont d'accord sur les faits
généraux et les principales idées que je viens d'ex-
poser.

Je pense avoir démontré que cette absence de pro-
priété foncière individuelle, qui nous paraît en général
incroyable et mauvaise, d'une manière absolue, non-
seulement existe en Algérie et dans presque toute l'é-
tenduedes pays musulmans, mais qu'elle est aussi con-
forme à la nature du sol et du climat de l'Algérie, aux
mœurs et à la croyance religieuse des indigènes, aux
nécessitéspolitiquesde la sociétéalgérienne, telle qu'elle
était constituée sous.legouvernement turc, et à la. pra-
tique constante que l'histoire nous montre avoir été
suivie par tous les peuples nomades, pasteurs et culti-
vateurs decéréales. Je voudrais aussiindiquer d'avance
quelques autres de ses principaux avantages, sur les-
quels je reviendrai avec plus de développement, lors-

que je m'occuperai ( au troisième chapitre ) de la cons-
titution future de la propriété dans l'Algérie fran-
çaise.

XV. Certes, la propriétécollective de la terre, et
le droit md!zt'~Me/ de culture, attribué au travailleur
seul, doiventavoir, sur une société, une influence toute



différente de celle qui serait produite, si cette société

pratiquait l'appropriation individuelle et si la pro-
priété pouvait être possédée, vendue, affermée trans-
mise en héritage, par un propriétaire éloigné de sa

terre, étranger à la culture, et percevant une forte

part des produits du travail d'un tiers sur cette ter-

re. – Or, quelle est cette influence en bien comme

en mal?
J'ai peu besoin de dire le mal qui résulte de l'ab-

sence d'appropriation individuelle; tous mes lecteurs

sont convaincus, et avec grande raison, qu'elle est, en
plusieurs points, contraire aux progrès de la culture~

puisqu'elle fait perdre à la terre un attrait puissant

pour le travailleur, attrait qui existerait si le travail-
leur était en M!e temps le propriétaire, ce qui n'a

pas lieu, même en France, généralement.Tous pensent,.

avecraison encore, qu'elle nuit, sous certains rapports,

aux sentimentsde famille, puisqu'ellesupprime un des

liens qui attachent, par affection pour le champ pater-
nel, le fils au père, et tous les membres d'une famille

au sol qui les a nourris. J'ajouterais inutilement ici

tous les inconvénientsqui semblent inévitablesavecune
pareille constitution de la propriété mais une institu-
tion qui a été pratiquée par une foule de peuples, et

qui l'est encorepar plusieurs, ne sauraitêtreprivée en-
tièrementde quelque avantage, ne saurait être absolu-

mentet intrinsèquementmauvaise. Il faut, pour qu'elle

ait été inventée et pratiquée, et pour qu'elle soit restée



longtemps en usage, qu'elle s'adapte à certains degrés

de civilisation, ou bien à certaines conditions impé-

rieuses, extérieures à l'homme et indépendantes de lui,

enfin, qu'elle ait, comme tout ce qui est, sa raison

d'être.
Recherchons donc ses avantages.
L'Arabe est avide de richesse, et, pour l'obtenir, les

plus rudes fatigues, les plus grands dangers ne l'épou-

vantent pas il aime vivement la famille, le foyer do-

mestique et ses enfants; et le respect filial est chez
lui plus fort qu'il ne l'est chez tout autre homme. Il
semble donc étonnant que l'Arabe ait adopté un mo-
de d'appropriationnuisible aux progrès de la r<c/<e~e,

et que ce mode d'appropriation collective générale-

ment considéré comme nuisible au sentiment de /<x-

mille, se rencontre précisément dans la vie patriar-
chale des tribus. –Ces contradictions ne sont qu'ap-
parentes elles disparaissent, si l'on observe que la
propriété collective favorise, au contraire, certaines
cultures, en même temps qu'elle est un obstacle à
d'~M~-Mcultures; si l'on observe aussi qu'elle ne con-
trarie pas certains sentiments de famille, et contri-

bue même puissamment à l'unité, à l'union de tous

ses membres tandis qu'elle nuit en effet à d'autres
sentiments, utiles au développementde quelques in-
~K'~Me~es,que la propriété individuelle exaltemême

souvent d'une manière fâcheuse.
En un mot, la propriété co<7~M'e donne à la masse



des individus qui la cultivent le caractère co~MMM?!<

qui n'existe (très-faiblementmême), dans le régime

de la propriété individuelle, qu'à la conditiondebeau-

coup d'autres causes, tout-à-fait étrangères au mode

d'appropriation;elle donne à la famille le caractère p<ï-

~'K~cM autorité du père et respect du fils enfin le

droit à la culture, assuré à tout homme qui veut tra-
vailler etqui possèdeles instrumentsde travail, donne
à l'individu quelle que soit sa naissance, le juste sen-
timent de sa valeur personnelle, que peut dissimuler

ou exagérer la propriétépar droit de naissance.
Si tout cela est reconnu vrai, et si l'on réfléchit aux

nécessitésphysiqueset morales quipèsent sur les pays
et les peuples musulmans, si l'on songe à l'influence
qu'exerce sur toute société la longue durée d'institu-
tions respectées, jugées utiles, on sera dans la dispo-
sition convenable pour apprécier ce qu'il est possi-
ble et avantageux de faire pour la constitution de la
propriété en Algérie. Ces réflexions préalables sont
nécessaires, pour comprendre comment nous devons
constituer la propriété des sujets musulmans de la
France, et celle des Européens qui s'établirontsur ce
territoire, oula lutte contre lanature exigepresque tou-
jours des efforts combinés,puissantset prompts, et qui
vivrontaumilieud'unepopulationtoutecommunale,pa-
triarchale, dans laquellele sentimentde la valeur per-
sonnelle estécritd'unenoblemanièresur laface de tous

d'unepopulation qui, même lorsqu'ellene nous est pas



hostile, ne nous est point tellement associée que nous
n'ayonsbesoinde lui opposersans cesse, pour notre dé-
fense commune, pour la sécurité de nos colonies, toute
la force collective que donne l'association. Or, cette
force n'existepas avec la division des intérêtsétroits et
égoïstes de la propriété individuelle.





CHAPITRE II.

ÉTAT ACTUEL DE HA PROPRIETE EN fRANTCE.

SOMMAIRE DES PRINCIPES DE CE CHAPITRE.

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE.

Son caractère général est INDIVIDUEL, incommutable,immobile,

et, par exception, COLLECTIF, mais alors plus immuable encore.
tNMViDCEH.E elle est libre ou engagéepar hypothèques, mais

toujours entourée de moyensde favoriser son immutabilité.
COLLECTIVE elle appartient à i'Efct, aux communes, aux eta:-

blissements de bienfaisance,à des associations; mais alors, traitée

comme propriété de mineurs, elle est plus immuable encore.
DROIT supËmECR.–~a;jpropftsHompourcause d'utilitépublique.

.– Loi des successions, favorableà la division en petites propriétés

et à la petite culture, obstacle à la <Mnto~ en grandes propriétés
et à la grande culture.



PROPRIÉTÉMOBILIÈRE.

Son caractère général est plus ixDiviDCEL encore, mais elle est
facilementaliénable,échangeable,mobile; ellene prend le caractère
COLLECTIF qne dans la propriété mxTE.

INDIVIDUELLE elle est absolumentlibre, ettoujours entourée de
moyens de favoriser sa mobilité.

DROIT SUPERIEUR ;–aucun. –Pas de cot~eaMom. – Facilité
d'éluder la loi des successions. Possession vaut t~rp.

PROPRIÉTÉMtXTE.

Son caractère général est mobilierpar le titre ~–et par ta ixDi-
viDUEL Foncier par le /b~<–et par là COLLECTIF.

Le TITRE, qui est individuel, est une action, donnant droit à part
dans les bénéficesgénérauxd'une ASSOCIATION.

Le FOND, qui est collectif, est confiéà la gestion ~'MttM'eMM dans
la société, conformémentà des conventionsd'AssociATio~,

DROIT sopEHECR quant au MND, l'expropriation pour cause
d'utilité publique; quant au TITRE, aucun directement,si ce
n'est la loi des successions, quand le titre est nominatif.



CHAPITRE II.

ETAT ACTUEL DE LA PROMttETE EX FRANCE.

I. -J'ai dit que j'exposerais, ou plutôt. que je rap-
pellerais ici les principes générauxsur lesquels la pro-
priété est constituée en France.

Et d'abord, il est bon de remarquerque la constitu-
tion de la propriété a reçu une forme nouvelle depuis

un demi-siècle seulement, et qu'elle est une des ex-
pressionsles plus puissantes et les plus. claires de notre
grande révolution. Elle doit donc renfermer,à ce titre,
trois éléments distincts, comme toutes les institutions
de notre époque elle doit inévitablementporter encore,
dans plusieurs de ses parties, l'empreinte sensible.
quoiquecachée, de l'institution ancienne; presque par-
tout doit se montrer clairement la haine de cette insti--



tution renversée; et enfin, un principe nouveau d'ordre
social doit se faire jour et apparaître, dans quelques

formes nouvelles que la propriété revêt, à notre époque
de rénovation, de réédification.

Ceci devient évident, si Fon examine séparément la
propriété foncière et la propriété mobilière, celle-ci

empreinte d'un caractère d'indépendance, de liberté,
d'égalité, l'autre, au contraire, marquée encore au coin

des servitudes créées par le sentiment de hiérarchie et
de conservation.

Ici, comme partout, la féodalité et l'égalité, l'ancien
ordre et la liberté luttent encore; néanmoins on est

parvenu, par quelques procédés tout-à-fait nouveaux,
introduits dans la propriété, procédés qui sont plus

particulièrementl'expression de l'époque présente et
des besoins vrais de l'avenir, on est parvenu, dis-je,

à combiner ces deux sentimentsd'ordre et de liberté,

de mouvement et de conservation sous l'influence

d'un principe nouveau d'association, -qui, chaque jour,

se développe davantage, et qui paraît destiné à un
grand avenir.

1

Je veux dire que le principe d'ûMSOcm~b~ féodale

n'a pas seulement été détruit par le principe d'indivi-

dualité et d'égalité, mais qu'il a été remplacé, sur cer-
tains points, par un nouveau principe d'association, le

principe d'~ssocMï~'OK industrielle.
Ainsi, toutes les grandes entreprises agricoles, com-

merciales, industrielles,qui dépassent les forces d'un



individu, telles que les dessèchementsde marais, défri-

chements de terres, semis de landes, ou bien telles que
les chemins de fer, ponts, banques, grands armements

maritimes mines fabriques, usines, manufactures

considérables, toutes ces entreprises, dis-je, se réali-

sent sous une forme qu'on pourrait nommer un juste-

milieu entre la propriété foncière et la propriété mo6x-

lière, sous forme de sociétésanonymes, en commandite

ou en participation, civiles ou commerciales, dans les-
quelles le droit de propriété M~'t~Me~e des intéressés

ne repose plus directement sur la chose même, mais sur

un titre représentatifd'une part d'intérêt dans le prc-
duit général de l'entreprise.

Les différentes formes de la propriété peuvent donc

se partager en trois classes

La propriété /bMC~re, où vit encore le principed'or-
dre ancien.

La propriété t~oM~re, où règne la liberté la plus

complète.
Enfin, la propriété foncière et mobilière à la fois,

cellequi est foncière par le fond.etmobilièrepar le titre,

ce qui a fait donner à l'ensemble des faits qui s'y rap-
portent le nom de mobilisation de la propriété fon-

cière; c'est celle que je nommerai propriété MIXTE.

Je dirai peude choses des deuxpremières classes, et

je m'arrêterai davantage sur la troisième, qui est, je le

répète, une création particulièreà notre époque.

H. – M. Dupin aîné a dit à la tribune



« Le sol est ce qui présente le plus de sûreté en
apparence; et cependant c'est à ce gage qu'on se fie le
moins, c'est celuiqu'on redoute le plus. Pourquoi?c'est
qu'il y a un contre-sens dans la législation; c'est que
laloi des HYPOTHEQUES,qui devrait être faitepour assu-
rer les créances, ne laissepas les créanciers sans inquié-
tude sur leur conservation~ et la loi d'EXPROPRIATION,

qui aurait dû être conçue pouren assurerle recouvre-
ment, agit en sens précisément contraire;c'est-à-dire
qu'onsemble avoir tout fait, tout imaginé contre le cré-
~Mc~'ër.,pour empêcher qu'il n'ait son argent à l'échéan-

ce. Au contraire, le législateur semble avoir accumulé

les précautions en faveur du débiteur, pourfavoriser sa
mauvaise foi. Tout est rapide dans le commerce
saisie des biens, saisie de la personne, honneur, tout
est atteint, quand on ne paie pas à l'échéance au con-
traire, par un préjugé qui nous vient de la terre, et qui
s'est enraciné à je ne sais quelle époque dans la légis-
lation, et qui se perpétue comme le préjugé cruel du
duel, c'est le débiteur civil qui estl'hommeintéressant,
~t c'est le créancier hypothécaire qui a l'odieux de l'ex-
propriation. »

III.–Ne peut-on pas expliquerce coM~-5<?MSde la
législation, -ce préjugé qui nous vient de la ~r~ et
~ettediNérenceentre les lois relatives à la propriété du
.sol et cellesqui présidentà la richessecommerciale, de
la manière suivante?

Les lois relatives à la propriété foncièreont toujours



été faites et sont encore généralement faites, par des
propriétairesfonciers,et non par les créanciers desdits
propriétaires.Ces lois doivent donc naturellementavoir
été conçues dans l'intérêt exclusif et même aveugledu
propriétaire, et au détriment du créancier. Ces lois ne
sont pas des conséquencesd'unpréjugévenu de la terre,
qui n'a pas de préjugés, mais d'un préjugé des proprié-
taires de ~yre, qui faisaient la loi.

D'un autre côté, les lois sur la richesse commerciale,

au contraire, ont été inspirées, faites et sont appliquées
même, par les plus riches commerçants, qui sont plus
habituellement créanciers que débiteurs; ces lois doi-
vent donc naturellementêtre favorables au cr~mcz'er
et rudes au débiteur. En effet, la loi des faillites, et
celle sur la contraintepar corps, sont aussi sévères pour
le débiteur, que notre régime hypothécaireet l'expro-
priation sont funestes au créancier.

N'oublionspas que c'est un riche banquier, Casimir
Périer, qui, de nos jours, a le plus fortement réclamé la
révision du code hypothécaire; comme c'est à notre
plus illustre avocat, à M. Dupin lui-même, que nous
devonsla plus constante et la plus énergique protesta-
tion contre le duel; et espérons que la sage raison de
la toge triomphera du préjugé de l'épée, et que l'irré-
sistible logique du coffre-fort ou de la bourse triom-
phera, de plus en plus, du préjugéde la terre.

Pour me servir encore d'une image de M. Dùpin, je
dirai Si les lièvres faisaient la loi aux loups-cerviers,



ils leur imposeraient des muselières ainsi-firentautre-

fois les nobles propriétaires du sol, envers les juifs, les

lombards, les banquiers, leurs cr~MM~~delà l'ori-

gine de ce préjugé de la terre et de cette faveur accor-
dée au débiteur foncier.

Et de même, si les loups-cerviers faisaient la loi

aux lièvres ils mettraient aux pattes de ceux-ci des

entraves, et leur passeraientau cou un nœud coulant,

afin de les prendre, de les étouffer, de les égorger,

comme on dit en langage de bourse c'est ce que les

capitalistes ont réalisé par la loi des faillites et de la

contrainte par corps.
C'est vraiment un des mérites de notre époque, une

preuve du sentimentdejustice générale qui cherche à

s'établir, un témoignage du besoin de substituer, à la

domination exclusive d'une ou de quelques classes de

la société, la représentation équitable de toutes les

classes qui la composent; c'est, dis-je, un signe de

notre équité, que ce besoin de réviser, d'une part, no-

tre régime hypothécaire en faveur du créancier, de

l'autre, notre législation commerciale en faveur dù

débiteur.
Ces réflexions sur la propriété foncière et la pro-

priété mobilière peuvent sembler d'abord étrangères

au sujetque je veux traiter elles ne le sont .pas, parce
qu'elles font ressortir l'esprit dans lequel la loi a été

conçue, et les motifs qui tendentà la modifier.En effet,

nous montrerons tout-à-l'heure que ce sont les incon-



vénients de la législationfoncière et ceux de la législa-
tion mobilièrequi ont le plus contribué à la création de

ce que j'ai nommé la mobilisation de la propriété fon-
cière, la création de la propriétémixte.

IV. -Posons donc en principe, comme M. Dupin,

que la loi foncière a été faite en faveur du débiteur et
contre le créancier, et que la loi commerciale, au con-
traire, a été faite en faveur du créancier et contre le
débiteur.

Mais le rapport de créancier et de débiteur n'est pas
le seul que la richesse établisse entre les hommes il en
existe un bien plus puissant, c'est celui que la richesse
établit entre les hommes qui possèdent et ceux qui ne
possèdent pas.

De ce point de vue, examinons la législation fon-
cière, telle qu'elle a été formulée sous l'influence de la
Révolutionfrançaise.

V. – Cette révolution a été faite par les hommes
qui ne possédaient pas ou qui possédaient peu, et qui
d'ailleurs ne possédaient qu'à charge de redevances et
servitudes qu'ils ont voulu détruire elle a été faite par
le tiers-état et le bas clergé séculier, aidés du peuple,
contre la noblesse, le haut clergé et le clergé régulier
elle devait donc, en général, dans l'état, être favorable

auxnon-propriétaireset auxpetits propriétaires, et dé-
favorableaux grands, commedans les familleselle se-
rait favorable aux cadets et aux Elles, et hostile au droit
d'aînesse. C'est ce qui a eu lieu.



Le principe d'égalité de partage, la destruction des

apanages, majorats et substitutions, la liberté donnée,
pour ainsi dire, a. toute terre d'être vendue, à tout
homme d'acquérir, ont favorisé l'accroissement du
nombre des propriétaires, et, par conséquent, la ~'M-
sion de plus en plus grandedes propriétés, et même la
destructionprogressive de toutes les grandes proprié-
tés, y compris la plus grandede toutes, le domaine de
l'État.

N'y aurait-il pas ici quelque chose d'analogue à ce
que nous avons-faitremarquer tout-à-1'heure, en par-
lant du rapport entre le créancier et le débiteur?N'a-
t-on pas exagéré, par-réaction contre les ~M~pro-
priétés et leur immobilisationdans les familles, le-prin-
cipe de division et la facilité de ~c~'o~ de la terre?
–C'estce quepensentbeaucoup debons'esprits,et l'on
ne peut pas se dissimuler qu'en dehors même de la
protestation inévitable des héritierset représentants de
l'ancien ordre de choses, beaucoup d'hommes qui ne
rêvent pas du tout un retour impossiblevers les insti-
tutions du passé, cherchent s'il n'y aurait pas un
moyen de ne pousser la division de la propriété, et de
ne favoriser les mutations de propriétaires, que dans
des limites qui seraient favorables et non contraires à
la culture, comme cela arrive si fréquemment aujour-
d'hui.

VI. – En effet, lorsqu'unobservateurs'élève surun
coteau qui domineune commune, ilest frappé de l'as-



pect bizarreet confus que présente aujourd'hui le ter-
ritoire de la commune la terre semblé avoir été mor-
~<As.e de la. manière la plus incompatible avec les né-
cessités du labourage et des plantations, avec les
exigencesdes communications et les besoins d'irriga-
tions et les prodiges de production de la culture à la
bêche, dans-les jardinetsqui entourent le village, n'em-
pêchentpas de reconnaître, qu'ici des pentes de mon-
tagnes déboisées ne montrent plus qu'un roc nu, que
là des ruisseaux qui devraient être entretenus, net-
toyés, encaissés, sont desséchés, parce que les nom-
breuxpropriétaires riverainsne veulent pas contribuer,
même pour leur part, à la réparation coMMMMMe, et se
ruinent d'ailleurs entre eux par des procès de cours
d'eau; que partout,enfin où un grand travail d'utilité
commune à~oMS ou utile à plusieurs devrait être en-
trepris, l'~OM~e du petit propriétaire l'élude ou s'y
refuse.

D'un autre côté, les économistes, les bons agricul-
teurs prêchent inutilement, par leurs écrits ou par leur
exemple, les avantages des baux à long terme, si les
mutations des propriétés s'opèrentà termecourt, si les
habitudes générales des propriétaires les poussent à se
réservertoujours la plus grandeliberté, pour augmen-
ter, diminuer ou aliéner complètement leur propriété,
enfin si le fermier lui-même ne songe qu'au moment
où il pourra changer sapositionde fermier, contre l'ho-
norable position de propriétaire de quelques hectares,



pour l'acquisition desquels il emprunteà gros intérêt

et se ruine.
Qu'on ne m'accuse pas de méconnaître les grands

avantages de la destruction des propriétés féodales, et

ceux qui résultent de la ~M~'o~ des terres seigneu-

riales, et même de la facile mutation des propriétaires

mais à côté de ces avantages, sur lesquels je crois inu'-

tile de m'arrêter, parce qu'en général on les exagère,

il existe des inconvénients que je tiens à signaler,

parce qu'ils sontencore, eux aussi, au nombre des mo-
tifs qui ont fait chercher et découvrir le moyen d'<M-

socier, sous forme de propriété mobilière les intérêts
de plusieurspropriétaires fonciers.

“
Comme je l'ai déjà dit, pour l'exploitation des mi-

nes, l'aménagement et les défrichements des forêts, les

semis de landes et dessèchements de marais, et mille

autresgrandes entreprises qui exigent l'esprit de suite

la persévérance,de grands capitaux, de l'unité dans la
directionet l'administration,ona cherché le moyen d'é-
chapper à la division de la propriété, par suite d'hé-
ritage ou de vente partielle, à la mutation des proprié-
taires, à l'égoïsme étroit de chaque intéressé, à la mo-
bilité de vueet al'~coM~~Kced'une masse anarchique,

comme le serait nécessairement la réunion de proprié-
taires qui ne confondraientpas leurs propriétés m<&-

Md!Me~s dans une propriété commune, sur laquelle

-aucun d'eux ne conserverait de droit direct.
VII. – Comme toutes les réactions, celle qui a eu



lieu contre le système de la grandepropriété féodale a
été exagérée, non en ce qu'elle détruisait la féodalité,
mais parce qu'elle détruisait aussi la grandepropriété
et la stabilité qui lui est nécessaire. Au principe an-
cien, au principede conservation etd'M?MM0~7M~'OM,

on a substitué avec excès le principe de division du
sol et de mutation de propriétaires, sans songer que
certains produits de la terre et certains sols, exigent
impérieusement la grande culture, et la perpe~ïe
d'une même pensée dans le cultivateur,

Et l'exagération a produit ici ce qu'elle produit
toujours le principe et les intérêts qui ont voulu do-
miner outre mesure, souffrent en raison de. l'excès où
ils sont tombés. De même que notre régime hypothé-
caire, favorable au propriétaire~eM~My qui- ne peut
ou ne veut pas payer, est défavorable au propriétaire
quia besoin d'emprunter, de même aussi, en mor-
celant outre mesure la propriété, on a rendu très-dif-
ficiles pour ne pas dire impossibles, les réunions de
terres que l'on voudrait effectuer dans l'intérêt de l'a-
griculture;de telle sorte que le grand propriétaire
peut très-bien gâter une grande propriété: en la bri-
sant en miettes mais qu'il n'est pas possible au petit
propriétaire de former une grande propriété par la
réunion de parcelles de terre. Tout propriétaire qui
lira ceci me comprendra, parce que tous savent ce
que c'est que d'acheter un morceau de terre enclavé
et de payer la coMM/MMCj?.



Résumonstous les inconvénients que je viens de si-

gnaler, afin de mieux comprendre ce qui a été imaginé

pourleséviter.
Pour la propriété foncière, morcellement indéfini

du sol, mutationdupropriétaire, inconsistance du fer-

mier cultivateur, obstacle à la grande exploitation

agricole ou industrielle et, d'un autre coté, par le

régime hypothécaire, difficulté d'emprunter,- et diffi-

culté de réaliser une créance foncière.

Pour la propriétémobilière, responsabilité indivi-
duelle terrible, qui comprometla liberté et l'honneur,

et par conséquent non-seulement les biens et la per-
sonne, mais le présent et l'avenir même de la famille.

VIII. La société anonyme et la société en com-
mandite permettent d'échapper à presque tous ces in-
convénients, et de profiter des véritables avantages
attachés à l'étendue, à la durée, à la stabilité de la
propriété foncière, et de ceux qui résultent de la mo-
bilité, de la rapidité, de l'indépendance des richesses
commerciales.

Dans ces associations les intéressés n'ont aucune
action directe sur l'exploitation et l'administration du
capital social, mobilier ou immobilier ils ne sont pas
propriétaires d'une partie déterminée de ce capital,
mais seulement d'un titre qui leur donne droit à une
part des bénéfices (j~MënKO? de l'association.

Je suis loin de prétendre que cette forme conviennee
aujourd'huià toute espèce d'entreprise, agricole ou in-
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dustrielle, mais je désire faire réfléchir à la naturedes
entreprises auxquelles elle a été appliquée et s'applique
chaque jour, et à la qualité des personnes qui la met-
tent en pratique.

Si tous les hommes qui possèdent un capital foncier
ou mobiliermettaienteux-mêmesen œuvre ces instru-
ments de travail, soit comme agriculteurs, soit comme
manufacturiers ou négociants, c'es~-à-dire s'il n'y
avait pas une classe, assez considérable même, d'hom-
mes qui afferment leurs terres, louent leurs maisons
et usines, et prêtent leurs capitaux, en un mot une
classe de capitalistes, restant étrangersau travail la
société anonyme et la société en commandite n'exis-
teraientpas sous leur forme actuelle en effet, des pro-
priétaires travailleurs pourraient bien s'associer et
mettre en commun leurs capitaux et leur travail, etse
distribuer entre euxle bénénce généralde l'entreprise,
en proportion de l'apport de chacun, en capital et en
travail 1; mais ces associés seraient en même temps
les directeurs, administrateurs, employés de l'entre-
prise, puisquej'ai supposéque ces propriétaires étaient
en même temps des travailleurs qui mettaient en
<BM~re leurs capitaux.

C'est ce qui a lieu, en général, dans l'associationcommerciale
ordinaire, mais non dans la société en commandite et la société
anonyme, dans lesquelles une part des bénéfices est attribuée à
des actionnaires étrangers au <rcmc~ de l'entreprise.



Or, dans l'ordre social actuel, il n'en est pas toujours
ainsi; unefoule d'hommes perçoivent des fermages dés
loyers ou des intérêts, de terres, de maisons et de
capitaux qui leurappartiennent, mais qu'ils ne mettent

pas en ceMMye. Il en est même beaucoup, parmi eux,
dont le seul travail consisteà recevoir et dépenser cette
triple espèce de revenu; enfin, il en- existe un assez
grand nombre, les 6<XM~m'ers, dont l'occupation est
de faire passer les instruments de travail, des mains
de l'homme qui ne sait ou ne veut pas les mettre
en œuvre, dans celles de l'homme qui veut les em-
ployer.

Ce sont donc les capitalistes, et ces derniers sur-
tout, les banquiers, qui ont imaginé et qui pratiquent
le système des sociétésen commandite et anonymes, et
peut-être même cela explique-t-il pourquoi il y a un
assez grand nombre décès sociétés qui n'ont produit

que de fort mauvaisrésultats pour les actionnaires, une
grande partie de ceux-ci étant étrangers au travail in-
dustriel et même très-souvent à toute espèce de tra-
vail. Ce sont des capitalistes qui trouventque des terres
à affermer ou des maisons à louer exigent tropde soins;

que des prêts individuels faits à des négociants, en-
traînent trop de soucis, et que des prêts hypothécaires

sont trop chanceux; ces capitalistes ont préféré em-
ployer leurs capitaux de la manière qui leur laisse le
plus de loisirs, et qui leur permet de réaliser en un
instant, à la Bourse, leur fortune, ce qui n'est pas pos-.
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sons, de créances hypothécaires ou commerciales.

Ce sont les mêmes causes qui ont contribué à l'in-

vention des emprunts publics, et qui ont fait, de ces

fonds, l'un des rouages les plus importants du méca-

nisme économiquedes peuples modernes.

Les capitalistes, en inventant ces différentes ma-
nières de placer leurs fonds, faisaient ainsi la critique

des lois émises sous l'inspirationdes propriétaires fon-

ciers, et sous l'inspiration des principaux agents de la

richesse commerciale.
IX. –C'estqu'il y a en effet, sous le rapport de la

richesse, trois classes bien distinctes, dont les intérêts

sonttrès-din'érents; savoir: les propriétaires fonciers,

les industriels et les capitalistes. De la première classe

sont sorties les lois qui régissentla propriété foncière; à
la seconde est dû le code de commerce;maisc'estla troi-

sième classe, celle des capitalistes-, qui,.soum-antdes

excès et des-fautes des deux premières les corrige

l'une et l'autre; c'est elle qui fait réformer le régime

hypothécaire et la loi des faillites, et améliorer l'ex-

propriationpourcaused'utilitépublique; c'estelleaussi

qui est vraimentcréatrice des fonds publics, des ban-

ques, des sociétés par actions, comme ce sont les juifs

autrefois qui ontinventé la lettre-de change.

X. La propriété[que je nomme propriété MIXTE

est donc la régulatrice de la propriété foncière et de

la propriété mobilière. Le BANQUŒR est le lien entre le



propriétaire et l'industriel; cette corporation de la
banque est en effet l'arbitre suprême de la richesse
publique et des lois qui la régissent; et c'est encore un
des signes de notre temps, que le rôle politiquerempli
par les grands noms de la banque, tels que Périer et
Laffitte, et, dans un autre ordre, Rotschildet Aguado.

Je demande encore ici au lecteur de vouloir bienne
pas se hâter de croira que ces considérations sur les
principaux faits relatifs à la propriété en France, sont
inutiles pour ce que je me propose d'écrire sur la con-
stitution de la propriété en Algérie; et, pour le dire
même en passant, je ne crains pas de poser, comme
une vérité de toute évidence, que la colonisation de
l'Algérie sera tout-à-fait impossible, tant que les 6cM-
quiers n'auront pas confiance dans l'avenir de cette
colonie.

XI. Certes ce n'est pas l'appui que donnent les
banquiers à tel ou tel Gouvernement, qui suf fit pour as-
surer à ce Gouvernement force et durée mais ils ne
donnentleur appuique parce qu'ils sententqueceGou-
vernementa de l'avenir, et alors cet appui devient un
élément de plus pour assurer cet avenir. Quelle est la
société politique, quelle est même la société commer-
ciale à laquelle on supposerait la moindre chance de
vie, si les banquiers lui refusaient leur crédit?

La banque, la bourgeoisie, le commerce, tels sont
les trois ordres, sous le-rapport de la richesse; et tout
règlement de la propriété' qui sera imagina par l'un
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rdres, pquelconque de ces trois ordres, portera le cachet de cet

ordre 1 le bourgeois lui donnera le caractère foncier

ou féodal, c'est-à-diresupposera toujours, pour la pro-
priété, un titulaire oisif percevant le fermage, et un
prolétaire laborieux, mettant en œuvre le fond, et sur-
tout payantun fermage; le compressera préoccupé

de constituer la propriétéde la manière la plus échan-

geable, vendable, divisible, d'en faireun objet de bro-

cantagefacile; tandis que le i')6~M~r cherchera, avant

tout, les conditions qui doivent. assurer au travail le
plus grand produit, car ce qu'il lui faut pouraccorder

sa confiance,c'est le succès et l'enrichissementde ce-
lui à qui il l'accorde.

Des premiers, ressortirale système de la ~r~M~pro-
priété; des seconds, celui de la pe~e~ropr~e; des

troisièmes, le système d'association de petits proprié-

taires travailleurs, formantpar leur réunionla grande
propriété; association qui présenterait ainsi les avan-
tages réels de la grande et de la petite propriété, et qui
éviterait leurs inconvénients.

Je n'ai pas besoin de dire qu'en me servant de ces trois motsr
banque, bourgeoisie, commerce, c'est l'esprit qui anime ces trois

classes, relativementà la propriété, que je recherche, et que cet

esprit se retrouve dans toutes tes classes de la société. Bien des

hommes envisagent la propriété en banquiers, d'autres en com-
merçants, d'autres en bourgeois, qui ne sont cependant pas ban-
quiers ou agents de change en titre, ne payent pas patente ou
n'ont pas pignon sur rue ni château à la campagne.



XII,– Remarquons que les deux premiers systèmes
ont déjà été proposéset même employéspour l'Algérie,

parce qu'en effet, ce sont des bourgeoiset des brocan-
leurs qui s'en sont occupés, tandis que les banquiers
n'ontpas encoredaigné dire leur motsur cette difficile

et immense entreprise de la France.
Effectivement, les colons algériens peuventse divi-

ser en deux classes. Les uns se sont fait faire degrandes
concessionsde terres, ou bien ont acheté de vastes-pro-
priétés, sur lesquelles ils ont placé ou voulu placer un
nombre assez considérable de petits métayers, espèce
de vassaux ou plutôt de serfs de ces barons de l'Ai"
gérie; les autres ont acheté, vendu, racheté, revendu,
.des maisons, des jardins, des terres, sans s'inquiéter
de ces maisons, de ces jardins et de ces terres, dévas-
tant les maisons, dépouillant les jardins et laissant en
friche les terres.

Certes, la législation qui peroœttait l'établissement
de ces baronies isolées, incapables de se protéger, de

se soutenir les unes les autres, de concevoir et de réa-
liser des travaux d'utilité commune; la. législation qùi
favorisait le jeu désastreux de ces bandes noires d'a-
gioteurs, n'a pas été une lumineuse importation en Al-
gérie. Tout le monde convient du double vice que je
viens de signaler, et pourtantpeude personnespensent
que ces deux vices soient les fruits des deux vieilles
branches, non de l'arbre de la science, mais de l'arbre
de la richesse, tel que nous le cultivons en France; qu'ils



soient les fruits de la propriété foncière féodaleet de la

propriétécommercialeanarchique, tandis qu'il faudrait
surtout transplanteren Algérie la branche nouvelle, la
propriété des sociétés industrielles, véritable associa-
tion communale de propriétaires travailleurs.

Continuons, comme nous l'avons fait à l'égard de
l'ancienne propriété d'Algérie, l'examen attentif des

causes et des principales conséquences de la constitu-
tion actuelle de la propriétéen France nous en dédui-

rons plus tard facilement l'applicationqu'il est possible
d'en faire à la constitution de la propriété dans l'Al-
gérie française.

XIII. Et d'abord, rappelons ce que nous avons
déjà dit ailleurs (iM~o~MC~b~) notre mode d'appro-
priation est très-exceptionnelsur le globe, il est excep-
tionnelmême en Europe, et il ne date pour nous que
d'un demi-siècle. Je suis loin d'en conclure qu'il ait été
ni même qu'il soit mauvais pour la France, mais je ne
saurais en conclure qu'il soit bon en tout lieu, en tout
temps, pour tout peuple, ni qu'il eût été bon pour la
France il y a un siècle, ou qu'il soit encore bon pour
elle dans un siècle. Je n'ai d'ailleurs à m'occuper ici

que de ses causes et de ses conséquencesactuelles.
Or, j'ai déjà dit que notre constitution foncière, dé-

rivant d'une nécessitéd'ordre, et même originairement
d'un besoin de hiérarchie, avait reçu l'empreintede la
liberté et de l'égalité, par la destructiond'une partie
des entraves mises autrefois à sa mobilité, et par la loi



des ~MceessMMM;que notreconstitution mobilièreavait

pour cause directe le principede liberté et même d'a-
narchie qui refuse toute intervention d'une autorité

quelconque, dans la disposition de cette partie de la ri-
chesse; et enfin; que la propriété MIXTE, fonciêre et
mobilièreà la fois, était une premièretentative de notre
époque, vers l'union de l'ordre et de la liberté, de la
hiérarchie et de'l'égalité, expression très-juste du be-

soin des esprits et des exigences des intérêts, dans la

France actuelle.
L'introduction- des principes de liberté et d'égalité

dans la propriété foncière, la réalisation du principe

d'anarchie, c'est-à-dire du principe du laissez-faire
de&économistes, dans la propriétémobilière, ontété-fort

-utiles et même indispensables pour DETRUIREl'MMmoM-

lisationdu sol et les privilèges personnels de~MM~Mce, `

qui n'étaient plus justifiés, ni par une diNérence sen-
sible de race entre vainqueurs et vaincus, entre sei-

gneurs et vilains, ni par le besoin de conservation de

castes, nobiliaire ou religieuse, d'origine franque ou
d'institution de Rome papale et ces principes ont été

nécessaires pour DÉTRUIRE aussi une direction et des

règlementsde travailindustriel, commercialetagricole,

quineressortissaientpas, en réalité, des industriels, des

commerçants et des agriculteurs, mais de seigneurs,

étrangers à ces travauxet les méprisant.

Ce fut, en un mot, l'expression de l'avènementdu
~'ers-e~ au rôle politique, par la destruction des deux



classes qui, jusque-là, en avaient eu le privilège, la no-
blesse et le clergé.

XIV. –Mais ces principes, excellents pour détruire
ce qui est yieux et passé, peuvent-ils fonderet cons-
truire pour l'ayenir?–Ceci commenceà être misassez
souvent en doute ce qui ne signifie pas que l'on con-
sidère ces principes comme n'ayant qu'une utilité pas-
sagère, car l'humanitéa toujourset aura toujours beau-
coup de chosespassées à détruire, et c'est mêm& parce
que, dans les âges précédents, voulant toujoursconser-
ver trop longtemps des choses usées, elle n'a pas fait la
part assez large aux principes et aux instruments de
démolition,qu'elle a été toujours brutalement/renouve-
lée, révolutionnée,dans des crises rares, mais terribles.

Le principe d'ordre et de hiérarchie qui présidait,à
la conservation de l'ancienne société française ayant
été détruit, comme la société, même dans les accès de
destruction violente, éprouve toujours le besoin de con-
server quelque chose, il a bien fallu faire un retour
vers le principe ancien et. vers quelques unes de ses
conséquences; c'est ce qu'on a fait on a gardé, dans-S
la propriétéfoncière, et, sous quelques rapports, dans
la police de la richesse mobilière, quelques unes des~

conséquences du principeancien.
Mais ce n'étaitpas encorelà fairedu neuf, construire;

c'était simplement conserver une aile, une base, quel-
ques pierresd'un édifice détruit.

Etpourtantl'humanité, quiabesoindedétruire et de



conserver, abesoinaussi de CREER;e'estmeme ce besoin

qui prédomine, aux époques qui suivent les grandes

destructions. Nous avons donc cherché en France, et

nouscherchonsavec ardeur,en ce moment, à introduire

le principe créateur,dans le néant que nous avonsfait

ou dans les ruines qui nous restent.

~y. Le principe d'association industrielle est,

sous le rapport de la propriété, l'élément créateur qui

germe et grandit, et qui tend à se substituer complè-

tement à l'association ancienne de la féodalité territo-

riale, si imparfaite et si monstrueusemême, puis-

qu'elle prétendaitunir, mettre en une même société, le

propriétaire qui exploitait et méprisait le travailleur,

et ce travailleur qui payait et respectait son seigneur et

maître.
Ce principe dominedéjà dans la richesse mobilière,

et il embrasse même une importantepartie de la pro-

priété foncière les emprunts publics, les banques,

les sociétés d'assurances, d'hypothèques, de trans-

ports, celles des routes, canaux, mines, forêts, usines,

manufactures, emploient la plus puissante et la plus

active partie de la richesse mobilière, et la plus riche

part de la propriété foncière.

-C'est une féodalité nouvelle, ce sont des corpora-

tions nouvelles,"dira-t-on. Oui,, c'est une féoda-

lité industrielle; mais avecle droit d'aînesse demoins,

l'admission de tous à l'autorité, quelleque soit la nais-

sance, la mobilité du titre et pourtant la perpétuité



e part, les
s

du fond; ladiSérence est grande. Oui, c'est le germe
d'une hiérarchienouvelle, d'une direction et d'une rè-
glementation nouvelles du travail, mais d'une hiérar-
chie ouverte à tous et d'une gestion et administra-
tion des travaux confiés à la capacité et non à la nais-
sance; n'est-ce pas assez pour ne plus regretter l'édi-
fice détruit, et pour travailler avec ardeur à celui qui
s'élève ?

En vue de l'Algérie, en vue de cette création nou-
velle que la France a résolu de faire, songeons donc
à la puissance créatrice qui se développe en nous, et
non pas aux instruments vermoulus du passé ou bien
a ceux qui nous ont servi à les réduire en poussière.
Songeons à nous servir de la puissance d'association
industrielle, et non à fonder des seigneuries en Al-
gérie, ou de misérables chaumières entourées d'un
petitchamp cultivé à la bêche.

XVI. Tel est, en effet, le spectacle que pré-
sente la France, là où n'apparaît pas le mode mixte
d'appropriation par association, là où règne seul le
principe du passé celui de l'immutabilitéde la pro-
priété foncière, ou le principe révolutionnaire qui a
servi à le détruire, c'est-à-dire l'individualisme anar-
chique, instable et envieux de la propriété mobilière.
En d'autres termes, dans les campagnes dont le sol
est possédé par la bourgeoisie des villes, ou bien dans
les villes où la concurrence industrielle se livre -des
combats à mort, que trouvons-nous?-D'unepart, les



c7t<MeaM~des propriétaires de la terre et les sales c~<M-

mières des cultivateurs de cette terre; et d'autre part,
dans les villes manufacturières et commerciales, luxe
eNrénéet pitoyable indigence. Voyez la Bretagne ou le

cœur delà France, qui sont les lieux où règne particu-
lièrement le principe de la propriété foncière. Visitez

aussi toutes les villes de fabrique et la plupart des

villes de commerce, et vous serez frappés de voir deux
principes contraires produire des résultats-analogues

tant il est vrai que l'ordre et la liberté, lorsqu'ils dégé-

nèrent en despotisme ou en anarchie, sont également

funestes à la société.

Je suis loin de prétendre que la propriété MUTE,
créationde nosjours, ait déjà rétabli, sur tous les points
où on la rencontre,l'harmonie sociale; qu'elle ait par-
tout apporté, dans la répartitionde la richesse, la me-
sure convenabled'ordre et de liberté qu'elle aitdonné

à la propriété foncière sa part légitime de stabilité, et
qu'elle n'ait attribué à la propriété mobilière que sa
part légitime de mobilité; enfin, qu'elle "ait remplacé

l'ancienne organisation féodale du sol et les anciennes

corporationsindustrielles mais j'affirme qu'en elle est
le germe de la future organisationdu travail industriel

et agricole, de la véritable constitution du PEUPLE des

villes et des campagnes, constitution après laquelle

nous courons depuis la Révolution, qui a détruit l'an-
cienne constitution dupeuple français.

XVII. C'est la société anonyme qui est la forme



la plus avancée de ce mode d'appropriation; elle repose
sur des bases si naturelles, si fermes, que l'avenirpourra
bâtir sur elle.

En effet, quels sont ses principes?
Vautorité publique doit approuver son but et ses

moyens, ses statuts, et en maintenir l'observation par
un commissaire nommé à cet effet.

La gestion et l'administration sont connées à des in-
téressés, non pas en raisonde leur qualité d'intéressés,
de propriétaires d'une portion de l'avoir social, mais

parce qu'ils sont jugés par leurs collègues (intéressés

comme eux) les plus capables de gérer et d'adminis-
trer l'oeuvre commune.

Les associés, en tant que propriétaires, ont la libre
disposition de leur titre de propriété, leur action; ils

peuvent l'aliéner promptement, mais ils n'ont aucun
droit sur le fond et ne peuvent l'altérer en aucune ma-
nière, ni intervenir dans la gestion ou l'administration,

quepour la nomination ou la révocation des gérants et
administrateurs, à des époques ou pour des causes
prévues.

La situation de ces sociétés est rendue publique an-
nuellement, soit par la remise de l'état de situationau
Gouvernement, soit par le compte-rendu annuel aux
actionnaires, soitmême par les formesd'une plus grande
publicité.

Telles sont les garanties données par ce mode d'as-
-sociation 1° à l'État 2° à la capacité personnelle des



intéressés; 3" au capitaliste associée 4" à l'association

elle-même; 5° au public, pour ses rapports d'intérêt
avec elle.

II y a là toute la charte d'organisation du travail
agricoleet industriel, sauf, il est vrai, un point fort im-

portant, le seul qui manque pour que l'institutionsoit
parfaite je veux dire la chartedes droits et desdevoirs
de l'ouvrieremployé par l'association.

C'est là, en effet, la question qui occupe aujourd'hui

les esprits élevés. Tout le monde sent que c'est seule-

ment par l'organisation des ouvriers des villes et'de

ceux des campagnes,que sera close la crise révolution-

naire qui dure encore; on voit bien que le seulmoyen
d'enlever aux partisrétrogrades, ou soi-disant progrès-

sifs la clientèle dont ils exploitent l'ignorance ou la

misère, est d'on~Mser cette admirable clientèle, ce
peuple de travailleurs, d'une manière profitableà son
élévation morale, au progrès de son intelligence et de

son aisance; de faire entrer dans une société dont il est

encore exclu, l'ouvrier, le prolétaire qui en assiège vio-
lemment les portes de l'associer, de l'intéresser au
bonheurpublic, au bonheurdu riche comme à celui du

pauvre, à la fortune de son maître, disons mieux, de

son chef, aussibien qu'a la sienne propre.
XVIII. Si l'Algérie pouvait être le lieu d'essai de

cette organisation, si nous pouvions réaliser cette pré-

cieuse nouveauté dans ce pays ou tout est à faire, la

réaliser loin des obstacles queles droits caducs de notre



vieille société ou les prétentionsexagéréesde notre jeu-

nesse rêveuse d'avenir lui opposeraienten France, que
d'actions de grâcesne devrions-nous pas rendre a Dieu

pour cet heureux résultat de notre imprévoyante con-
quête 1

Mais avantd'examinersi effectivementnous pouvons

ORGANISER LE TRAVAIL, dans les campagnes et les villes

de l'Algérie française, il me reste à parler d'un droit
qui jouait un rôle important dans l'ancienne constitu-
tion de la propriété algérienne, et qui n'est pas nul à
beaucoup près, en France je veux dire le droit du sou-
verainà l'égard de la propriété.

XIX. -En France, le souverain n'est pas, il estvrai,

comme chez les Turcs, un homme; c'est le gouverne-
ment, l'autorité publique, l'État, la loi et les hommes

qui sont chargésde la faire exécuter, depuis le garde-
champêtrejusqu'au Roi lui-même.

Or, il existe encore en France, fort heureusement,
malgré la grande passion d'indépendance qui nous a
fait rompre les liens de l'ancienne constitution fran-
çaise, une part très-sensible de droit sur la propriété,
attribuée au souverain, à l'autorité publique, à la loi.

XX. – L'État possède lui-même des biens considé-

rables, les communes en possèdent aussi et; sous ce

rapport, l'État et les communes, considérés comme
mineurs, ne peuvent aliéner le fond que par autorisa-
tion d'une loi spéciale qui permette cette aliénation

de même aussi, les établissements de bienfaisance,



quelquescongrégationsreligieuses, et, commenous l'a-

vons déjà dit, les sociétés anonymes, sont soumis, dans
la gestion, l'administration, la disposition de leurs pro-
priétés, à des obligations que la loi ou des ordonnances,

ou des arrêtés leur imposent, et qui certainement pri-
vent ces propriétés du caractère d'indépendance.

Mais, même pour la propriété foncière individuelle,
où la liberté a fait tant d'effortspour s'affranchir de ses
anciens liens avec l'État, il en existe encore de fort
puissants. Ainsi, la loi des successions contraint la vo-
lonté du testateur il ne peut disposer de ses biens que
dans des proportions qui lui sont imposées, et d'après

un principe d'ordre publicqui peut fort bien contrarier

ses intentionsparticulières, sa liberté. La loi d'expro-
priation pour cause d'utilité publique dépossède, bon
gré, mal gré, le propriétaire et des règlements de po-
lice ou des arrêtés administratifs autorisent ou défen-
dent l'usage, la forme, l'exploitation de certaines pro-
priétés, en vue de l'hygiène, de la sécurité et de la mo-

ralité publiques.
Enfin, même pour la propriété Moë~r~ qui est

vraiment le domaine de la liberté, l'État n'a pas été
dépossédé, il s'en faut, de toute influence; et, par exem-
ple, les douanes prohibent, permettent ou bien impo-
'sent, ou au contraire encouragent par des primes, tels

ou tels produitsdu travail. L'Etat, sous ce rapport, .est
donc, en partie, d~'rec~M~du travail industriel, com-
mercial, agricole. Il l'est plus particulièrement encore



pour les eaux et forêts, pour la péche fluviale ou ma-
ritime, et pour les mines; l'État peut même s'attribuer

(bien entendu avec le secours de la loi) beaucoup de

monopoles, tels que ceux des poudres du tabac du

sel, de la poste, de la fabrication des monnaies, de la

confection des routes, des canaux, etc.; et remarquons

que, pour toutes ces diverses attributions de l'autorité

publique, il y a des corps spéciaux d'employéspublics

(ponts-et-chaussées,mines, poudres, tabacs, douanes,

postes, manufactures royales, eauxet forêts, haras, etc.)

qui sont, sansqu'il y paraisse, mais il est bon de le dire,

de belleset bonnes corporations,où l'on n'entre qu'a-

près apprentissage, après capacité reconnue par les

maîtres, dans lesquelles une hiérarchie forte est éta-

blie, et qui assurent une honorable retraite au travail

de l'employé.
Ennn, la police des marchés, les privilèges des offi-

ciers publics préposésà une foule de servicesqui intéres-

sentles transactionsde la richesseprivée (notaires,huis-

siers, commissaires-priseurs, agents de change, cour-
tiers, etc.); ceux de certaines professions industrielles

dans les villes (bouchers, boulangers, porte-faix, por-

teurs d'eau et de charbon, cochers, etc.); et les octrois

municipaux, sont de nombreuses dérogationsau prin-

cipe du laissez-faire.
On voit donc que le principede libertén'a pas eu un

succès complet dans le régime de la propriété, même à

régard de la propriété mobilière et c'est fort heureux,



quoique ces dérogationsau principe de liberténe soient
certainement pas toutes aussi favorables que possible à
l'ordre et surtout au progrès. Toutefois, si je voulais
faire le tableau inverse des circonstances où l'autorité
n'intervient pas du tout dans Isf direction et l'usage
de la richesse, il me serait facile de les trouver nom-
breuses et déplorablespar l'anarchiequi y règne, anar-
chie dont souffre surtout la classe la plus nombreuse et
la plus pauvre, l'ouvrier, le peuple, pour quicependant
les partisans sincères de la liberté croient travailler.

Mais il me suffit de constater que l'autorité publi-
que n'est pas aussi dépourvue qu'on pourrait le croire
de pouvoir actif et d'influence sur la direction et l'ad-
ministrationde la propriété, et qu'elle peut même, as-
sez facilement, accroître sa part d'influence légaleetef-
fective, toutes les fois que l'administration démontre
à la législature un besoin réel d'ordre à satisfaire.

XXI. Or, il est évident qu'en Algérie, comme dans
tous les lieux où l'on veut fonder quelque chose, c'est
surtout d'ordre qu'il doit être question; c'est un~<m
qu'ilfaut trouver et des bases qu'il faut creuser et éta-
blir les fantaisieset les ornements viendront plus tard,
et la jouissance plus tard encore.

Il est doncnécessaire que, Jà, ce soit lepouvoir de
l'architecte qui ait beaucoup de liberté, et que l'ou-
~n'er obéisse à une Itiérarchiepuissante qu'il y ait,
en un mot, ce que les militaires seuls, de nos jours,
connaissentetrespectentencore, un oy'~n?.



Je viens de dire les militaires et ce grand nom,
qui paraît étranger a la question qui m'occupe en ce
moment, étranger à la propriété, à la direction et à
l'administration du travail productif de la richesse,
s'y rattache cependant d'une manière très-positive~

>

surtout quand il s'agit de l'Algérie, pour laquelle il a
été déjà si souvent question de colonies militaires.

XXII. Eh bien tous les ans, la France dit à
soixante mille jeunes hommes vigoureux laissez-la
votre charrue, quittez l'atelier, prenez un fusil pen-
dant huit années vous ne travaillerez pas à la <erre

vous ne travaillerez pas à votre métier, vous me dé-
fendrez, vous me protégerez, vous donnerez votre

sang, votre vie pour moi, pour moi votre mère, et
je vous nourrirai. Enlever tous les ans quatre-vingt
mille ouvriers au travail, certes c'est bien là interve-
nir dans l'exploitation de la- richesse et cependant,
les plus enthousiastes amants de la liberté trouvent la
chose légitime autant que nécessaire, et même leur
nature belliqueuse et leurs habitudes de lutte, de com-
bat, les rendent plus généreux que d'autres, lorsqu'il
est question d'augmenterce nombre d'hommes enlevé&

au travail; et cependant encore, chose merveilleuse
cette grandecorporation de quatre cent mille Français,
plus nombreuse, plus forte que ne l'a jamais été la
plus nombreuse et la plus forte congrégationreligieuse
du passé cette corporation de célibataires, dont la
discipline est plus autocratique que celle des jésuites..

5



où l'obéissance, l'obéissance passive, est le plus saint
des devoirs, où l'homme, sans hésiter, fusille son ca-
marade condamné par ses chefs; cette corporation,

l'alliée naturelledu pouvoir, qui l'organise et la dirige

et dont elle est l'arme, non-seulement est restée de-
bout sur nos ruines, mais elle a grandi prodigieuse-

ment, sous le rapport de l'ordre, en substituant en

elle, jusqu'au dernier rang, le droit du M~ïe à celui

de la naissance.
Voici donc quatre cent mille hommes que la France

organise pour la. <~Me~re et qu'elle enlève au travail,
sans réclamation sensible.

Lui serait-il permis d'en organiser, d'en discipliner,
d'en diriger quatre cent mille pour le-travail? C'est

douteux, mais ce n'est pas impossible car il est clair

que cela peut, un jour, ne pas paraître déraisonnable

et même semblerutile.
XXIII. Remarquons en effetqu'une idée intermé-

diaire -et préparatoire s'est fait jour depuis quelques

années une idée mixte, et pour ainsi dire un peu bâ-
tarde, celle de l'application de l'armée aux travaux
publics, dont la colonisation militaire de l'Algérie

n'est, à vrai dire, qu'une conséquence. Sans doute

cette idée n'est qu'une transition entre deux autres
idées très-distinctes, qui se traduiraient fort claire-

ment en langage politique, en donnant au ministre
des travaux publics une armée de travailleurs

comme le ministre de la guerre et celui de la marine



ont une armée de soldats et de matelots; mais elle

achemine l'opinion et les faits vers un pareil résultat.

L'exécution du réseau des chemins de fer en France,

et l'organisationdu réseau colonial en Algérie, sont

deux belles occasions.

XXIV. Et maintenant que j'ai dit la constitution

ancienne de l'Algérie et la constitution actuelle de la

France, sous le rapport de la propriété, je puis recher-

cher ce qu'il nous est possible de faire dans l'Algérie

française, pour constituer la propriété et le ~YK?~

dans les villeset dans les campagnes, c'est-à-dire pour
poser les bases matérielles de l'organisation politique

et civile des indigènes,et des colons-européens, gouver-
nés par l'autorité française.

Avant de passer à ce troisième chapitre, je désire

finir celui-ci comme je l'ai commencé, par une cita-

tion d'un grand maître en pareille matière, citation

qui résumera ce que j~'ai dit sur la propriété arabe et

sur la propriété française.
M. Dupin aîné dans. une petite brochure intitulée

Excursion dans la Nièvre raconte qu'il a retrouvé

encore fforissanteune de ces communautés agricoles,

nombreuses autrefois parmi les laboureurs du Niver-

nais. Les statuts réglementairesde cette communauté

de familles remontent à l'an 1500 et ont survécu à

tous les orages qui ont bouleversé la France depuis

cette époque. Voici ce que dit M. Dupin de cette com-
munauté de Jault.



Le régime de cette maîtrise est fort doux, et le
commandementy estpresquenul.Chacun, disait Claude
Le Jault,connaît son ouvrage,et il le fait. Cette réunion
de familles exerceen commun, très-largement,la cha-
rité, et ses habitudes morales sont telles qu'il est sans
exemple qu'aucun de ses membres ait été condamné
pour un délit quelconque.

« On s'étonne qu'un régime si extraordinaire et si
exorbitant du droit commun actuel, ait pu résisteraux
lois de 1789 et de 1790, à celles de l'an n sur les suc-
cessions, et à l'esprit de partage égalitaire y~M'aM
dernier degré de morcellement. Et cependant, telle est
la force des mœurs, quand elles sont bonnes que
cette association s'est maintenue par la seule force de
l'esprit de /a~M~ malgré toutes les suggestions
des praticiens amoureux de Far~~ licita-
tions. »

Dans le reste de son voyage, M. Dupin vit la contre-
partie. Il s'informa de ce qu'était devenue, dans le vil-
lage de Préporché, la communauté des Garriots, autre-
fois célèbre et fort considérable; elle avait prospéré

Si ces bonnes moeurs ont maintenu l'association, cette asso-
ciation n'aurait-elle pas contribué elle-même, pour beaucoup,
au maintien des bonnes mœurs?

Selon M. Dupin, l'esprit de famille pousse donc à l'associa-
tion et non aux licitationset au N:orce!fe)KCMt, comme beaucoup
de praticiens et non-praticiens le pensent. n



jusqu'à la Révolution. A cette époque on voulut parta-
ger. Le dénuement de chaque M~MK'~M ne tarda pas à
succédera ta richesse co~ec~e de tous. « A Jault, dit
M. Dupin, c'était l'aisance, la gaité, la santé aux Gar-
riots c'était la misère, la tristesse et la maladie. »



CHAPITRE III.

CONSTITCTMMWDE Ï.A mOPRIETÉ POUR t'AMHÈtHB

fB-ANÇAISE.

SOMHAtRE DES BBtNCÏPES DE CE CHAKTRE.

CONSERVER les principes communsà l'Algérie et à la France.

DÉTRUIRE les principes contraires à l'union des indigènes et
des Européens.

INTRODUIRE des principes ttOMfe<:Ma; pour les uns ou les au-
tres, avantageux à tous deux, et dont les germes sont déjà en
Atgérie ou en France.

Altius egressus e~iestia teeta eremaMs

Inferius terras: medio fuKMMUM ibis
Neu te dexterior tortum declinet ad anguem,
Neve smistenor pressam rota ducat ad aram;
Inter K~ntm~Me ~eKe. M

Ovid., Metam., lib. !t, v. i35.



CHAPITRE III.

CONSTITUTIONDE LA PROPRIÉTÉFOTRL'ALGÉRIEFRANÇAISE.

I. Quel doit être le régime de la propriété dans

notre possessionfrançaise d'Afrique? Telle est la ques-
tion que je me propose de résoudre, après avoir fait

connaître l'état de la propriété chez les indigènes, et
rappelé les principesde la propriétéen France.

Mais d'abord, y a-t-il là vraimentune question à ré-

soudre ? N'est-il pas possible et naturel de conserver
entièrementla législationet les coutumes des indigènes

aux indigènes, et de transporter purement et simple-

ment la législationet la coutume des Européenspour

les Européens?– Évidemment, ce n'est pas possible;

cela le serait à peine si notre intentionétait de refouler

tous les Arabes en dehors de la zône que nous vou-



drions consacrerà notre colonisation,si, en outre, nous
les laissions se gouverner et s'administrer eux-mêmes,
si nous les traitions, en un mot, comme un peuple
voisin, comme Maroc ou Tunis, par exemple, et non
comme un peuple soumis à la France et nous ne pour-
rions nous-mêmes conserver les lois et les coutumes de
France, que s'il y avait en Algérie les mêmes condi-
tions de climat, de sol, de sécurité que celles qui exis-
tent en France.

Si, au contraire, les deux populations doivent avoir
un même gouvernement, il est clair qu'il s'établira
entre elles, sous le rapport de la propriété, des rela-
tions qui les modifieraient inévitablement l'une et l'au-
tre et le Gouvernement doit prévoir dans quel sens
auront lieu ces modifications réciproques, afin de les
favoriser, ou du moins de ne pas les contrarier, et afin
d'éviter les inconvénients qui en résulteraient, si on
les abandonnait, comme on dit, au temps et à la force
des choses, c'est-à-dire si l'on faisait oubli de l'une
des plus belles facultés humaines, de la plus utile chez
les gouvernants, de la prévoyance.

La question est donc Dans quel sens le contact des
Européens et des Africains, sur le sol d'Afrique et sous
un gouvernement français, modifiera-t-il la manière
de concevoirla propriété, en Algérie, soit dans l'esprit
des indigènes gouvernés par des Français, soit dans
~'esprit des Européens transplantésen Afrique ?

Jusqu'ici, le problème politique a été généralement



pose d une autre manière; on s est demandé Lomment
transplanter en Algérie les mœurs, les usages, la légis-
lation de France, et, par conséquent, son régime de la
propriété? Il n'est pas étonnant qu'un problème posé
ainsi n'ait ~onné que des solutions pitoyables.

J'admets, pour un moment, que nous ayons tout à
enseigner aux Africains, et que nous n'ayons rien à
apprendre d'eux qui puisse nous être.utile en France
je l'admets, dis-je, quoique je sois parfaitementcon-
vaincu du contraire toujours est-il qu'il serait mer-
veilleux que nous n'eussions rien à apprendrequi fût
utile, nécessaire et même indispensable à ceux d'entre
nous qui veulentvivre avec eux, dans leur patrie, sous
leur soleil, et surtout qui nous fût utile pour bien gou-
verner des Africains.

Ne peut-on pas, par exemple, sans exagérer l'ad-
miration pour les Algériens, conseiller aux Français
qui veulent s'établir en Algérie, d'apprendre l'arabe.
tout en. cherchant à enseigner le français aux indigè-
nes ? La langue française est certainement fort belle, et
je la crois même supérieure,en thèsegénérale dephilo-
logie, à la langue arabe, quoique ceci soit contesté par
les orientalistes mais, au cas particulier, je crois qu'il
vaut mieux savoir l'arabe que le français, pour habiter
l'Afrique aussi bien que l'Asie et c'est pourquoi les

Maltais sont plus facilement colons d'Algérie que les

Français.
J'en appelle d'ailleurs aux militaires qui ont fait la



guerre contre les Arabes, aux agriculteurs européens
qui ont voulu cultiver la terre dans ce pays, à tous les

Français qui ont essayé simplement de vivre sans fiè-

vre, sans dyssenterie, sans ophthalmie, dans un climat
si différent de celui de la France tous diront franche-
ment qu'ils ont appris des Arabes beaucoup de choses

excellentes pour-la guerre, pour l'agriculture et pour
l'hygièneafricaines.

II. -Il en est de même pour la question qui nous
occupe. Je crois que notre constitution de la propriété
convient peu, je ne dis pas seulement aux indigènes,
mais à nos colons européens. Elle ne leur convient pas
plus que notre costume étriqué, que notre alimentation
excitante, que nos maisons, espèces de serres chaudes,

que. mais je m'arrête, afin de ne pas toucher trop
rapidement à des choses délicates qui ne doivent être
abordéesque lorsqu'on est décidé à les exprimer en-
tièrement.

Examinons, en effet, les principales raisons qui expli-

quent et légitiment même, en France, l'état actuel de la
propriété. Je parle ici uniquement de la propriété fon-
cière.

Population tout-a-fait homogène inutilitéabsolue de

précautions de défensecommune contre des attaques à
main armée, contre la dévastation et le brigandage;
hygiène publique facile, vu la douceur d'unclimat tem-
péré et salubre; petite culture favoriséepar cette tem-
pérature,par l'abondance des eaux, par la longue pré-



paration donnée à la terre, sans interruption, depuis
des siècles habitude générale d'indépendanceperson-
nelle qu'on peut tout au moins nommer égoïsme de
famille, indépendance qui n'excluepas précisément le
patriotisme, maisqui a détruit le sentimentcommunal,
et qui, sous ce rapport, place un de nos villages à une
distance immense d'une tribu; enfin, mœurs séden-
taires et habitudesd'ordre, chez les hommes qui sont
propriétaires dans leur patrie, qualités difficiles à ren-
contrerdans les hommes qui consententà se dépayser,
à tenter l'aventure d'un établissement colonial, et sur-
tout à transplanter, du nord dans le midi, leur chaude
nature, leur bouillant caractère, qui gèlent dans nos
brouillards et cherchent le soleil.

En réfléchissant à ceci, on conçoit que la propriété
puisse avoir, en France, un caractère très-individuel et
morcelé, et qu'elle soit abandonnée au fameux /<M'.M<?~-

faire des économistes de la vieille école on conçoit
aussi que les administrateurs des communes ne soient
à peu près que des enregistreurs de naissances, de ma-
riages et de morts, et des teneurs de listes de con-
scrits. Nos maires ne sont pas des Cheiks, il s'en
faut, et je m'en féliciterai, si l'on veut, pour la Fran-
ce mais je serais désolé si les Cheiksfrançais que nous
donnerons à nos tribus françaises, à nos colonies de l'Al-
gérie, n'étaient que des maires ce serait pitoyable.

Ceci exige un développement que jaurais déjà pu
donner, lorsque j'ai parlé de l'état de la proprîé-



té en France; mais, ici, je le crois mieux à sa place.
HI. Aux vieux tempsde la propriété féodale (il

n'y a, de ces temps au nôtre, que l'espace d'un demi-
siècle), le seigneur, qui était le propriétairede sa sei-
gneurie, exerçait une influence directrice, gouverne-
mentale et administrative sur la distribution, la culture
et la jouissance de là terre. Je n'examinepas si cette
influence était bonne ou mauvaise, quoique ce soit une
question assez intéressante qui reçoit deux solutions
contraires, selon les époques que l'on étudie je cons-
tate simplement un fait, et je dis que le seigneur gou-
vernait et administrait la population et même la cul-
ture de sa seigneurie. A cette époque, les principales
fonctionsqui occupent aujourd'huile temps des maires
étaient une des attributions du curé, qui enregistrait
les naissances, les mariages et les morts. C'était le sei-
gneur qui distribuaitle sol comme il l'entendait, qui
prescrivaitmême les cultures, c'est-à-dire qui indiquait
quelles terres et combien de terres seraient consacrées

aux pâturages, aux bois, aux labours; c'était encore
lui qui distribuait les eaux et garantissait leur jouis-

sance il faisaitfaire les travaux d'utilitécommune, de
communication, d'irrigation, d'assainissement, selon
son bon plaisir ou son intelligence; enfin, la commune
avait en lui un vrai directeurde travail, un adminis-
trateur.

Lemaire, assistémêmede tout son conseil municipal,
n'est rien de tout cela aujourd'hui.



Sans doute, les temps sont différents, les hommes ne
pensent plus de même personnene voudraitêtre serf,
et l'on ne veutplus de seigneur; chacunc~azsoi, chacun
son droit Rien de mieux, peut-être. pour laFrance.

IV. Mais qui donc pourrait croire qu'il nous sera
possible d'établir en Algérie des villages européens, si

nous ne leur donnons pas un gouvernement qui ait au-
torité, une administration qui ait puissance? Dieu
nous garde de ces administrateurs qui n'ont d'autre
pouvoir que celui de faire balayerle devant de chaque
maison et allumer des réverbères Que nos maires algé-
riens ne soient pas des Cheiks autocrates, je ne de-
mande pas mieux, mais qu'ils soient un peu Cheiks

car nos gouvernants ont besoin d'apprendre ici à com-
mander et nos gouvernésd'apprendre à obéir, et, sans
contredit, les Français ont beaucoup a apprendre,sous
ce double rapport, des Arabes.

Revenons aux deux opinions que je réfutais tout-a-
l'heure.

En résumé, conserver intact le régime de propriété
des indigènes, et importer fidèlement, pour les Eu-
ropéens, le système de la propriété française, ce serait
faire preuve d'un optimisme arabe et français qui ac-
cuserait tout simplement peu d'efforts d'intelligence et
une grande paresse d'esprit et vouloir soumettre
la population indigène à la loi française dans toute sa
pureté, ce serait un travers de vanité française et une
injustice à l'égard des Arabes.



Nous avons vu que la propriété foncière, en Algérie,

existait sous deux formes très-diBerentes, selon qu'on
l'examinaitdanslesvilles et leurbanlieue, circonstance
exceptionnelledans ce pays ou bien dans les campa-
gnes, ce qui est le cas général nous aurons doncà re-
chercherles modificationsque le gouvernement français
de l'Algérie devra faire subir, immédiatement et pro-
gressivement, à la propriété selon les Maures, et à la
propriété selon les Arabes.

Déjà nous avons fait remarquerque la propriété fon-

cièrèselon les Maures se rapprochait beaucoup de notre
propriétéfoncière, et qu'elle n'en différait que par le
habous, la loi des successionset le régimehypothécaire.
Elle consacre le droit privatif individuel, la transmis-
sion par vente, échange, héritage et donation, et, quoi-
qu'en droit suprême musulman, en droit religieux et
politique, le souverain soit le vrai et universel proprié-
taire, en fait, et sauf les confiscationspolitiques, il n'u-
sait pas de ce droit.

Nous avons moins parlé de la propriété mobilière et
de la législation et des coutumes. des habitants des
villes et de ceux des campagnessous ce rapport, parce
que nous avons craint que, malgré l'intérêt de cette
question, elle n'agrandit encore notre cadre, déjàbien
vaste. Quoiquenous ayons exprimé l'espoirde voir mo-
difier, même en France, et à plus forte raison en Algé-
rie, une portion importante des lois relatives à la ri-
chessecommerciale, et malgréle désir que nous aurions



de traiter ici la question des douanes, celles des pa-
tentes, de l'impôt personnel, ainsi que les monopoles
du gouvernement turc, et la pénalité arabe pour la
dette, le vol et mêmepour le prix du sang, nous pen-
sons qu'on nous permettra de renvoyer à un travail
spécial ce qui touche à la richesse mobilière.

Nous nous occuperons donc surtout de la constitu-
tion de la propriétéfoncière; c'est la question pressante,
celle qui aurait dû précéder toute tentative de coloni-
sation, et qui doit présider auxnouvellestentatives que
l'on se proposerait de faire.

VI. -– n nous tarde même de nous délivrer des ques-
tions secondaires, pour nous occuper exclusivement de
la propriété rurale, de celle qui peut être l'objet de
concessions à des Européens, ou qui doit continuerà
être occupéepar des tribus indigènes, et qui exige, à
ce double titre, une prompte règlementation;car c'est
là réellement la propriétécoloniale, le solproductif de
l'Algérie, tandis que les banlieues des villes sont et se-
ront de plus en plus, des jardins, des lieux de repos,
d'agréables et coûteuses fantaisies individuelles, des
maisons de plaisance de bourgeois.

Dans ce but, examinons vite l'état de- la propriété
foncière, dans les villes et leur banlieue.

Ici, nous avons déjà en présence les deux législations
dans leur intégralité aussi n'est-il pas étonnant que
l'état de cette propriété urbaine ait fait penser à plu-
sieurs personnes qu'on sera obligé d'employer des



moyens violents, pour sortir de la confusion produite

par le mélangede ces deux législations,qui pourtant se
ressemblent beaucoup.

Je ne le crois pas, parce que je suis convaincu que
notre loi sur l'expropriationpour cause d'utilité pu-
blique, largement comprise, nous permet de réparer

sans violence,progressivement et à mesure que se dé-
velopperait la colonisation, les inconvénients qui ré-
sultent des écarts que l'on a laissé commettre à la spé-

çulation individuelle, dans la propriété acquise par des

Français,et que c'est la seule manière de nous délivrer
des difncultés~ que ces spéculations désordonnées ont
déjà opposées etopposeraient encoreàtoutecolonisation.

Je m'explique, car je crains qu'on ne m'accuse de

provoquerla réalisation de la triste prophétiede?Des-
jobert, et de réclamerpour les colons de la Mitidja une
part du budget, comme indemnité de leurs aventu-
reuses acquisitions.

D'abord je ne suppose pas, comme M. Desjobert
qu'uneindemnité serait donnée parce que nous a6<m-
donnerions l'Algérie,ni même parce quenousne pro-
tégerions pas les colons dans leurs propriétés de la
plaine; je parle de les exproprier pour cause dutilité-
publique. Ceci implique, je le sais, l'appréciation d'une
indemnité or, voici comment je la conçois.

jptM~oK ~~yer, ch. x, p. 260.



Je suppose que le sol où se trouve une propriété

privée soit jugé convenable pour établir une commune
rurale, et que le Gouvernement impose, aux habitants
futurs de cette commune,un règlement sur la propriété
qui lui paraisse conforme aux besoins de la colonisa-

tion algérienne. Je suppose, en outre, que le Gouverne-

ment fasse dresser le plan du village futur et du terri-
toire entier de la commune, avec désignation de lots,

pour la place des habitations et des terres à cultiver,

comme si tout appartenait à. l'État, comme si le pro-
priétaire particuliern'existait pas.

L'adjudicationest ouverte les concessionnairesfont

des offres.

Si le propriétairedont il est question trouve insuffi-

santes les offres faites pour les lots dépendant de sa
terre, il est libre de surenchérir et de se trouver ainsi
concessionnairede sa propre terre; mais au moinsalors
il est soumis lui-même au règlement imposé à la pro-
priété. Si, au contraire, les offres le satisfont, il livre

sa terre et en touche le prix offert. C'est ainsi seule-

ment que je comprends l'indemnité dont je viens de
parler.

Toute la questionest donc de savoir s'iLest d'utilité
publique, en Algérie, de constituer la propriété selon
la fantaisie des propriétaires, sans s'inquiéter s'il en
résultera des fermes isolées, des habitations malsaines,
des impasses sans communication, une population
désunie et facile à piller et à détruire, incapable de se



défendre; oubien, au contraire, s'il est, non-seulement
utile, mais indispensable, que le Gouvernementdéter-
mine l'emplacement et la forme des villages, l'étendue
des terres qui en dépendront et leur populationproba-
ble, la manière dont ces terres seront divisées, pour que
cette division, immuable sauf autorisation gouverne-
mentale, facilite les communications, les irrigations, la
culture, et aussi la défense et la salubrité; enfin, s'il
faut dire ici laissez faire l'individu, laissez faire l'é-
goïsme, ou bien, au contraire, faisons en commun,
l'union fait la force.

Si le Gouvernement doit présider ainsi à la coloni-
sation, c'est dire, qu'il a le droit de soumettre les co-
lons à des obligationsqui pourraientnous paraîtretrès-
despotiques et arbitrairesenFrance,mais qui sont légi-
times et sages en Algérie.

Et d'ailleurs, ne serait-cepas une véritable plaisan-
terie que de vouloir appliquer à la lettre, dans l'Algé-
rie, la loi sur l'expropriationfaite pour la France? Com-

ment composer ce jury de notables propriétaires voi-
sins, làoù les propriétaires n'ont pasde voisinsetpossè-
dent une terre entourée de quelques lieues de terrains
vagues et de bruyères, une terre qui, elle-même, est
un affreux champ de mauvaises herbes? Comment
fixer le prix d'une propriétéqui n'auraprécisémentde
valeur que si l'on y forme un village, si on la rattache
à d'autres villages déjà formés, et si on lui amène ainsi
(les voisins? Et alors, 'n'est-ce pas d'après la valeur



que ces voisins futurs attribuent à cette propriété,
qu'on peut équitablementindemniserl'exproprié, qui,
d'ailleurs, n'est pas contraint de se laisser exproprier,
s'il veut se soumettre lui-mêmeà la loi commune,à la
loi suprême, au salut du peuple?2

Je le répète, la loi sur l'expropriation, largement
comprise, et appliquée à l'Algérie, suffit pour réparer
l'imprévoyance des spéculationsindividuelles, et, il faut
le dire, l'imprévoyance plus grande encore du Gouver-
nement, qui a toléré et quelquefois excité, par l'exem-
ple de ses représentants, ces malheureuses spécula-

tions.
VII. Ce que je viens de dire ne s'appliquequ'aux

propriétés qui gêneraient les dispositions reconnues
bonnes à prendre dans l'intérêt colonial or, il est pos-
sible que ces dispositions n'atteignent pas du tout la
propriété urbaine, et fort peu les campagnes des cita-
dins, et qu'ici la propriété puisse, sans inconvénient,

conserver le caractère d'individualité et d'indépen-
dance que lui donnent notre législation de France et
celle des Maures. En effet,. il y a entre les villes d'Al-
gérie et celles de France d'assez faibles différences,
tandis que le village de France ne ressemble pas du
tout à la tribu. Partout, d'ailleurs, la propriété urbaine

pourra, sans inconvénient, et devra même, pour l'uti-
lité générale, avoir le caractère d'individualité; il faut
bien que cette compensation du foyer domestique soit
donnée à des familles qui forment cité, et qui, pour



se réunirainsi, sontobligées de subordonner si souvent
leurpersonnalitéà la volonté générale.

Si donc la législation de la propriété urbaine doit
être modifiée,je ne pense pas que ce doive être dans le
même sens que la propriété rurale; il me semble, au
contraire, que, dans les villes, l'égoïsme de la famille
et celui des individus peuvent avoir librement leur
cours, et n'être soumis qù'à des mesures générales de
police urbaine.

Les modificationsque la loi maure et la loi française
auraient à subir, sous ce rapport, me paraissent donc
celles qui auraientpour but de supprimerles disposi-
tions qui, dans l'une et dans l'autre, restreindraient,
gêneraient la liberté du propriétaire foncier, surtout
quant à l'achat et la vente de la propriété.

VIII. Et, par exemple, les habousou biens enga-
<~ de la loi maure, etI'po~~Me légale, forme obs-
cure des biens engagés de la loi française, sont deux
institutionsqui doiventdisparaître, afin de dégager la
propriétéde deux conditions occultes qui la troublent
et la rendent incertaine. Déjà plusieurs écrivains ont
provoqué l'abolition du habous; M. Blondel,directeur
des finances, et M. Jiacobi, conseillerà la courd'Alger,
ont fait des travaux spéciaux sur ce sujet et présenté
des projets d'arrêté enfin le Gouvernement s'en oc-
cupe, etcertainement ce progrès s'accomplira. Je crains
qu'iln'ensoitpas aussi facilementet aussipromptement
de mêmepourla révision de notre régimehypothécaire.



L'hypothèque légale, et, par suite, les formalitésde
l'expropriationpour remboursementde créanceshypo-
thécaires, n'est-ce pas l'occasion de délivrer notre lé-
gislation de ces deux sources de procès et de ruines, et
de faire au moins l'expérience des modifications si
généralement réclamées pour notre régime hypothé-
caire en France ? Le moment et le lieu sont favorables

car l'Algérie peut souvent être considéréepar la France
comme une terre d'épreuves, où doivent être semées
bien des idées qui germent en France sans pouvoir
éclore, parce qu'il faudrait un sol neuf pour les rece-
voir tout est àcréer ici et même, malgré ce que depuis
douze ans nous avons déjà introduit de vieux en Algé-
rie, nous sommes mille fois plus libres d'y essayer du
neufque nous ne le sommes en France.

Ainsi donc, révision du régimehypothécaire et abo-
lition du -habous, telles sont les modifications que de-
vraient recevoir promptementla législation française et
la législation des Maures, tel est le sens dans lequel doit
être modifiéela propriétéM~<MM<?. C'est le principe de
liberté, d'individualité, de mutabilité qu'il faut favo-
riser dans les villes nous verrons plus tard qu'il n'en
est pas ainsi pour le sol des campagnes.

Je ne saurais trop insister sur cette différence qui
existe entre les propriétés et propriétaires des villes, et
les propriétés et propriétaires des campagnes j'y re-
viens encore.

X. -– En Algérie surtout, les villes ne sont occupées



que par des commerçants, et par des bourgeois, pro-
priétaires des maisonsoccupées par ces commerçants
et des capitaux employéspar ces mêmes commerçants;
ces bourgeois vivent du loyer de ces maisons et de l'in-
térêt de ces capitaux. Je ne parle pas de la population
militaire et administrative, qui est étrangèreà la ques-
tion. Les villes ne renfermentpas d'agriculteurspro-
prement dits, quoiqu'il y ait quelques bourgeois <NK<ï-

teurs d'agriculture. Il est donc naturel que la propriété
des villes ait le caractère d'une richesse commerciale

ou mobilière, tandis qu'au contraire le sol, cultivé ou
cultivable, doit avoir le caractère de richesse immobi-
lière.

Malgré la confusion que notre législation française
établit entre ces deux propriétés, urbaine et rurale, en
leur attribuant le nom commun de propriété foncière,
il-est évidentqu'il existe une différenceradicale entre
l'habitation d'un citadin et la terre d'un cultivateur,
quand bienmême il y aurait, sur cette terre, une habi-
tation pour le cultivateur, ou quand bien même il y
aurait, près de la maison du citadin, un jardin pour

prendre le frais, ou cueillir des oranges ou des fleurs.
Pour le citadin, l'habitationest le principal; et le sol

l'accessoire; pour l'agriculteur,c'estle contraire.Appli-

quer absolument les mêmesprincipes à deux choses si
complètement dinérentes, c'estune erreur qui peutne
pas choquer en France, vu la longue habitude, quoi-
qu'elle soit la cause de tous les inconvénients quenous



avons signalés et que d'autres ont signalés dans notre
constitution de la propriété c'est cette cause qui a
engendré, par .l'influence des citadins,. le régime hy-
pothécaire, et, par l'influence des csmp~Mtïr~ la di-
vision excessive du sol.

J'espère que cette erreur choquera en Algérie, parce
que les conditions dans lesquelles les agriculteurspeu-
vent vivre et prospérer sont très-différentes de celles

que l'on rencontre dans les villes, et parce qu'on devra
naturellement rechercher quelle est la forme qu'il
faut donner à la propriété pour que les agricul-
teurs soient constitués en un corps vigoureux, en
association vraiment communale, et pour ainsi dire
en tribu, capable de se mesurer avec les tribus indi-
gènes.

XI.–Eten effet, combien de personnes, par ce motif,
ont songéà fonder descolonies MM7~(K~/Or, tous ceux
qui pensent que des colonies militaires comporteraient
notredroitindividuel, absolu, direct, de propriété, com-
mettent une erreur desplus grossières. Qu'ils jettent les

yeux sur nos villages de France, même en supposant
que chaque paysan sache faire l'exercice, ait un fusil,
s'appelle soldat, et que les adjoints et le maire s'ap-
pellent lieutenantset capitaine; je leur défie de conce-
voir une discipline vigoureuse, une autorité forte et
prompte, dans cet assemblage anarchique d'intérêts
égoïstes, que l'on a tant de peine à réunir pour des tra-
vaux d'une utilité générale et qui résistent à toute



mesure collective, pour s'occuper uniquement de leur
bien-être individuel.

Ainsi donc, que l'on forme des colonies militaires ou
descolonies civiles, la question est toujours la mêmeil
faut constituerla propriété, de sorte que lesagriculteurs

qui occuperontet cultiveront le sol, forment une société
forte et productive.

Ceci me fait presque toucher l'objet que j'ai spécia-

lement en vue dans ce chapitre, la constitution de la
propriété coloniale;mais avantde le traiter directement

et d'exposer les moyens qui me paraissentpropres à as-

surer, sous ce rapport, un heureux avenir pour l'Al-
gérie, j'ai besoin de jeter un nouveau coup d'œil sur
l'état actuel de la propriété du sol occupé par les tribus
indigènes.

XII. -J'ai lu dans plusieurs ouvrages, où d'ailleurs
n'était pas signalée l'absence d'appropriation indivi-
duelle, en droit comme en fait, dans les tribus, que les

efforts du Gouvernementfrançais de l'Algérie devaient

tendre à encourager les Arabes à planter et à bâtir,

parce que, disait-on,cela leur inspirerait l'amourdelà
propriété.

Je suis complètement de cet avis, pourvu toutefois

que l'on définisse ce qu'on entend par l'amour de la
propriété. Or, les personnes qui ont émis cette opinion

entendent toutes par ces mots, l'amour de la propriété

telle que nous l'entendons en France, de la propriété

individuelle, pouvant être achetée, vendue, échangée,



transmise, cultivée même, selon la volonté absolue et
unique du propriétaire~lequel propriétairepeut même

ne pas cultiver, être tout-à-fait étranger à la culture,
vivre a~avHIe, n'avoiraucuneautre relation avec la ter-
re et ses cultivateursque celle du fermage qu'ilperçoit.

Certes, il serait fort heureux que les Arabes fissent
des maisons et des plantations qui leur donneraient
l'amour du sol, leur feraient perdre leur caractère no-
made et augmenteraientles produits de la terre. S'ils
ne plantent pas et ne bâtissent pas, c'est même, en
grandepartie et dans plusieurs lieux, parce qu'ils n'ont
pas été gouvernéspar un pouvoir qui leurinspirât con-
fiance et leur garantit la sécurité c'est, en d'autres
termes, parce qu'on transporte facilement sa tente et
ses bestiaux, c'est-à-dire toute la fortunede l'Arabe,
tandis qu'on ne transporte pas les maisons et les plan-
tations. Il est donc-certain qu'avec un gouvernement
régulier, équitable et non spoliateur, et avec une force
publique qui maintiendraitl'ordre et la paix entre les
tribus, les Arabes, qui sont fort intéressés d'ailleurs,
et qui aiment leursaises, planteraientetbâtiraient.Est-
ce à dire, pour cela, qu'ilsparviendraientainsi à conce-
voir la propriété comme l'a décrétée l'AssembléeConsti-
tuante, en haine de la propriété féodale, comme l'a
organisée notre code civil, en vue de la division des
grandespropriétés,et par conséquent en contradiction
avec .les exigences de la grande culture? Je ne le
pense pas.



XIII. – Le beau nom de communeconvient infini-

ment mieux à uneM)M arabe qu'à un village français;

si nos paysans vivent entre eux d'une manière plus

sociable que les Arabes d'une même tribu, ce qui est

fort contestable sous bien des rapports, ce n'est certes

pas par suite de la manière dont la propriété est con-
stituée en France, car c'est précisément la propriété qui

engendre parmi eux les procès, les haines, le vol et
même les crimes contreles personnes; nos villages sont

des égo'ismes ropproc~s, mais non associés, et par

conséquent toujours prêts à entrer en lutte les uns

contre les autres, et très-peu disposésà se donner gé-

néreusement, socialement, aide et secours. D'autres

causes, morales et intellectuelles, contribuent sans

doute à produire cet effet mais il est impossiblede ne

pas en attribuer une bonne partie à cette cause pure-

ment matérielle la propriété individuelle; et, quel-

qu'eSbrt que l'on fasse pour élever, la moralité et dé-

velopperl'intelligencedenospaysans, je défie de réussir

à perfectionner leur association communale, si l'on ne
modifie pas aussi la constitution de la propriété, qui

est la représentation matérielle très-exacte de leur

égoïsmeet de leur inintelligence.

Cette nécessité est bien plus évidente encore, s'il

s'agit de constituer la propriété dans des villages de

Français en Algérie, c'est-à-dire à côté de tribus pré-

tendues barbares. D'un autre côté, il est évident aussi

que ces tribus doivent posséder, dans leurs vieilles



coutumes, le principe communal le plus conformeaux
nécessités de culture et aux. exigences du sol et du cli-
mat de l'Algérie, et à la civilisationquela religion et les

mœursmusulmanes ont établie et maintiendrontencore
longtemps.

XIV. Nous devons, dit-on, exciter ces tribus à
bâtir et planter, afin de leur donner l'amour du sol,
le besoinde la paix entre elles, et pour améliorer la cul-
ture de la terre et le sort du cultivateur. Mais faut-il
pour cela que la propriété devienne individuelle ab-
solue, elle qui est aujourd'hui collective, sociale, com-
munale ?

En France nous avons aussi des biens communaux-,
c'est l'exception le cas général est celui de la pro-
priété individuelle;en Algérie, n'est-ce pas précisément
le contrairequ'il faudrait chercher à établir, si déjà il
n'existait pas? Que les Arabes bâtissent des maisons
et construisentdes villages; qu'ils entourent ces mai-
sons ou ces villages de jardinsbienplantés, commeceux
de Blida; que ces maisons et ces jardins soient alors
considérés de la même manière que les maisons et les
jardins des villes, c'est-à-dire soient propriétés indivi-
duelles, il n'y aurait rien là d'étonnant, ni même de
nouveau, puisque les choses se passaient ainsi, avant
nous, en Algérie, lorsque se fondait une ville, là où
vivait précédemment une tribu. Mais faut-il en con-
clure qu'il soit utile de faire perdre au reste du terri-
toire de la tribu son caractère communal, son gôuver-
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.trationnement et son administration unitaires, les~ grands

avantagesde l'associationpourlagrande culture, et que

nous devions livrer son agriculture, sa sécurité, sa mo-

ralité mêmeà toutel'anarchiedésintérêts individuels ?

Je le dis encore, la France n'a pas tout à enseigner

en Algérie, elle a quelque chose à apprendre des Ara-

bes, au moins pour l'Algérie. Il y a de belleset bonnes

choses dans le gouvernement et l'administrationdes

tribus elles attendent de nous une vigoureuse police

qui les maintienne-en paix, une administration probe

et vigilante qui ne les spolie pas, et qui les excite au

travail; mais si nous donnons aux Arabes, avec notre

propriété individuelle de maisons et de jardins, une
partie de l'égo'isme qui nous ronge, pour Dieu ne for-

çons pas la dose, et respectons ce sentiment communal

que nous avons perdu et que l'Algérie est peut-être

destinée à nous rendre.
Non-seulementnous devons encourager les Arabes à

bâtir et à planter, mais, dans certaines limites, nous~

pouvons et devons progressivement les y contraindre.

Ainsi, lorsque déjà nous avons instituédesEalifats, des

Kaids et des Cheiks, nous aurions dû, si cette insti-

tution n'avait pas été jusqu'ici à peu près illusoire,

nous aurions dû leur imposer l'obligation d'avoir une
habitation~e, pouvant être défendue, placée au cen-

tre du district dont nous les chargions, lieu de justice

et de prière, source abondante.

Ouand nous aurons le castel du Cheik, le tribunal



du Cadi, la mo~Mpeet la /b~<K'~ nous ne tarderons

pas à avoir le viLLA&E et le peuple nomade et pasteur

sera transforméen peuple agriculteur.
C'est là. le progrès que nous devons faire faire aux

Arabes, et certainement c'est l'un des deux motifs
providentiels qui peuvent expliquer et légitimer notre
occupation de l'Agérie et tout le sang arabe que nous
y avons versé. L'autre motif providentiel est le pro-
grès que nous devons faire nous-mêmes, par le contact

avec ces populations énergiques car il faut bien que
nous ayons, nous aussi, le prix de notre sang. Ce se-
rait à désespérer presque de Dieu, et surtout à déses-
pérer tout-a-fait de.la France,.si nous ne devions ou

ne savions pas trouver ici unecompensationde nos im-

menses sacrifices.
Romen'a connula poésie et les arts que lorsqu'elle

a pu s'y essayer dans la Grèce conquise par ses ar-
mes nous-mêmes, nous ne sommes sortis du mutisme
du moyen âge, qu'après avoir essayé de parler en Ita-
lie et d'y préparer notre renaissance. Aujourd'hui,
après le& immenses progrès que nous avons faits dans
l'industrie, le commerce, les manufactures, après les
prodigieux accroissements de la population et de la ri-
chesse de nos villes, songeons à la campagne son-
geons au labourage et surtout au pâturage, ces deux
mamelles de l'État, selon Sully. Nous les laissons s'é-
puiser et tarir nos paysans se font ouvriers citadins,
et notre agriculturedevient horticulture; nous n'avons



plus de bestiaux, et nous élevons des chevaux de

course,, non pas pour des-tournois, mais pour les jeux

et les paris de bourgeois ennuyés. Homère inspira
l'Italie, et Dante la France or l'Algérie possède le
grand poème du pasteur la poésie du plus ardent
amant de la nature du plus brillant peintre des ri-
chesses et des splendeurs de la terre. Châteaubriand

et Lamartine, depuis longtemps, sont allés lire, en
Orient, ce grand livre qu'avant eux Napoléon avait

ouvertpour finir le, xvni~ siècle et commencerle nou-
veau Hugo s'en est inspiré; et tous les peuples d'Eu-

rope, écoutant la voix de ces grands prophètes, ont
marché, les uns vers la Perse, d'autres vers la Syrie,

nousvers l'Afrique, où nous nous sommes établis tous.

vers les peuples enfantés par un chef de tribu, par
un pe~eMir; et qui portent son nom, le nom de MA-

HOMET.

XV. – J'ai indiqué, mais seulement indiqué ma
pensée sur les modifications à introduire dans la con-
stitution de la propriété des tribus arabes j'aurai be-
soin d'y revenir et de développer cette pensée, en
l'appuyant de considérations sur le gouvernement et
l'administration des tribus je ne pourrai le faire

qu'après avoir parlé de l'établissement de nos villages

européens et de la propriété coloniale; ce que je viens

de dire sur les tribus m'y conduit.
J'ai posé, en tête de ce chapitre, trois règles gé-

nérales qui s'appliquent au sujet qui m'occupe en ce



moment, et aussi à toutes les institutions que nous
voulons fonder en Algérie. Conserver les principes

communs aux indigènes et aux Européens détruire

les principes contraires à l'union et à la prospérité de

ces deux populations introduireet développer les prin-
cipes avantageux à toutes deux et qui sont déjà en
germe chez l'une et chez l'autre telles sont les lois

qui nous sont imposées, la première par la raison,
la seconde par la nécessité, la troisième par l'huma-
nité.

Appliquons-lesà la constitutionde la propriétédans
les villages coloniaux, civils ou militaires, qu'on se pro-
poseràit de fonder.

XVI. Et d'abord, pour les COLONIES MILITAIRES.

Conservonsavec soin le caractèreco~ec~yet hiérar-
cA~Me de l'armée, son esprit de corps ses principes
d'/MKMeMr~ de <~OMe~<~ de ~sm~ressem~ per-d'honneur, aussi la noble ambition d'un CMMMC<MM~

sonnel; mais aussi la noble ambition d'un avancement

acquis uniquement par des actes glorieux ou avanta-

geux pour le corps et pour la patrie.
Détruisons, au contraire, l'éloignement habituel et

l'ignorancemême des soldats ou de leurs chefs pour
les travaux productifs,et leur dispositionaux actes de

pure destruction; combattons l'orn~~ ordinaire des

garnisons et les vices qui en sont la suite surtout
l'intempérance, si funesteen Algérie.

Introduisons des habitudes de culture des pro-
cédés d'hygiène, des exercices militaires même, pro-



pres particulièrementà l'Algérie, et dont, par con-
séquent les germes doivent se trouver chez les indi-
gènes.

Pour atteindrece triple but, il faut

1° Que la propriété soitcoMec~e, qu'elle soit pro-
priété du corps, qu'elle soit dirigée et administrée hié-
rarchiquement,conformément auxg'rad~obtenus joour

services rendus à l'utilité et à la gloire communes; que
la discipline soit aidée par des travauxet ateliers com-
muns, par des corvées et des gardes en un mot, par
un service réparti également sur tous; enfin, parl'
ni formeet les armes.

2° Que tout motif de tendance à la propriétémd~~
duelle, à l'égojsme des intérêtsparticuliers, à l'avan-
cement par la naissance, par la fortune ou même par
l'ancienneté, lorsqu'elle est le seul titre, soit combattu

et ne troublepas l'esprit de corps et la discipline, in-
dispensablesà la force, à la sécurité des colonies mili-

taires que, par conséquent, la gestionde la propriété

commune soit l'objetd'uneéducation, d'un règlement,
d'un service, aussi obligatoires. que le sont en France
l'instruction, le règlement et le service, pour l'officier

et pour le soldat; que tous apprennent à respecter la
propriétécommune commeune propriété du ~r<zpe<:M~

comme le signe de la bravoure et de la force du corps,
et qu'ils soient excités ainsi à la cultiver., a l'améliorer,

à l'enrichir, et à ne jamais lui causer dommage, en
même temps qu'ils y seront encouragés individuelle-



ment par un équitable avancement, récompense de
leurs travaux personnels.

3° Enfin, que le casernement, le vêtement, la nour-
riture, les travaux, le service, soient conçus et réglés en
vue du sol et du climat nouveaux où les Européens
doivent vivre, où ils doiventêtre aussi bien cultivateurs
que militaires; et, par conséquent, qu'on en prenne
l'inspiration dans l'observation attentivedes habitudes
arabes sous tous ces rapports que l'étude de la langue
arabesoit encouragéeparun avancement promis depuis
longtemps, et qui n'a pas encore été accordé, parce
qu'il est, en effet, difficile dans l'armée combattante,
qui n'y voit pas un titre suffisant à l'assimilation avec
les actes de guerre mais la légitimité de cet avance-
ment sera bien promptementsentie par des colonies,
dont le principal intérêt consistera dans des relations
d'écleange et de bon voisinage avec les tribusvoisines.-
Que la sobriété des Arabes serve de leçon et d'exem-
ple.

En d'autres termes, il s'agit de conserver à l'armée
colonisatriceles vertus que notre organisation militaire
encourage déjà; de combattre en elle d'autres disposi-
tions, propres à l'homme sans doute, mais qu'on a
jugées impropres, de tout temps, aux corps militaires;
enfin, d'introduire dans cette portion de l'armée fran-
çaise deux choses nouvelles pour notre armée et pour
des Français, le travail agricole et ce travail en Al-
gérie. Ce sont principalementces deux points MOM-



veaux qui devront être sans cesse présents aux chefs

des colonies militaires.
Mais renfermons-nousdans la constitution de la pro-

priété de ces colonies, et, pour cela, nous n'avons plus
qu'à justifier ce que nous venons de dire sur ce qu'il
faut conserver ou détruire.

Conserverau territoire de la colonie militaire le ca-
ractère co~ec~ serait-ceseulement affecter à un ba-
taillon.cet emplacement, comme on lui affecteune ca-
serne~ une place d'exercice, un polygone? Telle

n'est pas du tout ma pensée. Une caserne et une place

d'armes sont des lieuxqui ne produisent rien, et l'em-

ploi de ces lieux est ce que les économistes appellent

un emploiimproductif quoiqu'il ait pour résultat de

produire très-réellementdes soldats; cela. signifie du

moins qu'ils ne produisentpas plus de richesse ven-
dable, échangeable, que n'en produisent les écoles, les

églises, les hôpitaux; or, tous ces établissements sont,
moralement, humainement, très-productifs.Leterritoi-

re de la coloniesera, enoutre,matériellementproductif.

Le produit du travail du bataillon devraitêtre dis-
tribué, après réserve des semenceset de l'entretien des

instrumentsde travail, en trois parts égales

La première, affectée à l'amortissement des premiers
frais d'établissement, et en partie aux travaux d'utilité

publique.
La seconde, venant en déduction de la somme an-

nuellementconsacréeà l'entretien du bataillon.



La troisième, divisée en deux parts égales l'une
consacrée à la retraite des soldats colons, l'autre pour
haute-paie, ou supplémentdesolde, distribué dans des

proportions déterminées, auxsoldats, aux sous-officiers

et aux officiers et pour primes décernées aux soldats

et sous-officiers, par le corps d'officiersprésidépar leur
chef, directeur de la colonie.

Ces détails touchent à l'organisation intérieuredes

colonies, et ce n'est pas encore le moment de nous en
occuper j'ai voulu seulement établir, par cet exemple,

ce que j'entendais par cette propriété co~ec~e du
Bataillon, et montrer en même temps le côté de la

question qui tient à l'intérêt personnel, non pas de
la p~ppr~e privée mais de la jouissance indivi-
duelle.

n ne faut pas se le dissimuler, nous ne fonderons

pas des colonies, même des colonies militaires, unique-
ment avec la rétribution habituelledu militaire, avec
les honneurset la gloire; non-seulement nos efforts se-
raient vains, mais ils produiraientun effet désastreux
qui n'est déjà que trop sensible en Algérie l'avance-
ment qui donne les honneurs, mais aussi l'argent, de-
viendrait une passion effrénée, insatiable, si l'intérêt

personnel, sentiment fort légitime, ne trouvait pas en
Algérie une juste compensation des fatigues, des pri-
vations, des dangers de tous genres auxquels sont
exposés les Européens et cette passion, qui est d'ail-
leurs étrangère à l'immense majorité des soldats, leur



est souvent bienfuneste, et funeste à la France, quand
elle s'empare de leurs officiers.

Ce n'est donc pas le désir de la richessepersonnelle

que nous avons à combattre en Algérie, Dieu nous en
garde pourvuque cette richessesoit leprix du travail;
car elle est alors un des plus puissants excitants du
travail et même de la moralité, malgré les écarts aux-
quels conduit le désir ~ce~/dela posséder. Nous vou-
drions surtout que le soldat, qui est généralement

propre au travail agricole, pût avoir en Algérie l'am-
bition et l'espoir au moins de s'enrichirpar son ~r~-
vail, puisque, par sa bravoure, il n'a généralement
d'autre avenir heureux que le retour au village, sain
et sauf, mais avec quatre années d'Algérie qui l'ont
vieilli de dix ans et lui ont fait oublier son état. Ce

qui est à craindre, c'est la proprepersonnelledu sol

et des instruments de travail, car la propriété indivi-
duelle donne droit à celui qui la possède d'en user et
d'en abuser; c'est le mot, et il est vrai.

Je pense que ceci paraîtra évident pour des colonies

militaires, et que personne ne songe à donner à chaque

soldat colon, en toute propriété, une parcelle du terri-
toire colonial mais comme ce sera moins évident et
plus contestépour des colonies civiles, nous y revien-
drons tout-à-l'heure, en nous occupant de celles-ci, et
de l'importance que doit y jouer le principe de pro-
priétécollective; toutefois, disons-le dès à présent, la
première conséquencequi découlerait d'une semblable



constitutionde la propriété,dans les colonies ?m7~'rM,
c'est qu'elle se prêterait peu à la petite culture, et
qu'elle conviendrait uniquement à la grande. Or, nous
verrons, lorsque nous traiterons des lieux que doivent

occuper les colonies militaires, nous verrons que, dans

ces lieux et pour les besoins de ces colonies, la grande
culture est nécessaire et seulepraticable, économique-

ment et politiquement.
Une autre conséquence aussi immédiate, c'est que

les travaux de défense, de conservation ceux d'irri-
gation et de communication,pourraientbienrencontrer
quelquefois une mollesseg'eMer<~e dépendantpresque
toujours de la mollesse du chef (comme cela arrivepour
la guerre, dans un même régiment qui brille ou s'é-
clipse, selon la valeur de son colonel, ou bien entre di-
vers régiments inégalement célèbres, quoique la com-
position des soldats soit dans tous la même) mais ces
travaux d'intérêt commun ne rencontreraient jamais
les milleobstaclesque les petits intérêts individuels op-
posent inévitablement à l'intérêt général, lorqu'ils ont
un droit absolu, lorsque chacun d'eux est, selon l'ex-
pression de M. Cousin, une liberté, lorsque leur titrede
propriéténe prouve d'ailleurs par lui-même, aucune
valeur réelle de capacité, de moralité, de sociabilité.

Enfin, une troisième conséquence, c'est l'économie

et l'aisance de la vie collective, comparéeà la vie indi-
viduelle, et l'avantage d'une nombreuse et prompte
réunion d'efforts, dans un pays et pour des travaux



agricoles quiexigent, a l'égard des hommes et à l'égard
de la nature, ces deux conditions, nombre et rapi-<

Je le répète, je n'ai en vue pour le momentque la
constitution de la propriété dans les colonies militaires;

ce sujet soulève naturellementtoutes les autres ques-
tions d'organisation de ces colonies j'en ai indiqué ici

quelques unes, mais on aurait tort d'y chercher celles

qui feront l'objet de la deuxièmepartie, qui a pour but,
directement, l'organisation des colonies,

XVII. Appliquonsmaintenantles trois règles gé-
nérales à la constitution de la propriété dans les COLO-

NIES CIVILES.

Ici, je renverserail'ordre dans lequel j'ai présenté

les trois règles pour les colonies militaires, où, selon
moi, il y avait beaucoup à coMsen~ peu à détruire
et fort peu à~MMK~ du moins quant à la constitution

de la propriété.Dans les colonies civiles, au contraire,
je crois qu'ily a considérablementà innover, beaucoup

à détruire et fort peu à conserver;
Mais remarquons, ainsique je l'ai déjà dit, que l'in-

novation ne doit avoir lieu, pour les Européens, que si
le principe qu'on veut introduire parmi eux n'est pas
contraire au contact ou à l'association avec les indi-

gènes, ou même s'il estdéjà régnantchez les indigènes;

ou bien si ce principe existe déjà. en France. Je crois,
dans ce que je vais dire, satisfaire à toutes ces condi-

tions.



Ce qu'il faut introduire dans nos villages coloniaux,
c'est une chose qui n'est pas, il est vrai, dominante
dans nos villages de France, quoiqu'elle y existe on
la rencontre d'ailleurs souvent dans l'industrie fran-
çaise et cette chose ne blesse les Arabes en aucune
façon, car elle est générale chez eux c'est la propriété
collective de la terre.

Ce qu'il faut détruire, au moins dans son absolu-
tisme, et réduire à des limites infranchissables, c'est la
propriété individuelle de la terre.

Ce qu'il faut conserver, c'est l'élément d'activité et
d'attachement au pays, que donne la libre disposition
de la maison bâtie et du jardinplanté par le colon,
sauf cependantquelques limites, imposéespar l'intérêt
général, à cette disposition individuelle qui n'est pas
absolue, même en France.

La propriétécollective existe déjà en France, viens-
je de dire, peu pour l'agriculture, mais beaucoup ail-
leurs en effet, j'ai déjà rappelé que pour les défriche-
ments, les semis de landes, les exploitations de forêts
et de mines, les canauxd'irrigationet de communica-
tion, les routeset les ponts la terre est possédée col-

« In xii tabulis legum nostrarmnnusqnam nominaturvilla,
semper in sîgmScatîone eâ hortus in horto vere A<BM<HMm. M

Pline, Jardins.
2 Je rappelle fréquemment ces diverses entreprises, parce que



~c<KWM!~ par des associations, et que, dans l'indus-
trie manufacturière et commerciale, le nombre de ces
associations possédant une propriété foncière com-
mune, était très-considérable; et enfin j'ai parlé des

biens communaux.
La chosene serait donc pas, à beaucoup près, neuve

pournous, le germe a déjà de vigoureusesracines dans
la terre de France, et il lève haut la tête elle le serait

encore moins pour les indigènes. Toutefois, je conçois

qu'au premier aspect on soit surpris de la proposition
de ce mode de propriété, pour la fondation des villages
coloniauxde l'Algérie, et ce qui me le fait croire et re-
douter, c'est que les personnes qui ont parlé ou écrit

sur la colonisation, ont toutes proposé simplement de

petites concessionsde quelques hectares, à des indivi-
dus ramassés au hasard, concessions à perpétuité, in-
commutables, libres, commele sont nos propriétés en
France; ce qui me le fait craindrepar-dessus tout, c'est

que de pareilles concessions sont déjà faites, et que des

villages, fort heureusementpeu nombreux et près de
la capitale, sont fondés sur ce. principe de liberté, de
divisibilité, de mobilité, que je crois toutrà-fait incom-
patible avec l'ordre, l'Mm'o~, la constance que nous
devons avoir en Algérie, et qui sont nécessaires par-
tout pour /bMd!er.

ce sont précisémentcelles que réclame l'état de l'Algérie, et, en
général, toute fondation coloniale.



XVIII. – M. Dureaudela Malle, dans un ouvrage
où je regrette vivementde n'avoir pas trouve un cha-
pitre spécial sur l'organisation des colonies romaines,
mais qui est rempli de recherches précieuses sur l'éco-
nomie politique des Romains, dit, en parlant du ca-
dastre*

« Niebuhr pense qu'avec un cadastre et des règle-
ments semblables, la faculté de vendre des morceaux
d'une mesure arbitraire était interdite. Ce mode de
vente auquel nous sommes habitués, eut, dit-il, fait
échouer tout l'art et toute l'habileté que les agrimen-
sores apportaientdans l'arpentage et dans la détermi-
nation de l'étendue et des limites primitives. D'après
le savant allemand, les partages et les ventes lorsque
le fonds n'était pas aliéné en entier, avaient toujours
lieu sur le pied duodécimal, et c'est ce qui explique
pourquoi, dans le Digeste, il est si souvent parlé de
plusieurs propriétaires du même FUNDUS. Nous n'ose-
rions affirmer que, dans les fractions du fundus, on ait
toujours observé la proportion duodécimale Mais

Écon. pol. des Rom., t. i, p. 181. Il est intéressant de lire,
dans cet ouvrage, les détails des soins prodigieuxque les Romains
apportaient dans l'opération complète du cadastre; c'était sur cet-
te base que reposait toute l'administrationromaine. Le cadastre
était la base, et le cens était l'édifice hors de terre, reposant sur
cette base. En Algérie le cadastre est imperceptible et le cens
n'existe pas.



je n'hésite pas à admettre avec Niebuhr qu'un /MM~MS,

assigné par. l'Etat ou possédépar un particulier, était
considérécommeune ferme close, commeMM tout dans
des limites invariables. M

M. le Maréchal duc de Raguse, traitant un sujet qui

a un rapport plus direct avec celui qui nous occupe,
s'exprime ainsi sur la propriété dans les colonies mili-
taires d'Autriche~.

« Les familles sont nombreuses et possèdent co~c-
~emeM~; les individus ne possèdent pas, tout est com-

~MK entre eux. Une famille se compose de plusieurs

ménages, et s'élève quelquefois au-delà de soixante
individus~. a

M. Michel Chevalier, dans ses lettres sur l'Allema-

gne, écrit

« En Bohème, la pensée dominante de l'autorité est
d'améliorer la condition des paysans, qui, il y a un
demi-siècle, était misérable. Dans le but de. fonder

cette classe de propriétaires foncierspossédant une suf-

fisante indépendance vis-à-vis'desseigneurs, on a in-
terdit à ceux-ci la faculté d'acheter les terres des

paysans mais l'on ne s'est pas borné là. Il était pro-
bable que les paysans voudraient diviser indéfiniment

'7o~s~e,tom.i,p.84.
C'est à peu près la force habituelle d'un douar de tribu arabe;

nous verrons, plus tard, que c'est aussi celle qui convientà nos
fundi ou fermes, dans nos colonies civiles.



leurs terres entre leurs enfants. Ainsi, le sol eût été
morcelé, réduit en poudre.; la population des cam-
pagnes, condamnée à végéter comme les Irlandais sur
un sol en lambeaux, fût restée à la merci des nobles.
Il fallait donc arrêter le morcellement du territoire au-
delà d'un certain. point, et c'est le parti que l'on a
pris. Toute propriété dont la contenance n'est que de
quarante metzen(sept hectares et demi) est indivisible
même par héritage; cela ne veut pas dire que le père
soit forcé de la léguer à un seul de ses enfants au dé-
triment des autres cette restriction, relative à rea~tM-
tation, n'a aucun rapport avec le partage de la for-
~(~e paternelle. »

Je cite ces trois exemples, non pour prouver que des
obstacles à la liberté individuelle ont été ou sont encore
jugés utiles, dans des temps ou des lieux différents de
ceux où nous sommes; ceci n'a pas besoin de preuves,
personne n'en doute en France, puisque notre révo-
lution a été faite, en grandepartie, pour détruire ceux
de ces obstacles qui existaient dans l'ancienne consti-
tution française, et puisque, jamais et nullepart, chez
aucun peuple passé ou présent, la propriété individuelle
de la terre n'a été aussi libre qu'elle l'est en France,
où elle trouvepourtant encore d'assez grands obstacles,
sinon àsa divisibilité,.au moins à sa mobilité et même
à la libre disposition par testament. Mais j'ai cité ces
trois faits, parce qu'ils complètent, avec ce que j'ai
déjà dit sur notre propriété MIXTE, tout ce que je dois



appliquer à la constitution de la propriété foncière dans

les colonies civiles de l'Algérie.

Unarrondissement colonial doitêtre une association,

ayant pour but l'exploitation du. territoire c'est une
tribu européenne, analogue, sous ce rapport, à la so-
ciété anonyme d'Arcachon, près de La Teste.

Cette ASSOCIATIONse composerait(selonla disposition

des lieuxet la nature des cultures, et en raisondes con-

ditions de sécurité et de salubrité) de villages et de fer-

mes, ou de villagesseulement, oude fermes seulement.

Les villages seraient, dans la grande association de

l'arrondissement, une ASSOCIATIONspéciale de fermes,

réuniesdans une même enceinte, fermes dont le terri-

toire propre seraitparfaitementdélimité.

La ferme, élément de la commune, qui elle-mêmeest

l'élément de l'arrondissement, serait encore une ASSO-

CIATION de familles, un fundus, un douar, et son terri-

toire, cadastré et limité, serait communquant à la cul-

ture, sauf celui consacré à chaque famille pour son

jardin, dont elle aurait seule le soin, la jouissance, et

même, à certaines conditions d'ordrepublic, la pro-
priété.

En d'autres termes, pas de familles et de maisons

isolées;
Pas de propriété individuelle du sol propreà la cul-

ture commune.
Culture commune, obligatoire pour tous, des ter-

res de la ferme, par les familles qui la composent.



Jouissanceindividuelledes jardins et des habitations

des familles.
Liberté de vendre et ~~M~MeMre les maisons et les

jardins sauf adoption par l'autoritépublique de l'ac-
quéreur ou successeur, commemembre de la ferme.

Faculté laisséeà l'association d'aliéner de nouveaux
jardins et emplacements d'habitation, situés dans un
territoire destiné à cet usage, dans le cas d'accroisse-

ment de population, soit directementdans le sein des fa-

milles, soit par l'adjonction de nouvelles familles, ju-
gées nécessaires ou utiles, oumême agréablesà la com-
mune.

Ainsi, le territoire agricole de l'arrondissement, du
village, de la ferme, remplirait la condition du /M~M
romain il seraitMK tout dans des limites MMMn'a6/M,

posées par l'État, et ne pouvantêtre modifiées que par
lui.

Comme dans les colonies militaires d'Autriche, l'élé-

ment social serait une associationde familles, sembla-

ble au douar, et cet élément ne serait.pas l'individu,

comme en France.
Et, de même qu'en Bohême, la partde liberté serait

faite à la faculté de vendre et transmettre, tout en li-
mitant l'étendue de la propriétéindividuelle et empê-

chant la divisibilité de la terre.
Enfin, commedans les sociétés anonymes de France,

la propriété aurait le caractère foncier quant au fond,
et mobilier quant au ~r<?; elle serait gérée et.<K~



nistrée par des m~ye~ë~ dans l'association, saus la
surveillance des délégués de l'autoritépublique, et con-
formément à des statuts autorisés par le Gouverne-
ment, acceptés par les intéressés et puMés officielle-

ment.
Lors donc que des colons se présentent Ou que le

Gouvernement les appelle, la première chose n'est pas
de leur distribuer individuellement-des terres, comme

on le fait aujourd'hui; c'est de les former en socoETTÉ,

de fixer les bases de leur association, de déterminer le
nombre convenable de famillespour telle localité, l'é-
tendue du territoire qu'elles occuperont, la forme de
leurs villages et de leurs fermes, leur mode d'organisa-
tion et leur règlement de travail; en unmot, -de les.

constituer en corps et de composer leur personnel ad-
?MMM's&'N~ Et j'entends ce mot comme il est compris
dans les sociétés anonymes, et non pas commes'il n'é-
tait question, ainsi que cela se passe dans l'adminis-
tration civile que des. registres de l'état civil et de

ceux du percepteurd'impôt.
Nous agissons à peu près d'une manière inverse

nous n'établissons jusqu'à présent, en Algérie, que des
individus pris auhasard, n'ayantaucunlien entre eux;
et lorsque nous leur avons donné des terres, un maire,
des gendarmes et même un percepteur, et quelquefois

un curé, nous croyons avoir fondé un ~~e colo-
m'< Il faut avouer que ce serait jouerdebonheur, si le
percepteurétait satisfait de r~~(~, le gendarme de la



police, le maire de l'ordre, et le curé de la moralité,
dans de pareils villages.

Et surtout, quelmiracle! side semblables aggloméra-

tions d'individus avaient la moindre force collective

pour résister aux Arabes,ou pourcombattreavec succès
les puissantesexigencesdu solet du climat La plus fai-
ble tribu arabe dépouillerait facilement-le plus gros,
je ne peux pas dire le plus fort de ces villages; quel-

ques maraudeurs suffiraient pour mettre sur pied,
nuit et jour, tous ces petits bourgeois campagnards,
gardant chacunson lopin de terre et sa gerbe de blé.

En Algérie, les grands travaux de la terre, labours,
semailles moissons, doivent se faire à peu près deux
fois plus vite qu'en France; le climat l'exige. C'est
pourquoi, à ces époques, les luttes entre les tribus ces-
saient, les caravanes n'avaient pas lieu, les villes se dé-
peuplaient, et enfin tous les bras se mettaientà l'œuvre
agricole. Dans ces moments, les soins des troupeaux
étaient même un peu négligés, et souvent la grande
culture exigeait un déplacement de toute la tribu qui
n'était pas favorable à la pâture. Réciproquement, chez
les tribus où l'éducation des bestiauxétait dominante,
la culture de la terre était souvent sacrifiée aux exi-

gences du pâturage. Comment concevoirun moyen de
remplir ces conditions obligées de culture, avec la pro-
priété individuelle, avec ce mode soi-disant d'associa-
tion, où les associés disent Chacunpour soi ?

Nous quihabitons un climat fortdoux ettrès-patient,



une bonne terre qui n'a pas une vigueur excessive,
mais qui se prête à des milliersde cultures diverses, et
qui d'ailleurs est préparée, éduquée, disciplinée par un
travail possible toute l'année, et pratiqué, sinon avec
art, du moins avec persévérance, depuis des siècles,
une terre bien arrosée, saine, décoréepar la main de
l'homme beaucoup-plusquepar celle de la nature;nous
quin'avons pas, aux portes de nos villages, des tribus
ennemies; et dans nos buissons des maraudeurs incen-
diaires et coupeurs de tète, nous pouvons, sans incon-
vénient trop grave, laisser à l'~M~M le soin de se
battre avecla pacifique nature, et au garde-champétre
le soinde protéger les moissons nous pouvons, le jour,
affronter le soleil et les hommes, et la nuit reposer
notre tète sur le chevet sans songer au yatagan. –-II
n'en est pas de même en Algérie.

Ici surtout, puisque nous nous occuponsde colonies
civiles par conséquentde réunions d'hommes ou plu-
tôt de familles qui recherchentavant tout le plus de
secMr~ et la culture la plus productive, qui sont né-
cessairementpacifiqueset intéressés, cherchons, encore
plus que pour les colonies militaires composées au
contraire d'hommes habitués au combat, élevés au dé-
vouement, et qui se livrent au -travail agricole plutôt

par devoir que par <~0!M et intérét, cherchons, dis-je,
le moyen d'organiser ces familles pacifiques et intéres-
sées, aussisûrement et aussiproductivementque le per-
mettent la nature des lieux et lecaractèredes indigènes.



Et d'ailleurs, faisons remarquer un fait, auquel on
n'attache pas en général assez d'importance. Si la

nature du sol, du climat et de la population de l'Al-
gérie s'oppose à la propriété individuelle, j'ajoute que
la population européenne qui s'y est déjà -portée et
qui s'y portera, pour y cultiver le sol, n'a pas be-
soin de ce mode d'appropriationet n'y songe m~MepcM.

Ceci paraîtra faux sans doute, et l'on opposera fa-
cilement à mon affirmation le désir très-connu dé

MM. les colons d'Alger et de Bône, qui tiennent beau-

coup à la propriété individuelle de leur terre. Aussi
n'ai-je pas parlé de ces messieurs, j'ai parléde la po-
pulationqui vient pour cultiver. Or, ces messieurs ne
cultivent pas tous ont fait venir ou voulaient faire
venir des familles européennes qui auraient cultivé
leurs propriétés mais qui n'auraientpas du tout été
propriétaires de ce qu'elles auraient cultivé. Les co-
lons d'Alger pensaientdonc eux-mêmes, et ils pensent

encore, qu'il est possible de trouver de ces familles de
vrais cultivateurs, non propriétaires, qui peupleraient'
les campagnes de l'Algérie. Je ne dis pas autre chose;
j'ajoute seulement que, si c'est possible, c'est aussi
nécessaire, c'est le seul moyen de coloniser. Les co-
lons d'Alger croient que la propriété individuelle de

la terre est une excellente chose, pourceux qui ne cul-
tivent pas la terre et qui en touchentle fermage~mais

que le vrai cultivateur peut s'en passer. La première
partie de cette croyance est naïve, la seconde est vraie,



de toute vérité oui, même à Alger, aujourd'hui, le

vrai cultivateur (il y en a peu) n'est pas propriétaire.
Quel est donc le changementque je propose d'ap-

porter au mode d'appropriation pratiqué jusqu'ici ?2

C'est uniquementla transformation de la propriété M-

vile. individuelleen propriété co~MtercM~ collective;

c'est la distinction entre le droit par le titre et le droit

sur le /bM~. Je ne crois ni utile, ni juste de dépossé-

der, de ruiner qui que ce soit; mais je crois juste et
utile de soumettre à une forme collective, sociale, des

intérêts individuelsqui ont déjà ressenti eux-mêmes,

et ont fait ressentir à la France, d'une terrible façon,

les dangers de leur MO~Me~.
Mais, dira-t-on peut-être, la propriétéde la Rassau-

ta était une société en commandite, dont le prince
de Mir était gérantelle n'a pourtant pas prospéré. -–
D'abord aucune propriété n'a prospéré en Algérie,
il n'est donc pas surprenant que celle de la Rassauta

n'ait pas prospéré nonplus ensuite, la concessionavait

été faite non à une société, mais à un seul concession

naire personnellement nommé et d'ailleurs, cette pro-
priétéavait, commetoutes les propriétés de la Mitidja,

le malheurd'être isolée, de n'être reliéeparaucun sys-
tème colonial à d'autres propriétés, d'être dirigée par
un homme quiserait, je le crois, beaucoup plus propre

au gouvernement politique de colonies européennes

ou même de tribus indigènes, qu'à la direction écono-
mique d'un grand travail agricole. En outre, cette vaste



exploitation était entreprise avec un capital insuffi-
sant, sans règlement d'administration, sans surveil-
lance directe du Gouvernement. Tout cela n'auraitpas
eu lieu si, la société étant anonyme, commeje le pro-

pose, le Gouvernement avait examiné et approuvé ses
statuts, et veillé à leur exécution. Enfin, et ceci est le
point capital, les employés de cette association, c'est-
à-dire les fermiers, n'étaient pas intéressés au succès

et à la durée de l'entreprise; tandis qu'ils le seraient
si, comme je le propose encore, le cultivateurétait
propriétaire du titre représentatif de la valeur éven-
tuelle du fonds de terre cultivé par lui, et s'il était
propriétaire incommutable de la maison bâtie et du
jardinplanté par lui.

Cette dernièrecondition, relativeaucultivateur,exige

un développement.
La base de l'organisation nnanciëre de la sociétése-

rait celle-ci:
Création d'actions représentatives de la valeur fon-

cière
Création d'actions représentatives de la valeur MO-

bilière.
Les premières, égales en nombre à celui des/ë~M~

et divisibles par coupons pour chaque famille compo-
sant la ferme (deux coupons affectés au chef de ferme),
et donnant pour jouissance une part correspondante
dans les produits du travail de la ferme, déduction
faite des frais généraux.



Les secondes, représentant. le capital versé sur la
terre par la société, pour les premiers frais d'établisse-
ment, d'assainissement, de défrichement et de mobi-
lier agricole celles-ci~portantintérêtprélevé sur les bé-
nénces généraux de l'association, seraient remboursées
successivement et par tirage, et au prix de fondation,
d'une part, au moyen du prix des ventes faites par la
société, du sol des jardinset des maisons de l'autre,
par un amortissement pris sur les bénéfices généraux,
dès que ceux-ci permettraient d'allouer aux actions
mobilièresun intérêt de cinq pourcent, le surplusétant
partagé également avec cet amortissement.
Les frais généraux de chaque ferme comprendraient
donc, outre les dépenses de culture de la ferme, une
part due à la caisse générale de l'association, pour
faire face, 1° aux dépensesd'utilité générale; 2° à l'in-
térêt, et, dans certains cas, à l'amortissementdesac-
tions mobilières 3° enfin à l'MMp<M prélevé par l'État,
impôt qui seraitproportionnel aux progrèsde lacolonie.

Les recettes générales comprendraient, outre les

fruits du travail, le produit des lots de terre, vendus,

pour jardins ou maisons, à-des cultivateurs ou-dés ar-
tisans qui viendraient se fixer sur le territoire de la
société.

Rien de tout ceci neparaîtraitimpraticable en France,
où il existe même des sociétés fondées à peu près sur
ces bases mais est-ce possible en Algérie ? Trouvera-

t-on des capitalistesqui consentent à comir de pareilles



chances, dans un tel pays ? – C'est ce que nous exa-
minerons dans les chapitres suivants, lorsque nous
traiterons directementde l'organisation des colonies.

XIX. – J'ai promis de revenirsur les modifications

à introduire dans la constitution de la propriété des

tribus indigènes, quand j'aurais parlé de celle des co-
lonies civiles et militaires reprenons donc ce sujet.

Nous verrons plus tard que l'Algérie peut être divi-
sée en deux zônes distinctes, et nous justifierons cette
divisionpar les différences de race, de sol, de coutumes,
de mœurs, et par les considérations politiques que
fournit l'histoire. En ce moment, supposons admise
cette division en une zone intérieure, généralement
composée d'Arabes belliqueux, nomades, pasteurssur-
tout, et peu agriculteurs, et vivant sous la tente; et en
une zone littorale, généralement composée de Kabiles,
pasteurset agriculteurs, industrieux même et commer-
çants', vivant dans des chaumières et formant des vil-
lages et quelques villes.

On conçoit qu'il nous serait difficile de détruire ce

que nous jugerions mauvais dans les coutumes des
tribus de la zône intérieure, et que c'est une nécessité

pour nous de conserver provisoirement leur constitu-
tion actuelle. Mais si nous voulons y introduire quel-

que chose de nouveau, n'oublions pas qu'il faut, pour
cela, que cette création ne blesse point leurs idées,
qu'elle y soit même conforme, et surtout qu'elle soit

favorable à leur intérêt.



Ce serait donc folie que de chercherà porter atteinte
au caractère co~ec~/de la propriété dans ces tribus;
et, si nous voulions introduire la possession (je ne dis-S
pas la propriété ) individuelle,prenons garde de nuire
à l'MK~ de la tribu, et cherchons si certaine posses-
sion de ce genre ne serait pas de nature à intéresser
les Cheiks, les principauxchefs de famille, la tribu en-
tière à la stabilité.

Voilapourquoila seule choseneuve qu'il y ait à faire
dans ces tribus, me paraît être ce que j'ai ditbâtir le
.manoirdu~heik, la mosquée, le tribunal du cadi et
la fontaine faire planter des jardins.

Toutefois, notre prétentionà gouverner les Arabes
nous oblige et nous permet de conserver- et de (~'mr~
beaucoup de choses qu'ils auraient désiré que le gou-
vernementturc conservât ou détruisit ce que celui-ci
n'a. jamais vouluousu faire.

Il faut conserver, garantir leur richesse et leur vie
il faut détruire et combattre les motifs de lutte entre
les tribus; or, l'administration.desTurcs les dépouillait,
~t.la politique des Turcs était fondée sur le principe
~erpour ~Kër, dont il estfacile de faire ressortir
l'absurdité, en donnant au mot régner sa véritable ac-
ception française, puisqu'aJors ce principe se traduirait
ainsi <~mserpOM~associer.Néanmoins,ne faisons pas
les Turcs plus .ignorants en politique qu'ils ne le sont

<ce n'est pas de ce cotéqu'ils pèchent. Exciterla division
est unprincipe propre à tenir dans la soumission et à



exploiter facilement des esches les Turcs, qui vou-
laient que leurs sujets fussent des esclaves ou tout au
moins des serfs, faisaient donc preuved'intelligence en
le mettant en pratique. Pour nous, qui ne voulonsplus
d'esclaves, de serfs, et pour ainsi dire plus de sujets, la

position est dinérente or, si ce n'est pas, à beaucoup

près, la mission principale d'un gouvernement fran-
çais de semeretd'exciterla division, mais au contraire

de la prévenir et de la réprimer, il sera bon cependant

que noussachions profiter de celle qui existe entre les

races et les tribus de l'Algérie,pourentretenirune ému-

lation, une rivalité, un contrôle réciproque, qui, conte-

nus dans de justes limites, seront même utiles au pro
grès de l'harmonie sociale. Nous aurons plusieurs oc-
casions de signalerce principecommetrès-légitimement

applicable aux rivalités naturelles et anciennes des di-

verses classes de la population indigène.

Donnons protection et sécurité aux tribus amies, et

opposons-nous aux lattes qu'elles se font entre elles,

et qui les ruinentet les déciment. Ce doit être le prin-
cipal but des colonies militaires, dont le but secondaire

serait de soumettre par la forceles tribus qui nous sont
hostiles. Jusqu'à présent, nous n'avons songé à attein-
dre que ce second but, et nous avons complètement
négligé l'autre; c'était le moyen de n'en atteindre

aucun.
Lorsque nous nous occuperons de l'organisationdes

colonies militaires et de leurs rapports avec les tribus



de l'intérieur, nous aurons lieu d'indiquer comment
cette protection doit être organisée;mais dès à présent

nous devons dire que l'un dès principaux motifs de
lutte entre les tribus étant l'imparfaite délimitation de
leur territoire, on préviendraitces petites guerres ci-
viles, en régularisant ces limites d'une manière offi-

cielle et bien claire, en les faisant respecter avec grande
sévérité, en profitant avec art des. limites naturelles,
enfin, en plaçant nos propres coloniesentre les tribus,

ou du moins de manière a dominer ces larges terri-
toires neutresqui forment leurs limites aujourd'hui, et
qui sont par conséquent incultes et leur servent de
champ de bataille~. Telle est la plus grande modifica-
tion à introduiredans le régime de la propriété des tri-
bus de l'm~'eMr.

Les tribus du littoral permettentet exigent des mo-
difications plus profondes au droitde la propriété mu-
sulmane. J'ai déjà dit qu'en fait l'organisation de la
propriété chez les Kabiles qui sont sédentaires, villa-

geois même, industrieux, se rapprochait de la coM-

~M~!g des villes, et que l'usage consacrait souvent la

t Dans la plaine de Sétif, dans la Medjana et dans l'Est de la

province de Constantine, il y a des espaces de trois lieues de lar-
ge entre des tribus qui n'oseraient, ni l'une ni l'autre, y faire
paître nn mouton, et dans lesquels un troupeau qui s'y aventu-
rerait serait inévitablementvolé par la tribu voisine; et, de là,
la guerre.



location la transmissionpar héritage, et quelquefois
la vente de la propriétéfoncière mais dans cette zône,
et généralementdans les plaines et vallées qui aboutis-
sent à la mer, par conséquent dans les lieux que nous
occuponsprincipalement,se trouvent, en général, des
tribus arabes, assez faibles relativementaux tribus de
la zône intérieure,peubelliqueuses, habituées de lon-
gue mainà la soumission, parce que leur territoire ou-
vertles laissait à lamercides Turcs; ces tribus nous sont
soumises par la même raison ce sont celles que déjà

nous gouvernons, ou du moins celles qui nous payent
un léger impôt, nous fournissentnos troupes indigènes
et alimententnos marchés. Ce sont donc ces tribus que
nous devons organiser, que nous pouvons le plus faci-
lement modifier qui en ont même un besoin pres-
sant, dans leur propre intérêt, et pour leur défense
contre les tribus arabes de l'intérieur et contre les
Kabiles du littoral, qui, de tout temps les ont pil-
lées.

Or, ces tribus vivent, comme les Arabes de la zone
intérieure, sous. la tente chez elles la propriété est
collective; plusieurs de leurs douars, autrefois, culti-
vaient comme ~Mm~M'er~ les biens ?M~s, des cita-
dins et les terres du beylik; mais, dans le sein de la
tribu, la propriétéindividuelleétait ignorée.Ces tribus

Fermierau cinquième, comme le métayerl'est à la nioitié.



avaient très-peu de jardins et de plantations, ne culti-

vaient que des céréales, et ne possédaientpas de grands

troupeauxqui auraient tenté la cupidité de leurs voi-

sins Kabiles ou Arabes, bien plus riches qu'elles sous

ce rapport.
Evidemment, dans ces lieux, une pareillemanièrede

vivreétaitbien plutôt la conséquencede l'état politique

du pays que de la nature du sol et même du caractère
des habitants. Remarquons, en eS'et, que ces tribusoc-
cupent des contrées, qui, dans tous les temps, sous les

Carthaginois,sous les Romains, sous les Turcs, ont été
les grandes routes de l'Algérie. Sans prétendre que
leurs ancêtres aient été jadis les riches bourgeois de

ces villes romaines, dont on rencontre partout les

traces, on doit penser, en voyant ces nombreuses
ruines, que le sol et le climat n'exigent pas impé-

rieusement la tenie et le douar de vingtà trente tentes,

et que ces plaines, dépouillées et desséchées aujour-
d'hui, ont dû et peuvent encore être plantées et ar-
rosées. Et si l'on songe aussi que les Turcs, les Arabes

~t les Kabilesprennent tout ce qu'ils'peuventprendre,

et détruisent tout ce qu'ils touchent, on s'expliquera

facilement comment ces grandes routes sont aujour-
d'hui dans un tel-état de nuditéet de misère; mais on

ne désespérera pas de l'avenir.
Ces tribus arabes, pacifiques, soumises, formeront

villages quand nous voudrons, et je dirais presque où

nous voudrons mais évidemment il faudra les y aider.



L'un de ces Arabes, devant qui je m'étonnais de ce
qu'il n'habitait pas, avec son douar, des maisons que,
sous le règne très-exceptionneldé Salah, Bey de Con-
stantine, un de ses pères avait fait construire, me ré-
pondit II en a trop coûté à mon père de les habiter
il a voulu les dé fendre, il y a été tué; s'il était parti à
cheval, avec ses troupeaux chargés de ses tentes et de

ses richesses, mieux eût valu pour lui. – Ces tribus,
plus sages que nous dans la Mitidja, ne bâtiront pas,
ne planterontpas, tantqu'elles neserontpas sûresd'être
protégées c'est sous ce rapport, je le répète, que nous
devons les aider à former des villages.

Chez elles, ne craignons pas d'introduire le besoin
de la possession individuelle, par la disposition libre
des jardins et habitations, et par la jouissance as-
surée des terres cultivées; plantées, jouissance qui est
aujourd'hui à la merci du Cheik; combattons et li-
mitons avec soin, dans ces tribus, l'autocratie admi-
MM~Y~M~ et judiciaire du Cheik, elle est trop spo-
liatrice mais conservons son autorité politique et
de police qui est généralement protectrice et pa-
triarchale. Conservons aussi, du caractère collectif
de la propriété, ce qui ne s'oppose pas à un par-
tage égal entre la grande et la petite culture, et à l'in-
dépendance de famille. Le douar donne bien cette
indépendance, mais elle serait perdue dans un vil-
lage où plusieurs douarSrseraient réunis, si l'autorité
du Cheik devenait immédiatesans être tempérée, s'il



était distributeur absolu de la terre, seul percepteur de
l'impôt et juge unique qu'il soit très-puissantcomme
directeur du travail comme régulateur de l'ordre,
c'est assez enfin, donnons à la possessionde la terre
et à la jouissance de ses fruits, des garanties md!M~-

duelles, et au travailune grande puissance collective.
Ces tribus indigènes sont celles qui se rapprocheront

le plus facilement de notre civilisation, et ce sont elles
qui avoisineront de plus près nos colonies civiles; ces
dernièresdoivent donc être les modèles que nouscher-
cherons à leur faire imiter de même (ceci est difficile

à dire, mais celaest vrai), de même que la tribu arabe

de l'intérieur est, sous bien des'rapports, le modèle

que nos colonies militaires devront s'efforcer de sur-
passer. Vienne le jour où une colonie militaire fran-

çaise surpassera en nombreuxtroupeauxla tribu des
Harakta ou celle des Abd-el-Nour, en richesmoissons

les Hachem, en tempérance une tribu quelconque, en
promptitudeà la guerre tous ces Numides, en résigna-

tion pleine d'espérancedevant le malheur, devant les
souffrances et la mort même, ces fidèles croyants!1

Enfin, pour les tribus Kabiles, quoique nous ayons

encore fort peu d'influence sur celles qui, protégées

contre lesTurcs par leursmontagnes, sont établies dans

des villages bâtis, sur des terres plantées,, et forment
même des villes, l'exemple de celles-ci nous prouve que
les Kabiles qui nous avoisinent sont également propres
à former ces réunions debourgs agricoles et in-



dustrieux, qui ont besoin, en Algériecommeen France,

comme partout, de plus de liberté dans les choses, par
compensation de l'indépendance dont elles privent en
partielespersonnes.C'est donc la constitution de la pro-
priété dans les villes de l'Algérie qu'il faudra avoir en
vue de réaliser progressivement dans ces tribus, en fa-
cilitantsurtout la mobilitéde leur richesse industriélle
et commerciale, et en donnant sécurité à leur richesse
foncière.

Je -puis aborder maintenant, d'une manière plus
générale, la COLONISATION EUROPEENNE et l'ORGANI-

SATION DES INDIGÈNES des villes et des campagnes,
en m'appuyant sur les principesqui m'ont servi pour
asseoir la CONSTITUTIONDE LA PROPRIETE DANS L'AL-

GERIE FRANÇAISE.





IT PARTIE.

COÏ.ONIS&TÏON EUROPÉENNE

AVANT-PROPOS. La colonisation, anarchique jusqu'ici, doit être
régulière.

1' CHAP. Lieux et ordre favorables à la fondation des colonies ci-
viles et militaires.

ït' CHAP. Personnel et matériel des colonies civiles et militaires.





AVANT-PROPOS.

LA COLONISATION, AtfARCBIQUEJUSQU'ICI, DOIT ETRE

REGULIERE

I. Depuis la frontière de Maroc jusqu'à celle de
Tunis, sur une longueur de deux cent cinquante lieues
et une profondeur de vingt-cinq à trente, nous avons,
depuis douze ans, déterminesuccessivement les points
dont nous devions nous empareret qu'il fallait occuper
militairement. Ce fut d'abord Alger, puis Oran, puis
Bône et Bougie ensuite Constantine, Jigelli et Cher-
chel quelque temps après, Médéa et Mîliana, et en
dernier lieu Mascara et Tlemcen. Je n'ai pas à exa-.
miner si cette succession d'entreprises et d'établisse-
ments militaires a été l'effet d'un système bien médité

il me suffit de faire remarquer que cette occupationde
l'Algérie n'a pas été simultanée et que l'on n'a pas
cru indifférent de commencer par tel point plutôt que
par tel autre.



Et lorsque chacune de ces villes a été prise on a
immédiatement arrêtéet exécutéun systèmede défense

de ces villes, on a fixé le nombre des troupes qu'on y
laisserait, on a vite entrepris la construction de re-
doutes, de forts, de blockhaus, dans les points jugés

les meilleurs pour en assurer la sécurité.
Je crois qu'il serait prudent d'employer des mesures

analogues à ces- procédés de conquête et d'occupation,
quand nous songeronsréellement à coloniser.

Nous ne pouvons pas coloniserd'un seul coup toute
l'Algérie nous devons donc décider par quelspoints
il est bien de commencer il faut aussi déterminer le
chiffre et la nature de la population coloniale que nous
devons appeler sur ces points il faut arrêter com-
ment nous devons la placer, l'organiser, et quels sont
les travaux qu'elle doit entreprendre, pour que cette
population soit, s'il est possible,une nouvellecondition
de forceet de richesse pour nous, et nonpas une cause
d'affaiblissement et de ruine.

Nous sommes loin d'avoir eu jusqu'ici cette pré-
voyance générale aussi tout le monde sait le résultat
destentatives coloniales que nous avons laissé faire, au
hasard en désordre, ici, là, dans des lieux malsains,

sur des points sans cesse menacés, par des hommes qui
n'avaient aucun lien entre eux, et qui se perdaient à
l'aventure ou nous imposaient d'immenses sacrifices

pour protéger leur folle entreprise et sauver leurpropre
personne.



II. ;\ous avons cru nous qui éprouvions pour-
tant de si grandes difficultés, pour nous établir en Al-

gérie militairement, avec l'ordre et la discipline qui rè-

gnent dans l'armée, avec la force dont elle dispose,

nous avons cru qu'en disant auxcolons Placez-vous où

vous voudrez, commevous voudrez, isolés si celavous
plaît, réunis si cela vous arrange allez en libertéculti-

ver un pays où nous ne pouvons nous maintenir, nous
autressoldats, qu'enrangsserrés et l'armeaubras; nous

avonscru, dis-je, quenous formerionsainsiune colonie!

Un de nos gouverneurs, M. le maréchal Valée, qui
avait été frappé, à ce qu'il paraît, des tristes résultats
obtenus par cette absencede principed'ordre, ou mieux

encore par ce principe de désordre réagit, dès qu'il-
prit le gouvernement de l'Algérie, contre cette coloni-

sation désordonnée; la réaction alla même jusqu'à dé-
fendre absolumentla ventede la terre dans la province

de Constantine plus tard, dans la province d'Alger,

lorsque la guerre. recommença, le Gouverneur prévint

les colons aventurés dans la plaine qu'ils ne devaient

pas compter sur lui pour défendre leurs propriétés

et cependant, plus tard encore, forcé de songer à
la colonisation, autrement que pour l'emp~c/Mr dans

la province de Constantine et ne pas laprotéger dans

la province d'Alger, il s'occupa lui-même de colonisa-

tion, mais voulut y apporter des principes d'ordre et
de prévoyance; il fixa les points qu'il voulait coloniser,

le nombre de famillesqui y seraient appelées, et imposa,



quelquesconditionsd'appropriation individuelle et de
services communs, qui annonçaient que l'époque de la
colonisation anarchique était finie. Je n'examine pas
maintenantsi ces points étaient bien choisis, si c'est
par Blida, Koléa et Cherchel qu'il est le plus utile
de commencer à coloniser, si les conditions imposées

aux colons étaient celles qui conviennent; je remarque
seulement que, par cette mesure, le Gouvernementa
commencé à remplir son rôle, qu'il a commencéà ~OM-

verner la colonisation.
III. Je le répète, c'est a ces derniers actes du

gouvernement de M. le maréchal Valée, que se ter-
mmeréellemen~jmeJongue période d'anarchie colo-
niale, et que commencepour l'Algérie une ère nou-
velle. Jusqu'à cette époque, tout le monde a fait de la
colonisationoù il a voulu et comme il l'a voulu une
seule personne n'en avaitpas fait, et n'avait pas même
dit comment elle voulait la faire; cette personne, c'é-
tait le Gouverneur général de l'Algérie.

M. le maréchal Clauzel a fait, il est vrai, de la colo-
nisation, et a montré comment il voulait la faire; mais
il ne l'a pas faite en sa qualité de Gouverneur, et n'a
pas dit qu'elle dût être faite sous- la direction éclairée

et prévoyantedu Gouvernement il a professé et pra-
tiqué le systèmede colonisation libre, individuelle,ce
fameux systèmedu laissez-fairequi aété inventéà l'u-
sage des peuples qui ontun Gouvernementincapableet
corrompu. Ce système est inapplicableà la colonisation



de l'Algérie, et cela par une raison fort simple; c'est

que cettecolonisation est impossible, tout-à-faitimpos-
siblé,~avec un Gouvernement incapable et corrompu.

A ce titre, félicitons-nous encore de l'admirable in-
stinct qui nous a fait prendre et conserver l'Algérie,
puisque l'indispensable nécessité d'apporter, dans no-
tre gouvernement d'Afrique, capacité et moralité, con-
tribuera certainement à donner au gouvernement de
la France elle-même ces deux conditions de force et de
durée.

IV. – Les idées que je vais émettre sur la colonisa-

tion de l'Algérie supposent donc, j'en conviens à l'a-

vance, que le gouvernement de l'Algérie, et pour par-
ler sans ngure, que le Gouverneur et les hommes qui
l'entourent, ont un système de colonisationétudié et ré-
fléchi que leur position les met à même de savoir,
mieux que tous, comment doit être dirigée cette colo-
nisàtion; et que cette même position leur donne, ~MS

~M'd; tous, le pouvoir de la bien diriger. Je suppose,
en outre, qu'ils sont pénétrés, plus que tous,,del'im-
portance française de cette grande entreprise, et que
l'intérêt de leur propre réputation, de leur gloire, de
leur fortune même, les sollicite,plus encore que tous

les colons à contribuer au succès général de la co-
lonie.

Peut-être dira-t-on que toutes ces hypothèses sont
des utopies, et qu'en réalité les choses ne se passent

pas et ne sauraient se passer ainsi. A cela je répondrai



que si toutes mes suppositions ne-deviennent pas des
réalités, c'est-à-dire si nous avons un gouvernement

sans système une administrationqui sache moins et
quipuissemoinsque les administrés, uneautorité moins
soucieuseque les colons du succès de la colonie, nous
ne fonderons rien en Algérie, et nous continuerons à y
prodiguer inutilement et puérilementnotre argent et
notre sang.

J'admets très-bienqu'une vieille société puisse vivo-
ter au jour le jour un certain espace de temps, quand
bien même les hommes qui savent et qui peuvent se-
raient gouvernés, tandis que l'ignorance et l'MMpMM-

samcej,ronemien~jmai&avec de pareilles conditions,
il est impossible de rien fonder, de rien entreprendre
de neuf; c'est l'anarchie, c'est le monde renversé; ce
qui est en haut devrait être en bas, ce qui est en bas

en haut c'est, en un mot, l'âge social où se font les ré-
volutions qui détruisent,maisnonpas celles qui créent;
c'est la Francede 1780 à 1793.

Or, longtemps encore après que ce renversement
inévitable est opéré, et que la société s'est, pour ainsi
dire, retournée, beaucoup d'hommes- conservent, par
éducation et par habitude, le principe qui a très-légi-
timementprovoquéet favorisé ce bouleversement.Bien
des gouvernés prétendent savoir et pouvoir plus que
les gouvernants, et quelques gouvernants eux-mêmes
sontsouvent disposés à croire qu'en effet il doit en être
ainsi c'estce qui s'appelle, dans l'histoiredes nations,



l'époque de la souveraineté du peuple,pendant laquelle,

en effet, les gouvernants marchent à la remorque des
gouvernés, ou du moins sont obligés d'employer des

moyens détournés pour les entraîner, et, s'il faut le
dire, de paraître vouloir le contraire de ce qu'ils dési-
rent leur faire faire

En pareille circonstance, la société est divisée en
deux parties à peu près égales, qui se font contre-poids
le gouvernement à bascule est inventé, on cherche en-
tre le parti du pouvoir et celui de l'opposition, entre le
oui et le non, un certain équilibre impossible, puisqu'il
n'est ni oui ni non on oscille mais on ne marche

pas on hésite, on doute on ne fait rien, mais l'on
parle beaucoup. Cette époque est nomméeparlemen-
taire.

Ainsi, les fortificationsdo Paris ont été votées par l'opposi-
tion, non pas pour elles-mêmes, mais parce que l'oppositiona pu
espérer que le Gouvernementétait prêt à déclarer et faire la guer-

re que demandait l'opposition.
Je demande, par exemple, si la conservation de l'Algérie,

depuis 1830, n'est pas due, en grande partie, à ce que l'opposi-
tion a cru que l'intention du Gouvernementétait de l'abandonner.
Ce fat une réaction contre l'opinion supposée au pouvoir, et con-
tre les Intentions connues d'une nation rivale; ce n'étaitpas, pour
l'opposition,une convictionmotivée. L'Algérie d'ailleurs, était
un legs de la Restauration, dont bien des gens n'auraient pas vou-
lu se charger, s'ils avaient cru que la dynastie nouvelle voulût
sincèrement l'accepter.



Enfin il arrive un moment où l'on commence géné-
ralement à rougir de l'impuissance d'un grand peuple
qui ne peut plus rien faire de grand où l'on réftéchit,

en bas comme en haut, à la cause réelle de cette im-
puissance où l'on s'aperçoit que les gouvernants M'o-

sent pas gouverner,et que les gouvernésne ~M~M~po!s
obéir, parce que, des deux côtés, on ignore également

ce que l'intérêt dé tous réclame et alors les hommes
qui brûlent de rendre à leur patrie sa grandeur per-
due, qui souffrent de la voir s'épuiser dans des luttes
intestines, dans des entreprises mesquines ou entra-
vées si elles sont capitales, qui sont ennuyés de son
vainjMr~e, et honteux de la voir déchue du rang
qu'elle occupait dans l'assemblée des peuples ces
hommes appellent de tous leurs vœux le moment où un
gouvernement, digne représentant des destinées so-
ciales, osera commander, et où le peuple s'empres-
sera et se glorifiera d'obéir.

Pour l'Algérie en particulier, j'espère qu'il en sera
ainsi, sans cela je ne prendrais pas la plume;j'espère

quele Gouvernementsaura ce qu'il fautfairepour colo-
niser, qu'iloseral'ordonneravecvigueur et l'accomplir

avecpersévérance, et qu'il inspireraainsi l'obéissance;

parce que, pourune pareilleœuvre, pour fonderune so-
ciété nouvelle, etsurtoutune société composée de deux
populationstrès-différentes, il faut, plus que dans toute
autrecirconstance, j'en ai la convictionprofonde, il faut
à un très-haut degréunpouvoirintelligent, vigoureux,



unitaire despotique même, et non pas un gouverne-
ment parlementaire.

Cet avant-propos m'a paru nécessaire, parce qu'il
m'arrivera sans doute plus d'une fois de blesser ce que
je ne crainspas d'appeler les préjugés des hommes qui
pensent que, partout et toujours, il est bien d'entou-

rer le pouvoir d'une surveillante défiance, de le con-
trôler, de lui lier les bras, enfin d'empêcher le pouvoir
de pouvoir';ces mêmes personnes veillent avec un soin
extrême à l'indépendancepresque absolue du citoyen,
c'estr-a-dire de l'homme qui doit être dépendant par
définition etpar position, puisque ce n'est pas lui qui

gouverne et commande, mais., au contraire, lui qui &st

gouverné et doit obéir.
Pour l'Algérie, et en présence d'un peuple qui sait

très-bien commander et très-bien obéir, mais qui at-
tend, lui aussi, qu'on lui dise ce qu'il faut commander
et à qui il doit obéir, il est indispensable que l'au-
torité française sache commander, car elle n'inspire-
rait pas sans cela le respect aux Arabes et que la po-
pulation européenne sache obéir, car les Arabes sen-
tent très-bien ce que donne de force l'obéissance, et il
faut qu'ils nous sentent forts commepeuple, aussi bien
qu'ils nous ont senti forts comme soldats disciplinés
et obéissants. Il faut que nos villages en imposent à
leurs tribus, et, je le répéteraià satiété, il n'y a pas un
village de France qui ne parût et qui ne fût une proie
facile pour la moindre tribu arabe.



Je serais donc tenté de solliciter l'indulgence des

hommes auxquels le pouvoir, quel qu'il soit, inspire
la déSance leur indulgence pour le pouvoir français,

e~ Algérie. Je voudrais qu'ils consentissent, au moins

comme à une nécessité temporaire, mais enfin une né-
cessité, à l'établissement d'une autorité coloniale, qui

ne serait pas~calquéesur la pâle autorité que nous pos-
sédons enFrance, quitte à limiter, balancer, contrôler,
enchaîner ce pouvoir, lorsque les fondations de la co-
lonie seront largement creusées et solidementMties,

ou bien dès que les Arabes seront convertis à la foi

parlementaire nous aurions du temps devant nous.
Mais c'est'assezet peut-être trop de préambules, ar-

rivons à la question.

1 V. – L'établissement dé la colonie européenne, ai-je
dit, ne peut pas être instantané, nous ne pouvons pas
transporter immédiatement en Algérie la population

qui devra successivement s'yBxer; il fautdonc, avant
toutes choses, déterminer les pointspar lesquelsil con-
vient de commencer, et indiquer progressivement, à

mesure que ces premiers points seront solidement oc-
cupés, quels sont ceux qui doivent, à leur tour, être
livrés à la colonisation.

Cette question préalable une fois résolue, le Gouver-

nement devra fixer lui-même la position des villages,

leur forme, le nombre des familles et des maisons qu'ils
doivent renfermer, l'étendue des terres qui compose-
ront le territoire de la commune, la division de ces



terres, conformément aux besoins de sécurité, de salu-
brité, de communications, d'irrigations et de culture
il déterminera le nombre et la nature des édifices pu-
blics, les routes et canaux, les travaux généraux d'as-
sainissement, de défense et de défrichement; il fera
dresser le plan de cette commune, avec toutes les indi-
cations ci-dessus.

S'il proeède ensuite à la concession des territoires
cadastrés et préparés par lui, il aura dû publier à l'a-
vance ses intentionssur la manière dont le village sera
non-seulementadministré mais gouverné, sur les obli-
gations communales imposées à tous les habitants,
pour la garde des terres, la défense du village et les
travaux d'intérêtgénéral enfin sur la nature du droit
qu'il concède et des obligations que contractentles con-
cessionnaires, soit pour l'espèceet l'étendue de la cul-
ture, soit pour la durée de la concession et les condi-
tions de résiliation ou d'annulation, soit pour la conser-
vation et l'observation des formes administrativeset
directrices qu'il établira.

Les conditionsqui précèdentpeuvent être résumées
de la manière suivante

Dans quels lieux et dans quel ordre faut-il procéder
à la fondation-descolonies ?

Quel sera le personnel et le matériel de ces établisse-
ments civils ou militaires ?

L'examende ces deux questions fait l'objet des deux
chapitres de cette seconde partie.





CHAPITRE PREMIER.

1.IE1ÎX ET ORDRE FAVORABLES A LA FONDATION DES CDLO.MEi
CIVILES ET MILITAIRES

î. – Sécurité salubrité, fertilité, telles sont le
trois conditions qui doivent déterminer le choix d'un
établissement colonial. Lutter sans cesse contre des
hommes ennemis, contre un climat mortel ou contre
un sol aride, -c'est se condamner à Y inquiétude a la.
maladie, à la misère. Les travaux militaires, ceux
d'assainissementet enfin de dé frichement, sont donc
trois mesures générales qui doivent précéder tout
établissement, et ces travaux doivent être naturelle-
ment entrepris d'après un système politique, hygiéni-



que et agricole, qui soit basé sur l'étatdespopulations,
du climat et dû sol. Telle est l'œuvre préparatoirequi
appartient d'une manière spéciale au Gouvernement,
et qu'il doit accomplir avant d'autoriserdes tentatives
individuelles, qui seraient impuissantes à concevoiret
à réaliser ces trois premièresconditions GÉNÉRALESd'é-
tablissement.

Si ces trois mesures sont nécessairesau bien-être fu-
tur de la colonie, si l'on peut apprécier par elles les
probabilitésde succèsou de reversqui l'attendent, elles

ont déjà dû porter leur fruit dans les temps qui nous
ont précédés, elles ont dû être déjà en rapport avec la
fortune diverse des populations qui ont habité l'Al-
gérie, comme aborigènesou par droit de conquête; en
un mot, l'histoirepeut nous dire, aussi bien que la sta-
tistique actuelle du pays, dans quels lieux se sont pla-
cées les populations les plus sociables, quels sont ceux
où l'on trouve le climat le plus sain et la terre la plus
fertile.

Remarquons-4ed'ailleurs il existe entre ces trois
choses un lien nécessaire qui permet de les découvrir
toutes trois en ne recherchantque l'une d'entreelles,
puisque, de tout temps, les populations les plus socia-
bles ont occupé généralement les parties les plus saines
et les plus fertiles des territoiresqu'elles possédaient.

Toutefois, les donnéesde l'laistoire, qui nousraconte
la vie des peuples, doivent être appuyées de considéra-
tions géographiques q\ économiques qui confirmént



qu'en effet, là où étaient fixées les sociétés les plus civi-
lisées, là aussi la configuration du sol et la nature du
climat se prêtaient à leur développement, là aussi la
fertilité de la terre favorisait leur richesse car des cir-
constances politiques pourraient avoir gêné leurs dis-
positions naturelles dans le choix de leur habitation.

Depuis l'occupation romaine, l'Afrique carthaginoise

nous est assez connue nous savons la forme générale

que cette conquête lui a donnée; et, depuis lors, deux
grands événements, l'invasion arabe et l'établissement
du gouvernement des Turcs, sont encore venus nous
révéler clairement les principales conditions de sa
vie.

II. -Une circonstance commune à ces trois phases
de l'histoire de l'Afrique Septentrionale, circonstance
qui tient, il est vrai, en grande partie à la position des
contrées d'où venaient les conquérants, mais qui ne

-tient pas seulement à cette cause, ainsi que nous le
montreronstout-à-Fheure, c'est que la conquête, l'oc-
cupation, et je dirais aussi la colonisation (quoique ce
motne puisse s'appliquerque par extension forcée à la
période de l'administration turque), se sont faites de
l'est à l'ouest. Non-seulement les conquérants mar-

• chaient dans cette direction avec leurs armées mais
ils suivaient la même route pour organiser et civiliser
progressivement le pays conquis.

Si bien que Rome, par exemple, pendant sa longue
domination d'Afrique, a toujours conservé ( depuis



Carthage jusqu'à l'Océan) son caractère purement
militaire dans l'ouest, tandis qu'elle avait porté tout

son ordre civil dans l'est De même, les Arabes,

après avoir fondé passagèrement leur capitale d'inva-
sion à Kairouan, à mi-chemin d'Égypte en Espagne,
n'organisèrent solidement leur gouvernement qu'en
Espagne même, tandis qu'ils étaient harcelés en Afri-

que, à Fez, à Maroc, à Tlemcen, par les révoltes con-
tinuelles des tribus indigènes. Et enfin les Turcs, qui
ont successivement étendu, leur empire sur toute la
côte de la Méditerranée, depuis T Asie-Mineurejusqu'à
Oran, se sont arrêtés à ce dernier point, et le Sultan
de Constantinoplea trouvé, dans Maroc, un Sultan ri-
val, de race indigène, quia limité l'empire,soi-disant
universel, du successeur du prophète.

J'ai dit que cette marche des conquérants n'était pas

due seulement à ce que ceux-ci partaient des contrées
orientales, et s'éloignaient par conséquent de la mère-
patrie à mesure qu'ils marchaient vers l'ouest; la

preuve en est dans l'établissement brillant des Arabes

en Espagne. Certes, si l'Algérie avait semblé aussi fa-
vorable que l'Espagne à leur établissement, ils l'au-

raient préférée, puisqu'elle était moins éloignéedes vil-
les saintes tandis qu'au contraire,sur toute la ligne
qui joint le Caire à Côrdoue, les Califes n'ont posé

qu'en passant leur tente-à Kairouan, et les Arabesn'ont

pas laissé, sur cette longueroute, un seul monumentqui
annonçât la volonté de s'y fixer pour des siècles. C'est



donc par d'autres considérations que celle de l'éloigné-

ment de la mère-patrie que se forment les établisse-

ments fixes d'une conquête.

Quant aux Romains, si Carthage, est le point de l'A-
frique le plus rapprochéde Rome, Saldœ n'était guère
plus loin de Rome qa'Adrumetle; César ée n'en était

pas plus éloignée que Gabes et enfin Lambesa était
plus difficile à-atteindre qu'Oran; et pourtant, nous
.voyons les Romains former leur première province
du territoire qui est aujourd'hui une partie de la ré-

gence de Tunis, puis organiser la Numidie, ensuite

coloniserla Mauritanie de Sétif, mais rester en armes
dans la Mauritanie Césarienne et dans la Tingitané.

Le christianisme lui-même confirme, par l'histoirede

l'Église d'Afrique cette marche de la civilisation de

l'est à l'ouest; après Carthage, Hippone, Cirta et Mila,

quelles sont les villes dont l'Église a rendu le nom
célèbre ?– Dans un mémoire sur la division terri-^

toriale établie en Afrique par les Romains1, mon
collègue et ami, M. Carette, a fait remarquer que le

nombre des évêchés diminuait dans une progression
très-rapide, en allant de l'est à l'ouest; que le nombre

des villes portant le nom de colonia diminuait égale-

ment dans cette direction à mesure que croissait, au

1 Tableaude la situation des établissementsfrançais dans l'Algé-

rie en 1840, publié par le Ministre de la guerre. Appendice,p. 305.



contraire, le nombre desnoms indicateurs de camps, de
forteresses, d'établissements militaires que l'est ren-
fermait plusieurs lieux désignés par le nom d'horrea,
tandis que l'ouest n'en renfermait aucun que, dans
tous les écrivains anciens, les mots qui rappelaientla
fertilité de la terre et la facile soumissiondes habitants,
s'appliquaientà la partie orientale, et que ceux qui rap-
pelaient au contraire la rigueur du climat, l'aridité du
sol et la férocité des habitants, s'appliquaientsurtout à
la partie occidentale 1; enfin, que les révoltes princi-
pales contré l'autorité romaine partaient toujours de
l'ouest.

T
Les citations suivantes, d'Horace seul résumeront l'opinion

desanciens..
Od. 22, lib. i:

JubtetéUiis. leonum
Arida nutrix.

Od. 23, lib. i:
Àtqui non ego te, tigris ut aspera,

Gœtulusveloo, frangere persequor.

Od. 10, lib. m:
Née Maurîs mitior anguibtLs.

Od. 1 lib. i Si propriocondidit horreo
Qaidquîd de libyeis verritur areis.

Od. 2, lib. n:
latiiis regnes avidmn domando
Spîrilum, quam si libyam remotis



lit quant aux lurcs outre ce que ai aeja dit de
leur envahissement successif des côtes orientale et mé-
ridionale de la Méditerranée, jusqu'à Oran, si nous
limitonsmêmela question à leur établissement dans la
régence d'Alger, toujours bien moins soumise à la
Porte que celles de Tunis et de Tripoli, et infiniment"
moins que le pachalik d'Égypte et celui de Syrie, nous
reconnaîtronsqu'indépendammentde l'importancedu
port d'Alger, comme capitale d'un Gouvernement dont
la piraterie était une des principales ressources, les
trois grandes divisions de la régence, Constantine, Tit-
teri et Oran, étaient entre elles dans un rapport con-
forme à la thèse que je soutiens. Le beylik dé Con-
stantine était un vrai royaume dans le royaume sa
nombreuse population, l'étendueet la richesse de son
territoire, ses relations faciles avec la fertile régence
de Tunis, sa profondeur dans l'intérieur des terres,
l'élévation, et par conséquent la températurede la plus
grande partie des terres cultivables, enfin la douceur

Gadibus jungas, et uterque Pœnus
Serviat uni.

Od. 16 lib. m

Purae rivus aquœ sylvaequejugerum
Paucorum,et segctiscerta fides mes
Falgentemimperiofertilis Afriçm

Fallit sorte beatior.

D'un côté, les lions, les serpents, la férocité, l*aridité;de l'au-
tre la richesse, la fertilité, la puissance.



d'une population qui se laissait gouverner par quel-
ques centaines de Turcs, faisant chaque année une pro-
menade de perception d'impôts, rendaient cette pro-
vince et son bey incomparablement supérieurs aux
beyliks et aux beys de Titteri et d'Oran. Et ajoutons
aussi ce qui a été souvent signalé, à propos d'Abd-el-
Kader et de son père Maheddin, que c'est toujours dans
l'ouest qu'ont eu lieu des protestations de tribus in-
dépendantes et belliqueuses, et des tentatives de ré-
volte contre la domination des Turcs:

III. Si ces considérations générales sur les trois
grandes conquêtes de ce pays que nous possédonsau-
jourd'hui sont vraies, ne devons-nous pas profiter
pour nous-mêmes d'un pareil enseignement, surtout
si nous y ajoutons, pour la France et pour notre épo-
que, d'autres motifs encore qui doivent nous faire sui-
vre la même route?

Pour la France, la considération de la distance de la
métropole est à peu près indifférente; néanmoins les
trois ports de Toulon, Marseille et Cette sont plus rap-
prochés de Bône et de Bougie que d'Alger et d'Oran
et Port-Vendres, qui n'est pas toujours facileà aborder,
n'est point un débouché ni.un lieu d'approvisionne-
ment. Mais une puissante considération de politique
générale indique, ce mè semble, notre route. L'huma-
nité ne marche plus aujourd'huid'Orienten Occident;
c'est vers l'Orient, au contraire que- toute l'Europe
tourne les yeux et s'avance. J'ignoresi les évènements



politiques dont notre époque est grosse nous porteront
vers l'Asie-Mineure, vers la Syrie ou vers L'Egypte,

nous qui, dernièrement, avons vu tous les peuples de
l'Europe y aller sans nous mais ce dont je suis con-
vaincu, c'est que cet avenir nous forceà attacher plus
d'importance à Tunis qu'à Maroc.

Nous échangerions avec l'Espagne son vieil Oran
contreMahon, que je n'en serais ni surpris ni affligé;
et même, si l'esprit du traitéDesmichelset du traité de
la Tafna pouvait prendre corps, s'il était possible que
les Arabes et les Kabiles de l'Ouest organisassentune
nationalité, je crois qu'avec certaines précautions on
pourrait en prendre son parti et peut-être tirer avan-
tage de cette union prématurée.Mais ce dont je ne sau-
rais me consoler, ce serait de voir porter nos efforts.de
colonisationde ce côté, et négliger notre bellefrontière
de Tunis, les lacs et les forêts de La Calle, la riche vallée
de la Seybouse, les immenses plaines à l'est et à l'ouest
de Constantine, et même les vallées de l'Aurès et les
plaines méridionales, où sont encore debout de si belles
et de si nombreuses ruines romaines.

Oui, c'est par l'est de l'Algérie que nous devons
commencer notre colonisation; c'est de ce côté que
nous trouverons, comme les Romains, les Arabes et les
Turcs, le plus de facilités pour nous établir, sous le
triple rapport de la nature des populations, du climat et
du sol.

Hais comment se fait-il que je me croie obligé de dé-



montrerune vérité aussipalpable? Que possédons-nous

à Oran, pour songer à coloniser? Que possédons-nous

même dans la province d'Alger? –Dans la province

d'Oran, absence complète de sécurité; dans celle d'Al-

ger, insécurité presque partout, et demi-sécurité dans
des lieux empestés Et voilà douze ans quenous batail-
lons à Alger, à Oran, tandis que sï nous avons quel-

ques. escarmouches dans la province de Constantine,
c'est parce que notre armée et surtout nos officiers se
lassentde n'y rien faire.

Cette démonstration est pourtant nécessaire; car
n'est-il pas vrai que, lorsqu'on parle de colonisation
de l'Algérie, presque tout le monde croit, si l'on dit co-
lonies civiles que c'est de la Mitidja qu'il s'agit et

que c'est d'Oran qu'il est question, si l'on dit colonies

militaires?Et ceci vientde ce queles hommes .qui par-
lent le plus de colonies civiles sont des colons d'Alger,
désappointés, qui voudraient voir revivre leurs mor-
telles espérances, et que ceux qui ont parlé le plus haut
de colonies militaires sont des militaires qui n'ont fait

la guerre qu'à Alger et Oran, et ne connaissent pas
Constantine 1

IV. Au reste, je me hâte d'ajouter qu'on aurait
tort de voir, dans cette initiativeque j'attribueà lapro-
vince de Constantine, une opinion exclusive de toute
tentativecoloniale, immédiate et simultanée, dans les

deux autresprovinces. Non-seulement je crois indis-
pensable de tenir compte des choses commencées



qu'on ne saurait abandonner sans imprudence et sans
injustice, et même d'avoir égard à des préjugés nom-
breux, soutenuspar des intérêts vivaces et puissants
mais je crois aussi qu'il y a une partie de notre œuvre
coloniale qui doit toujours marcher,, autant et aussi
vite-que possible, à côté de notre occupation militaire,
et qui est de la plus haute importancepour le bien-être
physiqueet moral de notre armée. Je crois, en d'autres
termes, que dans les points occupés militairement et
jugés utiles à la sécurité générale de la colonie, nous
devons nous efforcer de grouper, auprès de nos sol-
dats, une population, je ne dis pas de cantinierset ca-
baretiers, mais d'agriculteurs, soit que ces agricul-
teurs sortent eux-mêmes de l'armée, soit qu'ils vien-
nent directementdes fermes de France, pourvu qu'ils
forment familles et villages; c'est l'absence.de cette
condition d'existence, indispensable pour tout Fran-
çais, qui est la vraie causede la nostalgie africaine.

C'est même par de pareilles créations qu'il faut,
avant tout, commencer la colonisation. Or, cette idée-
s'applique à tous les points que nous voulons occuper
d'une manièredéfinitive; et commenous occupons mi-
litairementune bien plus vaste étendue de terre dans
la province de Constantine que dans les deux autres, la
proportion que j'ai signalée reste toujours la même;
c'est-à-dire que c'est la province de Constantine qui
appelle le plus d'efforts de colonisation combinée avec
l'occupation.



Remarquonsd'ailleurs qu'il ne suffitpas, pour lafon-

dationdeces villages,voisins des points occupés par nos

troupes, que la sécurité des personnes soit garantie

dans l'enceinte des villages, mais qu'il faut, en outre,
quela culturesoitpraticable,et la récolte suffisamment

protégée, et qu'il faut encore que la communicationde

ces villages, avec les lieux de débouchédes produits et

d'achatdes instrumentsetprovisions,soitfacile et sûre.

C'est dans la province de Constantine et dans la ban-

lieue d'Alger que toutes ces conditions indispensables

d'établissement colonial se rencontrent aujourd'hui.

Je le répète on ne saurait trop se hâter de fonder

des villages de cultivateurs,près dés lieuxoccupésmi-

litairement le Gouvernement a même plusieurs mo-
tifs pour faire des sacrificesconsidérables, dans.ce but.

Ainsi, j'ai parlé du bien-être physiqueet moral qui ré-

sulterait, pour le soldat, de ce voisinage; c'est donc,

pour réduire cette pensée en calculs administratifs, di-

minuer la consommation d'hommes et les frais d'hô-

pital. Mais il y a plus, ces villages ne fourniront-ilspas

bientôt, en partie du moins, le foin, Forge, le froment,

la paille, les légumes, le bois, la viande, le vin même,

nécessairesà la consommationdes troupes en garnison,

à meilleur prix que ne peut les leur procurer l'admi-

nistration, avec ses achats au loin et ses transports

ruineux?D'un autrecôté, les villageois ne trouveront-

ils pas, dans le travail du soldat, un secours peu coû-

teux, indispensable .dans un pays où la chaleur force



a taire les labours et les récoltes deux fois plus vite que
chez nous, travail qui sera favorable.à la santé et à la
bourse du soldat? Enfin, même sous le rapport de la
sécurité générale, et en vue de faciliter notre domina-
tion sur les Arabes, ne sent-on pas que cet accroisse-
ment de population française aurait une influence fa-
vorable, quand bien même cette population ne serait
pas militaire?

Malheureusement, -toutes ces considérations ne sau-
raient entrer. pour rien dans la détermination de la
plupart des individus qu'on appellerait à former des
villages, parce que l'intérêt individuel n'apprécie de
pareils résultatsqu'à l'époque où ils sont effectivement
réalisables ou même réalisés. Aucun cultivateur ne se
décidera à s'établir près de Guelma, par exemple,
avec le seul espoir de vendre ses blés et ses bœufs,
dans quatre ou cinq ans, à l'intendant de Guelma,
pour la garnison de Guelma; et surtout il ne calculera
pour rien, dans ses bénéficesprobables, l'influence po-
litique que son établissement personnel pourrait avoir
sur les tribus voisines, résultat dont pourtant il profi-
tera, quand la réunion de plusieurs colons, formant
un village, et celle, de plusieurs villages, fondés sur
une route auront rendu ses rapports avec les Arabes
plus fréquents et plus sûrs. C'est donc au Gouverne-
ment à prévoirces avantages et à faire quelques sacri-
fices qui encourageraientimmédiatement le colon à se
fixer, le village à s'établir; il retrouverait plus tard



une compensation de ces sacrifices, dans le secours

d'hommes et d'impôt que l'État pourrait en tirer.

V. Ces sacrifices généraux dont je parle, et que

le Gouvernement doits'imposer, s'il veut fonderdesvil-

lages près des points militaires, dans des lieuxque l'in-
térètindividuelne feraitpas choisir, et auxquels on pré-

férerait souvent des points plus rapprochés des ports

oumieuxplacéspourla culture,ces sacrifices généraux,

dis-je, consistent, comme je l'ai déjà indiqué, dans les

travauxde défense, d'assainissement, de défrichement,

de communication, d'irrigationet d'établissementspu-

blics. Dans certains cas il faudramême construire les

habitations, distribuer des arbres et des semences, et

faire l'avance du bétail, restituableà époques conve-

nues.
Lorsqu'on parle de sacrifices de ce genre, je le sais,

on est généralement peu écouté. Autant il paraît na-
turel que le Gouvérnement dépensedes millionspour

l'armée qui doit conquérir l'Algérie et défendre cette

conquête autant on craindrait" qu'il en dépensât

quelques uns pour fairecultiver, pour rendreproduc-

tive cette coûteuse conquête; on lui permet d'avoir

60, 80, 100,000 hommes à sa solde parce que ces

hommes s'appellentsoldats; mais s'il demandait seu-

lement 10,000 hommes, pour les employer, non à

tuer des Arabes, àbrûler leurs tentes, leurs chaumières

et leurs moissons mais à bâtir des villages et cultiver

la terre, on jeterait les hauts cris.



Et pourtant il me paraît évident que si, depuis
douze ans, nous avions envoyé en Algérie autant
d'agriculteurs que nous y avons envoyé de soldats
si nous avions même dépensé pour ces agriculteurs la
même somme que nous avons dépensée pour nos sol-
dats, l'Algérie nous aurait coûté en argent le double de
ce qu'elle nous coûte, mais elle serait complètement à
nous depuis longtemps.

Sans doute cela aurait été coûteux; mais qui ne voit
pas de suite l'oubli que je fais volontairement dans
cette hypothèse?2

Les soldats venus en Algérie ont consommé leurs
rations, leurs armes, leurs chevaux, tout leur maté-
riel et leur propre personne; de plus, ils ont détruit,
tant qu'ils ont pu, par devoir, par état, par habitude,
la richesse des Arabes; les agriculteurs auraient bien
aussi consommé beaucoup de choses, pour leur vie et
pour leurs travaux, mais ils auraient ïroduit; ils au-
raientplantéplus d'arbres que nous n'en avonscoupés
et brûlés; ils auraient bâti plus de maisons françaises
que nous n'avons démoli de maisons maures et de
gourbis kabiles ou déchiré de tentes arabes; enfin ils
auraient certainement produit, en partie du moins,
le grain, la viande, le lait, les fruits nécessaires à
leur nourriture. Ils seraient donc riches, aujourd'hui,
de tous les sacrifices faits par la France; tandis que
nos pauvres soldats, ceux dû moins qui ont eu le
bonheur de revoir la patrie, y sont rentrés épuisés,



vieillis de campagnes qui comptent plus que double

dans la vie, et pauvres comme auparavant.

Les sacrifices que ferait le Gouvernementpour l'ap-

peldes colons et l'établissement de leurs villages, se-

raient loin d'ailleurs d'égaler les dépensesqu'un même

nombre de soldats exige; il n'est pas un colon, quelque

peu intelligent, qui ne s'engagerait à établir, non

pas mille hommes mais mille familles, avec une do-

tation annuelle, égale à la dépense annuelle de mille

soldats, y compriscelle de l'état-major et du matériel

que ce nombre de soldats comporte et encore se con-
tenterait-ilde cette dotation, pour un temps fort limi-

té, une année ou deux au plus, c'est-à-direpour les

frais de premier établissement. Je suis convaincu que
M. de Stockmart aurait accepté du Gouvernement des

conditionssemblableset les aurait tenues.

VI. Reprenons l'exposé de notre opinion sur
l'ordre selon lequel il faut procéder à la colonisation.

Nous avons montré, par l'histoiredes trois invasions

qui ont précédé la nôtre, que les conquérants ont im-
portéleurcivilisationenAlgérie dansunordreconstant,

de l'est à l'ouest, Rétablissant pacifiquement à l'Est,
lorsqu'ils étaient encore et restaientmêmetoujours en

guerre ou sur la défensive dans l'Ouest; et nous nous

sommes laissé détournerde ce mode d'argumentation,

par une réflexion sur la situation où nous nous trou-

vons nous-mêmes, depuis douze ans que là France a
commencéla conquête de l'Algérie. N'est-il pasremar-



quable, en effet, qu'il nous ait suffi de prendre Con-
stantine pour assurer la tranquillité,au moins relative,
d'une province qui a près de cent lieues de plus
grande largeur, sur soixante ou quatre-vingts de pro-
fondeur, tandis que nous avons pris plusieurs fois
Médéa et Miliana Mascara et Tlemcen, sans obtenir
plus de sécurité à Alger, à Cherchel, à Mostaghanem
à Oran au contraire Je suis très-éloignéd'en conclure
que cette grande ligne, de Constantine à Tlemcen par
Médéa, ne soit pas, ainsique l'ont pensé nos généraux
les plus habiles la véritable ligne stratégique de
l'Algérie; cette pensée a été, selon moi, heureu-
sement exprimée par M. le colonel Cavaignac, lors-
qu'il a écrit que, pour être maître du littoral, il faut y
arriver par l'intérieur et non par la mer. Notre tran-
quillité dans l'Est, comparée à notre insécurité de
l'Ouest ne tiendrait-elle donc pas aussi, en partie,
à ce que notre établissement de Constantine est capi-
tal, et domine réellement la province tandis que nos
établissements de Médéa et de Mascara ont toujours été
faibles et provisoires, comme des avant-postes, et que
le siège de notre force restait à Alger et Oran?

Je suis convaincu qu'il existe d'autres causes de la
différenceentre les trois provinces; cependantcelle-ci
n'est pas sans effet; il est bon de l'examiner.

Si Alger était, par rapport à Médéa ou Miliana, et
Oran par rapport à Tlemcen ou Mascara, ce que Phi-
lippeville est pour Constantine,c'est-à-dire si Miliana



ou Médéa était la capitale de la province d'Alger, et
Mascara ou Tlemcen la capitale de celle d'Oran; si ces
villes étaient le siège du gouvernement et de l'adminis-
tration des deux provinces le centre de leur force

cette situation, très-différente de ce qui a existé jus-
qu'ici, produiraitnécessairement un résultat différent.

De ce point de vue l'importance que Blida a
prise, le projet de coloniser cette ville, l'obligation de

ravitailler Miliana et Médéa, les travaux faits pour
lier par des routes ces divers points, enfin le nombre
des troupes que ces trois places exigent pour leur dé-
fense, sont des éléments qui tendent à réaliser, pour
la province d'Alger, une partie de la supposition que

jeviens de faire, c'est-à-dire qui tendent à constituer,

dans l'intérieur,un point central de force qui n'a été

jusqu'ici que sur-la côte; mais est-ce tout ce qu'il y a
à faire?

VII. – Je suppose, pour un instant, que notre

gouvernement de l'Algérie soit confié à un Gouver-

neur civil, qui aurait sous ses ordres un lieutenant
général commandant supérieurde l'armée d'Algérie.

Naturellement, la mission de ce général en chef serait
d'organiser le système de protection militaire, et sans,

doute, en ce moment, il serait uniquement occupéde

notre lutte avec Abd-el-Kader, c'est-à-dire avec les

Arabes qui occupent le pays, depuis Harnza jusqu'à

Tlemcen.
Je conçois parfaitement que le Gouverneur général



aurait encore sa résidence habituelle à Alger, au milieu
de la côte d'Algérie, à deux ou trois jours de Toulon,
quoique je pense qu'il passerait une grande partie de
l'année dans la province de Constantine, uniquement

parceque je suppose qu'ilserait Gouverneur civil.
Mais où serait la résidence du commandant militaire,

général en chef de l'armée; où serait son état-major,

son quartier général habituel où voudrait-ilavoir une
forte colonne toujours disponibleet des approvisionne-
ments considérables; quel serait, à ses yeux, le point
stratégique, d'attaque et de défense contre les Arabes ?2

Je ne crains pas de le dire, le général en chef de
l'armée serait à Médéa ou à Miliana, ou tout au moins
à Blida, et l'un de ses lieutenantsserait à Mascara,
l'autre à Constantine et bientôt le beau rêve que le
maréchal Clauzel n'a pas pu réaliser, lorsqu'après avoir
pris Mascara et TIemcen il est venu échouer devant
Constantine ce rêve que M. le maréchal Valée a con-
tinué, lorsqu'après avoir pris Constantine il a passé les
Portes-de-Fer et occupé Médéa et Miliana; ce rêve

que M. le général Bugeaud a continué encore, en re-
prenant Mascara et Tlemcen en faisant de Sétif un
point militaire de première importance, et en parcou-
rant la belle vallée du Chélif 1 enfin la grande ligne

stratégique de l'Algérie, serait définitivement tracée.

Enfin voici un Gouverneur général et un grand maître en



VIII. Lorsquenotre armée sera fortement établie'

sur cette ligne, nos villesde la côte seront presquesuf-
fisammentgardées par leur milice et nos villages par
leurs habitants. Ceci me ramène à la colonisation et
justifie la nécessité de cette digression militaire.

Et en effet voici la question coloniale nettement
tranchée en deux; si une partie de notre colonisation
doit se rattacher à nos points militaires et se former
à côté d'eux, nous comprenons maintenantvers quels
lieux il faut diriger les hommes que l'on supposera
le plus propres à cette partie de la colonisation et
si, par exemple on décide que les deux formes la
colonisation civile et la colonisationmilitaire, doivent
être employées, on saura d'une manière générale,
d'après ce que nous venons de dire, quelles sont les
localités où chacune de ces formes devrait être spé-
cialement employée. Si, de plus, on reconnaissait que
le Gouvernement doit faire des sacrifices pour les éta-
blissements coloniaux qui seraient d'une utilité géné-

agriculture, qui affirme (Rapport de M. le général Bugeaud, 13

juin 1842) que'la vallée du Chélif est cent fois préférable à la
ftlitîdja. Dieu soit loué– Pourquoi faut-il que M. le général
Bugeaud n'ait pu encore passer que six ou huit jours au galop

dans la province de Constantine! II y aurait vu aussi des lieux
préférablesà la Mitidja, et une population cent fois préférable à
celle du Chélif, non pour le combat sans doute, mais pour la
soumission et la paix.



raie, et qui, par eux-mêmes, ne présenteraient pas
assez de chances de succès individuels pour attirer des
colons, on consacreraitla plus forte partie de ces sacri-
fices à l'établissementdes colonies militaires, compa-
gnes hardies et aventureuses de nos braves soldats,
instruments puissants de la sécurité générale.

Et ces colonies seraientsous le commandement spé-
cial du général en chef de l'armée.

Mais ne confondons pas; ne faisons pas des colonies
militairesaux portes d'Alger et surtout de Bône, et des
colonies civiles à Mascara ni même à Blida je dirais
presque, ne faisons pas même de ces dernières à Cons-
tantine, quoique ce ne soit ici qu'une affaire de temps,
et qu'il faille négliger, sous ce rapport, la ville de Cons-
tantine, parce que la province présente une foule de
points plus favorables à la colonisation civile.

Si la résidence du commandant militaire, du vain-
queur futur d'Abd-el-Kaderet des Arabes de l'Ouest,
était à Médéa, peut-êtrela route de Médéa à Alger ne
serait-elle pas encore aussi sûre que celle de Constan-
tine à Philippeville; peut-être n'irait-on pas de Milia-

na à Mascara, et de Médéa à Sétif, aussi-facilement

que de Constantine à Sétif ou à Guelma; mais du
moins on serait sur la seule voie qui puisse faire ob-
tenir dans l'Ouest, avec le temps, des résultats analo-
gues à ceux qu'on a obtenus très-vite dans l'Est; on se-
rait sur la seule voie qui puisse conduire à la pacifica-
tion de l'Algérie, à son entière soumission.



IX. Résumonsles points capitaux que nous ve-

nons d'indiquer, et qui ont pour but d'établir un sys-
tème ordonné de colonisation.

Deux modes différents-.de colonisation, savoir co-
lonisation militaire sur notre ligne intérieure de dé-

fense, et à côté de nos postes militaires; colonisation

civile entre cette ligne et la côte, en marchant du lit-

toral vers la ligne intérieure.

Commencerla colonisationmilitaire par les points

qui ont militairement la plus grande importance, et

consentir pour cela à des sacrifices de premier établis-

sement, et même à des sacrifices qui n'auront de terme

que par la pacification du pays, c'est-à-dire lorsque

le littoral et la ligne de défense seront réunis par des

communications faciles et sûres.

Commencer la colonisationcivile par les points qui

présententle plus desécurité, de salubrité, de fertilité,

c'est-à-dire qui seraient naturellement recherchés par
de véritables colons, et non d'aveugles et aventureux

spéculateurs et, par conséquent, commencer par la

province de Constantine, sans exclure néanmoins les

entreprises de ce genre qui auraient chances de suc-
cès dans celle d'Alger et même dans celle d'Oran.

X. -Pourpréciser davantage la marcheque doivent

prendre ces deux modes différents de colonisation, je-

tons un coup d'oeil rapide sur la constitution géogra-

phique de l'Algérie et sur les principales classes de la

population qui l'habite.



En traçant sur la carte, parallèlement à la- mer, et à
quinze ou vingt lieues de distance, une zone également

de 15 à 20 lieues de large, on dessinerait, pour ainsi

dire, le second gradin du seuil septentrional de l'Afri-

que. Cette zone serait un plateau coupé, de temps à
autre, par les contreforts qui rejoignentles deuxAtlas

elle comprendraitcette ligne stratégique dontj'ai parlé,
depuis Tébessa, frontière de Tunis, jusqu'à Tlemcen,
frontière de Maroc; les principales rivières qui se jet-
tent à la mer y prennent leur source le Medjerda, la
Seybouse,le Roummel, la Semmam(rivière de Bougie),
le Chélif et la Tafna son élévationau-dessus du niveau
de la mer, et entre deux chaînes de montagnes souvent
assez hautes, lui donné une températureagréable, un
climat sain et une fertilité tout-à-fait supérieure.

Si les considérations géographiques déterminaient
seules l'ordre dans-lequel la colonisationagricoledevrait

se faire, ce seraitpar cette zone qu'on commencerait à
la former. Aujourd'hui, en effet, et sous la domination
des Turcs, elle est et elle a été occupée par les tribus
les plus riches et les plus nombreuses, qui elles-mêmes
s'y étaient fixées lors de l'invasiondes Arabes, ou de-
puis cette époque et la prodigieuse quantité de ruines
romaines que l'on y rencontre, surtout dans la partie
de cette zone qui dépend de la province de Constan-
tine, annonce qu'à cetteépoque encore, c'était là que se
trouvait la richesseafricaine, le bien-êtredes colonies.

C'est- donc une nécessité politique seule, nécessité



qui tient non-seulement à ce que la libre possessionde
l'Algérienous est encore contestée par les armes, mais
qui tient aussi à ce que, dans la partie de la zône litto-
rale qui nous est soumise, il y a des droits de premier
occupant que nous devons respecter et même protéger;
c'est parce que l'Algérie, possession française, a déjà

une population indigène, ici notre ennemie et là notre
sujette, que j'ai parlé d'établir notre colonisationmili-
taire dans la zône intérieure, et la colonie civile dans
celle du littoral.

Par ce moyen, la double population, indigène et eu-
ropéenne, se diviserait naturellement,peu à peu, de la
manière suivante les plus pacifiques des indigènes
seraient dans la zône du littoral, au milieu de la po-
pulation civileeuropéenne, et les plus militaires des co-
lons européens vivraient dans la zône intérieure, à

côté des tribus indigènes les plus belliqueuses ou, en
d'autres termes, les tribus les plus soumises,celles
qui pourraientle mieux s'associer à nous, tendraientà

se rapprocher de la côte tandis qu'au contraire nous
aurions toujours, près des tribus le plus indépendantes,
le plus turbulentes une population européenne mili-
taire, composée de soldats colons, qui maintiendrait

ces tribus dans l'ordre et la soumission.
Si donc c'est généralementde l'Est à l'Ouest que doit

marcherlacolonisationcivile, c'est par l'Ouest, au con-
traire, que doit commencer la colonisation militaire.

Et remarquons encore que ceci n'est pas exclusifde



ce que l'on doit faire immédiatement, comme coloni-
sation civile et militaire, dans la province d'Alger. En
effet, les considérations politiques les plus incontesta-
bles établissentque la province d'Alger est la province
gouvernementale,qu'Alger est et doit être la capitale
de l'Algérie, et que cette province est le foyer de dé-
fense pour l'Est et d'attaque contre l'Ouest.

Mais, dira-t-on peut-être, après avoir soutenu qu'il
fallait avoir un système arrêté sur l'ordre à suivre dans
la colonisation,après avoir prétendu que je dirais par-
oùl'ondoit commencer, voici que je semble approuver
que l'on commence partout, ce qui serait ne com-
mencer nulle part, c'est-à-dire ne rien faire.

L'objection n'est pas juste je pense qu'on ne doit
se croiser lesbras dans aucunedes trois provinces que,
dans toutes les trois on doit appliquer les principes gé-
néraux que je viens de poser, relativementaux deux
modes de colonisation; mais qu'il y aura seulement

une différence dans la quantité de force colonisatrice
civileoumilitaire, qu'on appliquera à chaque province,
et qu'il faut, par exemple, presser autant la colonisa-
tion civile de l'Est que la colonisation militaire de
l'Ouest, et faire à Alger, sous ces deux rapports, et
dans des proportions à peu près égales, autant qu'on
aura fait à Oran et dans la province de Constantine.

Des chiffres feront mieux comprendre ma pen-
sée.

Je suppose que sixmillions soient consacrésà fonder



des colonies militaires et six millions à des colonies

civiles;
Que les fonds des colonies militaires soient répartis

ainsi Oran. 3 millions.
Alger 2 id.
Constantine. 1 id.

Et les fonds des colonies civiles dans l'ordre inverse:Oran. 1 million.Alger. 2 id.
Constantine. 3 id.

Chaque province aurait une part égale de quatre

.millions, chaque province commencerait la colonisa-

tion mais elle la commencerait selon les principes et
dans l'ordre que j'ai indiqués de telle sorte que, au
bout d'un certain temps la colonisationmilitaire se
serait étendue, depuis Mascara et Tlemcen, presque
jusqu'auxportes de Mostaghanem et d'Oran, tandis

que la colonisationcivile de l'Estaurait rejoint, de Bône

les murs de Guelma, et de Philippeville la banlieue

de Constantine et que les deux colonisations de la

province d'Alger se donneraient la main près de Bli-

da, au beau milieu de cette perfide Mitidja, qui ne

serajamais colonisée que par ce double procédé,civil

et militaire, militaire au sud et civil au nord.
XI. Après. avoir indiqué, en termes généraux et

en masse, la part relative de chaque province dans



l'œuvre de colonisation civile ou militaire, il me reste
à désigner, pour chacune d'elles, les lieux dans les-

quels ces deux modes de colonisation sont appelés ou
commandés par les facilités ou les difficultésque pré-
sentent le sol et les habitants.

Je crois que Mascara doit être colonisé militaire-.

ment, et que la route qui conduit de cette ville à la

mer doit être établie comme celle de Philippeville à
Constantine, mais avec des colonies intermédiaires et

non des camps, comme ceuxd'Ed-Dis, d'El-Harrouch,
des Toumiet et du Smendou, et que ceci exige dix
mille colons militaires.

Je crois que Blida devrait avoir trois mille colons

militaires, et non trois cents familles civiles comme
l'avait arrêté M. le maréchal Valée que Médéa et Milia-

na devraient en avoir, l'une et l'autre, deux mille..
Je crois enfin que les deux routes, Sud et Nord, de

Constantine à Sétif, devraient avoir deux mille colons

militaires, et Guelma autant, pour la partie de son
cercle qui est tournéevers les Harakta.

C'est donc en tout vingt-un mille colons mili-
taires qui seraient nécessaires, je ne dis pas pour

1 Province d'Oran. 10,000
Province d'Alger.. 7,000
Province de Constantine. 4,000

21,000 colons milit.



une colonisation militaire définitive, mais pour une
colonisationmilitaire immédiate.

Cette population coloniale devrait être égale en
nombre aux troupes auprès desquelles elle serait grou-
pée, qui s'élèveraient ainsi à vingt-un mille hommes.

En outre, la province de Constantine aurait six mille
hommes, distribués dans les trois places principales de
Constantine, Sétif et Guelma; il y aurait dans les pro-
vinces d'Alger et d'Oran deux colonnes mobiles d'un
même effectif de six mille hommes toujours disponi-
bles, dont les quartiers principaux seraient à Médéa

et Miliana, et à Mascara et Tlemcen.
C'est donc en tout soixante mille hommesqui se-

1 Oran. Alger. Constantine.

Armée active dans les places.
} ( 10,000 7,000 4,000
( » » 6,000

Colonnesmobiles. 6,000 6,000 »

16,000 13,000 10,000
Colonies militaires. 10,000 7,000 4,000

26,000 20,000 14,000

60,000



gne intérieraient placés sur notre ligne intérieure soixante mille
hommes à la solde de l'Etat, dont vingt-un mille ce-
pendant seraient spécialement cultivateurs.

Pour la zone du littoral, vingt mille soldats seraient
pras^pierSïrfêsants si la colonisation civile était pres-
sée aussi activement dans cette zône que la colonisa-
tion militaire dans la zône intérieure.

5,000 hommesà Oranet sur les routes

d'Oran à Tlemcen
Province d'Oran, 7,000 et Mostaghanem

2,000 – à Mostaghancmelsa
banlieue;

3,000 pour les places de

Gherchel,Bou-Fa-
rik, IColéa et le

Province d'Alger 5,01)0
fossé d'enceinte

province
8 fossé d enceinte;

2,000 pour Alger et ban-.

lieue;

2,000 – à Bougieet Jigelli;

Province de Bône 8,000 3,0.00 Pbilrppevilleetrou-
J te d'El-ffarrouch

3,000 – à Bône et La Colle.

20,000 hommes.

Maintenant je dois justifier tous ces chiffres. Mais



d'abordun mot sur ces quatre-vingtmille hommes l

que je supposenourris auxdépens du budget.
J'ai pris ce chiffre de quatre-vingt mille, parce que

je le crois nécessaire, et aussi parce que j'ai supposé
qu'on l'accorderaitencore à l'Algérie, en 1843 comme
en 1842; j'avoue même que ces quatre-vingt mille
hommes, disposés comme je l'indique, coûteraient
peut-rétre plus, dans la première année, que le même
nombre d'hommes placés comme on l'a fait générale-

1 RÉCAPITULATION.

Oran. Alger. Constantine.

Armée active dans les pla-f i0(m 7m wmces(.

Colonnes mobiles. 6,000 6,000
Colonies militaires. 10,000 7,000 4,000
Armée sédentaire du lit- j

5,000 g,000toral.l

33,000 25,000 22,000

80,000

Arméeactive. 39,000
Colonies militaires 21,000 80,000
Troupes du littoral. 20,000

J



ment jusqu'ici, puisqu'il y en aurait dans la zone in-
térieure un nombre' plus considérable que le nombre
habituel; cependant, pour qu'il en soit ainsi, je fais

abstraction du fruit du travail des vingt-un mille co-
lons militaires, pendantcette première année; ensuite,
je ferai remarquer que si les colonies militaires étaient
restreintes à ne cultiver que de l'orge et du froment,
à faire des foins et élever des bestiaux, et surtout des
chevaux et mulets, elles diminueraientrapidement les
effroyablesdépenses que nous occasionnent nos achats
à l'étranger, nos transports à l'intérieur et la remonte
de la cavalerie et du train; et si, comme j'en ai la
conviction, cette nouvelle distribution de quatre-vingt
mille hommes diminueles occasions et la nécessité des
expéditions, des ghazia des combats elle sera moins
coûteuse et destructive que la distribution actuelle,
et permettramême aux troupes de l'arméeactive de se
livrer, comme les armées romaines, aux travaux de
routes et d'édifices publics.

J'aurais pu argumenter sur le budget de. 1842, en
montrant que si cette année et les précédentes on avait
fait ou préparé la distribution de nos forces comme
je l'indique on aurait eu probablement de meilleurs
résultats mais le passé est passé je préfère rai-
sonner en vue du budget de 1843 que contre celui
de 1842 malheureusementle budget définitifde 1843

sera plus près de cent mille hommes que de soixante
mille.



La. colonisation militaire de Mascara et de la route

de cette ville à la mer est nécessaire,ai-je dit, et exige

dix mille colons militaires il en faut trois mille dans

les plaines du Sig, de l'Habra et de la Mina, à la hau-
teur du fort Pérégaux trois mille du fort Pérégaux

jusque près de Mascara, soit que la route passe par
le Bordj, soit qu'elle traverse le défilé où a eu lieu l'af-
faire d'arrière-gardedu 1 er juin 1841 et enfin quatre
mille dans Mascara et autour de cette ville.

Rappelons-nous que ces dix mille colons sont ap-
puyés de dix millesoldats, etje demande si vingt mille

hommes habilement placés sur une route aussi cour-
te, n'en seront pas maîtres, surtout en observantque
Mostaghanem auraunegarnisonde deuxmille hommes,
très-suffisante pour défendre la ville et sa banlieue

à une assez grande distance, et que les colonies, étant
militaires, pourraient garder leurs villages et même

les postes militaires, pendant que les garnisons de ces

postes rayonneraientou se réuniraient par fortes co-
lonnes, si des expéditions étaient nécessaires. N'ou-
blions pas en outre, que nous avons supposé, sur la

route de Médêa àTlemcen, deux colonnes mobilesde six
mille hommes, toujours disponibles.

Telle est l'œuvre militaire et coloniale la plus impor-

tante qui doive être accomplie immédiatement; selon
moi, dans la province d'Oran.

Blida, ai-je dit encore, doit avoir trois mille co-
Ions militaires Médéa deux mille et Miliana deux



mille, et un même nombre de soldats comme garni-

sons, indépendamment de la colonne de six mille
hommes que j'ai supposée disponible entre Médéa et
Miliana, et sous les ordres immédiats du général en
chef de toutes les troupes algériennes, gouverneurdes
coloniesmilitaires.

Ce général aurait donc en tout vingt mille hommes
groupés autour de lui, sur un territoire de cinquante à
soixante lieues carrées environ, au centre de notrezône
intérieure; il serait également éloigné de la provincede
Constantine et de celle d'Oran et pourrait consacrer
treize mille hommes à des expéditions, tandis que
les sept mille colons militaires garderaient les postes
et les villages, et que les colonnes de Mascara ou de
Constantine soutiendraientses mouvements à l'Ouest

ou à l'Est. J'ai déjà dit ailleurs que, par ce moyen, la
communication de Médêa et de Miliana avec Alger
serait assurée, et cela devient évident si l'on songe que
les points occupés, dans l'intérieur du fossé d'enceinte,
renfermeraientencoreprès de cinq mille soldats.

Enfin, pour la province de Constantine, j'ai supposé
deux mille colons militaires vers Sétif, et deux mille

vers Guelma, avec un nombre égal de troupes; c'est
qu'ici aucune expédition militaire de quelque impor-
tance ne paraît probable et nécessaire, et que les six
mille hommes que j'ai attribués à Constantine suffi-

raientpour augmenter, selon- l'urgence, la force de Sétif

ou de Guelma. Je suis convaincu d'ailleurs que, dans



cette province, ce qui nous donnerale plus d'ascendant

sur les Arabes, ce qui les soumettra le mieux à nous,
c'estplutôtl'augmentationde notrepopulationcivile et

l'accroissement de richesses qui en résultera, pour les

indigènes commepour nous que le développementde

notreforcemilitaire, qui n'a pas d'autrebut àatteindre

que de maintenir lapaix entre les tribus et les protéger

les unes contre les autres.
Quant aux communications de la zône intérieure

avec le littoral c'est-à-dire la jonction de Guelma

avec Bône, de Constantine avec Philippeville, de Sétif

avec Bougie, j'ai dit que c'était surtout l'oeuvre de la

colonisationcivile; lors donc queje m'occuperai d'elle,

je parlerai de ces trois routes importantes.
XII. Aprèsavoir tracé le cadrede notre établisse-

ment militaire enAlgérie, qu'on me permette de dire
quelques mots sur la composition de l'armée. Elle ren-
ferme aujourd'hui trois classes d'hommes très-distinc-

tes des indigènes ànotre solde des corps français qui

portent le nom de corps d'Afrique enfin des corps
qui, après un certain temps de service, rentrent en
France et sont remplacés.

Il n'y a pas de doute que .ces trois classes doivent
exister mais l'on peut se demander si leur proportion
relative est bonne, et, dans le cas contraire, comment
la modifier et aussi comment il faudrait répartir ces
trois classes d'hommes dans les trois provinces.

C'estuneopiniongénérale, que lenombre des troupes



françaises d'Afrique est trop faible, et que cette fai-
blesse exige d'augmenter le nombre de celles qui
viennent successivement de France et y retournent
après avoir perdu une bonne partie de leurs hommes,
par suite des funestes écoles faites pour s'acclimater
et se faire à.la guerre et au service de l'Algérie.

Cette opinion est juste; toute la cavalerie d'Algérie
est pourtant déjà cavaleried'Afrique; mais l'infanterie,
n'a que les Zouaves, corps mixte de Françaiset d'in-
digènes et les bataillons d'Afrique, qui, malgré leur
origine, se sont si souvent distingués d'une manière
brillante et la légion étrangère, création temporaire
qui se rapproche d'ailleursde la classeindigène, en ce
sens que les hommes ne sont pas Français.

Quant auxtirailleursde Vincennes, leur organisation

a bien été faite en vue de la guerre d'Algérie, mais ils
ne sont pas reconnuscommecorpsspéciauxd'Afrique.

Je crois que le principe d'après lequel on devrait
fixer la proportion des troupes françaises d'Afrique, et
de celles qui viendraientfaire un service temporaireen
Algérie, devrait être celui-ci

Toutes les troupes françaises de la zone intérieure
seraient -corps d'Afrique.

Toutes les troupes françaises du littoral seraientdes
corps français, renouveléstous les quatre ans, sauf la
gendarmerie qui serait gendarmerie d'Afrique.

Et pour les troupes indigènes, cavalierset fantassins,
qui se divisenten régulierset irréguliers, leur nombre



ne me paraît devoir être limité que par cette considé-

ration qu'il faut employerpeu de spahis réguliers dans
la province d'Oran, qu'onpettt-en employer davantage
dans celle d'Alger,-etqu'on doit en employerbeaucoup
dans celle dé Constantine.

Toutefois j'ajoute, quant à la place qu'on doit leur
donner dans notre établissement militaire, que les in-
digènes réguliers doivent être près du littoral dans la

province d'Oran, tandis qu'ils seraient, au contraire,
dans la zône intérieure du côté de Constantine et
l'inverse pour les irréguliers. Cette observation serait
indifférente pour la province d'Alger.

J'ajoute en outre que ces indigènes seraient surtout
fantassins dans la province d'Oran, et surtout cavaliers
dans celle de Constantine. Ces idées seront justifiées
plus loin.

Il m'appartient peu, je le sais, d'émettre une opi-
nion sur la proportion des différentesarmes. J'ai bien

peu vu la guerre d'Afrique, mais j'ai beaucoup inter-
rogé et écouté les militaires sur ce sujet; j'oserai donc
parler.

L'opinion générale était, il est vrai avant la venue
de M. le général Bugeaud, que nous avions trop peu
de cavalerie.

Je crois que cette opinion seraitjuste si nousavions
des colonies militaires et civiles faisant des foins et ré-
coltantde l'orge, là où serait notre cavalerie; mais tant
que nous serons obligés de faire venir des foins d'Eu-



rope, et de les porter à vingt cinq et trente lieues

quelquefois plus, de la côte J nous aurons assez, si

même nous n'avons pas trop de cavalerie, surtout si

nous ne nous occupons pas de faire produireà l'Algé-

rie ce qu'elle a toujours produit en assez grandeabon-
dance, et en assezbonne qualité, ce qu'ellene produit

presque plus pour nous, des chevaux.
Si donc la proportion entre la cavalerieet l'infanterie

doit changer, ce ne peut être que pour deux motifs

ou parce que nos colons produirontdu foin, de l'orge

et des chevaux, et alors on pourrait augmenterla cava-
lerie ou bien parce que les besoins de la guerre exi-

gerontmoins de troupes, et l'on diminueral'infanterie.

Ces deux motifs se réduisent à un seul-qui.peut s'ex-
primer ainsi la proportion entre la cavalerie et l'in-
fanterie sera changée, à l'avantage de la cavalerie, à

mesure que nous coloniseronsl'Algérie car la -coloni-

sation produira les choses nécessaires à la cavalerie, ét
la colonisation est l'instrument le plus puissant de pa-
cification avec les armes on fait une conquête, ce n'est

pas avec elles qu'on pacifie.

1 J'ai vu rapporter, de Sidi-Tamtam à Constantine des foins
qu'on y avait portés précédemmentde Constantine, et qui étaient.

venus d'Italie par Philippeville. Ces foins avaient donc fait, en
Algérie seulement,soixante lieues de voyage sur des routes très-
mauvaises, où les fourgonsportent peu de poids; sans compter
le retour, presque toujours à vide, des voifures qui les portaient.



Un mot sur une arme spécialebienpeu nombreuse,
et qui rend et peut rendre tant de services surtout
dans la zone du littoral, qu'elle me paraît devoir y fi-
gurer dans une proportion tout-à-faitinusitée; je veux
parler-de la gendarmerie:c'est, pour ainsi dire, la seule
cavalerie française qui soit nécessaire sur le littoral, et
particulièrementdans l'Est, surtout quand la colonisa-
tion civile se développera.

Je terminerai par quelques observations sur les
transports militaires du train des équipages, de l'artil-
lerie et du génie. Ce service occupe un personnel
considérable en Algérie, il a un matériel immense; ce
qu'il coûte est prodigieux. Nous avons voulu, non pas
transporter, mais charrier, dans un pays montueux
et raviné, où il n'y avait pas de routes; et nous char-
rions encore aujourd'hui sur desroutes à moitié faites.
Les chevaux, avec leurs lourdes voitures, ne portent
guère plus par les beaux, et les mauvais temps, que
ne porteraitun même nombre de mulets de bât c'est
donc à peu près toute la dépense du matériel des équi-
pages qui est inutile, sauf pour quelques rares objets
qui seraient difficilementtransportésà dos de muletsd.

On a cité souvent les vins comme nécessitant ces transports;
cela n'est pas fondé dans les pays qui n'ont pas de routes, on
transporteles vins dans des outres;d'ailleurs, un mufet porte un-
hectolitre dans deux quartauts et six chevaux attelés à un four-
gon du train, ne portent, en mo~e,°ane que six hectolitres



M. le général Bugeaud a beaucoup amélioré ce ser-
vice, en augmentant le nombre des mulets de bât, en
faisantporter sur les chevaux de la cavalerie et sur les

bœufs des parcs une partie des bagages, en se servant
fort peu d'artillerie, et substituant partout les cacolets

auxprolonges de l'ambulance;maisle matérieldu train.
des équipages et celui des transports de l'artillerie et
du génie sont toujours effrayants. Sur ce point, nous
avons encore importé nos habitudes de France, dans

un pays qui exige qu'on les modifie grandement.
Ici encore, la colonisation rendra un double service;

d'abord,parce qu'ellediminueraprogressivementla né-
cessité des transports, en produisant elle-même, sur
les lieux, une partie des objets qu'on est obligé d'y
transporteraujourd'hui, et qui sont le plus lourds et le
plus encombrants; ensuite, parce qu'elle se chargera
des transports à un prix bien plus avantageux que celui
qu'ils coûtent à l'administration; enfin, parce qu'elle
améliorera les routes et produira des chevaux et des
mulets.

Je parlerai de l'artillerie et du génie quand je m'oc-
cuperai spécialement des villages coloniaux, civils et
militaires.

XIII. Je passe maintenant à la colonisation ci-
vile.

Bône, comme centre, avec un triple rayonnement, à
l'Estvers La Galle, au Sud vers Guelma, à l'Ouestvers
El-Harrouch, par lelac Fzara, et retoursurPhilippeville;



tel est le tracé général de la triple route que suivra la
colonisationcivile dans la provincede Constantine.

Ces trois routes présentent un développement de
soixante à soixante-dix lieues le territoire qu'elles
commandent a une surface de près de cinq cents lieues
carrées; et les tribus qui s'y trouvent sont peu nom-
breuses, peu puissantes, presque toutes soumises de-
puis que nous occupons Constantine.

La colonisation la plus rapide ne saurait donc cou-
vrir une aussi vaste étendue de terres, généralement
fertiles, qu'après longues années; aussi n'ai-je indiqué

ces trois routes que comme des directions qu'il fallait
suivre progressivement, sur lesquelles on devait mar-
cher pas à pas, mais au moins avec un but à atteindre,

un système celui de relier Bône aux trois points qui
sont évidemment les lieux de passage, par lesquels on
se rendra un jour de Bône à Tunis, aux grandes plai-
nes duMidi et auxmontagnesde l'Ouest. La Calle, Guel-

ma et El-Harrouch sont les lieux vers lesquels il faut
marcher, et chaque année devrait être consacréeà pous-
ser avec habileté et prudencela colonie civile vers ces
trois points à réédifier une borne miliaire sur ces trois
anciennes routes romaines, d'Hippône à Carthage, à
Cirta, à Stora.

Afin de ne pas compliquercette idée, je viens de né-
gligerun pointqui appelle néanmoins immédiatement

et impérieusement la colonisation civile je veux dire
la route de Philippevilleà Constantine, principalement



dans la partie qui sépare Philippeville d'El-Harrouch,
cette partie devant se relier à la communication d'El-
Harrouch à Bône.

Dans les huit lieues qui séparent Philippevilled'El-
Harrouch, il n'y aqu'un très-petit nombre de Kabiles
ce territoire est une vallée assez étroite, bordée de ma-
melons qui sont tous propres à la culture le Safsaf, qui
la forme, est une petite rivière qui, en tout temps, a un
peu d'eau, depuis El-Harrouch du moins.

J'ai supposé à Philippeville trois mille soldats, parce
que j'avais en vue la protection à donner, pour leur
installation, aux colonies civiles qu'on devrait se hâter
de placer sur la route d'El-Harrouch, et parce que je
songeais aux travaux qu'il faudrait faire aussi, de ce
point, dans la direction du lac Fzara, pour rejoindre la
colonie qui, partie de Bône, s'avancerait de ce côté,

avec le secours d'une partie des trois mille hommes

que j'ai supposés à Bône.

Remarquons que la milicede Bône et celle de Philip-
pevillesuffiront presquepourla garde de ces deux villes
aujourd'hui déjà fermées, surtout lorsque les tentatives
coloniales augmenterontla population, et que les vil-
lages coloniaux leur serviront, pour ainsi dire, d'avant-
postes et d'éclaireurs. Les six millesoldatsque j'ai sup-
posés sur ces deux points, serontdonc presque toujours
en campagne, pour la protection des villages et des
travailleurs et, d'un autre côté, les garnisons de
Guelma et de Constantine toujours assez fortes do-



mineraient les tribus des Zerdéza, qui, au Sud delà
route d'El-Harrouch à Bône, pourraient seules in-
quiéter les colonies qui se formeraient sur cette ligne.

Disons en passant que ces campagnes, faites en vue
de la production seraient par conséquent très-diffé-

rentes, sous plusieurs rapports, des campagnes faites
en vue de la destruction.

Représentons encore par des chiffres ce que je viens

de dire.
Supposons qu'on appelle, sur ce littoral de Bône et

de Philippeville, un nombre de colons égala ces six
mille soldats. Deux mille devraient être placés entre
El-Harrouch et Philippeville, dans la vallée du Safsaf

mille près d'El-Harrouch dans la direction de la route
de Bône; et les trois mille autres seraient placés autour

de Bône, dans les directions de La Calle, de Guelma et
d'El-Harrouch et chacun de ces milliers de colons

aurait mille soldats pour auxiliaires et pour appui.
C'est dans ces proportions qu'il faudrait commencer

et continuer. Lorsque je parleraiplus-tarddes villages,

j'indiquerai d'une manière plus précise comment cette
marche de la colonisationcivile doit être effectuée.

Il y a deux autres points occupés sur la côte Jîgelli

et Bougie, qui, jusqu'ici n'offrent aucune chance de

succès pour la colonisation civile, et qui ne sont pas

même propres à la colonisation militaire, si ce n'est
quand on pourra réaliser la communication de Bougie

à Sétif, dont je vais dire quelques, mots.



Jusqu'à présent on n'a pas essayé, et cette réserve
est aussi prudente qu'elle est rare, on n'a pas essayé
d'opérer par la force cette jonction qui serait pourtant
d'un bien puissant intérêt politique. On a pensé sans
doute que cet avantage, obtenu ainsi, serait probable-
ment payé bien cher qu'il serait d'ailleurs précaire,
ou du moins qu'il exigerait, pour sa conservation, l'em-
ploi du moyen par lequel on l'aurait obtenu, la force.
En effet, les populations kabiles que cette route tra-
verse, ont la réputation d'avoir été, de tout temps, in-
domptables leurs tribus sont fortes, et leur territoire
est presque partout inabordable. C'est là le centre de
toutes les tribus kabiles qui peuplent la côte, depuis
l'Édough, près de Bône, jusqu'à Matifou, près d'Alger.
Aussi la ligne qui joint les Portes-de-Ferà Bougie, est-
elle, géographiquement et politiquement., une limite
naturelle des deux provinces, dont le Jurjura semble
être le gardien. Cette limite est celle que la civilisation
romaine n'a, pour ainsi dire, pu dépasser qu'avec ses
armes, mais qu'elle n'a presque pas pu faire franchir
par la charrue coloniale; c'est la limite de la Maurita-
nie Sétifienne et de la Mauritanie Césarienne, c'est-à-
dire le point où tout ce qui était à l'Est était plus ro-
mainqu'africain,tandis que tout ce qui était à l'Ouest,
au contraire, était plus africain que romain.

Et pourtant, la routede Sétif à Saldœ(Bougie)a existé
aux temps des Romains nous-mêmes, depuis que nous
connaissons un peu mieux ces féroces Kabiles, nous



savons que c'est une race laborieuse, industrieuse,

commerçante, attachée au sol qu'elle cultive, sur lequel

elle plante et bâtit; nous savons que cette nation est
belliqueuselorsqu'onl'attaque chez elle, mais que, ra-
rement, si ce n'est pour exercer des représailles, elle-

porte la guerre hors de chez elle nous savons, en un
mot que ce peuple féroce se défend lorsqu'on l'atta-
que, et lorsqu'il croit qu'on veut le dépouiller, mais

qu'il est vraiment d'assez bonne composition lorsqu'il

croit avoir intérêt à l'être.
C'est doncune œuvre diplomatique et non militaire,

une affaire d'intérêt et non de gloire; c'est presque

une conventioncommercialequi pourraseule nous faire

obtenir, d'une manière sûre et durable, cette impor-

tante communication de Sétif à la mer. Je suis con-
vaincu que du moment où Sétif aura, au lieu de mili-

taires seulement, une colonie militaire, le chef de cette

colonie obtiendra promptement ce qu'aucun Gouver-
neur, fort heureusement, n'a voulu se décider à pren-
dre de force. Jusque-là toute idée de colonisationà
Bougie serait impraticable.

Les mêmes considérationss'appliquent à Jigelli, qui

ne sera qu'une caserne et un hôpital tant qu'on ne
communiquera pas, de ce point, avec Constantine

par Mila, en traversant le pays des Kabiles.

XIV. Dans la province d'Alger, la question est
déjà résolue par le fossé d'enceinte limite en dehors
de laquelle aucune tentative de colonisation civile ne



devra être faite. Ici les difficultés consisteront en
grandepartie, dans l'état de lapropriété; nous enavons
déjà parlé, et nous y reviendronsquand nous nous oc-
cuperons de la forme des villages et du mode de con-
cession. Je pourrais donc me dispenserde parler de la
province d'Alger pour la question qui nous occupe,
c'est-à-dire pour déterminerla place où doit se faire la
colonisation civile, si cette grande mesure, le fossé
d'enceinte, n'était pas, à elle seule, tout un système de
colonisation algérienne.

En effet, quoique le fossé d'enceinte ne soit qu'une
réduction sur petite échelle des systèmes présentés par
M. de Prébois et le général Rogniat, cette mesure n'é-
tant appliquée qu'à Alger, le système colonial auquel
elle se rapporte décide donc que c'est seulement à Alger
qu'il faut faire de la colonisationcivile. Examinons sur
quel principegénéral repose ce système, auquel se rat-
tachent des questions de la plus haute importance.

Ce principe est fort simple, et peut se formuler ainsi

En cas de guerre européenne maritime, Alger doit

être un port militaire français de premierordre, capa-
ble de se suffire à lui-même pendant un blocus au
moyend'unecolonisationqui serait à l'abride l'attaque
des Arabes.

Trois conséquences capitales découlent immédiate-

ment de ce principe.
1° Etablissement d'un port militaire de premier'

ordre;



2° Agrandissement considérable de l'enceinte de la
ville, et fortificationsde premier ordre;

3° Fossé d'enceinte renfermant le territoirecolonial,

et défense de ce fossé par une suite de forts, de re-
doutes, de blockhaus.

Et en outre, ces trois mesures seraient tellement
coûteuses, qu'une autre conséquence en résulte elles
absorberaient toutes les ressources du budget de l'Al-
gérie, ou du moins une part si considérable, qu'il fau-
drait complètement négliger les autres parties de la co-
lonie, jusqu'à ce que ce triple résultat fût obtenu.

XV." – Certes, si une guerre maritimeavait lieu, il
serait très-avantageux à la France de posséder, hors de

son territoire, et à une assezgrandedistance de ses cô-

tes, et même le plus près possibledela côted'Afrique,

un port militaire de premier ordre. J'en juge par les

regrets que j'éprouvaisen visitant et admirant Malte,
qui fut un instant, et d'une façon bien merveilleuse,
l'un des plus brillants fleurons de notrecouronne. Les
beaux travaux que nous avons faits à Corfou peuvent
également nous faire gémir d'avoir perdu les îles Io-
niennes quelques Français même ont pu songer aux
Baléares d'autres peut-être ont rêvé Tunis, et Napo-
léon-le-Grand avait pris Alexandrie.

Mais comment la côte de l'Algérie a-t-elle pu inspi-

rer une pensée de cette nature, et Finspirer aujour-
d'hui ? Comment, dans un pays où nous avons pu à
peine poser le pied, et où nous sommes encore pres-



que partout bloqués du côté de la terre, avons-nous
pu arriver à concevoir un système algérien, basé sur
la supposition que nous serions en outre bloqués du
côté de la mer?2

L'Algérie est à peine tenable contre les Arabes, et
nous songeons déjà à donner aux Anglais le désir de

nous y prendre un port militaire de premier ordre
t

comme ils ont fait de Corfou, de Malte, de Gibraltar 1

C'est absurde Attendons au moins que l'Algérie soit
de force à se défendre contre les Arabes, et, si nous
avons la moindre prudence politique, n'essayons de
faire d'Alger un port comme Toulon, que lorsque nous
aurons en Algérie comme nous avions pour Toulon

en 1794, le moyen de reprendre Alger, même aux
Anglais, par terre.

Nous nous défendrons en Algériecontre les Anglais,
si nous y pacifions organisons et gouvernons les
Arabes; ce n'est pas le fossé d'enceinte qui fera tout
cela.

Je le dis aussi, nous ne sommes pas encore maîtres
de l'Algérie, uniquementparce que les Arabes savent
(et nous le savonsbien nous-mêmes ) qu'aucune Puis-
sance européenne, surtout l'Angleterre, n'a encore re-
connu notre domination, que le Sultan fait ses ré-
serves, et que le premier coup de canon qui serait tiré
contre la France nous forcerait à déloger sans tam-
boursni trompettes.

Pourquoi craindrais-je de dire ce dont personne



ne doute? A quoi servent ces réserves diplomatiques

par lesquelles on s'efforce. de cacher une vérité à ceux
qui la savent aussi bien que vous et qui y croient

même davantage? Que signifie cette manière de se
dissimuler à soi-même ce que l'on sait ÊTRE ? Lorsque

l'autruche ferme les yeux, elle croit, dit-on, qu'on

ne la voit point; passe pour l'autruche, mais l'hom-

me 1

Oui, nous ne sommes pas encore maîtresdeT Algérie,

Abd-el-Kader nous .résiste les Arabes nous cernent

à Oran, à Alger, à Bougie, ils ne veulent pas eux
aussi, nous reconnaître, parce que'nous ne sommés

reconnuspar personne. Nous avons tenté de conquérir

l'Algérie sur de petites tribus arabes, eh bien pour la
posséder tout-à-fait,ilnous faut aussi la conquérir sur
les grandes Puissances de l'Europe et sur la Tur-
quie.

Et cecivaudra mille fois ce port militaire de pre-
mier ordre que l'on veut établir sur une côte qui se
refuse généralement à un pareil établissement, et dans

un point de la côte qui n'est pas à beaucoup près, le

moins défavorable.
D'ailleurs, j'admetsque ces considérations politiques

soient fausses; j'admets, avec notre orgueil national,

que nous devonsposséder l'Algérie malgré les Arabes,

malgré l'Europe, malgré le chef de l'islamisme; que
nous pouvonsy aborder, en toute sécurité, malgré la

mer et les vents, malgré les éléments et les hommes



voyons donc à quelle condition ce port magnifique et

cette ville immense pourraient se suffire contre un blo-

cus de terre et dé mér.
Ce grand port, et l'accroissement projeté de la vil-

le, supposeraientune population de cinquante mille

ames au moins elle est de quarante mille aujour-
d'hui.

Or, combien faut-il d'agriculteurs pour fournir, à
eux-mêmes et à cinquantemillehommes qui ne culti-
ventpas la terre, les produits de la terre nécessaires

pour la consommation générale?
Et si j'ajoute les terres que les colons cultiveraient

dansrîntêrieurdecefosséd'enceinte,sontgénéralement
favorables à la culture du mûrier, de l'olivier, de la

vigne, des fruits, mais elles le sont peupour la culture
des céréales et pour le pâturage; le nombre des cultiva-

teurs nécessairesà la nourriturede la population et des
bestiauxdevra donc êtreinfinimentplus considérable,
puisqu'il faudra, en outre, qu'ils fournissentà la con-
sommation en grains et en fourrages, des fermes où
l'on fera particulièrementde la soie, de l'huile, du
vin et du jardinage.

Ce n'est donc passeulement cinquantemillecitadins,
composés de militaires, de bourgeois, d'administra-
teurs, de négociants d'artisans de marins, que les

cultivateurs de grains et les éleveurs de bestiaux de-

vront alimenter, c'est un nombre bien plus considé-
rable.



Pour peu que l'on ait réfléchi à la proportion qui
existehabituellement, dans nos sociétés, entre le nom-

bre des hommes qui cultivent la terre et celui des
hommes qui ne la cultivent pas, on sera effrayé de
l'étendue du territoire et du nombre de colons qu'il
faudrait pour mettre la colonisation en harmonie avec
l'existence de cet immenseport et de cette grande ville

bloqués; il faudrait l'opérer non pas par milliers
d'hommes mais par centainesde mille.

Est-ce que l'Alger des Turcs aurait pu vivre, si cette
villen'avaitpasattiré àelle les produits superflusdescul-

tivateursde l'Algérie entière?Songeons donc que jus-
qu'ici toute la population agricole de ce territoire de
deux cent cinquante lieues de longueur,-n'a pu alimen-

ter qu'unequinzainede villes dont lapopulation ne s*é-

levait pas à cent cinquante mille ames, et que cette po-
pulationdes cités del' Algérie cultivait même en grande
partie la terre. Chacun de nos colons produira plus
qu'un Arabe, c'est possible, et je l'espère; mais il n'en

résulterapas que les colons du fosséd'enceinte, fussent-

ils quatre mille par lieue carrée, pourront produire,

outre ce qui sera indispensable à leur propre existence

età celle des cultivateurs d'oliviers, de vignes de mû-
riers, de jardins, de quoi nourrir cinquantemille ci-
tadins qui ne produiraient pas, à eux tous un seul

épi de blé.
Qu'est-ce donc alors quecette prétention de soutenir

unblocus, au moyen d'une colonie renferméé dans une



enceinte de quarante lieues carrées~, qui, fût-elle peu-
plée trois fois plus, et cultivée trois fois mieux que ne
l'est en moyenne la France, ne pourrait pas nourrir
cinquante mille citadins?

D'ailleurs,remarquonsencore que les besoins, même
de première nécessité, d'une population européenne
nombreuse,sont loin d'être satisfaits par les seulspro-
duits que pourrait donner la petite colonie. Plus on
suppose grand le nombre des hommes bloqués même

1 Au dire de M. le général de Berthois (séance de la Chambre
des Députés du 26 avril 1842) plus de ia moitié de ces quarante
lieues se compose de mauvaises terres, et quoique des colons lui
aient assuré que l'enceinte pourrait contenir cent soixante mille

ames M. le général de Berthois, qui a fait faire ce fossé, estime
qu'il n'y faudrait mettre que quarante mille habitants.

La population de la France n'est, en moyenne, que de douze
cent cinquante-six habitants par lieue carrée, ou cinquante mille

pour quarante lièues. Sur trente-sept mille deux cent cinquante-
deux communes, il n'y en a qu'onze cent deux au-dessus de trois
mille ames, et six seulement de quarante à cinquante mille. Les
trente-six mille cent cinquante communesau-dessous de trois mil-
le ames renfermentvingt-cinq millions d'habitants, et les autres
huit millions.-Le territoire de la Franceest de cinquante-deux
millions sept cent soixante-huit mille six cents hectares, dont
moitié en terre labourable; et sa population,de trente-trois mil-
lions cinq cent quarante mille neuf cent dix habitants; c'est donc,

par habitant, un hectare cinquante-sept centiares, dont soixante-
seize centiares de terre labourable. Quarante lieues carrées font
soixante-quatremille hectares.

Avec ces données.-it est facile de juger le système.



quand la plus grande partie de ces hommes est compo-
séed'agriculteurs,moins un blocus est-supportable.En
effet, les laboureurs n'ont-ilspas un besoin constant de
fer, de sel, d'épices, de linge, de drap, etc., toutes
choses que ne produit pas, que je sache, le massif
d'Alger?

Non, l'idée de défendre Algercontre une attaquefor-
midable de terre -et de mer, au moyen d'une ceinture
coloniale qui n'est qu'une banlieue, n'estpas soutena-
ble 1; le massif, même cultivépar des Français,ne sera
jamais que ce qu'il a toujours été, un jardin, mais non
pas une terre.

Si nousvoulionsà toutes forces, sur la côte de l'Algé-
rie, un grand port militaire, le seul point où l'on pût

M. !e général Bugeaud dit, dans son rapport du 13 juin, déjà
cité, en parlant de la soumission des montagnards, à l'Est et à
l'Ouest de la Mitidja « Alors nous aurons, autour de la Mitid-
ja, l'obstacle continu qui convient à une grande Ma<ton. Les

montagnards garderont longtemps le souvenir de la rude guerre
que nous leur avons faite, et cette pensée y~r~ers mieux la Mi-
tidja qu'un fossé garni <~ 6!oc7c~<:MS, lequel d'ailleurs, n'au-
rait pu enceindre toute la plaine qu'en y consacrant une ~t~m~e

qui, dans sa triste immobilité, aurait perdu plus d'hommes par les
maladies que dans une guerre active. L'obstacle de l'Atlas nous
demandera moins d'hommes pour le garder, et ces hommes ne
seront pas ~(n'o~M, et cette grande barrière, loin d'être im-
productive, comme le serait .le fossé, loin de fournir, etc., etc. »

Répétons, après M. le Gouverneur général Le fossé d'enceinte
ne convientpas à une grande nation. – Triste Mnmo6}Htc, mf!-



l'établir sans violenter la nature serait Mers-el-Kebir

ou Arzeu tous les marins, tous les ingénieursle disent

en l'établissant à Alger, 'on n'augmente pas la force

d'Alger à régard de l'intérieur, au contraire; et l'on
rendcette position plus séduisante pour une attaqueet
plus difficile pour la défense, quand bien même on la

fortifierait commeMetz.

Quant à cet agrandissement de l'enceinte de la

ville, comment ne s'aperçoit-on pas que la population
actuelle d'Alger est, pour la plus grande partie, fac-
tice qu'elle est une conséquence de l'état de guerre;
quecettevilleestpeupléed'une masse de militaires qui,
il faut l'espérer, ne lui seront pas toujours nécessaires,

et, par conséquent, d'une nombreuse population civile,

espèce de cantiniers et de valets à la suite de cette ar-
mée ? Enfin, comment ne voit-on pas que toute la

population maure tend à disparaître d'une villeoù tout
blesse ses mœurs, ses habitudes, sa croyance?

L'aspectd'Alger changera complètement,le jour où

la population française qui sera répandue dans cette
province demanderaà Alger des socs de charrue des

cuves, des pressoirs, des meules, au lieu de lui faire

ladie, paralysie, improduction, tels sont les mots que la conception
du fossé inspire à M. le général Bugeaud, qui est plus à mêmeque
qui que ce soit d'en juger les effets, puisque c'est sous son gou-
vernement que cette conception se réalise.



les commandes qu'on lui fait aujourd'hui, des com-
mandes d'alcool et d'absinthe. L'aspect d'Alger chan-
gera, lorsque les Arabes lui apporteront leurs grains
et. leurshuiles, lui amènerontleurs chevaux, et empor-
teront en échange des étones, du sucre, du café et
des instruments aratoires alors on y verra autant de
forgerons, charrons, bourreliers, qu'il y a aujourd'hui
de cafés, de cabaretiers et de marchandsde tabac; mais
qui donc oserait dire, à l'avance, que lorsque cette
population normaled'une véritable colonie aura rem-
placé la population factice d'Alger, l'enceinte d'Alger
sera trop petite pour contenir cette population renou-
veléeou mieux encore régénérée? Il y a eu deux choses
funestes pour l'Algérie, ce sont la colonisation par
fermes isolées, et la colonisationpar capitale, à l'ins-
tar de Paris. Alger a absorbé toutes les forces colo-
niales de la France, et les fermes des colons ont toutes
été absorbéespar les Arabes. Gardons-nous donc des
fermes isolées, et gardons-nousaussi de vouloir faire
un Paris, dans une contrée où nousn'avonspas encore
su faire un village.

Or, tout cela tient à ce que si nous avons, dans notre
organisation administrative, civile et militaire, des
corps et des individus qui savent faire et ont l'habitude
de fairedes ports, des forts, des batteries, desmurailles,
nous n'en ayonspas qui aient eu encore mission spé-
ciale et habituelle de faire dé l'agriculture, d'étudier
ses besoins, de la favoriser il en résulte que lorsqu'on



demandeau génie civil et au génie militaire, quel est
l'emploi le plus utile à faire du budget que la France

consacre à l'Algérie, ils répondent naturellement par
ces mots un très-grandport militaire, et une très-
grandeplace de guerre, parce que c'est là en effet

que ces deux corps sont habitués à déployer le mieux

leur très-incontestablemérite. Or, tant que notre gou-
vernement colonial n'aura pas créé, pour l'adminis-
tration de l'Algérie, un corps nombreuxetpuissant, ca-
pable de contre-balancer l'influence des constructeurs
de cités, de forteresseset de routes royales, ou bien,

tant que Je gouvernement n'aura pas fait sentir aux
deux corps du génie civil et militaire~ que ce sont
surtout des villages qu'il faut en Algérie que c'est

presque uniquement cela qu'il veut que sans l'agri-
culture, l'Algérie n'est rien, est moins que rien pour
nous; qu'il faut, avant tout, qu'elle pro~MMe; en un
mot, tant que le gouvernement ne fera pas de la co-
lonisation, mais seulement de la guerre et de l'admi-
nistration bourgeoise, urbaine et fiscale, l'Algérie nous
coûtera bien des hommes et bien de l'argent, mais ne
produira RIEN.

Je puis maintenant reprendre l'examende la ques-
tion posée, ou plutôt terminer cet examen car, pour
la province d'Alger, le fossé d'enceintelimite, je le ré-

pète, le territoire ou la colonisation civile peut et doit
être entreprise et quant à la province d'Oran, je ne
connais pas un seul point où il soit prudent d'essayer



de la colonisation civile, du moins à présent. Oran a
bien aussi son petit fossé d'enceinte; mais ce fossé
qui traceautour de la ville unebande d'unedemi-lieue
de large, protège les Zméla, et c'est tout ce qu'on
peut attendre de lui.

XVf. –Résumonstout ce que nous venons de dire
de directement applicable au sujet de ce chapitre.

L'histoire, la géographie, l'ethnographie et la poli-
tique déterminent le partage de l'Algérie en t)EUX

ZONES, m~~Mre et littorale; la première plus par-
ticulièrementNM'~M'e~ la seconde plus particulière-
ment civile.

La ZONE intérieure militaire s'élargit à l'Ouest et fi-
nit en pointe vers l'jE~

La ZONE littoralecivile, au contraire, repose sur une
large base à l'jEs~, et se termineen pointe vers l'Ouest.

Les mêmes considérations partagent l'Algérie en
TROIS PROVINCES, divisées naturellement,d'unepart au
Jurjura, de l'autre au C%e~ chacune de ces provinces
comprenantune part des deux ZONES, militaire et c~-
vile, dans des proportions différentes savoir Constan-
tine plus particulièrement civile; Oran (ou Mascara)
plus spécialement militaire; Alger ayant le caractère

MIXTE, qui détermine son importance CAPITALE, comme
centre géographiqueet politique de l'Algérie.

En conséquence

1° Colonies militaires, surtout dans la zône inté-
r~M~;



.– fo/OM~ CM~es, surtout dans la zône M!aW-

2° Beaucoup de colonies militaires et fort peu de

colonies civiles dans la province d'Oran;
– Plusde colonies civiles que de coloniesmilitaires

dans la provincede Constantine;

Autant des unes que des autresdans la province

d'Alger, les colonies civiles ayant Alger comme centre,
et les colonies militaires placées dans le rayonnement
de Médéa, Miliana et Blida.

Dans la province de Constantine, l'ordre progressif

à suivre est

Pour les colonies militaires, joindre les trois points

de Guelma, Constantine et Sétif;

Pour les colonies civiles, joindre Bône à La Calle, et
Philippeville à Bône, par El-Harrouch

Pour les unes et les autres, REUNIR les colonies mi-

litaires des cercles de Guelma et de Constantine aux
colonies civiles des cercles de Bône et de Philippe-

ville.
Dans la province d'Alger, l'ordre à suivre est

Colonies civiles dans l'intérieur du fossé d'en-

ceinte
Colonies militaires tendant de Médéa vers Hamza,

de Miliana vers Mascara, de Blida vers Médéa et Mi-

liana
Enfin dans la province d'Oran, l'ordre à suivre

est



Coloniesciviles urbaines, maritimes, et pas ou pres-
quepas d'agricoles;

Colonies militaires sur les routes de Mascaraa Mos-

taghanem, et de Tlemcenà Oran, et plus tard, sur la
route de Mostaghanemà Oran, et sur celle de Tlemcen
à Miliana, par Mascara.

Tels sont, en termes généraux, les lieux et l'ordre
de fondation des colonies civiles et militaires nous y
reviendrons avec plus -de détails dans les chapitres
suivants.



CHAPITRE II.

PERSONNEL ET MATERIELDES COLONIESCtVBLESET MILITAIRES.

I. Pour bien limiter le champ de ce chapitre, je
renvoieà la CONCLUSION,qui traite spécialementdu gou-
vernement de l'Algérie, tout ce qui se rapporte à l'or-
ganisation des Européens dans les villes; ici je m'oc-
cuperai uniquementdes colonies agricoles, civiles ou
militaires.

La position des lieux favorables à l'établissementde
ces colonies étant déterminée, le travail théorique à
faire immédiatement serait le plan des villageset des
fermes, des limites de leur territoire, des moyens de
défense, d'irrigation et d'assainissement, avec études



des cultures possibles et des procédés agricoles conve-

nables.
Ce double travail théorique d'ingénieur et d'écono-

miste appartient bien évidemment à deux corps quiont
déjà rendu de grands servicesen Algérie, commeils en
rendent en France, mais quin'ont pas encore été mis

à même de manifester leur capacité colonisatrice. Le

génie civil des ponts-et-chausséeset le génie militaire
(auquel il faut adjoindre l'artillerie qui construitaussi)

ont bien construit des ponts, des routes, des casernes,
des hôpitaux, des blockhaus mais il y a loin de là à

construire et établir un village de cultivateursen .~7-

gérie, même un village pour des Européens et non

pour des indigènes.
S'il suffisait de copier Vaugirard ou Maisons-Lafntte,

il n'y aurait pas même besoin d'ingénieurs,et les moin-
dres maçons feraient l'affaire; mais il y a là un problè-

me neuf, qui n'a pas même encore été posé, que je sa-
che, etàmongrandregret, àl'écoledesponts-e~chaus-
sées, ni à l'écolede Metz, etdont nousn'avonsni épure,

ni relief.
Le géniecivil et le géniemilitaire français ont fait na-

turellement en Afrique ce que nous y avons fait en
toutes choses jusqu'à présent ils y ont importé la

France, purementetsimplement. Leurs casernes et hô-

pitaux, et leurs routes, ne dépareraient aucune pro-
vince de France, et n'y paraîtraientpas des construc-

tions extraordinaires, étranges;au contraire, plusieurs



embelliraient nos villes et nos départements, et sem-
bleraient des œuvresnationales, MM~j~MM, appropriées
à nos usages .et à notre climat.

Il y a plus, lanécessité nous a faitsouvent chercher,

en Algérie, des moyens d'habitation très-prompts; less
mêmesnécessités étant fort rares en France, notre ima-
gination n'est pas habituée à une grande fécondité sous
ce rapport et le génie civil et le génie militaire ont
pris la règle et l'équerre, ont tracé de longues lignes
droites, ontplanté verticalementdes planches dans ces
lignes parallèles, ont recouvert ces deux plans pa-
rallèles de deux autres plans de planches formant
un angle obtus; c'est ce qu'on nomme des barra-
<~MM.

Jamais pareille idée ne serait venue à Abd-el-Kader

ou bien à Méhémet-AIi j'ai vu celui-ci réunirdes mil-
liers d'ouvriers au barrage du Nil, "et leur faire con-
struire, comme par enchantement (par un Français
cependant), des casernes où il n'y avait-pas une plan-
che, pas une poutre, pas une pierre, pas un clou, très-
peu de chaux, pas de vitres habitations saines, fraî-
ches en été, suffisamment chaudes en hiver. C'étaient
des murs épais de briques séchées au soleil, mélange
de terre, de paille hachée et de quelques particules de
chaux; briques absolumentsemblables à celles que fai-
saient les Juifs de Moise sous les Pharaons-; l'invention
n'est pas neuve. Ces murs, largement espacés, renfer-
maiententre euxun ou deux rangs de piliersdesmêmes



briques, et tout cela supportait un toit plat. com-
posé ainsi des rondins de deux à trois mètres

( que nos ingénieurs connaissent bien, puisque les

Algériens n'en employaient pas d'autres dans leurs

maisons, à Alger même), recouverts d'un lit de can-

nes de joncs et de roseaux, enduit d'un assez épais

glacis d'un mortier semblable'à celui des briques, avec
proportion de chaux un peu plus forte dans la couche

supérieure de ce glacis.
Remarquons qu'une grande partie des maisons de

l'Algérieétaient bâties, à très-peu près, de cette maniè-

re en une espèce de pisé recouvert d'une terrassede

pisé et cependant, nousavonsportéà Sétifdesplateaux

qui coûtaient deux ou trois francs à Philippeville et
qui, si je suis bien informé, revenaient à vingt-un

francs, rendus à Sétif!l

Nos blockhaus sont encore des inventions inimagi-

nables pour l'Algérie. La plupart d'entre eux étant sur
des lieux élevés, sont par conséquent très-généralement

sur le roc; une tour en pierre aurait pu y être faite

avant que le blockhaus ait eu le temps d'arriver de

Toùlonà la côte d'Afrique.

Et tous les bâtiments que nous élevons s'ont percés

aux quatre faces de larges fenêtres et. nous les cam-
.pons en plein soleil, sur des places ou dans des rues
aussi larges quenous pouvons les faire, comme si nous
pensions que les Orientaux ne font des cours intérieures

etde très-petites fenêtres grillées à l'extérieurque pour



cacher leurs femmes, et non pour se garantir du plus
redoutable rival, du soleil 1 1

Philippeville fa seule cité de notre création com-
plète, est située sur deux collines, et la. vallée que cesdeux collines forment par leur rencontre est naturel-
lement la granderoute de Constantine et la rue princi-
pale de Philippeville; mais quel est le plan des deux
parties de la ville située sur ces deux collines très-
escarpées ? – L'échiquier la ligne droite et l'angle
droit; ce qu'il y a, certes, de plus simple au monde

« Quelques unscroyaient l'ancienne forme pluseonvenaMe pourla salubrité. Ces rues étroites et ces bâtiments élevés no faisaient
pas, A beaucoup près, un passage aussi libre aux rayons du so-leil au lieu que maintenant toute cette largeur qui reste à dé-
couvert, sans aucune ombre qui la défende, est en butte à tous les.
traits d'une chaleur brûlante. » Tac., Ann., xv, 43, à propos de
la restaurationde Rome après l'incendie de Néron.

Le passage suivant de Varron (t. xn, t. 2) est assez curieux,
parcequ'en faisant le contraire de ce qu'il conseille, on a fait dePhilippeville,- ou du moins de plus de la moitié de cette ville, le
lieud'habitation le plusinsalubredel'Algérie «Dandumoperamutpotissimum sub radicibus montis sylvestris villam ponas, ubi pas-tiones sint latœ ita ut contra ventos qui saluberrimi in agro fla-bunt. Qua. posita est ad exortusa-quinoctialisaptissima, quod a's-tate habet umbram, hieme soiem. advertendum etiam si quaserunt loca patustria. » Et Columelleajoute que, dansles lieuxmalsains, c'est le nord qu'il faut regarder; or, à Philippeville,
pas une maison ne peut regarder le nord, sauf l'hôpital, qui y esttellement exposé, qu'il est glacé en été comme en hiver, condi-
tion peu favorable aux malades.



maisce qui fait, de la moitié des rues, des escaliers ou

des ravins à peine praticables, même pour'des piétons,

et ce qui expose-leshabitations et les habitantsde cette

ville maritime et desséchée à toutes les enfilades du

vent et du soleil en revanche, le mur d'enceinte est

parfaitementet mathématiquement défilé du feu des

Arabes; or, les Arabes tuent bien quelques hommes

chaque année à Philippeville mais le soleil, le vent et

les vapeurs de la mer, le ventet les vapeurs de la terre,
les tuentpar centaines.

Le pays est neuf, nous avons dû y faire des écoles;

cela n'a rien d'étonnant. Beaucoup de faits de cette

nature entêté souvent signalés; je n'aurais même pas
parlé de ces derniers, si je ne devais pas ajouter ceci

personne n'aurait mieux fait que ceux qui ont fait, et

il est certain aussi que ce sont eux qui peuvent seuls

faire'.bien aujourd'hui ce qui a été mal fait précédem-

ment par eux.
Je le dis encore, le problème n'a pas été nettement

posé au génie civil et au génie militaire qu'il le soit,.

et ces corps lerésoudront.
Voici le programme:
Quelle est la. formeà donner aux villages coloniaux

agricoles, militaires ou civils de l'Algérie; les premiers

devant se livrer exclusivement à la <j~Md!e culture

COLLECTIVE, à l'éducation des bestiaux etdes chevaux,

et à des exercices MM~CMres; les seconds à. la grande

culture COLLECTIVE mais aussi à lape~ CM~M~IN-



DiviDUELLEet aux professions industrielles qui se rat-
tachent à l'agriculture? Les colonies militaires devant,
par-dessus tout, former un corps, dont toutes les in-
dividualités soient constamment soumises à une ~M~
~o~o~e; et les colonies civiles formant des socles de
familles, dans lesquelles chaque associé a sa part d'in-
dépendance plutôt dans la forme que par le ~bud.

11. Lorsque ce plan sera fait et adopté, il faudra
l'exécuter; or, il évident que cette exécution serait le
premier acte d'installationdes colonies militaires, tan-
dis qu'à l'égard des colonies civiles, ces travaux ne se-
raient que préalables et préparatoires; car l'installa-
tion des colonies civiles, c'est-à-dire d'une réunion
de familles, ne peut avoir lieu qu'après l'exécution des
travauxgénérauxde protection, d'assainissement,d'ir-
rigation, de délimitation, de communication, et même
après l'achèvementdes principaux établissements pu-
blics.

L'exécution de ces travaux préalables est bien un
premierpas vers la fondation des colonies civiles; elle'
doit, pour ainsi dire, présenter le modèle sur lequel se
formeraient plus tard les communes rurales;mais c'est
une œuvre d'intérêt public qui ne saurait être mise à
la charge et confiée aux soins d'intérêtsprivés, à moins
que ces intérêts ne fussent associés et constitués d'une
manière analogue à la forme que l'État lui-même em-
ploierait pour faire ces travaux.

Le génie militaire co~MM~ce/~MÏ donc l'installation



des colonies militaires et le génie civil préparerait
seulement celle des colonies civiles.

Si nous examinons comment cette œuvre prépara-
~re serait entreprise par l'État, sous le double rap-
port du personnel et du matériel, nous préparerons
ainsi nous-mêmes ce que nous aurons à dire sur l'or-
ganisation des colonies civiles. Si nous voulions abor-
der directement et immédiatement la question, nous
aurions probablement plus de peine à nous faire com-
prendre il en serait de même si, commençant par
les colonies militaires, qui, par leur nature, ont déjà
leur principe d'organisation connu et admiré de tout
le monde, nous passions, immédiatement après, àl'or-
ganisation des colonies civiles, qui sont, au contraire,
des créations neuves.

III. En France, les travaux civils et les travaux
militaires ont de grandes ressemblances, mais ils ont
aussi des différences capitales. D'abord, l'esprit qui
les anime sort de la même source, l'École polytechni-
que, mère communedes ponts-et-chausséeset du génie
militaire ensuite, ils se ressemblent par en haut, par
l'état-major; mais. ils sont fort différents par en bas

par la troupe. Des deux côtés, l'état-major est orga-
nisé, constitué, il forme corps; mais. l'un forme corps
avec sa troupe, qui est elle-même vigoureusement or-~
ganisée; l'autre n'a pas de troupe, et ne commande
qu'à des bandes de volontaires; sans aucun lien entre
eux, et n'ayant avec leurs chefs que le lien ou plutôt



la chaîne du salaire journalier, chaîne pour le chef
aussi bien que pour l'ouvrier.

Je n'ai pas à examiner s'il est bon pour la France
d'avoir ainsi. un corps dont la tête est fort belle et fort
intelligente, mais qui n'a ni pieds, ni bras et d'avoir-
des membres nombreux d'un corps très-robuste qui
sont privés de tête, et qui ne sont réunis que par un fil
grossier.de cuivre mais je suis convaincu que cela est
et serait très-mauvaisen Algérie, surtout si cette tête
sans membres et ces membres sans tète, devaient con-
courir à la création très-difficileet tout-à-fait neuve de
villages coloniaux.

La colonisation de l'Algérie est, à mes yeux, l'occa-
sion unique et vraiment providentielle d'essayer, non
l'application de l'armée aux- travaux publics, mais
L'ORGANISATION D'UNE ARMÉE DES TRAVAUX PUBLICS.

Nous verrons ensuite s'il y a lieu de tirer parti de
cet essaipour la France; mais je le crois indispensable
pour l'Algérie.

Voilà pourquoi je dis que l'organisation des tra-
vaux publics préalables, entrepris par l'État, doit être.
et serait l'acheminementà l'intelligence de l'organisa-
tion des colonies civiles parce qu'en effet, il y aurait
alors, entre le corps des travaux publics d!~g~'e et-
les colonies civiles, presque le même rapport que celui
qui existera nécessairement, sans rencontrer d'obsta-
cle d'opinion ou de fait, entre l'armée et les- colonies.
Militaires



En d'autres termes, les corps savants de l'armée me

paraissenttout prêts à fonder assez facilementdes co-
lonies militaires, au moins sous le rapport constitutif;
ils ont' beaucoup à apprendre sous le rapport exécutif,

en ce qui concerne le travail agricole et la vie de l'a-
griculteur mais les éléments principaux y sont, chez
les soldats surtout,dans quelque corpsde l'arméequ'on
les prenne..

Le génie civil me parait, au contraire, étranger jus-
qu'ici, même a l'M~ee d'organiser des colonies civiles;
d'ailleurs, il est très-loin de connaître l'OM~r~e~ comme
l'officierde troupes connaitlesoldat. Ayantsousses or-
dres des massesqui exécutent des travaux, il a bien une
assez fortepuissanceexécutive, surtout pour les travaux
de terrassement, qui seraientdominants dans cetteœu-
vrepréparatoire; maiscesmasses n'étantpas organisées.

ne faisant pas corps avec lui, il n'a pas la force consti-
tutive que pourtant appellent et promettentles intelli-

gences très-supérieures qui le composent, et que les
ouvriers désirent et faciliteront plus qu'on ne le croitgénéralement.

Ajoutons aussi, pour qu'on ne se hâte pas de tirer
une conséquence trop prompte de ce que je viens de
dire, que le génie civil est beaucoup plus propre -que
tout autre corps de l'administrationà concevoiret diri-
ger l'organisation des travaux de fondation de tous ces
villages etpar une raisonfort simple, c'estquelà il s'a-
git de cy~o~et de travaux à diriger, et que tous nos



autres administrateurs ne dirigentpas de travauxet ne
créent pas ils administrent ce ~M est. D'ailleurs,
quelles sont les études antérieures obligatoires que
nos sous-préfets ou conseillers de préfecture ou audi-
teurs au conseil d'état ont faites, qui donnent un gage
dejeur capacitépourfonderun village?Je n'ensaisrien;
mais je ne leur connais pas d'e~M~ obligatoires, ni de

concoursqui prouvent qu'ils sontaptes même a admi-
nistrer' tandis qu'au contraire les ingénieurs n'obtien-
nent les fonctions qu'ils remplissentqu'après examen
de capacité par les maîtres de l'art, et après de nom-
breux concours.,

Disons-le d'ailleurs franchement, l'Algérie a déjà
prouvé, de la manière la plus manifeste, l'incapacité
créatrice et la pratique routinière de ce que nous nom-
monsenFranceparticulièrementl'administration;jene
parle ici ni de ces fractions de l'administration qu'on
appelle la ~M~'cs, l'enseignement public, les eaux et
forêts; ni même des ~MC~c~, de f<~ye~r~e~et
des ~OM6f~ parce que, dans toutes ces parties, il y a
plus ou moins, mais enfin il y a des conditions obliga-
toires ~'a~~ÏM~e à la fonction; je parle de ce qui gou-

M. le comte Beugnot disait à la tribune de la Chambre des
Pairs, le 8 juin dernier cc Le Gouvernement a fondé, dans dif-
férentes facultés, des chaires de droit administratif;eh bien la
connaissance du droit administratifn'est exigée ni des préfets,
ni des sons-préfets,ni des conseillersde préfecture! »



!~yMepo~MeM!e~ toutes ces dinerentes partiesde
l'ordrecivil, de ce quidevrait leur donner~inspiration,
la direction en un mot je parle delà direction des
affaires civiles de ~~L~erM, depuis son chef à Paris,
jusqu'au dernier commissairecivil et audernier maire
d'Algérie.

Et j'en appelleà l'avenir, pour faire oublier le passé.

Or, pour l'avenir, confier la fondation des villages

coloniaux à d'autres qu'à ceux qui savent faire des

routes, des canaux, des plantations, bâtir des mai-

sons .faire des terrassements,conduiredes ouvriers, ce
serait absurde car ceci est un chantier de travail
dont le chef doit, avant tout, être compétent travail-
leur.

En Francë~oSnous nous inquiétons très-secondai-
rement du but pour lequel nos villages sont fondés de-
puis des siècles, but qui subsiste pourtant toujours,
puisque c'est la culture nous les laissonsaller comme
ils veulent, ou comme. chacun veut, et nousappelons
cela administrer mais en Algérie, le but est clair, il

ne date que d'aujourd'hui c'est pour fonder des vil-

lages qu'on réunira des hommes, sous la direction d'un
homme il faut donc que cet hommesache fonder des
villages, et, je le répète, les administrateurs, en tant
qu'administrateurs,n'ont jamais appris cela nulle part,

et n'ont même pas besoin de le savoir en France, où

les villages et villes qu'ils administrentsont fondés.
C'est donc ~'M~eM~My civil qui doit être directeur



du travail de fondation des coloniesciviles; qu'on l'ap-
pelle commissaire civil si l'on veut, mais que le com-
missaire civil soit un ingénieur, c'est là le point
indispensable.

IV. Peut-être, en voyantque j'assigne ces travaux
de fondation des colonies militaires et des colonies ci-
viles aux corps savants de l'armée et au corps savant,
constructeur, de l'administrationcivile, se récriera-t-
on sur le nombre d'employés et d'officiers instruits
qu'exigerait alors le service de l'Algérie on aurait
doublementtort d'abord, parèequ'on ne fait pas des
coloniesà la douzaine ensuite, parcequesi nous n'em-
ployons pas à commencer là colonisation les hommes
capables de la faire, il vaudraitbeaucoup mieux nepas
l'entreprendre. Ne craignons pas d'augmenter en Al-
gérie le nombre des hommes capablesde créer, de fon-
der, de produire 1; ils n'y sont pas si nombreuxque,
l'excès soit de longtemps à craindre augmentons aussi
les attributions de ceux qui s'y trouvent déjà afin de
leur donner un excitantqui les y attache, qui en ap-
pelle d'autres, et qui empêche l'Algérie d'être un trop-

Les deux places de Bône et de Philippeville ont l'une et l'au-
tre, depuis longtemps et constamment,cinq A six ingénieurs mi-
Utaires, un personnelnombreux des douanes, du domaine et mê-
me des eaux et forêts; mais un seul ingénieur civil de deuxième
ou mêmede troisième classe, embrassaitdans son servicecinquan-
te :') soixante Iieues de côtes et un territoire considérable.



plein administratifoù s'écoulent les hommes qui ne
peuvent pas trouver place en France. Songeons en-
fin que dans le génie, en France, il y a beaucoup
d'hommes qui se lassent de rester quinze à vingt ans
capitaines, et de faire remettre des tuiles et des vitres

aux casernes; que, dans l'artillerie, c'est au grade de
lieutenantque l'on consacrevingtannées; or, comman-
der l'exercice du canon pendant près d'un quart de

siècle, c'est un peu monotone; enfin que, dans les
ponts-et-chaussées et les mines, nous avons beaucoup
d'ingénieurs que le Gouvernement prête à l'industrie,
et qui probablement,s'il ne les prêtait pas, le quitte-
raient, pour cesser de ne rien faire ou de faire briser
des caillouxsur les routes.

Non, ces corps ne sont pas plus au dépourvu que
toutes les autres branches de l'administration et l'a-

vancement n'y est point tellement rapide, que l'on
doive craindre de leur donner une occasion de plus de
mériter des gradesetd'augmenterlaconsidérationdont
ils jouissent déjà.

Je sais bien que les ingénieurs des ponts-et-chaus-

sées ne sontpas parfaits je n'ignorepas les plaintes si

souvent portées en France contre eux, et je partage
l'opinion que ces plaintes sont très-souvent justes.

Mais de quoi se plaint-on? Précisément de choses qui

tiennent à ce qu'ils ne sont pas, en France, dans la

position que je leur suppose en Algérie. On se plaint

de ce qu'ils projètent et exécutent lentement; de ce que



leurs travaux coûtent cher et sont mal surveillés de

ce qu'ils sacrifient souvent l'utile à l'art enfin, de ce
qu'ils sont presque toujours étrangers aux exigences

et aux habitudes locales.

Sans doute leur lenteur serait bien plus grande en-

core en Algérie, s'ils étaient obligés d'envoyer, comme
ils le font aujourd'hui, tous leurs projets, même les

plus minimes, à Alger, delà à Paris, où, dans certains

cas, ils passentà la guerre, à la marine et toujours aux

bureaux des ponts-et-chaussées.Leurs travaux y se-
raient relativement bien plus chers et plus mal sur-
veillés qu'en France, si leur troupe de travailleurs n'y
était pas organisée, disciplinée, et pourainsi dire en-
régimentée. Ils sacrifieraient l'utile à l'art si, dans

ces entreprises coloniales il n'était pas de toute évi-
dence que c'est l'utile qui est te'but presqueunique,

ce qu'on ne peut pas dire d'un pont sur un grand

fleuve, ou d'une route royale. Enfin ils seraientencore
plusétrangers auxbesoins locauxdes colonies de l'Algé-
riequ'ils nelesont à nos départements, s'ils n'en étaient

pas eux-mêmes les fondateurs et sion les faisait chan-

ger annuellement, ou du moins très-fréquemment de
résidence, comme on le fait en France.

V. Or, on n'aqu'àprendreà peu près le contraire
de ces quatre habitudesde l'administration en France,
habitudesqui, continuées en Algérie, y sont et y-se-
raient surtout des vices funestes, et l'on aura précisé-

ment posé des principes qui me paraissentconvenables



et indispensablespourla fondation descolonies civiles.
Ainsi 1° indépendance et par conséquent res-

ponsabilité personnelle très-grande du chef de colo-
nie civile, pour tous les détails d'exécution du plan
général adopté et ordonnépar lé gouverneurgénéral.
Surveillance, par inspections fréquentes du directeur
général des colonies civiles ou de ses délégués, mais
non par correspondance, qui ne surveille rien et qui
entrave tout.

2° Organisation des travailleurs, avec le nombre de
piqueurs conducteurs et ingénieurs adjoints, néces-
saires pour l'ordre et la promptitudedans le-travail
et l'économie dans les dépenses communes.

3° Rappel constant au but qu'on se propose ce
sont des villages de PAYSANS non des résidences
HUNCIERES que ~'OM veut; par conséquent-, l'ART con-
siste ici precMe?Me~ et uniquement dans ~UTiLE. La
première pierre posée porterait cette inscription
et le nom de l'ingénieur fondateur.

4° Engagement de rester, sauf démission, et par
conséquent promesse de laisser, sauf destitution, jus-
qu'à l'accomplissement des travaux de fondation or-

PourquoiRome a-t-elle tant inscrit de noms et de choses sur
la pierre? Parce qu'elle voulait apprendre aux hommes à fon-
der des choses durables.– Ce qui n'est inscrit que dans des~OMr–

MCMa; ne dure qu'un jour, hommes et choses.



donnés par le Gouverneur général et acceptés par
l'ingénieur fondateur qui s'engage à les réaliser,

Mais trouvera-t-ondes hommes qui consentirontà
prendre un pareil engagement, qui consentiront à
rester en Algérie jusqu'à l'accomplissement de pa-
reille œuvre ? -D'abord, fonder un village en Algérie

est bien une œuvre très-difficile, mais elle n'exige

pas un siècle; ensuite, si l'on ne trouve personne qui
consente à mettre à cette œuvre le quart du temps
qu'on passe à commander une compagnie de sapeurs
ou une demi-compagnie de canonniers, la colonisation

est impossible; car une colonisationne se fait pas, et
surtout ne commence pas, en sautillant de chef en
chef, en faisant la navette comme nous la faisons de-
puis douze ans. On ne trouve personne aujourd'hui
qui s'attache à l'Algérie, parce que l'on n'y fonde
rien, et qu'on ne s'attache pas du tout à un pays dont

on brûle les arbres et les moissons-et dont on tue les
habitants mais à celui où l'on plante, où l'on M~ï,
où l'on donne la vie à des enfants; et aussi à un pays
où l'on fait une œuvre dont le méritevous est attribué.

Aujourd'hui, par exemple, un ofncier du génie
imaginerait un projet sublime, il n'en faudrait pas
moins qu'il mît sur son projet « Fait sous la direction
du chef du génie, lequel chef n'aurait souventpas
eu personnellement la moindre idée du projet. Un
officier d'étatr-major fait une carte, le ministère la
publie on y voit bien le nom du graveur ou du litho-



graphe, et ceux du ministre et du directeur du dé-
pôt de la guerre mais le nom de l'auteur est ab-
sent.

Je me suis déjaL montre, dans cet ouvrage assez
partisan du collectisme à l'égard des choses; j'avoue
qu'à l'égard des personnes et surtout en Algérie, j'ai-
merais-un peu plus d'individualisme.

Je l'ai déjà dity pour la gloireet la fortunede laFrance,
il faut que l'Algérie donne gloire et fortuneaux indivi-
dus que la Francevoudra employer à fonder la coloni-

sation ne nousbornons pas à illustrerle nom du brave,

en badigeonnant ce nom au coin de la rue ou de la place

où il estmort songeons à lui de son vivant et- pourplus
d'un jour cela coûte plus cher, mais cela produit da-

vantage.
J'ai dit toutce que j'avais à dire, pour le moment,.sur

le chef des travauxpréparatoiresde fondation; parlons
actuellement de l'organisation de sa troupe, et des tra-
vaux qu'il lui fera exécuter.

Je n'ai pas l'intention, ou mieux encore, la préten-
tion d'organiser ici, d'un trait de plume, une armée de
travailleurs, ses règlements, son code, et de les mettre

en parallèle avec les lois qui régissent notre armée.Il a
fallu plusieurs siècles pour transformer en ARMEE ré-
gulière les .BANDES md~c~m~s de nos barons du

moyen âge je ne crois pas qu'en un jour on puisse or-
ganiser les bandes indisciplinées que lèvent au hasard
les seigneurs actuels de l'industrie. Toute chose a son



commencement, l'o/K/Mt travail aussi bien

que la colonisation de l'Algérie; et ces deux grands

problèmes, qui préoccupent aujourd'hui vivement la

France, sont heureusementsi intimementliés, que ré-
soudre l'un serait résoudre l'autre. Or, nous ne colo-

niserons pas l'Algérie sur tous les points à la fois, fai-

sons de même pour organiser le travail.

Le jour où le Gouvernement, et non pas un individu

quelconque, aura organisé un seul régiment de jour-
naliers sc~arM~ de l'industrie, sera semblable à celui

où Charles VII a organisé le premier corps de so:
L'armée a fait cesser progressivement la concurrence
militaire que se faisaient entre eux les seigneurs féo-

daux et qui ruinait le peupler l'organisation des tra-
vailleurs mettra fin à la concurrenceindustrielle que se
font entre eux les seigneurs de l'industrie, et qui en-
gendre le paupérisme de nos jours, par la réduction
inévitable du salaire et l'augmentationinévitable aussi

des heures et des jours de travail.

Dans l'industrie privée, réduction du salaire au mi-
nimum indispensable à la vie matérielle et à l'entre-
tien de la force mécanique de l'ouvrier, et élévationde

sa tâche au maximum qu'il peut atteindre.
Organiser le travail, ce serait, au contraire, substi-

tuer à un salaire précaire et arbitraire une solde as-
surée, constante ou progressive selon le mérite, et
remplacer une tâche, qui croît nécessairementaujour-
d'hui à proportion de l'accroissement des besoins légi-



time& et réels de famille, de maladie ou d'âge, par une
tâche proportionnée à ces besoins.

SOLDE, AVANCEMENT, RETRAITE,voilà trois mots qu'il
faut introduire dans la langue industrielle et faire con-
naître à roMcr~er, au soldat de l'industrie. Le Gou-
vernement seul peut consacrer ces mots il doit seul
avoir la gloire de donner au peuple les choses qu'ils
représentent; car c'est la véritable acception que doit
recevoir, de nos jours, l'excellent mot d'Henri IV.

Et il faut aussi que l'ouvrier ait, comme le soldat,

pour ses infirmités et ses blessures, .les nobles !'MM!–

~<M du travail, et non l'hôpitalde l'indigence enfin

il faut que, pins heureux sous ce rapportque le soldat,

il ait les joies de la /<~M7~e.

VI. Je viens de prononcer le grand mot caracté-
ristique de l'œuvre; au soldat, la gloire, l'honneur,
la patrie; à l'ouvrier, une femmeet des enfants qui lui
donnentdu cœM~ à l'ouvrage.

L'organisation des travailleurs n'est donc pas une
réunion régulière d'individus, mais une réunion régu-
lière de familles; voila pourquoi elle se lie si bien à
la colonisationde l'Algérie, et en est le prélude gou-

vernemental indispensable.Lafondationrégulièred'un
premier village devrait être, pour ainsi dire, l'eco~
normale de la colonisationfuture; c'est là que les as-
sociations puiseraientleurs directeurs de villages, leurs
chefs de fermes et d'atéliers, leurs économes.

Nièra-t-on maintenant, s'il s'agit de fonder une pa-



reille tMse à ia colonie, que ce soit au Gouvernement a
faire les dépenses préalables dont j'ai parte?–On lui
permetbien d'avoir des pépinières de mûriers pour l'Al-
gérie, et on ne lui permettraitpas d'avoir une pépinière
de gouvernants de l'Algérie! Ce serait folie mais mal-
heureusement la folie est du domaine de homme.

VII. La fondation du premiervillage colonial est
donc, selon moi, celle de l'écolenormale PRATIQUEde
colonisation.Et qu'onne chicane pas sur cette dépense;
le défaut d'apprentissageau gouvernement colonial, ou
bien cet apprentissagefait sur les boulevarts de Paris,
nous coûte assez cher pour que nous en inventions un
meilleur. Que l'on n'épargne pas non plus, sous pré-
texte des besoins pressants de la France, l'emploi d'un
bon nombre d'hommes très-capables la colonisation
est un des besoins les plus pressants de la France,
aussi pressant même que les chemins de fer, pour
lesquels on piquenotre amour-propre national, en di-
sant que les étrangers nous devancent;pour l'Algérie,
ils se moquent de nous, et c'est bien pis, car ils ont
raison.

Surtout, que cette école normale ne soit pas fondée
à la porte d'Alger il vaudrait presque autant la fonder
à Versailles c'est entre Bônë et Guelma, ou près de
Philippeville, qu'elle doit être; là est la vraie colonie
civile agricole d'Algérie; à Alger elle est factice et
en serre chaude.

Outre les ponts-et-chausséesqui nous donneraientles



chefs, les principaux officiers de cette troupe coloniale

modèle, nous avons aussi en France des écoles d'arts

et métiers, des eauxet forêts, de médecinevétérinaire?

nous avons des fermes modèles, une administration

des haras, des- conseils et sociétés d'agriculture; en-
fin nous avons de quoicomposer facilement tout l'état-

major de cette école normale pratique, et même le

cadre des sous-officiers, ce qui permet de n'y em-
ployer que des hommes ayant de véritables titres à di-

riger et administrer une œuvre aussi spéciale, et d'en

exclure absolument tout directeur ou administrateur

de fan(aisie.
Arrivons donc enfin aux soldats, aux familles o~-

coles.
VIII. – Si le choix scrupuleuxd'officiers et sous-of-

ficiers, spécialement propres à cette œuvre modèle, est

indispensable, celui des familles ne l'est pas moins. Le

Gouvernement ne saurait faire, sur ce point, ee qu'il

a fait jusqu'à présent en-Algérie, c'est-à-dire laisser

faire; il faut qu'il fasse un choix, qu'il enrôle qui il

veut, et non qu'il accepte qui voudra venir; mais

pour cela il faut qu'il y ait concours de demandes, et,

par conséquent, attrait pour les familles. Quelles se-.

ront donc les conditions séduisantes qui pourront exci-

ter ce concours? – Les voici.

Indépendammentde ce que cette entreprise colo-

niale serait faite par l'État et non par des individus, ce

qui est une garantie, sous une foule de rapports im-



portants, surtout pour l'OM~'er,surtout pour le père
de famille; indépendamment de ce que son chef et
son état-major inspireraient confiance, par leurs titres
très-évidents à la direction d'une pareille œuvre,
ce qui n'arrive pas souvent dans les entreprises in-
dividuelles de l'industrie, le Gouvernement allouerait

à tous les chefs de famille une solde /~ce et les rations;
Il fournirait les instruments de travailet les semen-

ces, pendant toute la durée des travaux préalables de
-fondation du village, duréequi serait celle de l'engage-

ment contractépar les familles;
Les produitsde tous les défrichements entreprispen-

dant et pour les travaux préparatoires de fondation,
seraient distribués aux familles seules et non à l'état-
major, en raison des accroissementsde leurs membres,
et aussi pour réparer les pertes individuelles qu'elles
auraient-pu éprouver par accidents naturels ou par les
Arabes;

Le titre de chef de famille fondateurdonneraitdroit
à la direction d'une partie déterminée des fermes con-
struites plus tard sur ce territoire, lorsqu'il serait con-
cédé à des sociétés coloniales privées, et cette condition
serait une des obligations imposées à la société sou-
missionnaire de la concession. Toutefois, ce droit, dont
l'exercice ne serait d'ailleurs obligatoire pour aucun
chef de famille, s'il préférait rester employé dans le

corps des travaux publics de la colonie, ne pourrait être
exercé que par ceux qui auraient obtenu, du directeur



des travaux publics, le brevet de chef de famille de
première classe;

Ceux-ci rempliraient seuls les grades de soM~-o/
ciers dans le corps des travaux publics d'Algérie, et
pourraientparvenir au grade d'officier ou d'ingénieur;

Le chef de famille de première classe aurait deux
autres familles sous sa direction

L'engagement, pris seulement pour la durée des tra-
vaux de fondation d'un village, pourrait se renouveler

pour un autre village, et alors les années de service,
comptées pour les familles réengagées, donneraient
droit à une haute paie; alors aussi, mais seulement
alors, chacun de leurs membres commencerait à jouir
du droit à une retraite 'proportionnée au nombre
de ses années de service, même s'il quittait le corps
après l'expiration du second engagement

Tous les ouvriers mutilés, du jour même de leur en-
gagement, acquièrent le droit aux invalides dit ~ra-
vail;

Tous les enfants sont instruits gratuitement
Tous les malades sont soignés gratuitement;
Il y a assurance gratuitepour chacun, contre les dé-

sastres naturels, bien entendu avec la pénalité légale

ou le refus d'indemnité contre ceux de ces désastres
qui seraient reconnus simulés, ou volontaires, ou com-
mis par imprudences prévues par les règlements.

IX. Ce règlement de service et les peines disci-
plinaires qui en maintiendraient l'exécution, nécessai-



rement ne sauraient avoir place ici, du moins dans
leurs détails j'indiquerai seulementquelques principes
généraux qui me paraissent devoir servir de règle, et
je mettrai ces principes en regard de ceux qui, natu-
reHement, dominentdans le service et la justice mili-
taires.

J'ai dit que le caractèredominantde l'organisation
des travailleurs, surtout par rapport à celle des sol-

c'est que l'une serait une réunion régulière de
familles, et que l'autre est une réunion régulière de
<?~6c~<m'M. J'ajoute que le but constant et l'occupa-
tion journalière de la réunion de ces familles, ce se-
rait la production; tandis que les travaux, les in-
struments, le but et les moyens d'une réunion de
soldats, tendent à la destruction ou tout au moins à
la consommation, et que dans les colonies militaires,
quoi qu'on fasse, le travail producti f ne sera même
que secondaire.

Le règlement de travail et la pénalité disciplinaire
devront donc porter 1 empreinte de ces diSérences.

X. Le bien-être de la famille, voilà ce qu'il faut
faire surtout respecterpar le règlement, et c'est là que
se trouve aussi le ressort de la pénalité.

Le sentimentde laper~OMKS~ chez tout militaire,
ofncier ou soldat, de la personnalité et de ses droits à
l'égarddes inférieurs,voilàce que fait respecter lerègle-
ment militaire; et la pénalité roule, avec raison et jus-
tice, sur ~'or~K~VF~'soMM~que certaines punitions



frappent, ou sur les appétits consommateurs qu'elles

gênent enfin le code militaire a poussé la logiquejus-
qu'à. la dernière limite, car il inflige comme peine,

comme peine honteuse, le travail lui-même 1

Dieu me garde de conseiller, par inversion, le ser-
vice militaire comme punitionhonteuse dans les colo-

nies civiles; seulement qu'il soit léger, et presqueat-
trayant et de parade, sans cela nous ne coloniserions

pas; nous n'aurionspas de bons colons agriculteurs, si

nous voulions. qu'ils fussent colons militaires.

Dans les colonies civiles, dans ces associations de

familles agricoles, grande,indépendanceetsécurité de

la famille, pour tout ce qui a rapport àl'intérieur de

la famille, à saconsommation, au rn~a~e; très-grande

dépendance des MK~MS dans le travail.
Chez les militaires, au contraire, surveillance minu-

tieuse et dépendance absolue dans la caserne, dans

la chambrée; mais, d'un autre côté, je me hâte d'a-
jouter, pour l'Algérie et pour les colonies militaires.

que les M<m<BM~'M du travail ne soient pas régulières

et assommantescommeles manœuvresde l'école deba-
taillon et le maniement d'armes; développonsvigou-

reusement la valeur individuellede nos hommes, ha-
bitués en France à sentir le coude du voisin et qui

sont excusables de perdre la tête lorsqu'ils n'enten-
dent plus le commandement.

Quant à la pénalité spéciale des colonies civiles, je

me garderai bien de présenter ces réunions agricoles



comme pouvant être un eldorado moral; je sais très-
bien que la contrainte et la peine sont des conditions
obligées dans touteréuniond'hommes. Toutefois, obser-

vons qu'il doit nécessairement y avoir une très-grande
différence, non-seulementpour la forme, mais aussi

pour l'importancedu systèmepeMû~, entre deux socié-
tés, dont l'une a pour butdéfaire des soldats, et pour
principale occupation de risquer la vie dans les com-
j&c~s, et l'autrede faire des cultivateurs et de conserver
et améliorer la vie par le travail; l'une, sans doute, en-
gendre des hommes braves et désintéresses, jusqu'à
l'héroïsmed'une abnégation que l'on a nommée même

un glorieuxsuicide; l'autreenfante des hommes Mo-
rieux et très-intéressés,quelquefoisunpeu lâchesdans
le duel avec l'homme, maisd'un courage persévérant
et infatigable dans la lutte avec la nature. Chez les pre-
miers, la pénalité peut être fort rude quand elle frappe

sur la personne; elle ne saurait -avoir que peu de prise
sur les choses, pour des hommes désintéressés, qui
d'ailleursne possèdent r~K et ne se font pas gloire ~'a!C-

<yM~'r. De l'autre côté, au contraire, elle peut être
sérieuse quant aux choses, c'est la partie sensible et
palpable, mais elle doit être légère quant aux pe/
sonnes, pour des hommes qui mettent sans cesse leur
personne tout entière au service de leur intérêt.

Ceciest pourlaforme de la pénalité;quant à l'impor-
tance de son rôle, la différence n'est pas moinsgrande.
L'encouragement à bien faire est le moyen de gouver-



némentqui correspond à la peinepour avoir mal fait;
or, dans une réunion d'hommes qui ontpour destina-
tion spéciale de défendre leurs concitoyens, mais aus-
si, et surtout en Algérie, de faire du mal à d'autres
hommes (ennemis, il est vrai, de leurs concitoyens ),
il est nécessaire qu'une pénalité forte intervienne sans
cesse,pour les empêcher d'étendre et d'appliquerà toùss
la faculté, l'habitudeet les moyens qu'ils ont de faire
du mal à l'homme. Ceci n'empêchepas qu'on doive les

encourager,par des recomposes, à faire du bien aux
hommes, directementet nonpas seulement en tuant les
ennemis de ces hommes, et même à faire du bien à
leurs ennemis vaincus. Toujoursest-il que pénalité et
guerre sont deux mots qui vont bien ensemble, tandis
que la paixet le travail semblent plus propres à s'allier

avec le mot récompense.Lapeine a pour but de corri-
ger, de détruire le vice c'est le combat de la vertu
contre le vice, mais enfin c'est toujours le combat la
récompense au contraire, a pour. but de, faire KC~e
et de ct~~er la vertu l'épi qui promet est le symbole
de la paix, l'épée qui punit est celui de la guerre.

Ces choses sont tellement évidentes, qu'elles se réa-
lisent sans cesse dans notre législation. En effet, la
justice militaire, qui est toute criminelle et ~z'sczp~-

naire, a une bien autre importance, dans l'organisation

de l'armée, que n'en a la justice criminelleet correc-
tionnelle dans l'organisation civile, et elle est infini-

ment plus Sévère pour la persoMKe du coupable. D'un



autre côté, la justice civile dont l'objet principal est
presque étranger au soldat; a une importancecapitale
et une rigidité très-grande à l'égard des choses, dans
la société non-militaire; au sein de celle-ci, la justice
criminelle, correctionnelle, civile et commerciale, est
vivement attaquéedans ce, qu'elle conserve d'impitoya-
ble ouseulement de rude à l'égard des personnes, parce
que cette rigueur est généralement considérée comme
l'héritage d'un passé très-peu pacifique et d'une auto-
rité toute militaire.

Quant aux encouragements et à la récompense de la.

vertu, j'avoue qu'il y a, aujourd'hui, lacune des deux
“côtés, surtout dans la société civile; ou du moins, que

cette partie de la justice humaine, qui approuve, élève
et honore, est moins fortement organisée que celle qui
blâmé, dégrade et flétrit ce qui revient à dire que no-
tre constitution religieuse et morale est en ce moment
faible et malade, surtout dans les parties du corps
social où il y a absence d'organisation. Organisons
donc le travail.

XI. Résumons tout ce qui précède sur la fonda-
tion des colonies civiles, en donnant à notre pensée
une forme nouvelle.

Le corps des travaux publics ~~e~'e serait consti-
tué par ordonnance.

Sonchef seraitdirecteur généraldescolonies civiles.
Le directeur général aurait sa résidence dans la pro-

vince de l'Est, à Bône.



Un directeur à Alger; un sous-directeurdans la pro-
vince d'Oran, et- un autre directeur inspecteur à

Bône, seraient ses représentants dans les trois pro-
vinces.

Le directeur général ou le directeur de Bône, son

substitut, feraient eùx-mémesl'inspection des travaux
coloniaux dans les trois provinces.

Le directeur général et les directeurs ses représen-

tants dans les provinces, ne dirigeraient personnelle-

ment aucun atelier de travaux publics, pas plus qu'un
général ne commande directement les régiments de sa
brigade ou de sa division.

Les services jusqu'ici confiés au corps des ponts-et-
chaussées, à l'administration des eaux et forêts, a celle

du cadastre, -à celle du domaine, et qui auraient pu
l'être à celle desharas, et toutes les mesures relatives à

l'agriculture,rentreraientdanséesattributionsspéciales

du corps des travaux publics d'Algérie.

Les employésde ces diverses administrations, placés

en ce moment en Algérie, auraientoption de faire par-

tie du corps des travaux publics d'Algérie ou de ren-

trer en France pour y occuper un emploi dans leur ad-

ministration' ceux qui resteraient n'auraient droit

ensuite à rentrer dans leur corps en France, avec les

Cette ctause. ne rappelleraiten France que ceux de ces em-

ployés qui s'intéressent peu à l'Algérie; il n'est pas utile, il est mê-



avantages de leur grade et de leur ancienneté, que si

la Franceabandonnaitl'Algérie, ce qui n'est pas même

supposable.
Un service de quatre ans, comme officier du corps

des travaux publies d'Algérie, donnera droit à un con-
gé de six mois, et au passage gratuit en France sur
les bateaux de l'Etat.

Un ingénieuren chef sera préposé à la direction des

travaux préparatoiresde fondation de chaque circon-
scription coloniale, travaux qu'il s'engageraà diriger
jusqu'à leur achèvement, c'est-à-direjusqu'au moment
où ce territoire colonial pourrait être concédéà une so-
ciété privée.

Le village construit sur ce territoire portera le nom

que son fondateur lui donnera.

Le chef de colonie aura sous ses ordres le nombre
d'offiéiers et de sous-officiersdu corps, suffisantpour la

direction des familles de travailleurs et des travaux
qui lui seront confiés, et dans les proportions ci-après
fixées.

Deux ateliers de ce genre seront immédiatement
établis dans -la province de l'Est, près de Bône et
près de Philippeville, et successivement dans les au-
tres provinces.

me nuisible de les y conserver et la clause suivante satisfait la

seule exigence légitime.



XII. -Cesateliers d'essai auront pour but déformer
les hommes gui, plus tard seront naturellement le
plus aptes à diriger les diverses entreprises coloniales
des sociétés privées.

Les familles engagées seront groupées par trois, le
chef de l'une des trois familles ayant autorité sur les
deux autres.

Chaque famille se composera de l'homme, de la
femme, de leurs enfants et d'au moins deux par~M~

ou amis (le corps ne reconnaitni valets ni serviteurs),

sur lesquels le chef de famille aura autorité.
Si le chef de famille n'a pas de femme et n'a que

des enfants, un des amis qu'il amènera devra être

marie.
Douze familles seront placées sous les ordres d'un

officier du corps (ingénieur ordinaire de troisième
classe), directeur du travail, qui aura pour sous-offi-
ciers les quatre chefs des groupes de trois familles.

Vingt-quatre familles formeront une compagnie,

sous les ordres d'un officier du corps (ingénieur ordi-
naire de deuxième classe), directeur du travail, ayant
sous ses ordres un officier du grade inférieur, chargé
spécialement de la comptabilité et de l'administration
du matériel de la compagnie.

Chaque atelier de fondation aura le nombre de com-
pagniesjugé nécessaire pour le travail ce nombrede-
vra être au moins de.huit compagnies.

Le directeur de ce bataillon de huit compagnies



––~<3<––
(ingénieur en chef) aura immédiatementsous ses or-
dres deux ingénieurs de premièreclasse, chargés, l'un
de la direction des travaux et du personnel l'autre
de l'administrationet du matériel.

Le conseil général de râtelier se composera, outre
ces trois officiers supérieurs, du ministre de la reli-
gion, du médecin et de l'instituteur en chef secré-
taire du conseil; il se réunira tous les huit jours.

Tous les jours, les chefs de compagnie se réuni-
ront, à l'ordre du soir et du matin, chez le direc-
teur.

Le titre et la compositiondu conseil général indi-
quent suffisamment que, dans son sein, seront trai-
tées les affaires générales, relatives au p<~o?m<~ au
matériel au culte, à l'hygiène, à l'instruction; tan-
dis que c'est à l'ordre journalier que se règleront
les affaires spéciales de police et de justice discipli-
naire.

L'état major d'un atelier de huit compagnies,
c'est-à-dire de cent quatre-vingt-douze familles, ou
environ mille à douze cents -âmes, se composerait
donc

On aurait tort de ne voir dans ce mot qu'un NM~M d'école de-
village; l'officier auquel je donne ce nom, est plutôt l'instruc-
teur des adultes mais il est chargé de veiller, en même temps, à
l'instruction de l'enfance, instruction donnée, sous sa direction,
par deux familles dont les chefs ont le rang de sous-officiers.



Le nombre des sous-officiers conducteurs, chefs
de famille de ~première classe, serait de soixante-qua-
tre.

XIII. La ration de tous, hommes et femmes,
serait celle du soldat les enfants au-dessous de douze

ans n'auraient droit qu'à demi-ration.
Les adultes seuls, hommes et femmes, au-dessus de

quinze ans, auraient droit à la solde.
Une retenuede. pour cent serait appliquée à la

réparation des instruments de travail confiés au tra-
vailleur, et le boni, s'il y en a, porté à sa masse indi-viduelle.

La retenue spéciale pour le fonds de retraite serade. pour centsur la solde du travailleuret du sous-
officier et de pour cent sur les appointements
del'ofncier.

Chaque chef de famille aura un livret de comptabi-

De trois officiers supérieurs (un ingénieur en chef et
deux ingénieurs ordinaires de première classe). 3

Du prêtre, du médecin et de l'instituteur en chef. 3

De huit chefs de compagnie (ingénieurs ordi-
naires de deuxièmeclasse).8

De huit adjoints comptables (ingénieurs ordinai-

res de troisième classe). 8

De seize chefs de demi-compagnies (ingénieurs
ordinaires de troisièmeclasse). 16

Ensemble trente-huit o/ers. 38



lité, pour la solde des membres de la famille et la note
des instruments qui lui seraient confiés.

La tenue, dans les jours de repos seulement, serait
uni forme, obligatoireetrfourniepar l'État, pour les hom-

mes et pour les femmes, ainsi quepour les enfants. Cet

uniforme devra être porte par les travailleurs qui se-
raient chargés de missions ou auraient des permis
d'absence qui les éloigneraient du territoire de l'a-
telier.

La durée et l'entretien de cet uniforme seront confiés

aux soins des femmes, particulièrement responsables
du manque, de durée fixée et de propreté voulue.

Les sous-officiers auront double solde, mais pour eux
personnellement, les membres de leur famille n'ayant
droit qu'à la solde commune.

Les famillesserontengagéespour toute la duréepré-
sumable des travaux de l'atelier ce temps est positive-
ment fixé par le contratd'engagement, signé par tous
les membres adultes de la famille.

Toutes les peines, pour fautesdans le travail et pour
indisciplineoudésordre dans l'atelier, serontprononcées

par les chefs de compagnies, qui en feront rapport au
chefdu personnel, lequel décidera.

Les~fautes qui compromettraient l'intérêt général se-
ront jugées en conseil général.

La pénalité consistera principalementdans des rete-
nues.ou imputations sur la masse individuelle, et, s'il
s'agit d'un chef de famille, sur la masse de tous les



membres de la famille elle consisteraaussi dans les

corvées pénibles, et même dans lerenvoi du corps, pour
les cas graves et par suite de condamnation à un em-
prisonnementdeplus de trente jours,prononcée par les

tribunaux de l'Algérie.
Tous les produits du travaildes terresdéfrichéesap-

partiendront aux travailleurs.
Toutefois, un tiers de leur valeur sera porté à leur

masse individuelle un autre tiers sera pour la caisse
des travailleurs invalides; le dernier tiers sera réparti

également par compagnies et distribué annuellement,

en primes d'encouragementde diverses quotités, aux
travailleurs, hommes ou femmes, qui se seront distin-
gués. Ces primes seront décernées par l'ingénieuren
chef, directeur de l'atelier.

Les sous-officiers aurontpersonnellementdroità trois

parts dans la distribution du tiers affecté à la masse
individuelle.

XIV. La première année, on ne défrichera que
des jardins pour les compagnies, et ces jardins seront
plantés d'arbres.

La seconde année, on emploiera au défrichement

et à l'ensemencement de terres labourables un jour

par semaine.
La troisièmeannée, on consacrera encoreun jour à

cette culture; mais chaque compagnieformera son parc
de troupeaux, et l'on désignera les hommes et enfants
chargés de leur garde et du pâturage.



La quatrièmeannée, deux jours par semaine seront
consacrés à ces travaux, productifs pour le bataillon et
pour les individus.

Les routes, les canaux et les limites seront plantés
d'arbres.

Le matériel d'instruments de travail, effets d'équi-
pement, armes et bestiaux, sera soumis aux règles
d'administration, de confection, de conservation,qui
sont en usage dans les régiments de l'artillerie et du
génie, pour leurs arsenauxet ateliers.

Les travaux de terrassement, de bâtisse et de défri-
chement seront communs à tous, sauf aux familles
qui seront chargées de la conservation des magasins,de
l'entretien et réparation des instruments, des travaux
du jardinage, et plus tard des parcs et du pâturage.Ces
famillesserontspécialement sous la surveillance des of-
6ciersco~~6~ de chaque compagnie, et sous la di-
rection supérieurede l'ingénieur en chef, directeur du
matériel, qui est spécialement chargé des travaux et
de la police de l'intérieur, tandis que l'autre ingé-
nieur en chef, directeur du personnel, est chargé de
l'extérieur.

Le premier travail consiste dans l'assainissement de
la contrée; jusqu'à ce que ce travail soit exécuté, le

C'est-à-direun tiers de l'année, ou bien nn tiers du batail-
lon pour toute l'année, selon les convenances.



bataillon est campédans les lieuxsains les plus rappro-
chés, ou caserné dans les villes si elles sont voisines.

A mesure que ces travaux avancent,on s'occupe de

l'établissement de l'atelier, de ses moyens de défense,

d'y installer les magasins et d'exercerla milice chargée

de la garde.
Le service de la milice est obligatoirepour tous les

hommes; elle est organisée conformémentà l'organisa-

tion des compagnies de travail elle est particulière-

ment sous la direction de l'ingénieur en chef, chargé

de l'intérieur et du matériel.

Lorsque les travaux d'assainissementsont suffisam-

ment avancés, les magasins, l'église, l'école et l'hôpi-

tal construits, les jardins préparés et le service des

eauxassuré, par les soins de l'officier supérieurci-des-

susdésigné, le camp est transporté entièrement sur le

territoire de l'atelier, et l'on travaille à la construction

du logement des familles.

Aprèscela, commencent les travaux de communica-

tion, d'irrigation et de ~/h'c~em< qui sont parti-
culièrement sous la direction de l'autre officier supé-

rieur, qui, jusque-là, aura été spécialement occupéde

l'étude du personnel des travailleurs, de leur disci-

pline de travail et de leur surveillance, plutôt que de

leur direction.
L'étendue du territoire et le nombre des travailleurs

qui y seront affectés, devront être calculés, autant

que possible, de manière que la troupe puisse camper



sur l'atelier à la fin de la première campagne, qu'elle

y soit logée entièrementà la fin de la deuxième~, et que
les travaux restants n'exigent pas plus de deux campa-
gnes, de sorte que l'engagement des familles soit gé-
néralement de quatre et ne dépasse jamais cinq an-
nées.

Telles sont les principales mesures que je crois né-
cessaires pour commencer enfin la colonisation, avec
un système arrêté qui puisse être suivi tandis que
jusqu'ici, elle a été essayéesans principe, au hasard,
et pour ainsi dire à la mode de la fatalité musulmaneet
sans prévoyance humaine, par conséquent, sans pro-
vidence divine.

XV. Maintenant, me reste-t-il beaucoup de déve-
loppements à donner sur l'organisation des sociétés
privées qui succéderaient au corpspréparateurdes tra-
vauxpublics ?– Il me semble que non, car je ne ferais

que répéter, pour l'appliquerà ces sociétés, à peu près
tout ce que j'ai dit sur l'organisationde ce corps. Tou-
tefois, j'ai quelque chose à dire, et le voici

Dansmapensée, ce quivaudraitle mieux serait que
le corps fondateur, organisépar l'État, fût le corpsco-
lonial qu'il n'y eût pas d'autres concessions, pas

Nous dirons plus tard quels sont les CMa~KsM'M que le corps
des travaux publics pourra employerà ces premiers travaux d'as-
sainissement, de construction et de communications.



d'autres sociétés; que chaque ruche coloniale fût un
essaim sorti de la ruche mère; bu du-moins que, pour
la colonisationde l'Algérie, l'État fît ce qu'il a cru pou-
voir oser dernièrement en France qu'il traçât, avec
la charruegouvernementale,le réseau colonial, comme
il va forger lui-mêmecelui de nos routes en fer.

Est-ce~possible, avec la défiance qui existe à l'égard

du Gouvernement, lorsqu'ilveut faire lui-même et ne
pas se borner à laisser faire?

Je ne sais, mais si l'on fait une concession à cet es-
pritde défiance,qui d'ailleurs n'estpas sansfondements
dans le passé, mais qui, trop prolongé, devientun pré-
jugéetunobstacle pour l'avenir,espéronsque cettecon-
cessionne sera pas plus forte que celle qui a été faiteà
l'interventiondes sociétés privées, dans la loi des che-
mins de fer.

Dans le premiercas, je n'aurais plus rien à dire

car la colonisation serait alors vraiment l'oeuvre de

la France et non de quelques spéculateurs français ou
étrangers, et je viens d'exposer comment je pensais

qu'elle devrait être faite par-la France. Dans le se-
cond cas, c'est-à-dire si l'État se borne à préparer
l'exploitation coloniale, et si ce sont des sociétés pri-
vées qui doivent exploiter, j'ai posé ici, et précédem-

ment, tous les principesqui me paraissent devoirpré-

sider à la révision, par l'État des statuts de ces so-
ciétés je n'ai donc presque plus rien à ajouter.

Dans la première hypothèse, tous les individus qui



voudraient coloniser, devraient se faire admettre dans
le corps dont j'ai parlé, et qui porterait alors le nom
que j'aurais voulu déjà lui donner en commençant ce
chapitre, le nom de colonies civiles, au lieu de tra-
vaux publics. -Dans la seconde, ils ne seraient en-
core colonsqu'à la condition de formersoc~M, comme
les compagnies qui soumissionneront l'exploitation des
chemins de fer. Enfin, dans les deux cas, on aurait
mis fin à la colonisationsans système et désordonnée;
et l'on aurait imposé un frein à la passionanarchiquede
la propriété individuelle du sol, puisque le droit de pro-
priété ne s'exercerait, même dans le second cas, que
sur des actions. Ce sont là les deux points impor-
tants.

J'attache donc relativement peu de prix aux moyens
que j'ai crus propres à atteindre ce double but; mais
s'ils sont jugés mauvais et impraticables j'espèreque
ce sera pour le même but qu'on en cherchera de
meilleurs.

Il est résulté de cette incertitude où je suis sur la
possibilité d'adopter, dès aujourd'hui, le principe de
colonisationpar ~J?~~ que l'on trouvera dans cet ou-
vrage, particulièrementdans le chapitre où il est ques-
tion de la constitution de la propriété dans les colonies
civiles, des idées qui seraientapplicablesau systèmede
prepcr<j!&QMpar l'État et d'exploitationpar des com-
pagnies, et qui ne seraient pas applicables à l'autre
système, celui de l'organisation immédiate et défini-



tive des colonies par l'État toutefois, plusieurs de ces

idées paraîtraientpeut-être inapplicables et ne le se-

raient pas.
Ainsi, par exemple, lorsqu'à la fin des travaux pré-

paratoires, le corps fondateur devrait passer à l'état

de cultivateur, il est évident qu'il faudraitmodifier sa
constitution, de manière à lui donner le caractère de

fixité et d'attachementau sol, qui a inspiré ce que nous

avons dit sur la part à attribuer à la possession indi-

viduelle dans les colonies civiles. Alors aussi, fmdMS-

trie commerciale commenceraità se développer, et en-
traînerait avec elle la nécessité de plus de liberte dans

la disposition des choses; en d'autres termes, le corps
fondateur subirait alors une transformation qui le rap-
procherait infinimentde ce que j'aidit devoir être une
société privée, sans perdre la trace de sa création ori-

ginelle par l'État.

Cettetransformation est si.naturelle et si simple, que

je n'ai pas besoin de m'y arrêter plus longtemps.

XVI. Passonsaux COLONIES MILITAIRES.

Ici ma tâche sera plus facile le corps est organisé,

du moins les principes généraux d'organisation de

soldats existent, et les modificationsqu'ilsont à éprou-

ver ne peuvent tenir qu'au nouvel élément qui doit

entrer dans leur vie, c'est-à-direau travail agricole,

qui n'est pas de nature à changer radicalement ces

principes.
Je viens de faireune restriction, après avoir dit que



le corps était organisé; c'est qu'en effet si les corps
militaires sont organisés, il n'existepas de corps mili-

taire colonial et c'est cela qu'il faut organiser avec
des éléments pris dans l'armée.

J'ai déjà dit que les corps du génie et de l'artillerie,

et j'ajoute aussi le corps royal d'état-major, sont les

principales pépinières du corps d'officiers et de sous-
officiers des colonies militaires j'en ai dit les raisons

je les crois incontestables.
Ces officiers opteraient, comme les employés civils

dont j'ai parlé plus haut, entre leur position actuelle

dans leur corps et leur entrée dans ce corps nouveau,
spécial à l'Algérie, sous la seule réserve du cas impro-
bable d'abandon de l'Algérie par la France. MM. les

généraux Lamoricière et Duvivier et M. le colonel

Cavaignac n'appartiennent plus au génie, M. le colonel

Marey n'appartient plus à l'artillerie, M. le général

Bedeau, M. le commandant Mac-Mahon à l'éta~-majoï-,

et je pourrais encore citer de nombreux et brillants
exemples d'abandon de ces corps illustres mais pour
cela, il faut que le corps nouveau promette plus que
ne peut donner l'ancien. Je crois que c'est facile et
indispensable; je crois surtout que cette création peut
réaliser immédiatement un grand avantage, c'est-à-
dire donner un grade une indépendance et une res-
ponsabilité personnelles à des capitaines qui les atten-
draient bien longtemps dans le service auquel ils

appartiennent. Remarquons d'ailleurs que ces grades



sont ceux que l'on attribueraità ces fonctions, si elles
étaient confiées à des militaires qui ne sortiraient pas
des corps spéciaux.

Ainsi, par exemple, on ne confierait pas le com-
mandement d'une colonie militaire, composée de cinq
.cents hommes, à un capitaine de la ligne, mais à un
chef de bataillon et le commandement d'un cercle
colonial, composé de plusieurs de ces colonies, ne
serait certainement pas donné à d'autres qu'à un lieu-
tenant-colonel ou colonel. Je ne me plais donc pas à
créer des places et à charger le budget; je dis seule-
ment que, parmi les capitaines des corps spéciaux du
génie, de l'artillerie et de l'état-major, se trouvent
les commandants naturels de ces colonies militai-
res. Quant aux commandants supérieurs de cercles ou
d'arrondissements coloniaux, j'avoue que je les crois.
aussi difficiles à trouver dans ces corps que dans
tout autre corps parce que, si dans les armes spé-
ciales on arrive trop tard au grade de commandant et
à l'habitudedu haut commandement de troupes nom-
breuses, d'un autre côté, les officiers d'infanterieet de
cavalerie sont trop souvent étrangers aux connaissan-

ces qu'il faudrait avoir pour fonder et administrer des
colonies.

Le choix des commandants supérieurs, à l'époque
de création dit corps, me paraît donc devoir porter sur
toute l'armée, tandis que celui des fondateurs directs
de chaque colonie serait limitéaux trois corps spéciaux.



Le général en chef de l'armée active, dont la rési-
dence serait à Mitiana, Médea ou Bnda, comman-
derait en même temps t'an~'e ~fc~'c et les c~o/
militaires.

Sonétat-majorse composeraitde deuxparties distinc-

tes, l'une chargée de l'armée active et des tribus indigè-

nes de la zone militaire,F autre des colonies militaires.

Le chef d'état-major colonial (maréchal-de-camp

ou intendant), fixé auprès du général en chef, seraitt
chargé de toutes les affaires -des-colonies militaires, et
spécialement de la haute direction des colonies mili-

taires de la province d'Alger il porterait le titre d'in-
specteur général des colonies militaires.

Les deux commandants militaires des deux autres
provinces (à Mascara et Constantine) auraient, comme
le général en chef pour toute l'Algérie, le commande-

ment simultané des troupes actives et des colonies

militaires ils seraient, à proprementparler, les gou-
verneurs militaires de ces provinces toutefois, nous
verrons ailleurs, et l'on doit prévoir que, dans les deux

provinces de l'Est et de l'Ouest, leur position serait
inverse, par rapport à l'autorité civile 1.

Leur état-major serait également divisé en deux
parties correspondantes aux troupes actives et aux co-
lonies militaires.

Voir ta Co~CLUstOK.



Le corpsdes colonies militaires, tout en formant un
corps spécial dans l'armée, ne constituerait donc pas,

comme ceux du génie et de l'artillerie, une indivi-
dualité isolée, ayant une hiérarchie qui s'élève jus-
qu'aux plus hauts grades, et jouissant d'une indépen-
dance presqu'absolue de directionet d'administration;
il serait, sous ce-rapport, semblable au corps royal
d'état-major d'une part, en ce qu'on n'entrerait dans

sa hiérarchiequ'après avoir fait un apprentissage dans

certains corps de l'armée (génie, artillerie, état-major),

comme les officiers d'état-major en font un dans la

cavalerie et l'infanterie; de l'autre, parce qu'au-dessus
d'un certain grade, celui de colonel, chef d'arrondis-

sement colonial, on passerait, comme les colonels d'é-
tat-major promus maréchaux-de-camp, dans le cadre de

l'état-major général de l'armée.
Ces corps n'auraient donc rien de moins attrayant,

quant à l'état des officiers, que ceux des zouaves, des

spahis ou même des bataillons d'Afrique, des chas-

seurs de Vincennes et de la légion étrangère, qui ont
déjàséduitbeaucoup d'officiersdu génie, de l'artillerie

et de l'état-major.
Aussi n'est-ce pas sur ce point que la colonisation

militaire rencontredes incrédules et des opposants on
croit bien qu'il est possible de trouver, des officiers qui

consentiront à coloniser, pourvu qu'on leur donne des

soldats; mais on pense assez généralement qu'on ne
trouvera pas de soldats en effet, c'estlà le pointdélicat.



Constitutionnellement parlant, il n'y a pas là d'obsta-
cle la Charte ne s'oppose en aucune façon à ce que la

loi, ou même une ordonnance, déclare que la colonisa-

tion est une des obligations de l'armée et d'une partie
spéciale de l'armée mais évidemment cela ne suffit

pas il ne suffit pas de démontreraux.Chambres que la

colonisationpar l'arméeserait utileàlaFrance,ni même

qu'elle est indispensable; les démonstrations de ce

genre ne frappent pas tout le monde, et ne donneraient
qu'une très-légèresatisfaction intellectuelle aux soldats

qui les comprendraient, mais qui personnellement se
soucieraient fort peu de coloniser, et préféreraient

guerroyer ou garder quelque bonne garnison fran-
caise.
i

La colonisationmilitaire n'est possiblequ'à la condi-
tion de n'être pas seulement une charge, une corvée de
plus, imposée, pourainsi direpar contrainte, à l'armée;

ceci est évident, et justifie l'incrédulité et l'opposition
à l'égard des colonies militaires.

Sans doute, de nos jours surtout, on ne peut pas dire

que la conscription soit fort attrayante pour la jeu-

nesse ni pour les parents des conscrits; cependant on
s'y soumet généralement, d'abord comme à une néces-
sité, tempérée par quelques rêves de gloire, d'aven-
tures, de voyages, de plaisirs et peu à peu, l'uniforme,

l'esprit de corps, la vie commune, la disciplinemême,

la confiance dans une sollicitude sociale qui assure le

pain quotidien, et enfin l'autorité que donne le sabre,



tout cela fait qu'on supporte assez facilement cette né-
cessité. Néanmoins, quand vient l'époque de la libéra-

tion, le nombre de ceux qui sont enchantés de rentrer
dans leurs foyers est bienplus grandque celui des rem-
plaçants, quoique ceux-ci soient fort nombreux.

Cette dernière remarque sera la clef qui nous ou-
vrira la voie de la rechercheque nous avons à faire.

Si les vieux soldats qui ont fait leur temps se divi-

sent en deux parts ceux qui veulentrentrer dans leur

patrie, dans leur famille, se remettre au travail, et

ceux qui n'ont pour patrie et pour famille que le régi-

ment, et qui n'ont pas d'autre métier que celui de

soldat, il faut en conclure que ces derniers ne doivent

pas êtretrès-propresà faire des colons, et que c'est dans

les premiers presque uniquement, qu'il faudrait en
chercher, soit avant, soit après la libération.

Prenons donc en note que, dans les colonies mili-

taires, il y aurait trois sentiments capitauxà satisfaire

l'amour de la patrie (ceci paraît difficile à satisfaireau-
trement que par ubi bene ibipatria); celuide la /a~-
le, qui tient de bien près à l'autre et peut aider à le sa-
tisfaire et enfin l'amour du travail et des avantages

qui en résultent pour le bon travailleur.

Ceci est importantpour la qualité môrale des soldats

colons occupons-nous maintenantde leur âge.
Parmi les soldats qui ne se réengagent pas, l'amour

de la famille et de la patrieparle très-haut, lorsqu'ils ont
déjà beaucoup d'années de services; alors ils comptent



les ~'ows qui leur restent à faire tandis que l'amourdu
travail et la connaissance des procédés du travail dimi-
nuentassez sensiblement, au contraire, à mesureque se
prolonge le service. De sorte que si l'on veut des co-
lons militaires qui aiment et connaissent le travail, et
qui n'aient pas déjà la nostalgie il faut bien que ces
militaires soient formés comme soldats, mais il ne faut
pas qu'ils soient déforméscommetravailleurs, et pous-
sés d'un besoin immédiat de revoir la France et la fa-
mille 1; il faut, non des conscrits, mais de jeunessol-
dats et, qu'on me passe ces mots de caserne qui ren-
dent très-bien ma pensée, il faut qu'ils soient encore un
peu paysans, et pas du tout troupiers finis.

Les colonies militaires ne doivent être qu'une forte
milice, appuyant l'armée active et rendant celle-ci
plus mobile, par la garde des postes militaires durant
les grandes expéditions; de même que les colonies ci-
viles, quoi qu'on fasse, ne seront jamais qu'une faible
milice qui aura besoin de l'appui de l'armée active,
toutes les fois que ses travaux l'obligeront à se mou-
voir, même avec ses armes, un peu en dehors de ses
villages fermés de murs.

Par tous ces motifs, je pense que ces soldats colons

Nous verrons tont-â–l'heure comment pourrait être satisfait
ce dernier sentiment, celui de la famille, et par conséquent
aussi, en grande partie, celui de la patrie qui, pour le soldat,



se trouvent plutôt dans les compagnies du centre que
dans les compagniesd'élite.

Quant aux sous-officiers,surtoutà l'époque de la for-

mation primitive du corps, je crois qu'on devra les

chercher parmi les militaires qui ont le plus l'occasion

et l'habitude de travailler-et de faire travailler; c'est-

à-dire dans les corps du génie et de l'artillerie, du train

des équipages, des ouvriers d'administration.

En effet, pour la fondation des colonies militaires,

on sent qu'il faut, relativement au nombre de soldats

cultivateurs plus de maçons et de charpentiers, plus

d'hommes de ~ersqu'iln'en faudraplus tard; puis-

qu'on doit se loger, se défendre, faire des routeset des

canaux, avant de pouvoir labourer.
Ainsi donc, soldats jeunes des compagniesdu cen-

tre et les plus paysans; j'espère que les militaires ne
trouveront pas que je veux dépouiller l'armée de ce
qu'elle a de meilleur. C'est que ce qu'il y a de meil-

leur pour une armée qui combatet qui ne travaille que

par corvée et par condamnation, n'est pas du tout ce
qu'il y aurait de meilleur pour une armée qui doit tra-
vailler par </(MMet par honorable devoir, et qui ne doit

même combattre que par nécessité de dé fense, pour se

n'est 'ree!!em<Mtque le viHage, quoique la grande patrie ait aussi

une puissancemystiquetrès-énergique sur lui mais l'Algérie est

comprise dans la grande patrie française.



protéger contre ses ennemis, et non pour protéger -les
autres contre l'ennemi commun, ce qui est le noble
rôle d'une armée de combattants.

Et pour les sous-officiers, s'adresser au génie, à l'ar-
tillerie, aux corps dépendants de l'intendance,qui four-
niront aussi des soldats colons. Je pense qu'au moins
ïmfantëï-ie et la cavalerie ne se plaindront pas que je
touche à leurs cadres.

ue je

Loin de trouver que l'armée ne puisse pas fournir
le personnel de ces colonies je crois que le meilleur
moyen, pour qu'elle le fournisse, est de limiter, assez
étroitement même, le nombre des corps qui lé com-
poseront, l'âge auquel on y sera admis, et les condi-
tions morales et physiques d'admission.

Rappelons-noustoujours quece qu'il y a de meilleur,
sans contredit, dans l'arméed'Algérie, commehommes
de guerre, de guerre d'Afrique, ce sont les c~Me~,
les zéphirs et les~cMe~; or, c'est a peu près un re-
crutement inverse de celui de ces corps, que je crois
propre à former des corps de soldats colons <
/~M<?; parce que les chasseurs, les zéphirs et les
zouaves feraient, selon moi, de fort mauvais colons.
A bien plus forte 'raison les compagnies de disci-

pline et les condamnés militaires, malgré tous les ser-
vices que ces hommes ont rendus et rendent comme
ouvriers, me paraissent-ils impropres à devenir co-
lons militaires mais je les regarde comme devant
être très-utiles pour les travaux préparatoires d'éta-
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Missement des colonies civiles, ainsi que l'a. proposé

leur habile organisateur, M. lé colonel Marengo. Ils

sont jusqu'ici, pour ainsi dire, la~OMpe~'e~ïe des

ingénieurs des ponts-et-chausséesde l'Algérie, parce

que ceux-ci n'ont réellementpas de troupes de travail-

leurs mais ils resteraient toujours, même après -la for-

mation d'un corps des travaux publics de très-utiles

auxiliaires 1 de ce corps.
En un mot, les soldatscolons doivent être les soldats

le moins batailleurs de l'armée; .si ce ne sont pas les

plus intrépides au feu, ce sont les plus disciplinésà la

caserne; or, c'est cette- discipline intérieure qui est

Famé d'une colonie militaire.

~yil. Pour rendre complètement ma pensée, je

pourrais l'exprimer ainsi la solution du problème

des colonies militaires consiste à diviser l'armée fran-

çaise en deux parts, armée <K~M)e et armée sédentaire;

il faut donc mettre, d'un côté., les- soldats qui sont

hommes d'action (d'action militaire), et, de l'autre
côté, ceux qui ne sont pas réputés pour être des

hommes d'action.

Je sais bienqu'il résulte de là qu'aux yeux de l'armée

'Ainsi, pour ta fondationdes colonies-civiles, je pense que les

compagnies de discipline et tes condamnés militaires pourraient

être fort utilement employés -aux premiers travaux d'assainis-

sement, et ensuite à l'exploitation des carrières, lorsque l'on

construira.



actuelle, avant que cette sepamtion soit hautement,
glorieusement et /h<c<MpMse/Me~justifiée par des faits,
il ne paraîtra pas fort agréabled'être désigné ou de se
dénoncer soi-même comme n'étant pas homme d'ac-
tion, et que chacun prétendra être un César, ce qui
porterait sur le corps colonial une sorte de défaveur
d'opinion militaire. Voilà pourquoi il est important
de compenser ce mauvais effet, par une foule de me-
sures qui montreraientque cette opinion n'est qu'un
préjugé d'armée active et qu'elle est mal fondée a
l'égard d'une armée colonisatrice. Or, ces mesures
dépendententièrementdu Gouvernement et de l'estime
qu'il fera de la colonisationmilitaire

C'est en partie dans ce but que j'ai présenté le

corps d'officiers comme devant être recruté exclusi-

vement dans des corps qui n'ont pas tout le brillant
qui séduit le militarisme pur, mais que leur savoir,
leur conduite et leur bravoure ( aussi incontestée que
toute autre) entourent d'une estime et d'une considé-
ration très-solides, quoique peu éclatantes.

Si le Gouverneur général qui coloniseral'Algérie, aimait au-
tant l'agricultureque la guerre, s'il était, pour ainsi dire, aussi
fier d'être paysan que d'être soldat, je crois que la colonie mili-
taire marcheraitfort bien, -dès que les Chambres l'auraient dé-
cidée. Or, il me semble que cette hypothèse est déjà réalisée en
Algérie, et qu'il ne manque plus que la volonté des Chambres et
l'initiativedu Gouvernement.



Ce n'est pas tout, l'homme d'action qui a pour
patrie son drapeau, pour famille sa compagnie, qui
trouve grand plaisir à ne pas être obligé de se pro-
curer son .pain quotidien, directement par les travaux

qui produisent le pain, cet homme songe peu à avoir

un jour une maison, un champ, une femme et des
enfants, et, s'il a un petit pécule a lasuité d'une
ghazia, le cabaret et les amis en voient la fin à l'in-
stant même.

Le soldat colon doit avoir plus de dispositionsà
l'ordre et à l'économie, à la prévoyance; disons le
mot il n'est peut-être pas plus avide que le ~OMp~'er,

mais il est aussi m~dresseque l'autre l'est peu.
C'est ce sentiment qu'il faut satisfaire, plus encore

par une promesse-exécutoireà l'époque où finira, pour
le soldat colon, son service colonial, que par une réa-
lité- durant ce service. Et c'est pour cela qu'en parlant
de la constitution de la propriété coloniale, j'ai supposé
qu'unepart du produit net du travail était attribuée à

la retraite du colon militaire, en sus de tous les droits
qui existent dans le reste de l'armée à cet égard,
e'est-à-dire des invalides et de la haute paie des che-

vrons. Le chiffre du tiers, que j'ai fixé uniquement

pour ordre, doit être beaucoup plus fort dansles com-
mencements, sauf à le faire décroître à mesure que les

produits deviendraient plus considérables.

XVIU. J'ai parlé de retraiteet de durée de- ser-
vice, c'est le momentd'expliquerces mots.



Tous les soldats colons seraientpris parmi les jeunes
soldats entrés sous les drapeaux depuis une année ou
deuxam plus; ils auraient donc encore environ six an-
nées à faire c'est là ce que j'appelle la durée de leur
engagement colonial.

L'abandonou le renvoi de la colonie, et toute con-
damnation infamante, feraientperdre le droit à ce que
j'ainommé la retraite. Celle-ci serait le produit capita-
lisé du revenu attribué chaque année au soldat, pour
sa part dans le produit net du travail, augmentée de
la répartitionde toutes les parts abandonnées ou per-
dues par les manquants. Elle serait personnelle et ne
serait acquise qu'au terme Ëxé~ elle serait, en outre,
distincte de la masse proprementdite, et ne serait pas
susceptible de retenues ou d'imputations. Les recrues
annuelles des colonies auraient leur compte ouvert sur
ce fonds de retraite, depuis l'année de leur arrivée.

Apres l'expiration de la durée de cet engagement
colonial, les soldats qui consentiraient à un second
engagement auraient une part plus forte que la part
individuelle générale, et ils toucheraient d'ailleurs la
retraite acquise par le premier,engagement, avec fa-
culté de la laisser capitaliser dans les caisses de l'Ë-
tat, jusqu'à la fin du second engagement.

L'abandon de la colonie, qui ferait perdre le droit
à la n~YKÏe ne serait possible qu'après deux années

au moins de service colonial, et le soldat colon rentre-
rait dans l'armée active, où il achèverait son temps



il serait privé de cette faculté, dans le cas dont il va
êtrequestion.

Toutsoldat colonpourrait être autorise à faire venir
dans la colonie son père et sa mère, ouTunde ses pa-
rents marie. Il pourrait même être autorisé à s'y ma-
rier lui-même. Les familles ainsi autorisées feraient
partie du corps, comme<NMx7KK~, et seraient par-
ticulièrement chargées des travaux m~r~M~s et des
y~r<~ms elles formeraient une divisionou compagnie
spéciale, sous les ordres et la haute surveillance dit

major, qui rempliraitd'ailleurs, pour toute la colonie,

les fonctionsd'ofncier civil.

Les autorisations d'admission de colons civils, pa-
rents des soldats colons, ainsi que les permis de ma-
riage, seraient délivréspar le Gouverneurgénéral, sur
la demande directe de chaque chef de colonie.

En cas de mariage du soldat colon, l'abandon de la

colonie et la rentrée dans l'armée, avantl'expiration
du temps de service, ne sont plus possibles.

XIX. –Jene mepermettraipas-d'entrerplus avant
dans les détails d'organisation de cescolonies, quant à
leur discipline, leur hiérarchie, leur justice tout cela
existe déjà dans l'armée,et les modificationsqui pour-
ront être nécessaires ne sontpas importantes, et vien-
dront peu à peu, avec l'expérience des besoins de cet-
te nouvellepositionmilitaire.

Cependant, j'ai à cœur de traiter un sujetqui, dans
l'armée active, a été jusqu'ici le motif de continuels



débats d'accusations et récriminations affligeantes.

Je veux parler de /'<x~MM~a//o~, et spécialement

de l'intendance.
Dans l'armée, dont la. missionest de faire la guerre,

et qui doit être pourvue par l'État des moyens de la
faire, de sorte qu'ellepuisse s'y consacrer entièrement,
il a toujours été très-difficile d'unir convenablement
l'armée qui combat aux personnes chargées de la

pourvoir. On a essayé bien des.moyens, j'examinerai

tout-à-Theuresi le moyen actuellement employé est le

meilleur; mais ce dont je suis convaincu, c'est que s'il

est bon, appliqué à une armée qui combat, il est tout-
à-fait mauvais pour une armée qui cultive, et qui doit

être animée elle-même, au plus haut degré, de- l'esprit

de pOMyMoycMCë, sous peine de faiblesse et de mort.

Dans des colonies militaires, la division entre les

fonctions ne doit plus être, à beaucoup près, aussi tran-
chée c'est une simple divisionde travail, pour un but

commun car des militaires colons doivent nécessai-

rement être, en même temps, soldats etpourvoyeurs,
tantôt l'un, tantôt l'autre, aptes aux deux fonctions.

Il n'en est pas ainsi pour l'armée active on -veut

que celle-ci tienne toujours l'épée en main, elle ne
peut tenir la plume que de la main gauche. Le co-
lon militaire doit aller un jour au combat, l'autre

jour à la charrue, quelquefois aux deux le même jour

il doit être ambidextre. Sans doute il en résultera

un peu de médiocrité militaire etun peu de médiocrité



agricole, mais c'est inévitable un soldat colon n'est
pas un soldat, n'est pas un laboureur, c'est un soldat-
MoM~'eMy seulement, il faut que nous ayons de vrais
soldats-laboureurs, et non des personnages de comédie
politique ou devaudeville;et ceuxde l'Algérie doivent
être plus réellementpolitiques et dramatiques que ceux
du Champ-d'Asyle.

Je disaisdonc qu'il avait étédifncile d'unir convena-
blementles combattants et les pOM~o~Mr5;]emeser&
exprès de ce mot, parce que moi qui estime beaucoup
la fonction, je sais qu'elleest d'autant moins appréciée
par les combattants, qu'on cherche a lui donner un.
lustre qui n'est pas le sien et qui appartientde droit et
exclusivement au combattant.

Prenons encore l'exemple du corps du génie, qui,
sauf dans une guerre de siège, est le corps le moins
combattant de l'armée, et dontpourtant l'union com-
plète avec l'armée n'excite pas la susceptibilité mili-
taire. Pourquoi l'assimilation ou l'identité même, ici,
est-elle possible, et pourquoi semble-t-elle impossible
pour l'intendance? Le génie pourvoit l'armée de son
casernement, de.ses moyens de défense; il a un ma-
M~Me~ de fonds assez considérable, des ~arc~M à=
faire, des magasins et ateliers nombreux; enfin, en
Algérie surtout, il paye à tous les soldats qu'il emploie
en dehors de sa propre troupe, une solde pour leur
travail. Est-ce donc seulement parce qu'il fait des.
sièges? – Non; c'est, avant tout, parce qu'il forme



corps, et que l'organisationde ce corps est faitede ma-
nière à donner aux hommes qui le composent Iac<~
pacité et la moralitéque leur fonction réclame.

L'intendanceembrassetous lescomptables desvivres,
des fourrages, du campement, du casernement, le
corps médical, le corps du train des. équipages, celui
des ouvriers d'administration;enfin c'est une véritable
armée à côté de l'armée, je ne dis pas dans l'armée,
elle n'y est pas, quoi qu'elle en pense, et quoique la
loi, les ordonnances et arrêtés le disent. Et elle souffre,
et l'armée souffre de cette contradictiondu fait avec le
droit de là, des prétentions d'une part et un orgueil
de l'autre, qui ne sont pas les conditions de l'harmo-
nie désirable de là aussi des vices réels et des plaintes
exagérées.

L'intendance ne forme pas corps, ai je dit; en
elfet, quelle relation y a-t-il entre les diverses spéciali-
tés qui dépendentd'elle ? Quel rapport existe-t-il entre
la fonction de chacunede ces spécialités, et les études
ou l'apprentissagedes personnes qui dirigent, sous le-
nom d'intendant, toutes ces spécialités?

La relation qui existe entre les spécialités de l'inten-
dance, est, par rapportà l'armée, négative ou positive
10 Elles se ressemblent,parce que les individus qui les
composentne sont pas combattants; ceci prouve bien
qu'ils doivent êtreen dehorsdes combattants, et ne pas
être comme eux; mais cela n'indique pasoù ils
doiventêtre, et commentils doiventêtre traités. 2° Elles



se ressemblentencore,parce qu'elles sont toutes M~7<M

aTarmée qui combat; ceci indique seulement qu'elles
doivent être avec elle et former avec elle une armée
complète de combattants et de ~oMr!~8Mr~ mais ce
n'est pas là encore ce qui peut déterminer le Hën d'or-
ganisation qui doit faire de toutes ces spécialités un
corps, .Z' administration de la guerre..

Il y a, dans toutes les écoles militaires, d'infante-

rie, de cavalerie du génie, de l'artillerie et dé Fétat-

major, des cours d'~mMM~~bM~7~<m~; tout le

monde sait que ceux des élèves qui s'en occupent avec
le plus de zèle,n'y cherchentnaturellementquece qu'ils

savent pouvoir leur être spécialement utile un jour,
c'est-à-dire l'administration de la troupe qu'ils com-
manderont.Mais y a-t-il une école spéciale pour l'in-
tendance ? –' Non. Ce corps manque donc déjà par la

base; et certes, si des hommes sont chargés de pour-
voir à tous les. besoins d'une armée, afin que, pouvant

se reposer sur eux de ces soins elle soit constamment

préparée pour le combat, il semble qu'il faudrait au
moins exiger.de ces hommes des études spéciales aussi

fortes que celles auxquelles-on oblige un officier du

génie.
Mais s'il n'y a pas d'étudespréalablesobligatoires, et

des concours qui soient une garantie de capacité, y-a-
t-il au moins un apprëM~sa~e, analogueà celui qu'on

impose à l'état-major, un apprentissage dans les spé-

cialités importantes qui composent la portion del'ar-



mec que !cs intendants administrante dirigent.'–
iSun encore. Les ut'ticiers d ~tat-major ne font pas
de stage dans les hôpitaux et dans le train des équipa-

ges, et ils n'en font pas non plus dans le génie et dans

l'artillerie; mais ils en font dans l'infanterie et la ca-
valerie, parce que ce sontles deux corps essentiellement

combattants. De même je ne parle pas de faire faire

aux intendantsun apprentissagedans les corps combat-

tants (et c'est malheureusementen quelque sorte ce qui

se fait, puisque l'intendance se recrute presque uni-

quement-là) je ne demande pas même que les futurs

intendants fassent un stage dans c/MCMMe des branches

de l'administration, mais il me paraît indispensable

qu'ils en fassent un au moins dans le service des vivres

et dans celui des Mp~<MM?.

Quel rapport, par exemple, peut-il y avoir aujour-

d'hui entre les M~eMd~s et les médecins, qui sont

pourtant sous leur dépendance, qui attendent d'eux

leur avancement, leur emploi spécial, leur déplacement

et même l'éloge ou le blâme, bien plus une autorisa-

tion ou une défense pour tel ou tel procédé ou remède

médical? A quel titre les intendants peuvent-ilsseper-
mettre d'intervenir dans les conseils de l'armée, -quoi-

qu'ils aient lecorpsmédical sous leurs ordres, chaque

fois qu'il est question de mesures A~'em'~es à pren-
dre, soit pour l'armée en campagne, soit pour fon-

der une ville, étabHr un camp, bâtir une caserne,

un hôpital, en Algérie? Où ont ils appris l'hygiè-



ne?–Aussi, combien d'erreurs- déplorables ont été
commises

Mais quel rapport surtout (c'est le point délicat) en-
treles intendantset les comptables?–Celui de sur-
v.eillantet de soMppo~Me; ce n'est pas là de la hiérar-
chie de corps, c'est de la police, dans laquelle le sur-
veillant et le surveillé doivent presque inévitablement
perdre leur moralité. Je parle en termes généraux, qui
permettentassez largement l'exception.

C'est bien autrechose encore pour le train des équi-

pages, les ouvriers d'administrationet les infirmiers
c'est-à-direles trois parties de l'administrationqui ont
une troupeet une troupe assez nombreuse, fort utile,
composée d'hommes vigoureux (le train), adroits (les
ouvriers) j'avoueque je ne sais pas bien l'épithètëque
méritentles innrmiers, mais aussi ces derniers sont les
parias, à peine s'ils ont des sous-ofnciers. ils, ne, peu-
vent être ~M~s. DanSt quelle route ces trois corps
de l'intendanceconduisent-ilsles hommesquis'ydistin-
guent lesconduisent-ilsà l'intendance?–Pasle moins
du monde. De là, le peu d'estime dont jouissent ces
corps, mêmedans l'administrationmilitaire, malgré les
services qu'ils rendent; de là aussi, les vices qui peu-
vent être reprochés à ces corps; car l'absence de con-
sidération que méritent l'importance de là fonction et
les qualitésqu'elle exige, empêchebeaucoup d'hommes
qui possèdent ces qualités, de s'engager dans ces trisr
tes impasses.



J'ai vu et beaucoup vu en Atgérie tous les corps de
l'administration ils n'y jouissentpas, à beaucoup près,
de l'estime que, selon moi, leur fonction mérite, et
même de celle qui leur est due pour la manière dont
avec leur imparfaite organisation, ils la remplissent;
d'un autre côté, je suis convaincu que, parmi les plain-
tes soulevées par l'administration, il y en a beaucoup
qui sont fondées; mais, je le répète, ces plaintes fon-
dées, qui tiennent très-souvent à la qualité des per-
sonnes, ont pour premièrecause la fausse organisation
de ces corps, qui en éloigneplusieursdes bons éléments
naturels, et pour seconde cause, le peu de ressort de
cette organisation,pour faire résister ses membres à la
tentation du mal.

Ce n'est pourtant pas cette raison qui me fait repous-
ser, pour les colonies militaires, l'idée d'une division
tranchée entre la direction et l'administration; j'ai dit
le véritable motif, et ce motif suffirait quand bien
même l'intendance de l'armée serait mieux organisée.
D'ailleurs, il s'en faut de beaucoup que cette exclusion
de l'intendance, quant à l'administrationintérieure des
colonies militaires, porte sur les corps qui dépendentde
l'intendance elle-même; je crois, au contraire, et je l'ai
déjà dit, que le train, les ouvriers, le corps médical et
les infirmiers doivent contribuer,pour une très-large
part, à la compositiondu personnel des colonies mili-
taires et de même, ces corps peuvent rendre d'im-
menses servicespour l'organisation des colonies civiles.



Je ne l'ai pas dit lorsque je m'occupais de ces colonies,

afin de réunir en un seul point tout ce qui se rapporte
à ce sujet; jnais c'est précisément parce que l'adminis-

trationde laguerre n'estpasun corps co?M6<xM6:M~,qu'elle

serait très-utile pour les colonies civiles, si elle pouvait

se dépouiller un peu de ses prétentions à l'épée et à l'é-

paulette, et devenir davantàgece qu'elledevrait être un
corpsMMMr~M~ intermédiaire entre l'arméequi con-

somme et la société qui produit, véritable économe,

oui, ~coKO~e Alors, ce corps,pOMrMO~Mrdes ecoKO-

mes de l'armée, serait pour elle et pour les colonies une
providence. Si un bon général est le père de ses sol-

dats, un bon intendant serait leur mère.

Les noms ne sont pas inutiles aux choses; lé nom

d'intendant est mauvais, c'est un nom d'autrefois, ce
n'est pas celui de, nos jours. Les militaires qui l'ont
donné à l'administrationde la guerre ont agi sous l'in-

fluence des vieuxsouvenirsde la noblessed'épée con-
sidérant le corps qui touche le vil métal, l'ignoble ma-
tériel de la vie, et qui tient la plume et noircit du pa-
pier, comme le premier de leurs serviteurs ils l'ont
nommé leur mfe~~ à qui donc la première faute

pour tout ce dont ils se plaignent?Tout le monde ne
sait-il pas ce que signifie ce mot?

1 M est remarquable de voir combien l'intendance est étran-

gèreaux principes élémentairesde l'économie politique; ou plutôt

cela est naturel où, pourquoi et par qui les apprendrait-,elle ?



Malgré ce triplevice, absence d'organisation, préten-

tions mal fondées et même mépris des titres vérita-

bles que l'on devrait avoir, je le répète, les différents

corps de l'intendance rendent des services qui ne sont

pas pavés de la reconnaissance qu'ils méritent. C'est

l'administration elle-même qui souffre le plus de la

fausse position ou elle se trouve, et j'admire profondé-

ment ceux de ses membres, bien plus nombreuxqu'on

ne pense, qui portent si injustement la responsabilité

des vices du corps, et dont la conduite honorable et
dévouée mériterait une récompense exempte de cette

affligeante solidarité.

Lorsque, dans les grandes expéditions, je voyais

ces lourds bagages, ces longs convois marchant sous

l'escorte des régiments et conduits par les vigoureux,

les infatigables soldats ~M~M~s du train des équipa-

ges et de l'administration lorsqu'arrivéau lieu de cam-

pement, je voyais ces hommes décharger les bagages

et repartir encore chercher des fourrages, vider des

silos, tandis que les régiments gardaient le camp, net-
toyaient leurs armes, s'organisaient pour la nuit; alors,

je songeaisaux colonies, et jeme demandais si ce n'était

pas là le principal contingent que l'arméepourrait don-

ner à la colonisationde l'Algérie. Voilàdes hommes qui,

malgré leur titre de soldat, travaillent; ces mêmes

hommes, dans les villes, transportent les fourrages,

mesurent et emmagasinent les grains ils sont bou-

chers, boulangers, meuniers, charpentiers, menuisiers,



maçons; ils sont charretiers, muletiers; charrons, bour-
reliers ils portent, à la vérité, l'uniforme militaire et
savent l'honorer ils portent des fusils et savent s'en
servir; mais personnene s'y trompe, exceptéquelque-
fois eux-mêmes, par réaction d'un amour-propreaveu-
gle personne ne s'y trompe, dis-je, ce sont des àrti-
sans actifs et braves, ce ne sont pas là des soldats.

Plusieurs des questionsqui intéressentl'organisation
des colonies civiles et celle des colonies militaires n'ont
pas trouvé place dans cette SECONDE PARTIE quelques
unes ont été seulement indiquées, d'autres n'ont pas
même été soulevées, et particulièrementcelles qui ex-
primeraient les relations qui doivent exister entre les
colonies civiles et les colonies militaires, et plus géné-
ralemententre ces colonies de deux espèces et l'auto-
rité de nature différente de la leur; enfin je n'ai pas
dit leurs rapportsavec les tribus indigènes.

En général, je renvoie à la Conclusion ce qui est
gouvernemental dans cette grandeentreprise, et je vais
compléter, dans la TROISIEME PARTIE, ce qui touche à
l'organisation intérieuredes colonies civiles et militai-

res, en m'occupantde l'ORGANISATIONDES INDIGENES.



nr PARTIE.

ORGANISATION DES INDIGÈNES

AVANT-PROPOS. Par qui doivent être organisées, gouvernées et ad-
ministrées les tribus indigènes soumises?'1

1er CHAP. PERSONNEL et MATÉRIEL des tribus soumises, organisées
et gouvernées par l'autorité française.

H* CHAp. LtEux favorables à la soumission progressive des tribus;

ORDRE selon lequel on doit procéder à leur organisa-
tion.

Voir à la Conclusionce qni concerneles indigènes des M'KM, dont l'importance est
à peu près nulle, comparée à celle des <n'6!M.





AVANT-PROPOS.

PAR QUI DOIVENT ÊTRE ORGANISÉES, GOUVERNÉES ET ADM-
NISTRÉES LES TRIEtS INDIGÈNES SOTHUSES?2

I. L'autorité française doit-elle organiser, ~OM-
verner et administrer les tribus indigènes ? – Jusqu'à
quel point et comment doit-ellele faire? – Telles sont
les questions que je vais examiner.

Jusqu'àprésent, les actes de l'autorité française ont
prouvé qu'elle neprétendaitpasorganiser et adminis-
&-eHes tribus, et qu'elle espéraitnéanmoins pouvoir les
~OM~n~. Cette espérance devait donc être déçue-
elle l'a été.

Ce système politique, contraire à la plus simple



raison, a l'avantage de supprimerde très-grandes dif-

ficultés mais, en politique, les difficultés-ne se sup-
priment pas, il faut les résoudre.

II. On a fait un abus prodigieuxdu principe de

gouvernement du pays par le pays en rappliquant

à un pays conquis c'est-à-dire à une population non

encore associée au conquérant, quin'a pas lesmêmes

habitudes et les mêmes mœurs que lui, et qui restera
longtemps,par rapport à lui, dans la relation qu'ex-
prime ce mot coM~M~e.

Puisquenous avons conquis, nous devons gouverner
notre conquête or, qu'est-ce qu'un gouvernement qui

n'organisepas et n'administre pas? Qu'est-ce surtout
qu'un conquérantqui n'organise pas et n'administre

pas sa conquête? – Les Arabes n'ont jamais vu cela

dans leur histoire, et personneau mondene l'a vu.
Les faits ont répondu clairement; depuis douze ans

que nous conquérons progressivement l'Algérie et que

nous prétendons gouverner notre conquête, en con-
nantà des chefs indigènes l'autorité, même sur les tri-
bus les plus soumises, les plus voisines denous, les plus

pacifiques, tous ces chefs nous ont trompés, toutes ces

tribus se sont révoltées.

Le tableau de nos fautes et de nos malheurs, sous

ce rapport, serait tellement étendu que je ne puis le

tracer-ici; d'ailleurs, pour les hommes qui connais-

sent le moins l'histoirede notre conquête, il suffit de

réveiller un'peu leurs souvenirs, pour qu'ils soient



frappés des nombreux enseignements que donnent ces
douze années. Rappelons les plus importants.

Le système de gouvernement de notre conquête par
d'autres que nous-mêmes, a commencé, pour ainsi dire,
avec la conquête, et, il faut l'avouer, ce système avait
alors son excuse car on était fort surpris d avoir con-
quis la régence, puisqu'on était parti seulement pour
châtier Alger et faire cesser la piraterie d'ailleurs la
conservation de cette conquête était fort douteuse et
fort embarrassante, dans la position où était la France

en 1830.
En 1831, le maréchal Clauzel-imagine donc de faire

gouverner les provinces de Constantine et d'Oran par
des princes de Tunis et ce projet a un commence-
ment d'exécution à Oran. En même temps dans la
province d'Alger, il installe quelques autorités m~z-
gènes. Ses successeurs marchent sur ses traces M. le
général Berthezène, dans la province d'Alger, réduit le

gouvernement direct de laFrance au massif, et l'M
qu'il institue doit avoir le gouvernement des tribus; de
sorte que, comme le remarquetrès-bienM. Pellissier 1,
l'un de mes collègues, ce système de politique arabe et
non française pouvait se traduire ainsi Français,
restez chez vous, etnous resteronschez nous.

Bientôt le duc de Rovigo fait des ouvertures à Farhàt-

JtKKK~M (!<y., 1.1, p. 222.



Ben-Saïd, pour la province de Constantine il propose
un traité à Achmet-Beylui-même, et, dans ces tenta-
tives, le systèmeest toujoursde confier l'Algérieà des
md~eMes, quipromettentde gouverner pour nousnotre
conquête.

En 1833 commence à paraître un homme qui an-
nonce de grandes prétentions au gouvernement:des
Arabes; et M. le général Desmichelssaisit àvidement
cette heureuse circonstance; il crée Abd-el-Eader; il

consacre un Émir desc~o~tîM~s,et il croit avoirenfanté

une espèce de duc de Bourgogne ou de Bretagne, un
vassal du royaumedeFrance.

Déjà la plupart des indigènes~ qui avaient capté la
confiancede nos premiers gouverneurs, étaient desti-
tués, chassés, emprisonnés, exécutés et remplacés par
d'autres hommes qui, voyant s'élever pour l'Algérieun
astre nouveau, préparaient dans l'ombre l'éclipsé du
soleil de France.
Par le traité Desmichels, voilà donc la France déli-
vrée de l'embarrasde gouverner la province d'Oran;
et ce général, désirantaussi que l'Emir, son Émir, n'ait
pas trop d'embarrasdans son gouvernement, repousse
le seul rival puissantd'Abd-el-Kader,le seul indigène
qui, se soumettantà nous plus tard, nous soit jusqu'ici
restéËdèle.Moustapha-Ben-IsmaêI.

Quant à la province de Constantine, le maréchal
Clauzel étant revenu a Alger et ne pouvant plus son-
ger aux princesde TM?Kg, ne peut pas non plus se dé-



cider à songer à un Français, à lui-même d'abord, et
à l'un de ses généraux, venant conquérir avec lui, pour
la France, cette belle province de Constantine il prend

un terme moyen, il songe à un homme qui ne soit ni

indigène, niEuropéen,et, pour ainsi dire, ni musulman
ni chrétien, oul'un et l'autre; il nommeBey de Constan-
tine, l'un desplus brillants cavaliers du monde, le com-
mandant de spahis Joussouf.

Vain espoir l'entreprise échoue de la manière la

plus déplorable, et le Bey ~pCtr~MSinfidelium ou fi-
(~'MM reste à la tête de son escadron de spahis.

Nouvelle expédition pour conquérir Constantine.
Afin de faciliter cette conquête à l'Est, M. le général

Bugeaud, dans l'Ouest, poursuit l'oeuvrede M. le géné-
ral Desmichels, à l'égard d'Ahd-eI-Kader, qui ne de-
mandait pas mieux que de voir détruire Achmet-Bey

c'est-à-direqu'il étend vers l'Est l'inûuence d'Abd-el-
Kader, qui s'était déjà permis de l'étendre tout seul
pendant le gouvernement du comte d'Erlon, et sous le

second gouvernement du maréchal Clauzel. M. le gé-

néral Bugeaud ratifiedonc cette extension d'une puis-

sance arabe, et charge, au nom de la France, l'Émir

(toujours l'Emir) d'administrer la province d'Oro~
celle de Titteri et une bonne partie de celled'r

Art. 3 du traité.
Ce serait le cas de s'écrier /eH.c cM~pa.' car le traité de la



Il ne manquaitplus que de lui confier celle de Con-
stantine, après la prise de cette ville. C'est ce que M. le
maréchal Valée n'a pas fait.

Néanmoins, il ne faudraitpas croire que le système

de gouvernement du pays par le pays fut abandonné

au contraire, c'est dans la province de Constantine
qu'il a eu, sinon la plus éclatante, du moins la plus
complèteapplication, et cette application, qui a été fort
louée, est encore généralement approuvée. 1

Ben-Aïssa fut nommé Kalifa du Sahel (Nord) Bel-

Hamlaoui, Kalifa de la Ferdjioua (Ouest); Ali, Raid des

Harakta (Est) Ben-Gana, Cheik-el-Arab (Sud); et Ha-
mouda, Hakem de la ville de Constantine.

Or, aujourd'hui Ben-Aïssa. est aux galères, pour
émission et fabrication de fausse monnaie; Bel-Ham-
laoui aux galères, pour trahison; Hamouda, destitué

simplement, et obligé de rendre gorge à ses administrés

dépouillés par lui quant au Kaïd Ali~ l'illustre maré-

chal, président du conseil, a hautementproclamé les

mérites de cet homme. Ennn, le Cheik-el-Arab Ben-

Gana, celui à qui la France a confié le gouvernement

Tafna est certainement un des grands mobiles de l'énergie et de

l'activitéque M. le général Bugeaudemploie aujourd'huià détrui-

re la puissance {m<KyeMequ'il a grandie; mais pour répéter en-
core felix culpa! il faudrait que la France ne créâtplus de puis-
sances indigènes; or, elle ne fait plus d'ËBmts~ mais elle fait des,s,

CALï~ESà foison.



des tribus arabes du Sahara, c'est-à-dire d un territoire
immense, plus étendu que tout le reste de la province.
le brave Ben-Ganapromène son oisiveté sur ta place et
dans les cafés de Constantine et ne pourrait mettre le

pied dans son gouvernement, sans le secours d'une pe-
tite armée française celui-ci nous est fidèle, nous en a
donné des preuves. Mais il faut tout dire Achmet-Bey
lui feraitcouper la. tète, Abd-el-Kaderen ferait autant,
sonancienrival, Cheik-el-ArabFarhat, n'auraitpas été
plus compatissante enfin, ses propres compatriotesde

Biskra, ceux qu'il est censé gouverner, puisqu'il est
Cheik-el-Arab, ne se borneraient pas à lui fermer la
porte, ils le livreraient à ses ennemis s'il osait entrer
dans ceque nous nommons son gouvernement.

Telle est la tête de la hiérarchieprovinciale résultant
du système. Dans les différents cercles de Bône, de

Guelma, de Philippevine, le même système a produitdes
résultats semblables. A Bougie, un malheureuxof-
ficier français, le commandantSalomon de Musis, es-
pérant aussi trouver un homme du pays, propreà pa-
cz'r gouverner le pays, se livre à la perfidie d'un
Cheik des environs, et meurt assassiné.

III. On a souvent fait remarquer l'instabilité
des chefs français de l'Algérie, et tout le monderecon-
naît l'inconvénient qui résulte de ces changements
continuels;-on serait bien plus surpris et affligé en
voyant la liste des chefs indigènes institués par nous,
la note des burnous dont nous les avons couverts de



l'argent que nous leur avons donné pour leur investi-

ture (tandis qu'autrefoisc'étaienteux qui payaientleur
investitureaux Turcs), et l'état de leurs services, avec
indication de ce qu'ils sont aujourd'huià notre égard.

Comment en serait-il autrement avec un semblable
personnel? Supposons que la France soit conquise

par les musulmans et conquise non pour une occu-
pation passagère, mais comme une possession ~e/~M-

??<? certes, les Français qui, au premier moment de

la conquête, s'offriraient pour aider à soumettre au
joug du vainqueur leurs compatriotes, les Français

qui feraient des ghazia sur des villages français, les
chrétiens qui tueraientdes chrétienspourlaplus grande
gloire des musulmans, nous paraîtraient des lâches ou
des fourbes, traîtres à leur patrie, ou bientôt traîtres
a leurs nouveaux maîtres. Or, les Arabes n'aiment pas
plus la domination chrétienneque les Français n'aime-
raientla domination musulmane; nous n'avonsdonc pu
trouver, parmi les indigènes qui se sont offerts à nous

pour gouverner les indigènes, que des lâches ou des

traîtres, et surtout des hommes cupides, profitant de

notre humilité gouvernementale pour piller, en notre

nom, un peuple que notre devoir est de protéger, de

rendre riche et tranquille.
Il y a quelques exceptions, je n'en disconvienspas,

mais c'est la le~ caractère général; et d'ailleurs, ces
exceptions, sur quoi sont-elles fondées ? Ce n'est

pas du tout sur un amour vrai de notre domination



elles sont le résultat de jalousies, de rivalités que nous-
mêmes avons souvent fait naître, en donnantmaladroi-
tement à des indigènes une autorité sans fondement
ou exagérée, qui nous faisait des ennemis, sans aug-
menter le nombrede nos amis, dans les tribussoumises
à la France.Ainsi le bravegénéral Moustaphalui-même,
Ben-Gana à Constantine, Rezgui à Guelma, rivaux
d'Abd-el-Eader, de Farhat et d'Hacenaoui, nous sont
dévoués, je veux bien le croire; mais-ils n'ont plus
d'autre puissance sur les Arabes que celle que leur
donnent nos armes. La tête de Rezgui est mise à prix
dans les tribus des Hanancha que nous prétendions
lui faire gouverner, et où l'autorité d'Hacenaoui avait
de plus vigoureuses racines et a grandi d'autant plus
que nous voulions favoriser Rezgui; Ben-Ganane peut
mettre le pied, pour ainsidire, hors de la banlieue de
Constantine, sans craindre qu'un ami de son prédé-
cesseur Farhat ne venge l'ancien Cheik-eI-Arab par
la mort du nouveau; enfin, lorsque nous avons voulu
donner un Bey à Mascara, un Bey à Tlemcen, nous
n'avons pas osé nommer le seul homme qui nous eût
donné des preuves d'un courage dévoué, parce que
nous savions bien que les Hachem et les Beni-Amer,
et même les Kabiles de Tlemcen, ne supporteraient pasjoug du rival implacable de leur saint Émir Abd-el-
Eader.

Et cependant nous avons continué, dans la pro-
vince d'Oran, le malheureuxsystème; nous avons fait
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des Eaï<des Beys, desEalifàts, des Eaïds; nous ne voulonspas

gouverner nous-mêmes.
IV.-Les Turcs que l'on cite si souvent comme des

conquérants qui, avec fort peu d'hommes, ont gou-
verné et conservé longtemps l'Algérie, et qui gouver-
nent ainsi Tunis, l'Egypte, la Syrie, l'Asie-Mineure,
toutes leursconquêtes, se sont-ils jamais avisés-de faire

gouverner, même après des siècles d'occupation, l'Al-

gérie par des Algériens?–Jamais ils n'ont fait cette
incroyable faute 1; Achmet-Bey est le seul qui l'ait
commise. Après la prise d'Alger, trouvant à Constan-

tine un Turc usurpateur de son Beylick, il crut pou-
voir se défaire des Turcs et y substituer des Kabiles

comme Ben-Aïssa, et des Arabes comme Bel-Ham-
laoui mais dans la constitution ordinaire du gouver-
nementturc de l'Algérie, les'principauxdignitaires de

l'État et des provinces gouvernaient et administraient
généralement les tribus et ces dignitaires étaient
Turcs. Celles des tribus qui n'étaient pas gouvernées

directementpar des Turcs, étaient les plus éloignées,

comme celles des Arabes du Sahara, ou les plus indé-

Un Françaisconseillait un jour à Méhémet-Aii d'étendre, au
moins jusqu'au grade de capitaine, l'avancement qui ne dépasse

pas le grade de lieutenant Méhémet-Ati répondit Vous oubliez

donc que nous ne sommes, en Egypte, que vingtmille Turcs.
Les Turcs n'appelaient pas même au gouvernement leurs pro-

pres enfants MKH~eMM de l'Algérie, les Koulouglis.



pendantes, comme celles des Kabiles du Jurjura et

encore dans ce cas, les Turcs avaient une ressour-
ce que nous ne mettrons probablement pas en usa-
ge pour que les familles puissantes de ces tribus de-
vinssent presque turques ils épousaient des filles de

ces familles.
V. –Nous agissonstout dinéremment il en résulte

qu'il n'y a en Algérie que trois Français qui gouver-
nent un peu les indigènes savoir le Gouverneur
général, le Gouverneur de la province d'Oran et celui

de la provincede Constantine c'estabsolument comme
s'il n'y avait eu, du temps des Turcs, d'autres Turcs

que le Dey Hussein, et les trois Beys de Constantine,
de Titteri et d'Oran, qui se fussent mêlés du gouver-
nement et de l'administrationdes tribus.

Qu'on ne dise pas que j'exagère ceci est à la lettre

pour les provinces d'Alger et d'Oran et pour tout le

midi de la province de Constantine dans cette der-
nière province, il est vrai, les commandants des cer-
cles deBône, de Guelma,de La Calle et de Philippeville,

faits à l'usage des Gouverneurs de provinces, sont
censés gouverner et administrer les tribus de leur
cercle, et je conviens que ceci est un argument qui
infirme la généralité de ma critique mais, d'un autre
côté, cet argument est favorable à la thèse que je
soutiens, puisque c'est sur ces points que nous avons,
obtenu et conservéle plus de soumissionet de sécurité.

M. le général Duvivier, pendant son commandement



de Guelma, et son successeur M. le colonel Herbillon,
et à La CalleM. de Mirbeck, sont les seuls Français qui,
après les gouverneurs, aient jusqu'ici un peu gouverné
et administré directement des indigènes et encore,
leur mission a été bien plutôt une surveillance de po-
lice politique qu'une mission gouvernementale et ad-
ministrative..

Le Gouverneur général et les Gouverneurs de pro-
vinces, sauf les exceptions que je viens de citer; n'ont
donc aucun intermédiaire français entre eux et les
indigènes il en résulte d'abord que ces trois chefs,
devant tout voir et faire par eux-mêmes, voient peu
et mal et ne peuvent rien faire ou sont très-exposés à
faire mal. D'un autre côte, les Français qui sont sous
leurs ordres ne peuvent avoir aucun attrait à s'oc-
cuper de l'étude des indigènes, de leur langue, de leurs
besoins, de leurs usages, puisque cette étude ne les
mènerait personnellement à rien, si même elle ne
blessait pas, comme une espèce de curieuse sur-
veillance, l'autorité unique du chef français. Et, de
plus, comme cette fonction de gouverner et admi-
nistrer des Arabes n'est qu'une exception fort rare,
les officiers qui voudraient s'y vouer, ignorant quel
sera leur sort dans leurs régiments n'ambitionnent
pas un pareil service qui les détache de leur corps,
les éloigne de leur colonel, les prive de l'inspection,
les livre, sans règlement spécial, à un devoir très-
délicat et très-difncile, et met enfin leur avancement



à la disposition unique du Gouverneur de province,
qui les nomme et qui peut être changé.

Par conséquent, sauf les interprètesdes gouverneurs
et des chefs de cercles, interprètes qui, pour la plu-
part, sont d'ailleurs indigènes ou étrangers, il n'y a
pas de Français qui aient commencé, depuis douze

ans, l'apprentissagedu gouvernement des Arabes; tan-
dis que lorsque les Turcs s'emparaientd'un pays, leur
premier soin était de constituer le personnel turc du
gouvernement de ce pays. Les Romainsfaisaient de
même Nous autres Français, nous disons au peu-
ple conquis Gouvernez-vouscomme vous ~OM~re~.

Nous rechercherons plus tard la cause principale
de cette impuissance gouvernementale et administra-
tive, qui nous réduit à n'exercer qu'unepolice mili-
taire sur des sujets de la France; il nous suffit,. en ce
moment, de signaler le fait, de montrer les incon-
vénients et les dangers du système, par ses résultats
évidents, et de rappeler l'exemple des peuples conqué-
rants qui nous ont précédé en Algérie.

Je conviens que nous n'en sommes pas encore au
point de pouvoir gouverner et administrer toute l'Al-
gérie, et surtout que nous ne pouvons pas songer à y
transplanter le gouvernement et l'administration que

Von' Notitia ~ym~(!<Mmimperii romani.
'VoîrtaConc~MMOM.



Mus avons en France; cette terre leur serait très-peu

favorable; mais de même que nous ne pouvons pas
coloniser partoùt à la fois, et que cependant nous
devons commencer quelque part nous devons aus-

si commencer quelque part l'organisation gouverne-
mentale et administrativedes tribus, qui n'ont plus

de gouvernement et d'administration depuis que nous

avons chassé les Turcs, et qui sont dans une anarchie

aussi dangereuse pour nous que funeste pour elles-

mêmes.
M. le général Bugeaud dit, dans son rapport du

13 juin « Là où nous ne régnons pas, règne l'anar-

chie. Mais là où nous régnons, que règne-t-il donc?

La mort que nous ayons donnée, lamisère que nous

avons faite, la terreur de nos armes et la terreur plus

grande, peut-être, des vengeancesd'Abd-el-Kader.

Est-ce donc faire cesser l'anarchie, que de donner un
burnous, au bruit des fanfares et dans une fantasia?

C'est un devoir et une nécessité, pour l'autoritéfran-

çaise, d'organiser; de gouverner et d'administrerles

tribus soumises;- c'est même en cela surtout quecon-
sistera la véritable gloire de la France en Algérie.



CHAPITRE PREMIER.

PERSONNEL ET MATÉRIEL DES TRIBUS SOUMISES, ORGANISÉES

ET GOUVERNÉES PAR L'AUTORITÉ FRANÇAISE.

I. Les mêmes considérations généralesqui m'ont
servi à déterminerles lieux favorablesà l'établissement
des colonies, déterminent également, d'une manière
générale, les lieux favorables à la soumission et à l'or-
ganisation des tribus je n'aurai donc, sur ce sujet,
qu'à entrer plus avant dans l'examen des lieux et des
populations voilà pourquoi j'intervertis ici l'ordre que
j'avais adopté pour l'organisationdes colonies. Je com-
menceraïpar l'organisation du personnel et du maté-
riel du gouvernement des tribus, ce qui n'est, en quel-
que sorte, que l'exposition des rapports politiques et



administratifs qui devront exister entre les tribus et
l'autorité française; du moins c'est par ce côté que j'a-
borderai l'organisation-des tribus indigènes.

Sans autre préambule, posons de suite les bases du

gouvernement simultané desEuropéens et des indigè-

nes, des colonies et des tribus, dans les deux zones.

Commençonspar la ZONE INTÉRIEURE MILITAIRE.

II. Le général en chef de l'arméeactive comman-
derait aussi, avons-nous dit, les colonies militaires.

Près de chaque colonie militaire, et dans un lieu

jugé militairement favorable, c'est-à-dire de facile dé-
fense et dominant les tribus voisines de la colonie, se-
raitétabli unPOSTEMILITAIRE,commandépar un officier

indépendant du commandant de la colonie,ayant une
troupe spécialementde cavalerie.

Cette troupe serait composée d'indigènes réguliers et
de Français, dans des proportions différentes, selon

les provinces plus d'indigènesdans la province de

Constantine que dans celle d'Alger, et beaucoup plus

que dans celle d'Oran, ou la majorité serait cavalerie

française, tandisque celle-ci serait relativementen pe-
tit nombre dans la provincede Constantine.

La mission du chef de ce poste serait de protéger la

colonie, sur la réquisition du commandant de la colo-

nie, en cas d'attaque par une tribu; dans cette cir-

constance, il mettrait une partie de sa troupe, con-
duite par sonadjudant, à la disposition et aux ordres

du commandant de la colonie, sous la responsabilité



de celui-ci, et il veillerait personnellementà la garde
du poste.

Elle consisterait aussi, d'après les ordres qu'il en re-
cevrait du généralenchefoude son représentant, com-
mandant supérieur de la province, dans des expédi-
tions contre des tribus hostiles et alors, il joindrait à
ses troupes le détachement que la colonie aurait égale-
ment reçu ordresupérieur de fournir pour l'expédition,
et en prendrait le commandement; le chefde lacolonie
militaire resterait à la colonie, où, plus que jamais, sa
présence serait indispensable.

Enfin elle consisterait surtout dans le gouvernement et
l'administrationdes tribus soumises, et dans la sur-
veillancemilitaire des tribus insoumises.

C'est cette troisième partie de samission, laplus im-
portanted'ailleurs, que nous avons particulièrementà
examiner.

Ajoutonstoutefois, que ces postes militairesne seront
astreints à aucuns travaux, autres que ceux qui ont
rapportàces troispartiesdeleurmission,ou quiseraient
nécessaires à la construction, à l'entretienet à ladé-
fense du poste ils font partie de. l'armée active ap-
partiennent à des régiments, ce sont des soldats et non
des colons.

Ceux de ces soldats qui seront indigènes devront,
sans exception, être étrangers auxtribus du cercle co-
lonial.

Ces postes seront, comme les colonies militaires,



groupéssous l'autoritésupérieure des commandantsdes

cercles et arrondissementsde la zône militaire, ceux-
ci devant occuper, avec les réserves de l'armée active,

les points importants de la ligne stratégique.

Ces reM~es seront elles-mêmes composées des

corps qui fourniront les détachements des postes mili-

<<Kres.

m. Le commandant du poste organisera, dans

chaque tribu, sous le commandement et la responsabi-

lité du Cheik, une milice de spahis irréguliers, char-
gés de la police de la tribu et du service de la corres-
p ondance entreles colonies, et qui assisteront le Cheik

dans l'exercice de ses fonctions; ces spahis s'oblige-

ront à marcher, sur la réquisition du commandant du

poste, dans les expéditions contre les tribus hos-

tiles.
Chaque tribu devra construire, sur son territoire,

une maison avec enceinte crénelée, pour l'habitation

du Cheik et du Cadi, et la mosquée cette enceinte
renfermant, autantquepossible, la fontaine principale,

ou la dominant.
La valeur de ces constructions sera comptée en dé-

duction de l'impôt du par la tribu.

Elles seront élevées, autant que possible, sous le ca-

non du fort, ou du moins près de lieux facilement ac-
cessibles à l'artilleriede montagne.

Les Cheiks devront, tous les huit jours, faire leur

rapportet prendrel'ordrechezle commandantduposte,



qui, de son côté, fera, avec sa troupe,une inspection,
chaquequinzaine, dans les tribus soumises.

Le jour de cette inspection des otages de la tribu
désignés d'avance à l'inspectionprécédente, se ren-
dront au poste militaire, où ils seront retenus jusqu'au
retour du commandant.

L'étendue de la circonscription du poste et celle de
chaque inspection, devront être calculées de manière
que l'inspectiond'une tribuou fraction de tribu n'exige

pas plus d'un jour.
Le commandant du poste fera dresser Je plan du ter-

ritoire de chaque tribu, avec l'aide des officiers des co-
lonies militaires il prendra note de la distributiondes
terres faite par le Cheik du nom des familles qui les
cultivent, du nombre de leurs membres, de la quan-
tité de terre en culture, et du nombre des troupeaux.

Il règlera avec le Cheik l'impôt de la tribu, confor-.
mément à toutes ces données.

Tels sont les principauxobjets de l'inspection.
L'inspectionspécialemilitaire des spahis irréguliers,

attachés à la personne du Cheik, aura lieu tous les mois,

au poste même, où ils viendront chercher la solde de
leurs jours de service; et dans les époques de l'année
où les travaux de la terre le permettront, les spahis ir-
réguliers de toutes les tribus viendrontcamper, durant
quinze jours, près du poste, pour y être exercés, par
les sous-officiersde la troupedu commandant, aux évo-

lutions militaires.



Les jours d'inspection, la colonie militaire fournira

une garde supplémentaire à l'officier qui remplacera

au poste le commandantabsent.
Les inspectionsseront toujours faites par le comman-

dant, à moins de maladie.
Le commandant fixera les limites du territoire de

chaque tribu; il jugera tous les différendsde ces tribus

entre elles, relativement à ces limites, et ceux même
qui pourraient s'élever sur ce point entre une tribu
et la colonie, sauf appel au commandantsupérieur de

l'arrondissement.
Le commandant, assisté du Cadi de la tribu et du

commandant de la colonie militaire, jugera également
les discussionsqui pourraient s'élever entre les colons

militaires et des indigènes des tribus. Il jugera seul
les cas de rébellion et les infractions aux règlements
de policepolitique et militaire, commises par des indi-
gènes, mais en présence du Cheikde la tribu et de deux
officiers du poste.

Le Cadi règlera, selon la loi musulmane, tout ce qui

sera relatif aux mariages, aux successions, aux prati-

ques du culte musulman, et jugera tous les crimes ou
délits commis dans l'intérieur des tribus, entre indi-
gènes.

Le Cheik sera-chargé de faire exécuteriez jugements

et les ordres du commandant, dans tous les cas dont il
vient d'être question.

Il percevra, pour ses émoluments, une part propor-



tionnée au produit de l'impôt de la tribu, sans avoir
droit à d'autre perception, sauf les journées de travail
dont il sera parlé ci-après.

Le Cadi jouira des droits fixes qui seront établis sur
les mariages, sur le règlement des successionset sur les
amendes imposéespar le commandant, pour les crimes

ou délits qu'il jugera.
L'impôt seraperçu en nature et non en argent, sous

les deux formes suivantes en produits et en journées
de travail.

Les produits seront versés aux magasins de la colo-
nie militaire.

Les journées de travail seront employées exclusive-
ment sur le territoire de la tribu, pour les routes, les
irrigations générales, l'assainissement, le tracé des li-
mites et les plantations communales elles pourront se
racheter moyennantargent qui sera consacré aux mê-
mes travaux.

Tout travail d'indigène des tribus pour la colonie
militaire ou pour le poste, est interdit sauf-celui des
routes qui joindraient le poste aux tribus; ce. qui sera
le premier travail exécuté par elles.

Le Cheikaura droit à une partie des journées impo-
sées à la tribu, pour les labours de la portion de terre
qu'il se sera réservée dans la distributiongénérale.

Le commandant indiquera les travaux communaux,
les fera tracer, et chargera le Cheik de les faire exécu-
ter, au moyen des journées imposées.



Les exercicesmilitaires de la troupedu poste se bor-
neront aux sorties pour expéditions, pour inspections,

ou pour patrouilles.
A l'époque des moissons, la troupe fera le service de

nuit sur lés limites du territoire de la colonie mais le
commandantne quittera pas personnellement le poste,
où il veillera aux signaux de nuit.

Outre les spahis irréguliers attachés au Cheik, les
hommes de la tribu qui seront désignés par le Cheik,
commenécessaires a. la sûretéde la tribu, serontauto-
risésau port <~nMes par le commandant, qui prendra
leur nom et leur délivrera un permis.

Tout indigène des tribus qui n'aura pas ce permis,
et qui sera pris, portant une arme à feu, sur le territoi-

re de l'une quelconque des tribus dépendant du poste,
perdra la faculté d'avoir droit au port d'armespendant
dix ans son arme sera saisie, et il sera condamné a
vingt journées de travail.

Nul indigène, même celui qui aurait un permis de
port d'armes, ne devra se trouver armé sur le terri-
toire de la colonie ou du poste militaire, sauf les spahis
et les Cheiks, dans l'exercice de leurs fonctions. Un
indigène, trouvé armé sur ces territoires, pendant le
jour, sera jugécomme voleur, et pendantla nuit comme
assassin. Dans le premier cas, privation de port d'ar-
mes pour dix ans amende en nature (bestiaux ou
grains) ou en journées de travail, selon la fortune -du
coupable; dans le second cas, expulsion de l'Algérie,
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nue, (travaux publics à Cayenne, ou- autre colonie fran-
caise.

Tout indigène trouvé de nuit, même sans arme, sur
le territoire de la colonie, sera condamné à dix journées
de travail, et nepourra prétendre au port d'armes pen-
dant cinq ans.

En général, la pénalitéconsistera dans les trois pro-
cédés indiqués ci-dessus expulsion de la colonie, par
condamnation aux travaux publics dans l'une des co-
lonies françaises amendes en nature et en journées
de travail privation de certaines facultés L'emp/
sonnement n'aura lieu que pour le temps nécessaire,
soit à l'instruction d'un jugement criminel, soit à
l'exécution de ce jugement.

La saisie MoM~-e immédiate sera le moyen gé-
néral de garantie du paiement des amendes.

Les chefs de famille seront responsables, sous ce
rapport, des délits et crimes des membres de leur fa-
mille, y compris leurs serviteurs.

En cas de non-paiement de l'amende, les objets sai-
sis seront vendus au plus prochain jour de marché de
la colonie, jusqu'à concurrence du montant de l'a-
mende et des frais de garde du mobilier saisi.

Telles que celles du port d'armes, de voyager, de monter A
cheval, de paraître au marché de la colonie, de servir dans les
spahis, de faire partie, des expéditions, etc., etc.



IV. –Maintenant, occupons-nous du personnel de

ces postes et n'oublions pas qu'il s'agit ici de cons-
tituer l'organisation gouvernementale et administra-
tive des tribus que, par conséquent, ce n'est pas seu-
lement un corps de garde et une fonction de police

militaire qu'il s'agit d'établir. Le choix des officiers

est donc de la plus haute importance, et ne saurait être
livré entièrement au hasard du roulementdes tours dé

service et leur nombre, ainsi que celui des sous-offi-

ciers, doit être tout autre qu'il ne serait dans la position

habituelle de tout détachementsemblable de l'armée
active.

Le commandant du poste sera un capitaine d'état-
major, ayant au moins cinq ans de grade et deux

ans de service en Algérie. Il portera le titre de com-
mandant et jouira des appointements de chef d'es-
cadron de son arme.

Son état-major se composera
D'un lieutenant d'état-major, du génie ou de l'ar-

tillerie, ayant au moins deux années de service en
Algérie;

De deux officiers du corps de l'intendance

De deux sous-officiers du génie ou de l'artillerie, et

un sous-officier de l'administration;
D'un interprète de troisième classe.

Sa troupe consistera en
Un détachement de chasseurs d'Afrique, commandé

par un capitaine ou au moins un ancien lieutenant



Un détachementde spahis réguliers, commandé par
un sous-lieutenantou un lieutenant, selon la force du
détachement

Un détachement des bataillons indigènes, commandé

par un lieutenantou un sous-lieutenant,selon la force
du détachement.

Les proportions de ces divers détachements seront
variables selon les lieux, mais la troupe ne s'élèvera
jamais au-dessus du tiers du nombre des soldats de la
colonie militaire de sorte que !a portion de l'armée
active, tenue en réserve dans les chefs-lieuxde cer-
cles et d'arrondissements,sera toujours égale aux deux
tiers des colons militaires et au double despostes

Disons actuellementquellesserontles fonctionsdesof-
ficiers et sous-ofnciersattachés à l'état-major du posté.

T J'ai supposé (2''partie, ch. I' p. 223) vingt-unmille colons
militaires et vingt-unmille hommes de l'arméeactivedans la zo-
ne intérieure, indépendamment de trois colonnes moMfes, s'éle-
vant à dix-huit mille hommes. Les ~fMfe~militaires: renfermeraient
done sept mille hommes il en resterait dans les chefs-lieux de cer-
cles et d'arrondissements quatorze mille qui renouvelleraient les-
détachements de presque tous ces postes, sans toucher à l'effectif
des colonnes mobHës, celles -ci n'ayant à fournir que ceux des:
postes qui dépendraient des trois arrondissements capitaux de
Constantine, de Miliana et de Mascara. –'On voit, d'après cela,
que les troupes de réserve auront généralement peu de cavale-
rie, et que celle.-ci, au contraire sera très-nombreuse 'dans les.
postes.



Le lieutenant sera l'adjudant du commandant; il

commandera la place et en aura la garde pendant
l'absence du commandant c'est lui qui sera chargé

de la correspondance du commandant avec l'autorité
supérieure, et de toutes les relations du poste avec la
colonie militaire.

Les deux officiers du corps de l'intendance seront
chargés, l'un du matériel; l'autre du personnel du

poste et des tribus sous les ordres du commandant;

mais uniquement sous le rapport administratif et non
militaire.

Le premier, chargé du matériel, assisté des deux
sous-officiers du génie ou de l'artillerie,fera faire les

plans cadastraux, posera les limites, tracera et fera

exécuter les travaux publics, dressera la statistiquedu

matériel agricole des tribus.
Le second, chargé du personnel, aidé du sous-offi-

cier d'administration, s'occupera du règlement de

l'impôt et de son recouvrement, de la justice et de la

police.
Quant aux officiers de troupes

1
Je n'indique ici qu'un seul officier pour le eommat~emeKtde

chacun des trois détachements ~néanmoins, il y en aura toujours

deux, non-seulement à cause du nombre d'hommes qui l'exige-

rait, mais aussi pour qu'on établisse facilement une division en-
tre le service intérieur,ou de ia troupe, et lé servicee.rtefMMr ou

des tribus.



L'officier de chasseurs d'Afrique aura le comman-
dementde toute la cavaleriedu poste, et dans les expé-
ditionscelui des spahis irréguliers des tribus et celui du
détachement de cavalerie qui serait fourni par la co-
lonie militaire pour ces circonstances; il sera ainsi
commandantsupérieur de toute la cavaleriedudistrict
du poste, chaque fois qu'elle sera en campagne.

L'officier de spahis aura l'inspection spéciale des
spahis irréguliers des tribus c'est lui qui dirigera
leur instruction,leur service, et qui règlera leur solde;
il étudiera les ressources des tribus, en ce qui concerne
la cavalerie, et il assistera l'officiercomptable, chargé

du persoMM~, dans l'exercicede ses fonctions.
L'officier d'infanterie sera chargé de la police mili-

taire des tribus, de dresser l'état nominatif des fan-
tassins pouvant combattre, avec note de leurs armes

il tiendra registre des ports d'armes et permis de sé-

jour et de voyage, et assistera l'officier comptablechar-
gé du ?Mû~er~.

Les sous-officiers de ces deux derniers détachements

participeront, selon leur grade, à toutes ces fonctions

de leurs officiers à l'égard des tribus.
Ainsi, les sous-officiersde spahis auront la surveil-

lance spéciale d'une partie des spahis irréguliers des

tribus, et les sous-ofnciers.d'infanterie indigène au-
ront la surveillance spéciale de police militaire d'une
tribu ou d'une fraction de tribu.

Il en sera de même pour les deux sous-officiers du



génie ou de l'artillerie, attachés au comptable du
matériel; ils se partageront les travaux à diriger
dans le district du poste.

L'interprètesera attaché exclusivementau comman-
dant les deux comptables devront trouver, dans les
spahis ou. les fantassins indigènes, les interprètesdont
ils pourraient avoir besoin pour accomplir leurs fonc-
tions. D'ailleurs, les Français seront constamment exci-
tés par le commandant à apprendrel'arabe, comme à
l'une des nécessitéset l'un des devoirs de leur position.

Le détachement de chasseurs sera remplacé au bout
d'un an par des hommes du même escadron mais l'of-
ficier restera une année encore avec les hommes nou-
veaux. A la fin de cette secondeannée, cet officier sera
remplacé avec ses hommes;mais, autant que possible,

ce sera toujours le même escadron qui fournira le con-
tingent du poste.

Le détachement de spahis sera à poste fixe, et l'of-
ficier ne pourra être remplacé qu'au bout de deux ans,
hors le cas d'avancement.

Le détachement d'infanterie indigène sera égale-
ment à poste fixe, et l'officier ne pourra être remplacé
qu'au bout de troisans, hors le cas d'avancement.

Toutefois, le remplacement des spahis et des fantas-
sins pourraitêtre ordonnépar le commandantsupérieur
de la province, s'tHe jugeait convenable au bien du
service.

Les indigènes, cavalerieet infanterie, devront n'ap-



partenir à aucune des tribus comprises dans le cercle
du poste, mais généralement à des tribus peu éloignées
du cercle; des permis d'absence leur seraient accor-
dés, selon leur conduite, une fois par an, et jamais
pour plus de huit jours dans certains cas, ils pour-
ront être autorisés à faire camper leur famille sous les
murs du poste.

Tous les malades et blessés du poste seront traités à
l'hôpital de la colonie.

Tel est l'élément du corps gouvernemental et admi-
nistratif français, qui me paraît propre à organiser les
tribus soumises de la zône militaire, si nous voulons
que la France organise, gouverne et administresa con-
quête.

V. Si nous prenons pour base le chiffre déjà. posé
de 60,000 hommes pour l'établissement de la zône
militaire, si de plus nous supposons, en moyenne,
chaque colonie composée de SOO colons militaires, nous
aurons dans la zone militaire, depuis Guelma jusqu'à
Tlemcen

32,000 hommes d'ARMEE ACTIVE; savoir 18,000 en
colonnes mobiles, dans les places importantes
de cette zône et 14,000 der~er~e, dans les
chefs-lieuxd'arrondissementsou de cercles ·,

21,000 COLONS MILITAIRES, fournissant des détache-
mentspour les expéditions et pour la garde des
postes

7,000 hommes dans les POSTES MILITAIRES, gouver-



nant et administrant les tribus, et, par conséquent,
plus de sept cents officiers et sous-officiers FRANÇAIS,

occupés du gouvernement direct des indigènes, ce qui
n'en occupepas sept aujourd'hui 1

Cette armée, de 60,000 hommes, occuperait

42 villages coloniaux de 800 soldats colons

42 postes militaires d'environ 166 hommes

20 chefs-lieux d'arrondissementsou de cercles

3 capitales de provinces

107 villes ou villages c'est-à-dire plus que toute l'Al-
gérie n'en avait sous le gouvernement des Turcs ce
qui assurerait la ligne stratégique de l'intérieur, et ses
communications avec la zone maritime.

Le poste militaire a donc pour missionde pro~<
la colonie militaire et de gouverner les tribus indigè-

nes; mais je n'ai pas dit encore l'un de ses moyens
les plus puissants de protection et de gouvernement,

moyen qu'il faut puiser dans l'état politique de l'Algé-
rie elle-même.

VI.-Dans certains cerclescoloniaux, une portion de
territoire sera réservée pour une colonie MM~Nrem-
digène, formée plutôt de fractions de plusieurs tribus

que d'une tribu, sauf des cas exceptionnels. Cette
colonie serait le Jtf~M~Mdu cercle.

Voir le tableau et la carte de la note D, à la fin de l'ouvrage.



Sa place serait choisie de manière à être en conmni-
eation télégraphique facile avec le poste militaire

comme le serait également la colonie militaire fran-
çaise cette tribu ?~A7~/< occuperait le point impor-
tant par lequel le cercle serait en contact avec tes tnhu-
le plus inquiétantes.

E.Ue serait sous le gouvernement du commandant du
postemilitaire, auquel elle fournirait une ga.rde d'hon-
neur permanente campée sous les murs du poste, et
renouvelée tous les huit jours, conformément à l'ordre
d'un contrôle général de tous les membres de la tribu,
divisés par compagnies chaque compagnieviendraità
sontour faire son service et passer ainsi son inspection,
recevoir son instruction et sa discipline, percevoir sa
solde de service et se faire administrer la justice mili-
taire.

Une inspection mensuelle de cette!tribu serait pas-
sée par le commandant du poste, accompagné de sa
troupe et d'un détachement de la colonie militaire
française.

Le service militaire de ce makhzen consisterait (in-
dépendammentde la garde journalière d'une compa-
gnie) en patrouilles de jour et de nuit, ordonnées
chaquejour, en nombred'hommes et en direction, par
signaux télégraphiques ces patrouilles devraientêtre
souvent reconnues par celles qui seraient faites en
même temps, sur la demandedu commandant, par la
coloniemilitaire, et sur son ordre par les spahis irré-



guliers des tribus, ou par la troupe du poste militaire.

Ce serviceconsisterait encore dans l'assistance de la

tribu MM~e?t, pour toutes les circonstancesmilitaires

qui exigeraient son concours.
La solde ne sera due que pour les jours de garde au

poste et pour les expéditions; dans celles-ci, le pillage

sera donc défendu. Si le corps expéditionnaire fait des

prises-, la moitié sera distribuée, par le commandant

du poste, entre toutes les troupes qui auront pris part

à l'expédition, l'autremoitié restant à l'État.

Le corps entier de ce ~c~eK. sera divisé en deux

parties, cavalerie et infanterie, et chacune d'elles,sera

sous la direction spéciale de l'officier de spahis et de

.l'officierd'infanteriedu poste-militaire, mais seulement

comme adjoints du commandant, pour les inspections

et pour l'instruction.
Dans la province de Constantine, ces tribus MïaM-

zen seront particulièrement composées d'Arabes du

Sud, et, par conséquent, de plus de cavalerieque d'in-

fanterie~.
Dans la province d'Oran, le msM~Mdu littoralsera

composé généralement de Kabiles, ayant peu de cavale-

rie mais dans ces lieux, les postes militaires et les co-

lonies civiles-devront avoir, au contraire, beaucoup de

cavalerie. Le.MM~/M~de l'intérieur, celui de Mas-

Ceci sera jasttBe dans le chapitre suivant.



cara et de Tlemcen, devra se composer surtout de J?er-
bers ou d'6~ <~M Sud, forts en cavalerieet peu culti-
vateurs, qu'il faudrasans cesse tenir en campagne, tan-
dis que nos colonies militaires et nos postes, dans cette
partiedela province, seront, pendantlongtempsencore,
composés presque entièrement de fantassins

Dans la province d'Alger, MsMs~ mixte d'Arabes
et de .M~7<M réunis ensemble, ce qui ne peut avoir
lieu que dans cette province

Les commandants des postes militaires intervien-
dront moins dans l'administration intérieure de ces
tribus makhzen que dans celle des autres tribus et d'a-
bord, le MaM~eM sera aoranchi de tout MMpd~ mais
commeces tribusdoiventnaturellement devenir la prin-
cipale source du recrutementdes corps réguliers indi-
gènes, les commandants veillerontparticulièrement au
développementde leurs qualités militaires et s'occu-
peront surtout de les discipliner, tandis que, pour les
autres tribus, l'influence gouvernementaleaura plutôt
pour objet leurs facultésagricoles, et pour but la cul-
~<re.

Dans ces tribus militaires, la constitution de l'oM~o-
hM militaire est donc le point important de leur or-
ganisation et pour cela, il est nécessaire de la ratta-

Ces idées seront encore justifiées dans le-chapitre suivant.
'7M.



cher à notre autorité, non par beaucoup de points qui
contribueraientà la rupture, mais par un seul point, le

plus fort des deuxcôtés. En conséquence, le comman-

dant du poste aura seul autorité sur le chef, et par lui

sur les membres du makhzen. Ce chef du makhzenaura
le pas sur tous les Cheiks des tribus, et il occupera la

première place de gaucheauprès du commandant, lors-

qu'il sera de service près de lui, la droite étant réser-

vée au chef de la colonnemilitaire

Tout ce qui concerne les membres de la tribu, pour
la solde, les ordres et la justice, passera du comman-

dant au chef seul; aucune réclamation-né pourra être

adressée, par un membre du makhzen ou par les in-
digènes des tribus, contre le chef du makhzen, à d'au-

tres qu'au commandant.

Pour tout ce qui sera relatif à l'exécutiondes ordres

militaires donnéspar le commandant au chef, l'autorité

de celui-ci sur le makhzen sera absolue, et l'insubor-

dination sera punie par le chef lui-même, et, à son dé-

faut, par le commandant, avec sévérité.

La hiérarchiemilitaire sera constituée par le chef,

On ne saurait trop prescrire aux chefs français l'observation

la plus scrupuleuse de l'étiquette hiérarchique,dans leurs rapports

avec les indigènes, et même dans le sein de nos établissements

français, parce que ces coutumessont des conditions d'offre ~exi-

gées par les mœurs musulmaneset dont nous avons nous-mêmes

le plus grand besoin.



qui la présentera au commandant pour la reconnaître,
et qui ne pourra d'ailleurs la modifier ensuite qu'avec
l'autorisation du commandant.

Les chefs des compagnies ne devront jamais avoir,
dans leur compagnie, qu'une moitiédes hommesappar-
tenant à leur propredouar; l'autre moitié appartiendra

au douar le plus voisin, et sera commandée, sous les
ordres du chef de compagnie, par un sous-chef de ce
douar voisin.

Chaque douar aura donc deux fractions, dont l'une
pourra garder le douar, tandis que l'autresera en cam-
pagne et les douars serontunis, deux par deux, par
des obligationsréciproques d'autorité et d'obéissance.

Le douar du chef de makhzensera compagnied'élite
de MïoAa~'as (fusiliers) cette compagnie ne marchera
qu'avec le chef, et sera dispensée de la garde au poste
militaire, et des patrouilles.

L'administrationintérieure,quantà la cultureet à la
distributiondés produits, est entièrement abandonnée

aux usages habituels, et ne peut être que l'objet des
conseils et de l'exemple del'autorité française, à moins
que ces usages ne soient préjudiciables à l'ordre et à la
discipline militaire de la tribu.

VII. On a sans doute remarqué l'état d'obscurité
dans lequel j'ai laissé le Cheik des tribus soumisesde la
zône militaire et les personnes qui veulentdes Kaïds,
des Kalifats, des Beys, un Émir, comme gouvernants
d'un pays français, d'une population conquisehierseu-



lement par la France, auront trouvé que je réduisais ces
officiers publics à un état constitutionnel assez pâle.
C'était mon intention. Je suis, en effet, convaincuque,
dans la zône militaire surtout, les indigènesdéjà puis-
sants avantnous, et ceux à qui nous reconnaîtrions ou
donnerions de la puissance, l'emploieraient, en géné-
ral, sauf exceptions très-rares et par conséquent in-
signifiantes, l'emploieraient tôt ou tard contre nous
et j'ajoute même contre les indigènes, soit en les pil-
lant en notre nom, soit en attirant sur eux, par suite
de la trahison de ces chefs, notre vengeance. C'est ce
qui a toujours eu lieu jusqu'ici cela aurait lieu en-
core, c'est inévitable.

Et maintenant, au contraire, voici que j'attribue au
chef du makhzenune autorité qu'on nommera sans
doute despotique; c'est qu'il s'agit-ici de toute autre
chose que de faire administrer et gouverner l'Algérie

par ces hommes auxquels j'attribue cette autorité,
dans le petit cercle qui les renferme; il s'agit de nous
faire une arme dont la poignée soit bien dans notre
main, et dont la pointe ne soit pas émoussée, un vrai
yataganet non une batte d'Arlequin. Mais aussi j'indi-
querai, dans le chapitre suivant, les précautionsà pren-
dre dans la composition de cette arme pour que le
contact des indigènesne la rouille point et ne l'ébrèche

pas, et pour que notre frottement la polisse.
Je suis d'ailleurs convaincu que nous devons pro-

gressivement,donner plus d'influence à des indigènes



sur les indigènes, au gouvernement du pays par le

pays, à proportion que les tribus sont placées dans des
conditions qui assurent leur soumission. Qu'on ré-
duise à peu près le pouvoir des Cheiks à celui des

?7?a!?'r~ de France; dans la zone militaire, c'est ce que
je désire; mais qu'on les laisse un peu Cheiks dans la

zone maritime, nos colonies civiles et leurs administra-

teurs gagneront à avoir ce modèle d'autorité commu-
nale et agricole sous leurs yeux. Centralisons très-for-

tement le pouvoir français dans la zone militaire, c'est
nécessaire pour cela il faut, avant tout, qu'il soit ho-
mogène, et, par conséquent, français et militaire mais
pratiquons un peu le principelibéral d'institution des

communes, dans la zone maritime; pour cela, conser-

vons à ces tribus le degré d'indépendanceet de per-
sonnalité qui est nécessaire à leur développement et à
leur émulation craignons peu ici ce qu'on nomme dé-
daigneusementen France l'influence du clocher; nous
en avonsnous-mêmesbien besoinen Algérie, pournous
attacher à cette terre et quant aux tribus, leur clocher,
c'est leur Cheik.

VIII. -Examinons maintenant l'organisation des.

tribus dans la ZONE MARITIME.

L'autorité française, dans cette zône, prendra bien
plus lé caractère administratif que le caractère gouver-
nemental, laforme civile que la forme militaire; sonbut
gouvernemental, à l'égard des deux populations, sera
presque uniquementde présider à leur contact, plutôt



que de pénétrer sous la tente de l'indigèneou dans la

maison du colon; elle doit gouverner entre eux plus

que sur eux. Enfin, elle les gouvernera indirecte-

ment, parce qu'elle administrerales tribus et les colo-

nies, surtout en vue de leurs relations entre elles.

Le premiersoin de l'autoritéfrançaise, dans la zône
maritime; -sera donc de bien fixer les limites entre les

tribus, et les règlements relatifs au contact des indi-
gènes avec les Européens, soit dans les MM~c~~ soit

dans les conventions de travail. Autant-jecrois inu-

tile et dangereux de faciliter le contact par le <r<KM~,

entre les indigènesvoisins des colonies militaires et ces
colonies, contact qui nuirait au développement du
travail dans ces colonies'desoldats, lesquels soldatsse
regarderaientbientôt commedes seigneurs, faisanttra-
vailler la terre par leurs ser fs autant je crois que les

relations de travail agricole et les échanges de co~-
merce seront profitables, au contraire, les unes aux
colonies civiles, les autresaux indigènes de la zône ma-
ritime, qui seront ainsi les pourvoyeurs des tribus de

la zône intérieure, et deviendrontdes missionnaires de

pacification,pourcette zône et pour les Kabiles insou-

mis mais industrieux du littoral.

De même que je l'ai fait tout-à-1'beure pour les co-
lonies militaires, je complèterai ici ce que j'avais dû
négliger en m'occupantdes colonies civiles, c'est-à-dire

que j'examinerai leurs rapports politiques et adminis-
tratifs avec les tribus de la zône maritime.



Le problèmeimportant à résoudreaujourd'huin'est
pas de faire produire, par les colonies et par les tribus,

un MMp<M très-profitableau trésor public, ni de lever
des conscrits dans ces deux populations, ni surtout de
faire des élections; voici donc trois -des principales
fonctions del'autorité française, en France, qui se
trouvent jouer un très-faible rôle ou qui sont même
complètement supprimées, pour notre autorité fran-
çaise en Algérie il reste lapo~'ce, la justice le com-
merce l'agriculture et surtout les travaux publics,
c'est bien assez dans une colonie naissante; maisn'ou-
blions pas quec'est presque tout, car c'est d'après ces
divers besoins à satisfaire que l'on doit concevoirl'or-
ganisation gouvernementale et administrativede la zône
maritime..

IX. –Le corps chargé de la police serait, d'une
part, pour les tribus, une <~M~nM<?n'<? ?M(ïMre, sem-
blable à celled'Alger (cavaliers et fantassins); et d'autre
part, pour les colonies, une gendarmerie française
<f~/W~Me (cavaliers et fantassins), corps qui est à
créer'.

<
Les quatre régiments de Chasseurs d'Afriquefourniraient une

partie du régiment de gendarmerie à chevat, et ces quatre régi-
ments, réduits à trois, occuperaient !a zone intérieure seule (un
régiment par province, portant le nom de la province, quand
bien même on leur donneraitun enectif diNérent).Le régiment de
gendarmes à pied se recruteraitdans l'infanterie de i'armée, mais



Telle serait la force publique sédentaire, chargéede

la police dans la zône maritime. `

Tous les autres corps de l'armée active qui pour-
raient s'y trouver, et qui d'ailleurs seraient des corps

venant de France, resteraient, comme ils le sont en
France, à la dispositionde l'autorité civile; ils forme-

raient la garnison des villes et des ouvrages militaires

et protégeraient rétablissement des colonies.

Les gendarmes maures feraient le service militaire.
et de police des tribus; ils seraientalors à la disposi-

tion du Cheik de la tribu.
Les gendarmes français feraient le service de police

des colonies; ils seraient à la disposition du directeur
de chaquecolonie.

Les troupes de ligne seraientleur appui, en cas d'ur-

gence et sur la réquisition de l'autorité supérieure

mais le service habituel des troupes de ligne, dans la

zone maritime, consisterait, indépendammentde la
garde des postes, dans les.exercicesmilitaires, la par-
ticipation aux travaux d'utilité publique et la protec-
tion de ces travaux elles sont là pour s'acclimater

Des expéditions militaires ne pourraient être faites

non dans les corps d'infanterie,-qm ont ,ete spécialement créés

pour la guerre d'Afriqtie, Le choix des hommes est ici de la plus
haute importanc&.

C'est dans ces corps français do la zone maritime que se fe-



que sur l'ordre exprès du Gouverneur général, à
moins qu'elles n'eussent pour but de repousser une at-
taque ouverte ou immédiatement à craindre mais,
dans ce dernier cas, elles ne pourraient avoir lieu que
sur l'ordre et sous la responsabilité de l'autorité civile.

Si un chef militaire de la zone inférieureavait besoin
du secours des troupes de la zone maritime, ce serait
au chef civil de cette zone qu'il s'adresserait,et celui-ci

en référeraitau Gouverneur général, s'il ne croyaitpas
devoir envoyer les troupesdemandées.

Jusqu'ici l'intervention des indigènes dans le gou-
vernement consiste uniquement, sous le rapport mi-
litaire et de police dans la disposition attribuée aux
Cheiks de tribus, d'un détachementde gendarmes sol-
dés par l'État, et formant un corps régulier.

X. –-Passons à la ~Ms~ce. Nous avons dit plus
haut (Ire partie, 3e ch., p. 179 ) que nous devrions li-
miter l'autocratie spoliatrice du Cheik, l'empêcher
d'être distributeurabsolu de la terre, percepteurabsolu
de l'impôt, et ajoutons juge unique, tout en lui con-
servant une autorité puissante comme directeur du
travail, commepatriarche de la grande famille nom,
mée tribu. Remarquons aussi, et beaucoup d'autres

rait naturellement le meilleur recrutement de l'armée spécialo
d'Afriqueqni occuperait-la zone intérieure, et les engagementsd&
soldats pour les colonies militaires.



que nous l'ont déjà fait observer, que l'une des pre-
mières choses réclamées de nous par les indigènes,
c'est de leur faire rendre la ~MS~'ce. Généralement les

tribus, même du temps des Turcs, étaient dans un état
déplorable sous ce rapport; c'est encore pis aujour-
d'hui. Les Turcs s'accommodaient assez dél'autocratie
parfaite des Cheiks, et ne redoutaientpas qu'ils fussent
seuls juges, et par conséquent qu'ils possédassent ce
moyen de plus de pressurer la population,parce qu'a-
lors les Beys n'avaient plus qu'apressurer les Cheiks.
Telle ne saurait être la pensée de la France.

Toutefois, la réclamation que nous adressent les
indigènes soumis, a trompé beaucoup de Français on

a pensé que ces musulmans demandaient à être jugés

par des chrétiens, et le fait est que beaucoup d'entre

eux y ont consenti, et sont venus d'eux-mêmes récla-

mer le jugement de quelques uns de nos commandants

militaires afin d'échapper à la justice vénale, par-
tiale du Cheik. Les officiers français qui ont eu le
plus souvent l'occasion de remplir cette fonction, ré-
clamée de plein gré par des indigènes, sont les com-
mandants des cercles de Guelma et de La Calle; or, il

est bon d'observer que l'un et l'autre, en acceptant

ces fonctions, ont cru devoir prendre le Coran pour
code.

Cette seule observation doit faire sentir combien est
fausse et déplacée, sous un rapport, quoiqu'elle soit

aussi prudente et sage dans l'état actuel des choses,



cette satisfactiondonnée, par l'autorité française, au
besoin de justice qu'éprouvent les indigènes. En
effet, si nous rendonspersonnellement la justice à des
musulmans, comme nous ne possédonspas une loi
qui soit un juste milieu entre la loi de Mahomet et
celle de Napoléon, nous devons choisir entre Fune
ou l'autre. Si nous prenons le code Napoléon, nos ju-
gements paraîtront fort peu justes aux Arabes, surtout
quant à la pénalité; et si nous prenons le Coran, il est
impossible que les Français qui jugeront d'après ce
livre, ne soient pas, aux yeux de leurs compatriotes,

aux yeux des chrétiens, toujours fort près de la bar-
barie ou du ridicule. Et d'ailleurs, c'est bien la jus-
tice arabe, la justice musulmane que les indigènes

nous demandent, puisque nous les jugeons nous-
mêmes, en appuyant nos jugements sur le texte du
Coran par conséquent, il s'agit, pour les tribus de
l'installationdu Cadi;. c'est cela, réellement, qu'elles
réclament.

M. de Mirbeck,.commandant du cercle de La Calle,
dans un mémoire fort intéressant sur le cercle qu'il
commande, demandaitque le Gouvernement français
nt rédiger un code spécial des droits et des devoirs des
indigènes, parce qu'il a fort bien senti que notre posi-
tion de juge était fausse, placés, comme nous le

sommes, entre la loi particulièreau juge, la loi fran-
çaise, et la loi particulièreau justiciable, le Coran;
mais la rédaction de ce code spécial est-elle possi-



ble – Je ne le crois pas, du moins quant à pré-
sent.

La loi musulmaneest en même temps loi politique,

civile et~e~'eMse; certainementnousdevons imposer,
dès aujourd'hui, aux Arabes qui se soumettent, une
loi politique de notre fait, qui soit l'expressionde l'acte
de soumission mais il n'en est pas tout-à-fait ainsi

pour l'ordre civil et religieux. –Nous conquérons
d'aLord le peuple par conséquent loi politique; il

nous faut maintenantconquérir la famille ou la tribu,
et alors loi civile; nous nous occuperons ensuite de
conquérirles ma~M~y, et alors loi religieuse, c'est-à-
dire loi qui relie l'individu à la famille, à la nation, à
l'humanité.

Tel est l'ordre selon lequel nous devons et pouvons
procéder.

Je ne prétendspas qu'il faille s'interdiretouteespèce
d'interventiondans l'ordre civil, ni même dans l'ordre
religieux; je dis seulement que cette intervention doit
être purement politiqueet non pas directement civile,

ni surtout directement religieuse.
Et par exemple, pour la~'MS~ce, tous les crimes ou

délits commispar des indigènes envers des Européens

ou par desEuropéens envers des indigènes, doivent res-
sortir évidemment de la justice française, conformé-

ment à ,un code spécial, déterminant les relations de

ces deux populations entre elles, quand bien même ce
codecontrarierait les dispositions du Coran y cellesqui



règlent les rapports des fidèles avec les infidèles ce
code n'existe pas encore, cela est vrai, et il faut s'en
occuper, car il y aurait injustice réelle à traiter les
crimes et délits réciproques de deux populations qui
sont entre elles dans le rapportde peupleconquérantà
peuple conquis, comme on traiterait les mêmes crimes
et délits, dans une population homogène, ayant les
mêmes moeurs et les mêmes usages depuis des siè-
cles.

Mais ce n'est pas ce dont il est questionpour le mo-
ment, puisque j'ai surtout en vue l'organisation inté-
rieure des tribus; disons donc seulementque, pourtous
leurs rapports de justice avec les Européens, ce doit
être l'autorité française qui les décide et qui les juge;
que, par conséquent, notremagistrature française doit
être modifiée, dans son esprit et dans ses formes, pour
être applicable aux relations des deux peuples c'est
ce qu'on a déjà fait un peu, et ce qu'on fera progressi-
vement, à mesurequ'onconnaîtra mieux les indigènes,
et aussi les colons qui sont vraiment aussi inconnus
que les indigènes.

Dans l'intérieur des tribus, pour les crimes et délits
des indigènes entre eux, c'est un Cadi qu'il leur faut

de même que pour la direction du travail, la police

N'oubtions pas que le Coran autorise ou du moins tolère la sou-
mission du fidèle-àa t'întidète, it est vrai comme une nécessitéfatale.



communale, le lien familial de la tribu, c'est un 67«M%;

et ni le Cadi ni le Cheikne sauraient être français.

Jusqu'à présent nous n'avons institué, dans les tri-
bus soumises, que des Cheiks ceci doit paraître sur-

prenant car nos gouvernants ont souvent prétendu

qu'il fallait appliquer en Algérie le principe politique

turc ou machiavélique o~ser pour régner, et ils

l'ont appliqué souvent, en nommant des chefs détestés

ou méprisés des tribus, comme Ben-Aïssa et le Eaïd

Ali, ou des chefs ennemis jurés d'autres chefs reconnus

par la France, comme le Kaïd des Abd-el-Nourà l'é-
gard de Bou-Okaz, comme Abd-cl-Kader à l'égard

deMoustapha; comment donc n'ont-ils pas songé à

mettre dans chaque tribu un Cadi ? – Je ne crois pas

que l'hostilité entre un Cheiket un Cadi soit un titre à

la nomination d'un Cadi; mais je crois qu'une division

de pouvoir, qui ne serait pas une lutte de pouvoir, et
qui seraitcependant un contre-poidset une limite pour
la tyrannie, produirait de bons résultats, politique-

ment pour nous et civilementpour les indigènes.

Je dois avouer qu'il n'estpas aussi facile de trouver

des indigènes qui possèdent les titres nécessaires pour
être Cadi, qu'il est facile d'en rencontrer.qui ont les

titres (je ne dis pas les qualités) nécessaires pour être

Cheik tout indigène peut être Cheik c'est comme en

France, où tout le monde peut être sous-préfet, préfet,

ministre même, mais où les licenciésen droit peuvent

seuls être nommés ~M.



Or, il y a infiniment peu de ~'c~HCMS en droit mu-
sulman, dans les tribus de l'Algérie; cette pénurie
d'~OMMM~ de loi nous a peut-être été favorable; en
effet, elle est d'autant plus grande, que les tribus nous
ont été plus facilement soumises; c'est-à-dire qu'elle
existe là où les indigènes étaient le plus désorganisés,
dans la province de Constantine,-mais non dans celle
d'Oran et chez les Kabiles du Jurjura, où le nombre
des saints personnages, marabouts et hommes con-
naissant la loi et pouvant l'enseigner, est plus considé-
rable.

Peut-être en conclura-t-on que les hommes de la loi
musulmane sont contraires à notre domination, et que,
par conséquent, il n'en faut pas; mais on doit en con-
clure aussi qu'ils sont favorables à l'organisation et à
la force des tribus, et que, par conséquent, ils pour-
raient être utiles là où nous dominerions; il est'vrai
que le choix de ces hommes serait délicat.

D'un autre côté, la pénurie d'hommes de la loi, dans
les tribus soumises ou faciles à soumettre, nous oblige
à chercher ces Cadis en dehors des tribus, et c'est un
très-grand bien car nous pourrons les trouver dans
les villes, qui nous sont plus soumises que les campa-
gnes, et où ces hommes auraient des relations de fa-
mille et d'intérêt qui les rendraient plus dépendants de
nous il nous sera possible et facile même de les pren-
dre en dehors de l'Algérie,de les faire venir, par exem-
ple, d'Alexandrie ou de Smyrne, où grâce à Dieu, la



haine du nom chrétien n'est pas aussi aveugle et bru-
tale que chez les Kabiles de l'Atlas.

XI. Ceci me donne l'occasion d'examiner une
question qui ne me paraît avoir encore préoccupé per-
sonne. – On s'est inquiété assez souvent de la nature
de la population européenne qui devra s'établir en Al-

gérie, et je crois que les meilleurs esprits ont adopté

une idée fort bien développée par M. Saint-MarcGirar-
din, dans la Revue des deux Mondes; savoir quela
colonisation de l'Algérie doit être eMropee~Me, chré-

tienne et non française exclusivement, quoique faite

sous la domination de la France.
Il me semble que l'organisation des indigènes ne de-

vrait pas.non -plus être ëxclusivementalgérienne, mais
africaine, musulmane. Dans la colonisation,la tête doit

être française et le corps européen dans l'organisation

des indigènes, la tête serait bien tOujoars'6'ancaîse et
la masse du corps a!gérienne; mais quelques organes

ne devraient-ils pas être reconfortés par un élément

orientât, plus général que ne le sont les tribus divisées

de l'Algérie ?

C'est bien cette pensée qui perce dans le regret, sou-
vent exprimé, de l'expulsion des Turcs de la régence,

et dans l'organisation des bataillons, où nous avons
réuni, le plus possible, des musulmans qui n'étaient

pas indigènes. C'est encore la même pensée qui inspi-

rait le projet de cession des Beyliksd'Oran et de Con-

stantine aux princes de Tunis en un mot, nous nous
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r organisersentions faibles, pour organiser et gouverner directe-

ment des musulmans, et nous cherchions des inter-
médiaires musulmans, élevés dans l'habitudedu com-mandement. Cette pensée est encore voilée, dans l'im-
puissance où nous avons été, jusqu'ici, d'obtenir la
reconnaissance de notre droit à la possessionde l'Algé-
rie. La Porte n'en peut plus faire une question po-litique, puisque le fait, loi suprêmede la politique mu-sulmane, a décidé; mais elle doit en faire, avec raison,
et je dirai même avec ame, une question-de justice et
de foi, tant que nous ne montrerons pas à l'islamisme
effrayé la volonté de garantir aux musulmans de l'Al-
gérie la jouissancede leur justice et la pratique de leur
foi (en tout ce qui ne nuirait pas à leur soumission
politique), et notre éloignement pour un prosélytisme
étroit de greffe ou de sacristie.

Je sais bien que si nous avons en France, parmi nosdogmes politiques, celui de la liberté de conscience ap-pliquée à la foi religieuse, nous ne connaissonspas du
tout le dogmede la libertéd'une des plus belles facultés
de la consciencehumaine la justice; sous ce rapport,
nous sommes même assez intolérants. C'est qu'heu-
reusement, en France, il n'y a pas tout-à-fait autant
d'anarchie dans les consciences sur ce point que surl'autre; lep~~n'apas eu, comme l'église, son protes-
tantisme, ou plutôtcelui-ci a complètementtriomphé.
Or, nous nepouvonsnous dissimuler que lesmusulmans
de l'Algérien'ontpoint, pournotre code, notre jurispru-



dence, nosprocédésjudiciaires, etsurtoutpour notre pé-

nalité, l'admirationet le respect que tout bonFrançais,

quelle que soit d'ailleurs sa crôyancepolitique ou reli-

gieuse, professe pour le code Napoléon, la magistra-

ture, les gendarmes et la prison.

Notre susceptibilité française est donc infiniment

plus en garde contre des tentatives imprudentes de

conversions religieuses, catholiques ou schismatiques,

que contre des tentatives, aussi imprudentes, de con-
versions judiciaires; nous donnerions des louanges à

des avocats missionnaires du code, mais nous impose-

rions silence à des missionnaires- de l'Évangile; nous

avonsbien pu abattrequelques mosquéeset marabouts,

gêner certaines pratiques religieuses, bouleverser, par
exemple, des cimetières, et jeter au vent et à la mer les

cendres et les ossementsdes morts; mais les indigènes

eux-mêmes doivent reconnaître que nous n'avons pas
du tout cherché à les convertir à l'une quelconque des

nombreuses formes du christianisme, et que nous se-
rions même peu favorables aux efforts de ce genre.

Il n'en est pas ainsi pour la justice non-seule-

ment nos docteurs en droit sont plus libres que nos

docteurs en théologie, et ils envahissenttant qu'ils peu-
vent mais des militaires, qui ne sont pas docteurs

1

jugent des crimes et délits commis entre indigènes; ils

font exécuter leurs jugements; et pourun crime de cette

nature, j'ai vu, le jour même du crime, tomber une
tête, par l'ordredu Gouverneurde Constantine1



Laissons vite ceci, et retournons à Alexandrie et à
Smyrne.

Je dis donc qu'il serait utile à la France et profitable

aux indigènes, et digne du Gouvernement français, de

faire quelque chose pour ne pas briser le lien très-
providentiel qui existe entre toutes les populations
musulmanes. Déjà, dans ce but, le Gouvernement
favorise le pèlerinage de la Mecque, ce qui est très-
bien je crois qu'il devrait favoriser aussi le pèlerinage
des musulmans étrangersvers l'Algérie. Les Algériens

ne sont pas riches, et ceux d'entre eux qui font le
pèlerinage religieux suffisent largement pour le com-

merce avec l'Orient; ceTie sont donc pas trop les né-
gociants de Tunis, d'Alexandrie, de Smyrne, de Cons-

tantinople, que nous pouvons espérer attirer mais,

pour les Algériens, si l'or, les pierreries et les parfums

ne viennent plus d'Orient, c'est encore de là qu'ils
attendent la lumière et la justice.

XII. Instructionet justice, Taleb et Cadi, voilà

ce que nous devonstirerd'Orientet donneraux tribus.

Tous les projets d'instituts arabes, en France, ou par
des Français en Algérie, sont impraticables et impo-
litiques, et ne seraient que des tentatives sans effet,

n'ayant aucune portée dans les tribus, c'est-à-dire sur
l'immensemajorité de la population indigène. De mê-

me, tous nos projets de justice française, appliquée

aux tribus, soit par nos magistrats, soit par nos chefs

militaires ou civils sont des utopies ou des illusions



dangereuses, ou des jouets vaniteux, sauf pour ce qui
concerne la policepolitiqueet militaire, et dans les cas
où il y a coM/~ï entre indigènes et Européens.

Le Cheik, le Cadi et le Taleb, ce dernier chargé de
la prière et de l'enseignement, tel est l'état-major su-
périeur des tribus.

Les chefs de douars, ou principaux chefs de famille,
forment le conseildu Cheik, conseil reconnu et insti-
tué par l'autorité française, etayant des droits et des
devoirs dont il sera parlé ci-après.

XHL – Le .coMmM~re ~M yoz chargé de l'or-
ganisation de la tribu, après avoir installé et fait
reconnaitre le Cheik, le Cadi et le Taleb, et tous

'C'est la première fois que je parle de cet ofRcier public; je lui
ai donné ce nom,pour rappeler la position du délégué de l'auto-
rité auprès des sociétés aKOtn/m~~parce que cet officierpublic se-
rait, en effet, le délégué de l'autorité dans le cercle colonial ci-
vil. Je me suis dispensé de m'étendre sur l'organisation du per-
sonnel administratifqui entourerait ce fonctionnaire,parce que
ce n'auraitété, pour ainsi dire, qu'une répétition, dans l'ordre
civil, de ce que j'ai indiqué pour les postesmilitaires. II me sufflt
de dire que le commissaire du Roi sera, par rapport aux colo-
nies civiles, ce qu'est le commissaire du Roi dans une société
anonyme,l'intermédiairede la société avec l'Etat, chargé de veil-
ler à l'observation des statuts et des règlements, et chargé aussi
des registres de l'état civil; mais que, par rapport aux tribus, il
sera le chef politique français,auquel sera conNé le gouvernement
des tribus du cercle, comme les chefs des postes militaires sont
chargés,de gouverner les tribus de J'intérieur.

v



les membres du conseil, chefs de douars, procèdera

immédiatement à la fixation des limites de la tribu

avec les tribus ou colonies voisines, conformément

au plan qui en aura été dressé d'avancepar le corps
des travaux publics. Il fera cette délimitation en pré-

sence des Cheiks des tribus et des chefs des colo-
nies voisines. Il indiquera à chaque Cheik les travaux
à faire sur ces limites, pour les assurer, et donnera
connaissance des règlements destinés à les faire res-
pecter. Les Cheiks seront chargés,de la direction et
responsables de l'exécution de ces travaux.

Le Cheik, en conseil, procèdera à la distributiondu
territoire de la tribu entre les chefs de douars, en pré-
sence du commissairedu Roi, qui rendra compte à l'au-
torité supérieure des contestations auxquelles donne-
rait lieu cette distribution, lorsqu'il ne pourra parve-
nir à les faire cesser à l'amiable l'autoritésupérieure
jugera.-

Èn même temps, sera réglée la distributionetla jouis-

sance des <M!M?, pour les douars, ainsi que la détermi-
nation des pdturages et bois communaux.

Les limites des douars seront plantées, et le commis-
saire du Roi indiquerales travaux propres à les rendre
visibles, permanentes, favorablesà la circulation et à la
culture les chefs de douars seront responsables de
l'exécution de ces travaux.

Cette distribution de la terre entre les douars sera
irrévocable par le Cheik, et ne pourra être changée ou



modinée qu'avec approbation de l'autorité supérieure,
qui en appréciera les motifs et décidera.

Le chef du douar distribuera et administrerala terre
de son douar librement, en se conformantà ce qui aura
été fixé pour les irrigations et communications.Toutes
les discussionsentre un chef de douar etun homme de

son douar serontjugées par le Cadi, sans intervention
de l'autoritéfrançaise.

Le commissairedu Roi prendranote des terres mises

en culture, et des ressourcesde chaque douar, en trou-
peaux et bêtes de travail; le Cheik aura un double de
cette note, et devra remettreau commissaire du Roiun
état nominatif de la population mâle de chaque douar

les éléments de cet état lui seront fournis par les chefs
de douar qui en garderont un double, et qui seront
responsables de son exactitude.

Le Taleb, chargé de toutes les écritures, en gardera
registre.

Le Cheik, le Cadi, et le Taleb seront appointés par
l'État, et n'auront droit à aucuneprestation, en services

ou en nature, à leur profit, de la part des membres de
la tribu.

Les appointements seront fixés ainsi

Pourle Cheik, ils serontproportionnésà l'impôtperçu

par ses soins.

Le Cadi jouira du droit d'usage sur les amendespro-
noncées par lui et sur les mariages et successions, et il
prélèvera~ en outre, un droit sur le salaire des indigè-



nés de la tribu, employés par les colonies civiles, droit
qui sera retenu par le caissier de la colonie, en payant
le salaire, et qui sera remis par lui au Cadi.

Le Taleb aura droit à des émoluments proportion-
nés au nombre d'enfants qu'il instruira, ce nombre
étant certifié par le Cheik et le Cadi, et vérifié par in-
spections du commissairedu Roi il percevra, en outre,
un droit de cachet sur les actes civils et judiciaires
qu'il écrira.

Les obligationscommunales consistent dans l'établis-
sement et l'entretien de la triple habitation du Cheik,
du Cadi et du Taleb, et de la casernedu détachement
des gendarmes maures, conformément au plan adopté
par l'autorité publique elles consistent encore dans
les travaux intérieurs de communication, d'irrigation,
de limites et d'assainissement.

Les tribus ne peuvent être employées aux travaux
publicsextérieurs que moyennant salaire; et dans ce
cas, le Cheikpercevra, outre ses appointements propor-
tionnés à l'impôt, un droit sur ce salaire.

Quinze jours après les moissons, et jusqu'à l'époque
où commenceront les labours pour les semailles pro-
chaines et de même, après les semailles faites et jus-

Ce plan est certainementun des plus intéressants qu'on puisse
proposer au concours de tous les ingénieurs et architectes fran-
çais.



qu'au moment des moissons, au commencement de
chaque semaine et pour toute cette semaine, le Cheik
réunira un quart des hommes valides de la tribu; la
moitié sera employéeaux travaux publicsde l'intérieur,
l'autremoitié sera dirigée, s'il y a lieu, sur les ateliers
des travaux publics de l'extérieur, salariés par l'État,

ou sur ceux des colonies qui rétribueront également
leurs travaux.

Tout refus de ce servicesera puni d'une amende, au
profit du Cheik; le chef du douar, auquel appartiendra
le délinquant, répondradu paiement.

A tour de rôle et par quart, les chefs de douar assis-

teront le Cheik dans ce service l'un d'eux accompa-
gnera et surveillera toujours les hommes employés aux
travaux extérieurs de l'État ou des colonies.

Le port d'armes à feu, hors du territoirede la tribu,
n'est permis qu'au Cheik et aux chefs de douar. r

Dans l'intérieur de la tribu, le Cheik peut accorder

ou défendre le port d'armes, selon qu'il le juge conve-
nable un chef de douar ne pourrait en être privé que
sur jugement de la majorité des chefs de douar,- ou
par ordre supérieur."

L'officier des gendarmes maures est chargé spéciale-

ment de veiller a tout ce qui concerne cet objet.
Ce même officier, sous les ordres du Cheik, sera

chargé de la police intérieure de la tribu; il aura le
commandement, toujours sous les ordres du Cheik, du

contingent d'hommes armés, cavalerie ou infanterie,



qui serviraient, en cas d'attaque, à la défense de la tri-
bu il commanderait également,

CM dehors, ceux d'en-
tre eux qui seraient admis à faire partie d'une expédi-
tion ordonnée par l'autorité supérieure. Il devra donc
avoir un contrôle exact des hommes armés, infanterie
et cavalerie, et faire l'inspection de leurs armes, de
leurs chevaux et de leurs personnes, au moins une fois
par mois; il veillera à la garde des moissons et des
troupeaux, et rendra compte à l'autorité supérieure
française de tout ce qui lui paraîtrait intéresser la sé-
curité publique.

Les soins médicaux seront donnés gratuitement aux
indigènes des tribus,à l'hospicede la colonieeuropéenne
la plus voisine. Le médecin de cet hospice fera chaque
mois une inspection dans la tribu, pour s'assurer de
l'état de la santé publique; il rendra compte à l'auto-
rité des mesures qui lui paraîtraient propres à l'amé-
liorer.

Le commissaire du Roi fera au moins tous les mois
une inspection, pour vérifier si les règlements sont
exécutés il redoublerade surveillance auxépoquesdes
travaux publics, c'est-à-dire entre les moissons et les
labours, et entre les semailles et là moissonnouvelle
car les trois objets principauxqu'il doitsurveiller sont
10 ~M~FM~e~ intérieurs et extérieurs, et les
relations de travail avec les colonies 2<* l'étendue des
terres mises en culture, puisque c'est surce pointquer~p~estassis; 3° l'état des récoltes, puisqu'elles



sont le moyen et que c'est l'époque de la percep-
tion

L'impôt serapayé, partie en argent et partie en na-
ture, comme cela existait chez les Turcs, et comme

cela existe encore aujourd'hui; c'est-à-dire l'achour,

ou dirae en nature, et le hokor, ou loyer de la terre

en argent.
La terre est propriété de l'État concédée à temps

aux tribus, et, dans leur intérieur, aux chefs de douar

par le Cheik, et dans chaque douar, par le chef de

ce douar, à chaque membre de sa famille.

Non-seulement, comme nous l'avons déjà dit, la

concession de la terre au chef de douar est irrévoca-

ble par le Cheik; maislorsque l'autorité supérieuredé-

cidera qu'il y a lieu de retirer cette concession, le chef

du douar sera indemnisé de la valeur des constructions

et plantationsqu'il aura faites, indemnitéqui sera sup-
portée par le remplaçantdu chef de douar dépossédé.

En cas de rébellion d'un chef de douar ou d'une

tribut la terre, ainsi que les constructions et planta-

tions, rentreront à l'État, qui en disposera.

1 Ces trois fonctions indiquent sumsamment la nature du per-
sonnel qui doit entourerle commissaire du Roi ( travaux publics-,

cadastre et impôt), et les qualités que doit particulièrement possé-

der cet officierpublic, qui doit être, autant que possible, M~eMeM)-

et comptaMe.Un détachementde gendarmerie françaisecomplète-

rait ce poste civil.



Hors ce cas de rébellion, une tribu ne pourra pas
être dépossédée du territoire primitivement concédé,

à moins de concession nouvelle équivalente. Toute-
fois, les limites de ce territoire pourraient être chan-
gées, en plus ou en moins, dans le cas où l'accroisse-

ment ou la diminution de culture prouverait que ce
territoire n'est pas assez ou est trop étendu.

XIV. Les tribus ou douars qui voudraient se réu-

nir par villages, y seraient aidés de la manière sui-
vante les murs d'enceinte, tracés par les ingénieurs

du corps des travaux publics, seraient construits par
leur troupe de travailleurs, ainsi que les fontaines et
abreuvoirs. Les maisons construites et les jardins
plantés par les indigènes seraient déclarés propriétés
privées, incommutables, transmissibles, vendables

libres ~KeM~, comme cela est dans les villes. Ces

constructions et jardins seraient francs d'impôt pen-
dant cinq années. Si des étrangers à la tribu venaient

les louer et s'y fixer, leur industrieet leurpersonne se-
raient franches d'impôtpendant deux ans.

Sur la demande du Cheik de la tribu, délibérée en
conseil, et adoptée aux trois quarts des voix, des Eu-
ropéens pourront être autorisés à venir se fixer sur le

territoire de la tribu pourvu que cette tribu ait con-
struit un ou plusieursvillages.

De même, des indigènes, demandés par des direc-

teurs de colonies, pourront être autorisés à demeurer
dans ces colonies mais ils devront y avoir un quartier



ou un camp séparé, ferméou gardé la nuit et des m"
digènes, choisis parmi eux, leur seront donnés pour
Cheik ou ~m'M, et répondront de leur conduite.

Les directeurs des colonies seront juges des excep~
tions que comporte cette règle générale, et qui dépen-
dent du nombre et de la moralité des indigènes admis.

Lorsqu'une tribu occupera un territoire trop éten-
du pour que les chefs de douar puissentse rendrechez
le Cheik et revenir àleur douar en une seule journée,
elle sera diviséeen fractions ~/erA<:J, et alors tout ce
que nous venons de aire s'appliqueraità la ferka.

Mais que devons-nous faire à l'égard de la grande
tribu? faut-il conserver ou modifier sa constitution?

XV.-La question est grave; craignons de faire-ici
une puérile théorie. Politiquement et administrative-
ment, une grande tribu n'est pas du tout une petite
tribu vue au microscope.Ces deuxchoses ne se ressem-
blent guère plus qu'une famille ordinaire ne ressem-
ble à la grande famille humaine.

La difficulté capitale que nous avons rencontrée
pour notre établissement dans l'Algérie, consiste pré-
cisément en ce qu'il y a quelques tribus fort grandes,
dont les fractions sont assez unies militairement pour
l'attaque et la défense communes, quoiqu'elles soient
dispersées sur un territoire considérable, par rapport
à leur population. Les tribus qui nous sont soumises
ou qui peuvent l'être facilement, sont-, au contraire,
faibles, peu nombreuses, peu étendues, surtout dans



la zone où nous pouvons songer à établir des colonies
civiles il n'en est pas de même dans la zône militai-
re c'est donc pour cette zone surtout que je vais in-
diquer le but à atteindre, dans l'organisation de ces
tribus puissantes.

L'œuvrepolitique que nous devons nous proposer,à
l'égard de ces grandes tribus, est de favoriser leur disso-
lution en fractions réelles indépendantes les unes des
autres. Ces fractions, qui existent en fait, sesont tou-
jours maintenues unies, pour le besoin de défensecom-
mune ou de pillage commun or, nous devonsempê-
cher le pillage, et par conséquent rendre inutile la dé-
fense d'un autre côté, nous.devons prouver aux indi-
gènes que cette coalitiond'attaqueou de défensecontre
nous-mêmes est vaine par conséquent, nous tendons,
sans nous le proposer directement, vers cette disso-
lution des grandes tribus en effet, déjà, dans les
trois provinces des fractions de tribus sont soumises
et se battent même avec nous et pour nous, tandisque
d'autres fractions des mêmes tribus luttent encore
contre nous.

Je crois que nous devonsnous proposer directement
d'opérercette dissolution c'est pourtant ce que nous
ne semblons pas vouloir faire, lorsque nous insti-
tuons, à grands frais et à grande pompe, des Eaïds,
des KaliMs. Plus nous prétendons fairegrand le grand
Cheik d'une grande tribu, moins nous consolidons
notre puissance. Heureusement, nos grands Eaïds et



nos grands Kalifats étaient de forts petits hommes,
et, sous ce rapport, ils n'ont pas nui à notre cause

car ils ont plutôt contribué à fractionner qu'à unir
les grandes tribus.

Dans celles qui avaient autrefois un Kard ou un
grand Cheik n'instituons ni grand Cheik ni Kaïd

mais donnons à chaque ferka une organisation indé-
pendante, en la rattachant directementet immédiate-

ment à l'autorité française.
Si la constitution d'une société par tribus est légi-

time et même très-sociable, en ce sens qu'elle est l'ex-
pression du sentiment de la famille, elle devient in-
juste, oppressive, anti-sociale, lorsqu'elle exagère la
portée de son principe, et qu'elle prétend régir une
province presque une nation, commeune famille. Le

bonheurd'une famille consisteàconfondre (jene dis pas
seulement unir) l'amour de soi et l'amour des siens;

le bien-être d'une société consiste à parfaitementdis-
~Kg'Mer (je ne dis pas opposer, Dieu m'en garde ) le

mien et le tien, l'intérêt privé et l'intérêt public, le

droit et le devoir, la liberté et l'ordre, et à les unir

sans jamais les co~/bM~re.

En droit, les grandes tribus ne sont pas plus une so-
ciété, qu'elles ne sont, en fait,. une famille; ou si l'on

veut, c'est une famille monstrueuse ou bien un germe
confus de société. Le progrès social de l'Algérie, celui

que, presque partout,l'islamismecherche aJaire, estde

passer de l'état de~MSà celui de nation, qu'il ignore



et qui ne saurait prendre racine dans le Coran, véri-
table loi religieuse de tribus et de familles. Voilà pour-
quoi l'Occident presse aujourd'hui l'Orient de toutes
parts c'est à ce progrès qu'il le pousse nous devons
aider l'Algérie à l'accomplir.

XVI. Revenons plus directement à notre sujet.
Divisons doncles tribus pour régner sur elles c'est-

à-dire afin de les associer réellement pour l'ordre la
paix et le travail, et non pour la guerre et le pillage

substituonsun lien social nouveau au lien ancien de la
patriarchie; superposonsauxrapports du grand Cheik

avecles petits Cheiks, larelationde tous les chefs de fer-
ka avecle représentantd'un peuple qui sait ce que si-
gnifient les mots peuple, nation, patrie, que l'Arabene
connaîtpas. S'il est naturel que nous tâchions d'affai-
blir la puissance qui résiste le plus à notre domination,
c'est-à-dire de rompre le lien des grandes tribus, ilest
bien aussi que, dans l'intérêt des sujets algériens de la
France, nous les garantissions de l'oppression que ces
grandes tribus ont toujours exercée sur les petites, et
qu'elles exercent encore aujourd'hui; il est bien que,
même dans le sein de ces grandes tribus, nous pre-
nions ladéfense du faible contre le fort, du Cheik de la
ferka contre le Cheik de l'Aarch.

Il suffirait presque de ne pas contrarier cette divi-
sion, qui existe déjà par le fait dans la plupart des
grandes tribus, et qui, je le répète, n'a pas lieu com-
plètement, à cause des nécessités de défense et d'at-



taque communes. Par exemple, la grande tribu des

Harakta, que nous avons placée sous le Kaïdat d'A-
li, est divisée en quatre /er~s elle a pour voisi-

nes deux tribus fort puissantes, à l'Est et au Nord,
les Némemcha et les Hanencha, divisées elles-mêmes

en plusieurs fractions. Du temps des Turcs, le Eaidat
des Harakta était habituellement l'apanage de l'un
des plus proches parents du Bey; avant d'être Bey,

Achmet était revêtu de cette dignité. Les Némemcha `

avaient également un Kaïd, habituellement étranger

à la tribu, tandisque les Hanenchan'en avaient pas,
et étaientgouvernés par un grand Cheik, pris dans le
sein de la tribu, et qui dominait seize tribus; il avait

droit à un sceau en or, comme le Bey lui-même,

tandis que le sceau de tous les autres fonctionnaires

de la province, sans exception, était en argent lors

de son investiture, il recevait-le caftan même qui avait

été envoyé au Bey de Constantine par le Dey d'Al-

ger. Voici donc, très-rapprochés l'un de l'autre, deux

exemples d'organisation politique des tribus qui dif-
fèrent essentiellement ni l'un ni l'autre ne nous con-
viennent, mais certainement nous devons nous rappro-
cher davantage de celui des Harakta que de celui des

Voir, pour les détails qui suivent, l'appendice déjà cîtednta-
bleau pnbtîé par le Ministère de la guerre, année 1840. – Orga-

nisation de la province de Constantine.



Hanencha ce qui revient à dire que nous soumettrons
plus facilement les premiers que les derniers les
faits le prouvent, quoique les Hanenchatouchent pres-
que le territoire de Bône et de Guelma tandis que les
Harakta sont dans la zône intérieure et s'étendentjus-
qu'à trente et quarante lieues à l'Est de Constantine.

Je dis que nous ne devons pas imiter ces deux
exemples; même celui des Harakta, d'abord parce que
nous ne devons pas avoir des fonctionnaires par droit
de naissance ou par favoritisme, mais des fonction-
naires tenant à une hiérarchie fortement constituée,
en un mot, des fonctionnaires militaires, appartenant
à des corps, et non pas des individualités isolées/quel-
que puissantesqu'elles soient d'ailleurs ensuite parce
que nous pouvons et devons éviter d'adopter cette or-
ganisation politique, très-mauvaise pour nous et très-
funeste aux indigènes eux-mêmes. Ainsi les Harakta
ont, parmi leurs voisins de l'Ouest, entre Constantine
et eux, les ~KM'a, nxés sur le territoire de l'ancienne
Sigus; or, supposons qu'un cercle colonial soit établi
à Sigus, qu'un autre cercle colonial soit établi à Ti-
/!?cA, point central par rapport aux Harakta, aux
Hanencha, au territoire de Guelma et à celui de Si-
gus il serait naturel alors de mettre la ferka des
Harakta qui occupel'Ouest de leur territoire sous la

La ferka des OM~S<M' habitant près du mont /~M;



direction du commandant du cercle de Sigus, et la.

ou les ferka du Nord, sous la direction du comman-

dant de y~e~. Et si, plus tard, nous établissions un
cercle colonial à Tebessa, le commandant de ce cercle

aurait sous sa directionla ferkaEst ou Sud des Harak-

ta, et la ferka Nord des Némemcha.

La révolution que notre conquête doit opérer en

Algérie est bien autre chose, pour les Algériens, que

n'a été pour nous la grande révolution française, qui

a converti les provinces en départements, et changé

toute notre organisation politique. Nous serions bien

aveugles, si nous pensions pouvoir soumettre et gou-

verner l'Algérie, en conservant des circonscriptionsde

territoire et des liens politiques de population qui ont

eu leurs motifs et leur utilité dans l'aMCMM régime

sous le gouvernementaussi anarchique que despotique

des Turcs, mais qui seraient funestes à nous et aux
indigènes eux-mêmes.

En résumé, quoique nous ne puissions pas espérer

de constituer l'Algérie, immédiatement, en une société

politique de communes puisqu'elle n'est encore par-

c'est celle qui a été plus particulièrement battue dans la grande

rhazia du généra! de Galbois, en 1840.

La ferka des Ouled-Khanfar,qui s'était réunie auxOuIed-

Saïd en 1840, tandis que les deux autres ferka (nord-est), les Ou-

led-Siouan et les OMM-EMBt<H-< plus éloignées de nous, n'ont

pas ou presque pas donné, et ont peu souffert.



tout qu'une agglomération de familles, hostiles entre
elles, et dont les plus fortes écrasent les plus faibles

nous devons, tout en conservant avec soin ce qui, réel-
lement, est un lien familial, nécessaire à la fondation
communale, combattre ce qui ne serait qu'une exagé-
ration de ce lien, étendu outre mesure et formant des
nœuds,de coalitions, nuisibles au bien-êtreet à la sécu-
rité de nos. colonies et des tribus faibles.

En conséquence, pour les petites tribus, c'est-ardire

pour la presquetotalité de cellesqui toucherontnos co-
lonies civiles, dans la zone maritime, conservonsle ca-
ractèreunitaire qui est l'expressiond'uneparenté en-
core assez rapprochée mais fixons surtout notre a1r<

tention sur le douar, véritable association de famille,
germe du village futur. Pour les grandes~ tribu&, c'es~-

à-dire généralement dans la zone intérieure, détrui-

sons leur unité despotique, spoliatrice, pillarde, .ex-
pression factice d'une parenté qui n'est plus, sensible,

et dégageonsla grande famille véritable, la ferka, de

cette chaîne qui s'oppose au développement de sa vie

propre et à celui de chacunde ses organes, pour larap-
procher du moment et de l'état où elle pourra entrer
dans l'ordre civil; ce sera là civiliser l'Algérie, et nous
en avons la prétention.

Mais, dira-t-on, ces grandes tribus arabes sont pour-
tantbelles; elles sont belliqueuses, pleines de constance
et de courage, et les petites tribus du littoral sont
molles, lâches, courbent la tête -devant tout maître,



romain, turc ou français. -Cela est vrai; et si nous
voulons"considérerl'Algérie comme un carrousel, lais-

sons aux grandes tribus leur organisation, et prenons
pour valets de pied les hommes des petites tribus, ils

nous tiendrontl'étrier; mais je ne crois pas que ce soit
l'envie de la France de prolonger indénniment cet
exercice. D'ailleurs, qui parle d'énerver les grandes
tribus? Elles sont pleines de constance et d'ardeur;

-mais c'est pour le pillage ou pour se défendre quand
elles craignent d'être pillées à leur tour elles sont plus

molles et plus lâches au travail que ces petites tribus
méprisées du littoral. Disons le mot, ce sont les plus
belles et les plus poétiques bandes de voleurs que l'on
puisse imaginer; mais nous, qui nous piquons en
France d'être un peuple brave, nous savons la diffé-

rencequ'il y a entre un voleurbraveet un brave soldat,

entre Mandrin et La Tour-d'Auvergne. Ne craignons

pas de détrôneret de dépoétiser Mandrin en Algérie

nous avons commencé par les Turcs, finissonspar les

Beys indigènes les Kalifats, les Kaïds et les grands
Cheiks des grandes tribus, et mettons là, si nous pou-
vons, et tant que nous en aurons en France, des La
Tour-d'Auvergne.



CHAPITRE II.

LIEUX FAVORABLES A LA SOUMISSION PROGRESSIVE DES TRIBUS t
ORDRE SELON LEQUEL ON DOIT PROCÉDER A LEUR

ORGANISATION.

I. Je le répète, les mêmes considérations géné-
rales qui m'ont servi à déterminerles lieux favorablesà
l'établissement des colonies, et l'ordre selon lequel on
doit procéder à leur fondation, déterminent également.
d'une manière générale, les lieux et l'ordre favorables
à la soumission et à l'organisation.des tribus. Ce cha-
pitre serait donc inutile, si je ne devais pas entrer plus
avant dans l'examen dés lieux et des populations.



J'admettrai .comme démontrées précédemment les

propositionssuivantes c

1° Les tribus de la zône intérieure sont, en général,

moins susceptibles de soumissionimmédiate que celles

dela zône maritime; les premières exigent le contact des

colonies militaires, les autres permettent celui des co-

lonies civiles.
3° Les tribus de l'Algérie toute entière sont plus

susceptiblesde soumission et d'organisation prochaine

dans l'Est que dans l'Ouest; plus dans la province de

Constantine que dans celle d'Alger plus dans celle-ci

que dans celle d'Oran.
3° Les tribus qui se trouvent sur la ligne stratégique

et sur les communications de cette ligne à la mer, et

aussi sur les communicationsdes villes du littoral, sont

les premières à soumettre et à organiser.

J'ajoute maintenant a ces trois propositions, une
quatrième, que je n'ai pas fait ressortir dans les cha-

pitresprécédents, mais qui en découle logiquement.

Hors de ces lignes, les tribus doivent être contenues

et surveillées, plutôtqu'ellesne doiventêtre soumiseset

organisées, jusqu'au moment oùle-grandcadre de~ou-

mission et d'organisation sera achevé ou très-avancé.

Comme cette propositionrésout une difficulté long-

temps débattue sous le mot d'occMpo~bMr<~rem~,

je dois d'abord la développer, avant de parler des tri-

bus soumises, ou à soumettre et à organiser immé-

diatement.
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II. C'est, en effet, une occupation restreinte qu'il
faut, mais restreinte à un cadre qui embrasse l'Algérie
entière et qui indique clairement notre prétention à
l'organisation future d'une possession considérée tout
entière comme possession française; c'est seulement
de cette manière que l'occupation restreinte est pro-
posable, elle n'est pas soutenable autrement; car si

elle n'était pas un signe de notre prétention à tout
posséder, elle serait un appel continuel à la révolte,
fait par nous-mêmes, aux tribus de la portion dans
laquelle nous nous limiterions.

C'est une occupation restreinte, en ce sens qu'un

pays comme l'Algérie ne peut pas être occupépartout
à la fois, à cause de son étendue, et surtout à cause de
la nature de sa populationet de l'état de son sol acci-
denté, sans communications, sansétablissements fixes.
On peut occuper entièrement et de.suite, plus facile-
ment, la France et presque l'Europe entière, que l'Al-
gérie.

nRestreindrel'occupation, c'est donc simplement met-
tre de l'ordre dans l'occupation générale, la commen-
cer par où elle peut et doit être commencée.

Dans ce sens, l'occupationserait restreinte, la colo-

nisation le serait aussi.
Pour remplir le but que nous nous proposons dans

ce chapitre, commençons nous-mêmes par nous dé-
barrasser de ce que nous avons à dire sur les tribus
placées en dehors du cadre d'occupation, afin de n'a-



voir plus à nous occuperque de l'organisationdu réseau
colonial de l'Algérie. Ceci achèvera de combler une
lacune que j'ai dû laisser dans les chapitres consacrés
spécialement à la colonisationeuropéenne.

III. Ces tribus se décomposent en deux parties
très-distinctes,celles qui se trouvententre la ligne stra-
tégique et la mer, et qui sont généralement kabiles,
et celles qui sont situées au Sud de la ligne stratégique,
entre celle-ci et le désert, et qui sont presque toutes
arabes.

Lespremières sont fixées au sol, ont des habitations,
des hameaux, des villages, quelques villes même.
Les secondes sont généralement nomades; plusieurs
cependant ont des villes, mais à une grande distance,
à soixante lieues au moins de notre ligne stratégique.

Ici se présente un phénomène inverse de celui qui
nous a déterminé dans le tracé des deux zônes. Les
tribus kabilesqui se trouvent en dehors du réseau co-
lonial, dans la zone maritime, sont, sinon plus à redou-
ter, du moins plus difficiles à soumettre que les tribus
arabes qui sont en dehors et au Sud de la ligne straté-
gique. On peut dire que ces dernières devront attirer
toute l'attention des hommespacifiques de la zône des
colonies militaires, tandis que les Kabiles devront at-
tirer toute l'attention des militaires de la zône des co-
lonies civiles.

En d'autres termes, notre conduite avec les tri-
bus non soumises devra être l'inverse de notre con-



duite avec les tribus soumises, ce qui est assez natu-
rel.

Rendons clair ceci par un fait pratique.
On a vu combien j'ai cru devoir éviter le contact des

colonies militaires et des tribus, voisines d'eues j'ai
voulu leur interdire même les relations de travail, et
ne mettre les tribus en rapport avec l'autorité fran-
çaise qu'au moyen des postes militaires. Au contraire,
j'ai dit que, dans la zone maritime,on devrait encoura-
ger les relations de travail agricole entre les colonies
civiles et les tribus soumises, leurs voisines, et autori-
ser même les membres de ces dernières à demeurer
dans les colonies. J'ajoute maintenant que les colonies
militaires devront faire leur possible pour établir des
relations de commerce et d'industrie, mais d'industrie
domestique plutôt qu'agricole, avec les Arabes du Sud
et les étrangersà l'Algérie (Biskris Mzabites, Tugur-
tains, Berbers ~-âMg~, Tunisiens et Marocains) on
recrutera même dans leur sein, autant que 'possible
les spahis attachés au service des postes militaires,
D'un autre.côté, dans la zône maritime/l'autoritéat-
tirera bien, dans les rangs des gendarmes à pied ou
pour les bataillons d'infanterie indigène de la zône in-
térieure, le plus de Kabiles possible, appartenant aux
tribus hors du cadre colonial; mais elle exercera une
surveillance extrême sur les membres de ces tribus,
commerçants ou autres, venant visiter les colonies ou
même les tribus de la zone maritime. Les Arabes du



Midi auront leurs caravansérails et leurs bazars dans

l'enceinte même des colonies militaires tandis que les

Kabiles des tribus insoumises, dans leurs voyages, de-

vront camper près des postesmilitaires de la zone ma-
ritime, et ne seront admis à loger leurpersonne et leurs

marchandises que dans les faubourgs indigènes des

villes européennes, où seront leurs caravansérails et

leursbazars
Ainsi, dans la zone intérieure, le gouvernement et la

police des indigènes soumis et organisés, appartien-

dront exclusivement aux chefs des postes militaires;
tandis que la surveillance et le règlement des relations

des tribus du Sud, arabes ou autres, avecnous, appar-
tiendraient spécialement aux chefs des colonies mili-

taires, bien entendu toujours sous la haute direction

du Gouverneur des colonies militaires,commandant en
chef l'armée active; et dans la zone maritime, le gou-
vernement et la police des tribus soumises et orga"
nisées appartiendraient exclusivement à l'autorité ci-
vile, tandis que la surveillance des tribus kabiles ou
autres, non soumises, appartiendrait spécialement à
l'autorité militaire, qui aurait la police de leurs rela-

tions avec nous, bien entendu sous la haute direction

du Gouverneurdes colonies civiles.

Ces tribus du Sud, dont-il est ici question, sont celles

Voir la Conclusion.



qui de tout temps ont fait le commerce des cara-
vanes, et ont fourni aux travaux industriels de l'inté-
rieur des villes, des manœuvres robustes, intelligents
et fidèles et les tribus kabiles sont celles qui de
tout temps aussi, ont fait le commerce intérieur du
littoral et le cabotage et ont été les marchands des
principales denrées alimentaires des villes.

Chez les premiers, les hommes que nous pouvons
utiliser au milieu de. nous sont plutôt chamelierset
portefaix, et chez les seconds plutôt muletiers et
boutiquiers, qu'ils ne sont, les uns et les autres, cava-
liers ou fantassins; néanmoins, ces hommes du Sud

sont les meilleurs cavaliers, et ces Kabiles des tribus
insoumises, les meilleurs fantassins en Algérie. C'est
donc chez eux que nous devons surtout recruter notre
cavalerie et notre infanterie indigènes et comme ils

sont en dehors du cadre de soumission, ils n'en seront
que meilleurs surveillants des tribus organisées, et ils

seront, pour ainsi dire, autant d'ôtages pris dans les
tribus non encore organisées.

Ce que je viens de dire est certainementun moyen
fort indirect d'action sur les tribus non soumises, mais
c'est le seul qui me paraisse convenable à leur égard

la force est le plus mauvais de tous; elle n'estutile qu'à
l'égard des tribus qu'on peut immédiatement organi-
ser et protéger et non pour celles que nous ne pou-
vons ou ne voulons pas gouverner. Pour celles-ci

l'emploi de la force est indispensable, si elles sont
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assez folles pour nous attaquer; il est nécessaire
comme punition de leurs crimes contre nous ou les
nôtres mais, dans ce dernier cas, n'oublions pas que
la vengeance sociale qui décime au hasard, dans son
impuissance à trouver les vrais coupables, qui expose
la vie de bien des braves, et verse leur sang pour la-
ver la tache criminelle d'une première goutte de sang,
est une justiceexceptionnelle, passagère, fatale comme
la nécessité, mais déplorable; rappelons-nous que nous
devons délivrer les Arabes de cette justice barbare qui
était la leur et non la nôtre, et que nous devons avoir
hâte de nous en délivrer nous-mêmes.

IV. -J'ai vu des rhazias faites par punition, des
combats livrés pour la défense, des expéditionssan-
glantes pour-lever l'impôt ou installer un Kaïd je
déplore les premières, j'admire les seconds; âmes
yeux, les troisièmes sont impolitiques ou même cou-
pables impolitiques, lorsqu'onveut en effet organiser
la tribu coupables, lorsqu'onn'en a ni le pouvoir, ni
même la volonté, lorsqu'on veut une affaire, un bul-
letin, un grade lorsqu'on n'aspire qu'â répandre
la-terreur sur une population qu'on livrera en pâture
à ses ennemis, à nos ennemis après l'avoir terrifiée
et affaiblie.

Les tribus que l'on veut organiser ne peuvent pas
l'être par des expéditions de quelques jours, mais par
unétablissementpermanent; celles que l'on nepeut pas
soumettreà une autorité qui les gouverne réellement,



et par conséquentqui lesprotège, ne 'doivent
pas payer

d'impôt et avoir de Kaïd, qui d'ailleurs les exploite.
Ces investitures de burnous, sur des mannequinsde
Kaïds sont des comédies absurdes qui se terminent
toujours par une dégoûtante tragédie. L'impôtprélevé
par la rhazia coûte mille fois plus qu'il ne produit le
Kaïd, installé par nos armes, héros le jour de la vic-
toire, n'est le lendemain qu'un fantôme, ou, s'il con-
serve une ombre d'autorité sur les indigènes, c'est
pour nous trahir et les piller.

Il y a des tribus en Algérie qui ont déjà reconnu
trois fois (par la force) un Kaïd, qui trois fois ont payé
ou promis de payer (l'épée sur la gorge) un impôt,
qui trois fois, pour ces actes de notre pouvoir, ont
perdu des hommes, ont été dépouillées et nous ont
tué aussi des hommes, et nous ont coûté cher; et en
ce moment ces tribus n'en sont pas plus soumises à
la France mais il y a eu trois bulletins triomphants,
les deux derniers copiés sur le premier. Tels sont les
Harakta, les tribus des Zerdéza et les Righa de la pro-
vince de Constantine telles sont toutes les tribus de
la province d'Alger et plusieursde celle d'Oran, mal-
gré les soumissions de 1842 et les nouveauxet nom-
breux burnous de façon française distribués cette
année.

Non, ce n'est pas là faire de la politique, et ce
n'est pas non plus faire la guerre; combattons et sou-
mettons, mais seulement là où nous voulons gouver-



ner; ailleurs, punissons soyons juges et exécuteurs,

il le faut; mais ne jouons pas au gouvernement et à

l'administration, avec cette friperie de burnous et ces

troupeaux de bouchers, cela coûte trop cher à notre

bourse, à notre sang, à notre honneur c'est brûler

l'Algérie à petit -feu.

Y. Les tribus soumises doivent être organisées,

gouvernées, protégées; celles qui ne sont-pas sou-

mises, et qui ne sont pas placées de manière que nous

ayons intérêt à les soumettre aujourd'hui doivent

être surveillées vigoureusement et châtiées rigoureu-

sement, si elles nous attaquent, nous ou les nôtres;

mais pour Dieu laissons-les tranquilles, et n'allons

les chercher que lorsque nous serons en mesure de

les enserrer dans notre réseau organisateur; alors

employons même ce fameux procédé, -si reproché à

l'Église, le compte intrare; forçons-les à se civiliser,

mais ne nous efforçons pas jusque-là de rentrer avec

elles dans la barbarie et de sacrifier comme elles à

des fétiches, à l'idolâtrie des croix et des épaulettes.

Le jour où des établissements permanents, de colo-

nies militaires seront à Sigus, à Tifech, à Tebessa, alors

donnons des chefs aux Harakta, prélevons des impôts

sur eux le jour où la grandeet riche plaine de Sétif

aura aussi ses colonies répandues jusqu'àKsar-el-Teir,

faisons la même chose pour les Righa; enfin, lorsque

le quadrilatèrecolonial de Bône, Guelma, Constantine,

El-Harrouch sera tracé, faisons encore de même pour



les Zerdéza, mais rien avant punissons seulement et
surveillons, mais par un seul acte de gouvernement et
d'administration.

Croit-on donc que lorsque ces travaux coloniaux
seront faits, les Harakta, les Righa et les Zerdéza seront
plus difficiles à soumettre?– Ce seraitcroire le poisson
plus libre dans la nasse ou le filet, qu'en pleine eau.
Qu'on me passe encore ce dicton Nous avons mis la
charrue avant les bœufs dans notre entreprise colo-
niale, et même nous avons voulu mettre les bœufs sous
le joug avant de les tenirpar les cornes.

Loin de moi l'intention de récriminer aigrement
contre le passe Savait-on si l'on coloniserait l'Algérie?
Aujourd'hui, croit-ongénéralement que l'on voudra et
surtout que l'on pourra coloniser?Enfin, sait-on même
commenton essayera de coloniser ?–Non, sans doute,
puisque c'est seulement d'hier qu'une commissiona été
saisie de cette question; cette commission n'a pas en-
core soumis au ministèreson opinion il faudra ensuite
que le conseil des ministres délibère, et enfin que les
Chambres décident, après les longs débats de la presse.

Mais si l'on se décide à coloniser, si l'on cesse de
croire qu'on puisse garder, pacifier, gouverner l'Algé-
rie, et rendre cette possession productive pour la
France, seulementavec des baïonnettes, il faudrabien
qu'on désigne quelles sont les tribus qui doivent être
d'abord soumises, et quelles sont celles dont il faut at-
tendre la soumissiondu temps, de l'exemple de celles



que nous aurons bien gouvernées, et des succès

denotremarche progressivedu connu à l'inconnu, du

facile au difficile du soumis à l'insoumis.

Eh bien! je pense que lorsqu'on auradéterminé le

réseau de soumission, c'est là seulement que nous

devrons porter toute notre force active, militaire ou

civile, réservant au contraire la puissance d'inertie,
dont Abd-el-Kader nous a donné de si grands ensei-

gnements, pourtout ce qui sera en dehors dece réseau.

Il y aura, entre Abd-el-Kaderetnous, cette différence:

il est toujours prêt à fuir quand nous l'attaquons, et

nous serons toujours prêts à poursuivre et exterminer.

ceux qui nous attaqueront; Abd-el-Kader tiraille notre

arrière-garde, quand nous quittons le champ de ba-

taille, nous culbuterons son avant-garde avant qu'il

soit en bataille; et puisqu'enallant toujours lechercher,

sans pouvoir l'atteindre, nous ne l'empêchons pas de

se relever de toutes ses défaites, attendons-lede pied

ferme, sur nos lignes de colonies militaires.

Il les ravagera, dites-vous?– Non; il ravage des

fermes isolées, il brûle les environs d'Alger quand

Tarinéecourt après lui, à cinquante lieues d'Alger il

pille les tribus qui se soumettent à nous, parce que

nous avons la maladresse de soumettre des gens que

nousne pouvonsdéfendre; mais il ne s'agit ni de fonder

des fermés isolées, ni de courir à la recherche d'Abd-

el-Kader, ni de soumettre des tribus sans les défendre;

il s'agit de colonies militaires de postes militaires, de



tribus organisées militairementet protégées efficace-
ment, de villages fermés et bien défendus il s'agit
très-peu de combats, rarement de longues expéditions,
mais considérablement de patrouilles.

Songez donc que des nuées d'Arabes n'ont pas pu
prendre la bicoque de Mazagran, ni même la ruine ro-
maine de Djimilah, qui n'avait alors pour bastions,
courtines, fossés et remparts, que quelquespierres pla-
cées les unes contre les autres, sous le feu même des
Arabes l songez qu'ils n'ont pas encore pu seulement
brûler un blockhaus Vous voyez bien que nous ne
devrons pas les craindre, quand nous serons CHEZ

nous.
Nous ne sommes pas encorecheznous en Algérie, du

moins hors de nos villes et de nos camps nous n'avons
pas de chez nous colonial; il y a bien quelques colons
qui sont chacunchez. eux et chacun pour eux mais
aucun de ceux-là même ne peut considérer l'Algérie

commeune secondepatrie personne n'y prend raci-
ne la métaphore est juste, car nous ne savonsque fau-
cher des foins, couper des arbres et brûler des mois-
sons.

Bâtissons, plantons et cultivons faisons tout cela

avec prudence, peu à peu et en corps; conservons au-

1 Beau fait d'armes, plus beau encore que celui de Mazagran,
et qui pourtanta été passé sous silence I



tour de nos colons, armés eux-mêmes, une bonne
ceinture de baïonnettes; que nos soldats colons aientà
défendre, outrela gloire de la France, leur propretête
la tête d'unefemme, d'un enfant, d'unpère, et aussi le
petit pécule, le mobilierdu ménage, et peut-êtremême

un cheval, monture de plaisir et de fête alors les
Arabes ne seront plus à craindre, le soldatcolon dira

Je suischez nous!
Pauvres soldats de l'Algérie, je n'ai pas entendu dire

à un seul de vous cette bonne parole L'Algérie vous
pèse,bien plus encore qu'ellen'a pesé jusqu'ici sur les
contribuables vous-mêmes, vous contribuez de votre

sang, de vos privations et de vos maladies, à ce terrible
impôt que prélève sur nous l'Afrique votre chezvous,
c'est toujours votre village de France, et la nostalgie

vous consume

J'ai dit que les tribus kabiles insoumises de la zone
maritimeétaient, sinon-plusà redouter, du moins plus
difficiles à soumettre que les tribus qui sont établies

au sud de la ligne des colonies militaires. Elles sont à
redouter à cause de leur voisinage;mais, je l'ai dit
aussi, elles attaquent peu hors de chez elles; elles

n'aiment pas, il est vrai qu'on aille les visiter avec
des fusils. Ce voisinage pourra contribuer à rendre
leur soumission plusprompteque celle des tribus -du

Sahara, si nous agissons de manière à rendre leur con-
tact avec nous profitablepour elles et pour nous. En
parlant de la communication de Sétif à Bougie, j'ai déjà



indiqué les procédés de diplomatie commerciale, com-

me étant ceux qui pouvaient d'abord faire tolérer
notre passage chez ces Kabiles, et amener plus tard
leur soumission tout-à-1'heure j'ai parlé des moyens
de police et des enrôlements militaires, je dois dire
aussi quelques mots de la marine.

VI. Nous avonsdétruit toute lamarine algérienne,
y comprismême presquetout le cabotage nous avons
pris à peu près tous les ports, nous avons bloqué ceux
que nous n'avons pas pris, et détruit leurs embarca-
tions nous fouillons les anses, les criques; enfin, sauf
quelques barques indigènes autorisées à Bône, à Phi-
lippeville et à Alger, et qui font le cabotagede Collo,
Dellis et Cherchel, la marine indigène est réduite à
néant. Ces mesures étaient et sont encore nécessaires;
elles le seront, tant que nous n'aurons pas rétabli la
route romaine du littoral, ce qui pourra durer long-
temps il serait toutefoisétonnantque, dans la popula-
tion indigène desnombreuxpoints du littoral que nous
occupons, il n'y en ait pas une partie assez considé-
rable qui fût propre à la marine; les pirates d'Alger
n'étaient pas mauvaismarins, leurs navires marchaient
assez bien.

Si une marine indigène libre ne doit pas exister, et,
en effet, elle serait dangereuse, ne pourrions-nouspas,
cependant, faire sur mer quelque chose qui ressem-
blât à ce que nous avons fait sur terre avec nos spahis,
nos gendarmes et nos bataillons indigènes, c'est-à-dire



avoir une marine franco-algérienne, dans laquelle ce-
pendant les Français seraient plus nombreuxqu'ils ne
le sontdans les corps de l'armée de terre?

Lorsqu'onvoit les places publiques de nos villes lit-
toralesdel'Algérie,couvertes de jeunes garçonssveltés,

bien faits, qui ont presquetous le grand mérite de par-
ler déjà le français mais qui par compensation, se
livrent de fort bonne heure à la plus complète oisiveté

et à la plus profonde immoralité, il sembleque si ja-
mais presse de matelots a été légitime, ellele serait ici.

Mais pourquoi même la presse? A-t-on simplement

ouvert, la voie? A-t-on fait un appel dans cette direc-

tion ? A-t-on surtout songé à une conscriptionmari-
time? Je ne le crois pas.

Si cette idée se réalisait, je suis convaincu qu'on ne
tarderait pas à avoir également des Kabiles dans cette
milice maritime; mais, pour cela, il faut que je dise le

but auquel je la croirais destinée.

Cette marine devrait être la marine coloniale' de

l'Algérie, comme il y a déjà une armée propre à
l'Algérie, et même une portion de cette armée qui

est indigène. Certainement le ministère de la guerre
aurait déjà fait quelque chose en ce sens si l'on com-

prenait aussi bien, à la guerre, les nécessités de la

i J'ai entendu dire qu'un officier de marine, M. Bonfils, avait

proposé une idée semblable; je n'ai pas appris qu'elle ait eu suc-
cès.



marineque l'on connaît celles de l'armée de terre; si
l'on savait surtout quelle influence politique et écono-

mique une marine franco-algérienne peut avoir sur la

-pacification et la prospérité de l'Algérie.
La marine coloniale de l'Algérie ferait, à mesure

qu'elle se développerait,d'abord le service de la côte

ensuite la correspondance avec la France; elle se
composerait de bâtiments à voiles pour les transports
de marchandises, et de bâtimentsà vapeurpour les pas-
sagers et la correspondance.

Il ne faudrait pas beaucoup d'années d'exercice de

cette marine franco-indigène, pour pouvoir commencer
à rétablir avec sécurité le grand cabotagedu littoralde

l'Algérie, et mêmecelui avec Tunis et Maroc, et pour
entrer en concurrence avec les barques de Malte, de la
Sicile, des Baléares et de la côte d'Espagne. Nous se-
rions ainsi sur la voie de faire produire à l'Algérie un
fruit qui lui est naturel, dont l'excellence est depuis
longtemps connue, et qui n'est pas plus abondant qu'il

ne le faut en France, une marine. C'est encore une
de ces dettes que la France a contractées envers ce
pays et même envers l'humanité, lorsqu'elle a délivré
les mers de la piraterie algérienne. Détruire, sans
savoir utiliser les matériaux de la démolition c'est
jouer le rôle d'un brutal manœuvre et non d'un ha-
bile architecte. Rome a bien su se servir des forces de
Carthage et de celles de Massinissa, pour soumettre la
Macédoine et la Grèce.



Notre marine française n'est pas si riche en mate-
lots, que nous puissions nous priver sans peine .d'un
supplément d'hommes de mer. Avoir deux cents à
deux cent cinquante lieues de côte d'Afrique, sans
avoir un seul matelot africain, ce peut être un oubli

passager, une distraction; mais il est temps de re-
prendre la mémoire et d'être attentif, sous peine de
justifier trop bien cette réputation qued'autresveulent

nous faire, d'être le peuple le plus léger de la terre et
le plus lent et le plus lourd à la mer.

Des enfants, nés depuis la conquête,sont déjà en âge
de faire d'excellents mousses, et nos vaisseaux sont
les véritables institutsqui leur conviennent, de même

que nos fermes serontde très-bonnesécoles pour eux,
tandis que nous ne les civilisons aujourd'hui que sur
les places et autres lieux publics. Remarquons aussi

que ces matelots algériens verraient du moins la côte

de France d'une manière digne et convenable tandis

que les Algériens qui la visitentaujourd'hui sont uni-
quement ceux que nous envoyonsau bagne.

VU. – Les tribus du Sud qui sont insoumises, et
dont l'éloignement favorisel'insoumission, ne se refu-

sent pas cependant à notre contact autant que les

tribus kabiles, parce qu'elles redoutent peu de nous
voir arriver en forces, pour nous emparer de leur pays
et les gouverner directement. Elles n'ont été d'aucun

secours à Achmet Bey et d'aucun secours à Abd-el-

Kader au contraire. Ce sont pourtant, de tous les no-



mades de l'Algérie, les plus nomades, conservant les

mœurs de la tente, vivant au milieu des chameaux et
sous les palmiers, dans des oasis semées au loin sur le
désert. Avons-nous grand intérêt à faire des projets
fiscaux sur ces tribus?– L'impôt prélevé sur elles n'a
jamais rien été, pour les Turcs eux-mêmes. Dans la
province de Constantine, par exemple, où l'étendue et
la population du Sahara sont le plus considérables,
l'impôt de cette contrée, y compris le droitd'investi-
ture du Cheik-el-Arab, s'élevait à environ 180,000 fr.,
lorsqu'il était acquitté intégralement, ce qui n'arrivait
pas toujours. Le véritable profit que l'Algérie retire
du voisinage de ces tribus n'a jamais consisté dans
l'impôt, mais dans le commerce les dattes, les tentes,
les burnous et les tapis, quelques chameaux et des
chevaux, que ces tribus venaient échanger contre les
grains, les étoffes de soie, les armes, selles et brides de
luxe, et les bijoux, voici le véritable avantage écono-
mique que présentaient ces tribus et qu'elles nous
offrent encore, si nous savons en profiter.

Mais nous pouvons tirer d'elles, sans les gouverner
et les imposer, un avantage politique et civil dont les
Turcs ne pouvaient user que sur une fortpetite échel-
le, parce que, sous-leurgouvernement, l'Algérie avait
fort peu de villes et de bourgs, et que nous devons en
fonder beaucoup. J'ai déjà dit que la population ou-
vrière des manœuvres dans les villes était presque
toute composée d'hommes de ces tribus du Sud ve-



nant (comme à Paris les Auvergnats, les Limousinset

les Savoyards) gagner quelques écus dans les villes,

et retournant chez eux d'autant moins fréquemment

que la ville qu'ils exploitent est loin du lieu où vit

leur famille. Lorsque nous formerons notre ligne de

colonies militaires, ces points étantplus rapprochés du

Sahara que le littoral, les peuples -du Sud y viendront

en foule, d'autant plus que, pour retourner chez eux,
ils ne seront plus obligés de traverserdespays kabiles,

où souvent ils sont dépouillés.

Vôici- donc les manœuvres des colonies militaires,

d'abord pour les travaux de fondation, ensuite pour
les services intérieurs {bains, moulins, fours, battage

des grains, magasins transports), et surtout pour la

domesticité des officiers, afin que tout soldat colon

en soit absolument affranchi.

VIII. Presque toute cette population indigène du

Sud n'a aucune relation d'affection, ni même de lan-

gage, avec les Kabiles du Nord; elle est, en outre, très-

différente de la population des tribus qui sont sur la

ligne des colonies militaires dans la province de

Constantine', cette différence est, sous plusieurs rap-
ports, plus grandeencore qu'elle ne l'est entre.les Ara-

bes -du Sahara et les Kabiles.

Depuis Tebessa jusqu'à Sétif, la partie de la zône
intérieure où doit être tracée la ligne des colonies mili-

taires, est occupéepar unepopulation qui n'estni arabe

ni kabile, qui est peu estimée de l'Arabe nomade, parce



qu'ellecultive, et peu estimée du Kabile montagnard

parce qu'elle est dans les plaines et qu'elle a toujours
été facilement soumise à toute autorité. Cette popula-
tion bâtarde, sans caractèreéthnographiquebien pro-
noncé, paraît être, en effet, on peut le dire, plutôt une
création de la politique humaine qu'un fruit spontané
de la nature ellea un nom mystérieuxet bizarre, dont

personne ne connaît l'origine; une langue dont le fond
est kabile et les ornements arabes, avec une accentua-
tion et des désinences souvent étrangères au kabile
aussi bien qu'à l'arabe ses traits ne sont pas anguleux

commeceux de l'Arabe, son teintn'estpas sombre com-
me celui du Kabile; ses formes sont moins sveltes que
celles des Arabes, moins raides que celles des Kabiles.
Ces populations se composent des Méhatla qui tou-
chent à la frontièrede Tunis des Harakta, qui s'éten-
dent jusqu'àquelques lieuesde Sigus des Segniia, qui
viennentjusqu'à quelqueslieues à l'Est de Constantine.
Du côté de l'Ouest, ce sont les Tétaghinaet ensuite lès
Ouled-Abd-el-Nour.Toutes les montagnes qui bordent
cette ligne au Sud et qui la séparent du Sahara, ainsi

que le pied de celles qui la bordentau Nord et qui vont
tomber vers la mer, sont également peuplées de tribus
de cette race mixte, qui sépare les Arabes des Kabiles,

et qui se nomme CHAOUIA.

La province de Constantine a été mieux étudiée que
les deux autres j'ai pu moi-même la parcourir dans
toute cette longueur, en suivant deux expéditions faites



en 1 840 j j'affirmedonc de visu ce que je viensde dire i
Quant aux deux autres provinces, je n'ai jamais en-
tendu dire qu'il existât, sur la route de Hamzaà Tlem-

cen, aucune tribu du nom de Chaouïa, et l'on m'a
même de tous côtés, affirmé le contraire. Ici, la dis-
position du sol n'est plus-la même, et les événements
politiques ont été différents il y a. bien aussi un pla-

teau, mais je dirais presque un plateau de vallées et
non de grandes plaines, et pas d'Aurès au Sud. Nous

verrons cependant plus tard, quandnous nous occupe-
rons particulièrement des tribus soumises ou à sou-
mettre, que, dans ces deux provinces, il y a aussi une
zône occupée par des tribus dont les habitudes et les
besoinsdiffèrentfortement des habitudes et des besoins
des populations entre lesquelleselles se trouvent,c'est-
à-dire des tribus qui bordent la mer ou le désert.

Bornons-nous, pour le moment, à l'exemple que je
viens de citer.

IX. – Les Arabes du Sahara sont donc les auxiliaires
les plus sûrs que nous puissions employer, au milieu
des Chaouïaetprès des Kabiles les zmélas des anciens
Beys de Constantine étaient des Arabes originaires de
Msila ( frontière nord du Sahara), que les Beys avaient

1 Voir l'appendice déjà cité de la dernière publication du mi-
nistère de la.guerre.– Organisation de la province de Constan-
tine.



installés au centre de cette longue bande de Chaouïa,
entre les Segniiaà l'Est, et les Télaghmaà l'Ouest, tou-
chant ConstantineauNord, et s'étendantau Sud, comme
une barrière entre les deux parties de la zône barrière
qui se dirigeait vers Biskra, et qui avait pour crête la
montagne du Bec-de-l'Aigle [nif en-nser).

Nous avons organisé des spahis dans la province de
Constantine, parce que cette organisation est toute mi-
litaire mais nous n'avons pas de zmélas comme les
Turcs, parce que les zmélas étaient de véritables co-
lonfes militaires, et que nous n'avons pas encore co-
lonisé.

Toutefois, comme le Cheik-el-Arab que nous avons
prétendu imposer pour maître au Sahara, ne peut pas
y mettre le pied, nous avons recueilli à Constantine son
impuissance politique et sa faiblessepersonnelle, c'est-
à-dire lui, sa famille et ses serviteurs, et nous les avons
placés sur une partie du territoire ancien des zmélas

près des Télaghma nous avions même donné, pendant
quelque temps, le Kaïdat de cette tribu au neveu du
Cheik-el-Arab en confiant à son frère celui des Abd-
el-Nour. Neveu et frère n'ont pu s'y maintenir, parce
que le Cheik-el-Arab n'est rien, et que ces tribus
veulentêtre gouvernées par quelque chose; autrefois,

au contraire, le Kaïd-el-Zmoul était beaucoup parce
que les Zmoul étaientune puissantecolonie militaire,
tandis que le douar du Cheik-el-Arab. est un germe
avorté de colonie militaire.



Formonsdonc,avecdesArabes du Sahara, dans notre

zone intérieure, une ou plusieurs fortes colonies mili-

taires indigènes, qui soient appuyées sur nos lieux de

réserve et surnos colonies, qui se joignent à .nous dans

nos expéditionscontre les Kabiles et contre les Chaouïa,

et dans lesquellesnous recruterons les spahis réguliers

que nous attacherons à nos postes militaires.

X. Dans les dernières années de sa puissance,

Achmet-Bey réalisa en partie cette idée; mais il le fit

comme tout ce que faisaient les Turcs dans un but

d'exaction. Cette institution avait déjà eu pour résul-

tat, en très-peu de temps (comme le remarquent très-

bien les auteurs de la Notice sur Constantine, dans la

dernière publication du ministère), de discréditer et de

ruiner toute la cavalerie des Chaouïa ce n'était pas
précisément l'intentiond'Achmet-Bey,mais ce doit être

à peu près la nôtre.
Dans la province d'Oran, nous avons conservé les

zmélas en les réunissant aux douars du général Mous-

taphà. Remarquons encore ici ces perpétuelles inver-

sions qui existent entre l'Est et l'Ouest. Les zmélas du

Bey de Constantine étaient du Sahara, ceux du Bey

d'Oran étaient des bords de la mer nous nous sommes
empressés de détruire dans l'Est tout ce qui consti-

tuait le makhzen, nous avons détruit les zmélas du

Beylik, les deïras des Kaïds, et nous avons formé les

spahis réguliers- et les spahis irréguliers qui n'ont

avec nous que des rapports militaires, mais qui ne s,e



rattachent pas à un principe d'organisation civile de la
province; dans l'Ouest au contraire nous avons
précieusement conservé les douars et zmélas, et leur
organisation militaire, politique, civile, agricole, en
donnant seulement à leur chef le nom de général, mais

sans introduire parmi eux un seul Français et en ce
moment, à mesure que nous avançons dans l'occupa-
tion de la province, nous nous hâtons de reconnaître
les anciennes tribus makhzen, et de donner des mec-
kalis ( fusiliers) aux Beys et des deiras aux Kaïds.

Peut-être avons-nous bien fait des deux côtés, pour
commencer; mais si, dans l'Est, nous avons détruit, il

nous faudra reconstruire et si, dans l'Ouest, nous
étayons, nous soutenons la vieille machine- avec de
vieux étais, il viendra un moment où nous aperce-
vrons que ces étais eux-mêmes sont pourris et nous
menacent, et qu'il faut une machine nouvelle.

Comme le remarquentencore très-judicieusementles

auteurs de la notice déjà citée 1, les Beys de Constantine

avaient commencé par l'organisation des zmouls réu-
nis en une seule tribu, et aggloméréssur un seul point,

pour commander à un territoire restreint et à des
populations compactes, tandis que les deïras, devant
surveillerunpaysplus étendu, furent disséminésdans
les différentes parties de la province. Lorsque, pour

Tableau des établ. franç. d'Alg., p. 336.



commencer aussi, nous limiterons le territoire colonial

et les tribus qui y seront comprises, nous devrons éga-

lement commencerpar descolons militaires indigènes,
formant tribus, agglomérés sur quelquespoints princi-

paux, et surveillant,sousnotreautorité, toute la ligne.

C'est à ce service que nous devrons employer des in-
digènes du Sud, c'est-à-dire des hommes que nous ne
pouvons pas gouverner là où ils sont, mais qui peu-
ventnous aider à gouverner là où nous sommes.

L'avenir montrera que cette politique très-prudente

des Turcs, dans la province de Constantine, celle qu'ils

n'ont pas employée dans la province d'Oran où nous
copions leur faute, est celle quenous devons employer

dans les deux provinces. 1

Ainsi, à Oran, la plus importante milice indigène

des Turcs, leur makhzen, était généralementpris dans

les tribus du littoral; eh bien ce ne sont pas même les

tribus des environs de Mascara et de Tlemcen qui

doivent être particulièrementchoisies par nous pour
makhzen, ce sont surtout celles qui touchent au désert

d'Angad nous devons les attirer vers la mer les luttes
d'Abd-el-Kaderet de Tedjini nous le montrent claire-

ment. Cesera l'undes principaux moyens de résoudre

ce difficile etmystérieuxproblèmedela pacificationde

l'Ouest, que les Romains ne se sont pas même posé,
¡

dont les Arabes conquérants du Nord de l'Afrique ont

tant souffert, que les Turcs n'ont pas résolu, et qui,

depuis douze ans, nous accable.



XI. L'histoire de la conquête et de l'occupation
de l'Afriquepar les Arabes, nous enseigne qu'il n'est
pas difficiled'amener les tribus du Sud vers le littoral,
car elles y sontvenues bien souvent, sans y être appe-lées et même pour en chasser les vainqueurs; toutes
les révoltes des indigènes contre la domination des
Arabes, ont eu à leur tête lesZénètes, les Zanaga,
les Lamptunes tribus berbèresdu Sud qui ont aidé
d'abord toutes les révolutionspurementarabes des Om-
miades, des Abassides,des Idrissites et des Aglabites,
et qui ont enfin placé leurpropre race sur le trône des
Califes, dans la personne des Almoravides et des Al-
mohades de Fez et de Maroc, des Béni-Mériin et des
Béni-Zian de Tlemcen.

On dira sans doute alors qu'il serait impolitique de
ne pas résister à cette tendance manifeste des peu-
plades du Sud vers le Nord, comme onprétendailleurs
qu'il est impolitique de ne pas résister à la tendance
des Russes vers le Midi. Cette idée appartient en effet
à une politique qui contrecarre les dispositionsnatu-
relles des peuples, et qu'on peut nommer, à bon droit,
contre nature. La véritable politique, la politique
naturelle dirige et régularise les dispositions natu-
relles des peuples, comme la véritable agriculture le
fait pour les dispositions du'sol et du climat; elle les
utilise. Elle n'empêche pas les hommes glacés de re-
chercher le soleil, elle les empêche de s'y brûler et
d'incendier alors ce qu'ils touchent; elle n'empêche



pàs les hommesaltérés, desséchés,brûlés par les sables

du désert, de rechercher la fraîcheur de la mer, elle

les empêche de se noyer et d'entraîner avec eux tout

ce qu'ils accrochent en seprécipitant.

Les Russes cesserontd'être à redouterpour l'Europe,

quand ils tourneronttout-à-fait leur facevers le soleil,

sur lequel Pierre et Catherine ont jeté, à la dérobée,

un éclair de leur regard d'aigle; depuis lors, les Czars

le convoitent en louchant; ils le regarderont franche-

ment, lorsque la politique européenne comprendra

que c'est pour le repos de l'Europeelle-même, et pour
l'affranchissement de l'Asie esclave, que Dieu mon-

tre aux Russes, comme un signe d'appel, le soleil de

Perse.
De même malgré nous, malgré notre brillantcou-

rage, malgré nos braves soldats, ces Berbers nomades,

pillards et belliqueux, entraînés par leur pente natu-
relle, tôt ou tard se précipiteraientsur nous comme
ils l'ont fait sur tous les vainqueurs qui nous ont précé-

dés en Afrique, si nous ne fixions pas nous-mêmes ces
nomades au sol qu'ils ravageaient autrefois, si nous
n'intéressionspas ainsi ces pillards à la sécurité des ri-

chesses qu'ils convoitent, si nous ne transformions pas

ces féroces guerriers, exterminateurs de tous les maî-

tres de l'Algérie, en instruments de paix, au service

des maîtres actuels de l'Algérie en un mot, ils reste-

raient barbares, si nous, Français, nous n'avions point

passé la mer pour civiliser l'Afrique.



Que ces derniers mots n'effraient point je ne viens
pas proposer d'établir un chemin de fer d'Oran à
Tombouctou ou bien au Sénégal mais il faut pourtant
rappeler que nous ne sommes pas venus en Afrique
pour ignorer pendantdes siècles ce qu'on ignore enco-
re aujourd'hui, par exemple où commencele Grand-
Désert, s'il y a un désert, ce que c'est que le désert,
s'il est partout inhabité, s'il a des eaux, des lacs, une
mer peut-être; si, au-delàde ce qu'on appelle, sans les
connaître, les limites de la Régence,c'est-à-dire sur la
limite septentrionalede ce désert, il y a des Touariks,
comme il y en a au Sud, à l'Est, à l'Ouest; où passent
les caravanes de Maroc à la Mecque, et si cette route
d'Egypten'a pas un intérêt pour l'Algérie française
quelles sont les relations de Maroc avec Tombouctou,
et si nous pouvons en profiter; enfin mille autres
questions qui intéressent la prospérité future de l'Al-
gérie, la science, et notre honneur de missionnaires de
la civilisation.

Or qui donc nous instruira de ces choses et nous
aidera dans ces recherches, si ce ne sont ces tribus du
Sud, devenues nôtres en vivant avec nous, ayant bien-
tôt les mêmes intérêts que nous? Ne nous faisons pas
illusion l'Afrique ne nous sera connue et ouverte que
par le secours de musulmans convertis à notre
science et à nos usages, avant de l'être au christia-
nisme. Les musulmans de l'Egypteet ceux de l'Algérie,

`

tels sont les explorateurs scientifiqueset commerciaux



qui doivent faire mille fois plus pour la scienceet Vèi-

dustrie européennes, et aussi pour la civilisation de

l'Afrique, que n'ont pu faire les courageux et si sou-

vent malheureux voyageurs anglais et français, qui se

sont aventurés dans ces audacieuses et presque tou-

jours vaines tentatives.

Je ne m'écarte pas de monsujet, comme on pour-
rait le croire, ni surtout de ma mission, puisque je

suis membre de la commissionscientifiqued'Algérie.

Oui, qùelqu'étrange que paraisse ce que je vais dire,

je prétendsque nos colonies militaires devront choisir,

parmi les Arabes de l'Est et les Berbers de l'Ouest, des

commis voyageursde commerce et aussi des commis

voyageurs de la science; et ce choix sera l'un des ob-

jets dont les chefs des colonies militaires devront être

chargés très-spécialement
Je viens de dire, Arabesde l'Estet Berbers de l'Ouest,

et ceci me ramène à la différencetotale qui existe en-

Ceci me conduit à faire remarquerque si l'on utilisait toute

la science qui est renfermée en Algérie, dans les corps du génie,

de l'artillerie, de l'état-major, de la médecine, on auraitdéjà,
depuis douze ans, des connaissanceset des matériaux très-pré-
cieux ( on a des cartes géographiques assez bonnes, mais voilà

tout); et il aurait été complètementinutile d'y envoyer une -com-

mission scientifique ou du moins, si on l'avait envoyée, ce n'au-
rait dû être que pour organiser les travaux isolés de ces nombreux

ouvriers de Ta science, et réunir leurs collections individuelles

dans un mtisée algérien.



tre ces deux extrémités de la Régence; nous verrons, là

encore une des causes qui se sont opposées de tout
temps à une domination facile dans l'Ouest.

Il suffit de songer que Tlemcen a été le siège de la
puissance berbère, et par conséquent kabile, pendant
plusieurs siècles, avant l'invasion turque, et tandis que
les Arabes occupaient encore l'Espagne, mais ne ré-
gnaient déjà plus depuis longtempsà Maroc, pour com-
prendre la constitution de cette partie de la Régence

sous le gouvernementturc; pourcomprendreaussi celle

que voudrait lui donnerl'Arabe Abd-el-Kader, et qui
diffère de celle des Turcs; et enfin, pour se faire une
idée juste de celle que nous devrions lui donner nous-
mêmes, et qui différera nécessairement des deux pré-
cédentes.

L'invasion arabe n'a pas pu, de ce côté, rester mai
tresse des indigènes les Berbers du Sud, frères des
Kabiles, sont venus renverser la puissance arabe, ont
dominé les Kabiles indigènes et les Arabes vainqueurs
de ceux-ci; tel est le résumé de l'histoire de Tlemcen.

Pendantcette domination berbère, les anciens vain-
queurs, les Arabes, qui occupaient les plaines, ont été
les véritables opprimés.

La domination turque a changé cet état. Le makh-
zen a été généralement et progressivementarabe, quoi-
qu'il ait commencépar les Gharaba, tribu mixte, d'o-
rigine douteuse, et qui semble avoir été, par rapport
aux Berbers et pour les Turcs ce qu'étaient, par rap-



port auxTurcs, et ce que sontpournous les Koulouglis

des représentants bâtards du dominateur précédent.

Les Kabiles se sont renfermés, le plus qu'ils ont pu,
dans leurs montagnes les Turcs leur ont donné pour
chefs, pour surveillants, pour geôliers, les vainqueurs

primitifs qui naguèreétaient opprimés, c'est-à-dire les

Arabes, qui se sont vengés à leur tour sur les Kabiles.

Quant auxBerbers, les uns sont rentrés dans Maroc,

les autres se sont réfugiés au désert d'Angad d'autres

qui s'étaient mêlés auxKabiles, sont restés.

Lorsque nous sommes venus, les Turcs avaient déjà

si bien relevé les Arabes des plaines et abaissé les Ka-

biles des montagnes; que les uns et les autres étaient au
même niveau, presque à la hauteur de leurs maîtres.

Probablement, même sans nous, les Turcs auraient

perdu, un peu plus tard, leur puissance de ce côté; le

père d'Ahd-el-Kader avait commencé; son fils etleKa-

bile Bou-Hamediauraient certainementcontinué; et le

Bey d'Oran était déjà à moitié détrôné, quand il nous

a remis très-bénévolement sa faible autorité.

En ce moment, Abd-èl-Kader l'Arabe, qui a cherché

à avoir pour lui les Berbersd'Angad et les Kabilesde
Tlemcen, a échoué auprès des premiers, mais a réussi

en partie auprès des autres, en donnantà l'un d'entre

eux, Bou-Hamedi,un pouvoir que depuis longtempsles
Kabiles n'avaient plus j car il lui a donné autorité sur
plusieurs fortes tribus arabes.

Abd-el-Kadern'estpourtant, à vrai dire, quelere-



présentant de la population qui, dans la province
d'Oran, occupe la place et remplit le rôle qui apparte-
nait, dans celle de Constantine, aux Chaouïa Cette
populationdes plaines intermédiaires entre le désert
et la mer, renfermait les tribus le plus soumises, ou
plutôt le moins insoumisesauxTurcs,durant toute leur
domination et, parmi elles, les deux grandes tribus
des Hachem et des Beni-Amer ressemblent beaucoup,
politiquement,aux Harakta et aux Abd-el-Nour de
Constantine. Abd-el-Kader est le représentant de la
zône intérieure, et particulièrementde notre ligne stra-
tégique des colonies militairesfutures, et des lignes. se-
condaires de communication à la mer, c'est-à-dire du
cadre de toute domination étrangère en Algérie; tan-
dis que, sous la domination indigène des Berbers et des
Iiabiles, avant les Turcs, les points importants du gou-

vernement national étaient des villes dans les mon-

1 La positiond'Achmet-Bey, quand nous avons pris Constantine,
devait être et était, en effet, un mélange de celle du Bey d'Oran
et de celle d'Abd-el-Kader: d'une part, sa puissance turque sur
les tribusdu centre (Chaouïa) et du littoral (Kabiles) déclinait; et
de l'autre, comme lui-même avait détruit les Turcs, il appelait à
son aide le désert (Cheik-el-Arab) et donnait grande puissance au
Kabile Ben-Aïssa, comme Abd-el-Kader appelait Tedjini et pre-
nait Bou-Hamedi pour Kalifat. – Même sans nous les Chaouïa
et les Kabiles de Constantine auraient chassé Achmet-Bey; sans
nous, les Arabeset les Kabilesd'Oran se délivreraient aussi d'Abd*
el-Kader.



tagnes de Bougie, dans celles de Kala et de Kouko
dans cellesde Mazouna, de Nédroma et de Tlemcen.

Nous avons commencécommelesTurcs nous avons
conservé d'abord quelques débris de la puissance pré-
cédente nous avons pris à notre service des soldats
turcs, desKoulougiïs, des Maures, les Zme'fasd'Oran,
et nous serions je crois, fort disposés à organiser les
Hachem, la propre tribu d'Abd-el-Kader, en princi-
pale tribu makhzen, si elle se soumettait.

Cependant, comme nous ne voulons pas régner et
finir comme les Turcs, il serait prudent de ne pas
trop copierleurs commencements; il est même temps
de s'arrêter.

XII. Lorsque nous succéderons enfin à Abd-el-
Kader, comme nous avons succédé à Achmet-Bey,
prenons garde de trouver ici des Ben-Aïssaet des Bel-
Hamelaoui qu'il faudra envoyer bientôt aux galères

prenons garde d'instituer des Kaïds et Cheiks impuis-
sants quise prélasseraient dans nosvilles, sous le poids
de nos burnous et de nos décorations, commele Raid
des Harakta et le Cbeik-el-Arab.-Nousqui avons chassé
les Turcs, en détrônantle Dey d'Alger, nous n'avons
eu, en cela, qu'un tort c'est de ne pas avoirgouver-
né nous-mêmes, à leur place; mais quand nous dé-
trônerons Abd-el-Eader,n'ayons pas le double tortde
ne pas gouverner et de faire gouverner par les lieute-
nants ouserviteurs d'Abd-el-Kàder.

Les Hachem, les Béni-Amer, les Gharaba, les Bor-



gia et, en général, les tribus arabes desplaines, sont
bien, ici comme ailleurs, les populations que nous de-
vons organiser les premières,puisqu'ellessont sur noslignes de passage; mais nous devons les organiser nous-
mêmes et de très-près, et non pas les laisser s'organiser
les unes par les autres, ni surtout les employer à sou-
mettrecellesque nous ne pouvonspas encore organiser.

Si nous nous servons d'indigènes pour cette organi-
sation, et il le faut, prenons-les donc, autant que pos-sible, parmi ceux que nous ne voulons ou ne pouvons
pas gouverner immédiatement chez eux; prenons-les, comme le sentait bien Abd-el-Kader,prenons-les,
mais sous une autre forme que celle qu'il a employée,
parmi les vrais indigènes de race, parmi les Iiabiles,
et parmi les Berbers d'Angad; faisons venir dans la
plaine quelques montagnards, appelons à la culture
des nomades du désert; que ces montagnards, intré-
pides fantassins et ces nomades, légers cavaliers, nousaident dans cette organisation, et fassent la police des
tribus que nous organiserons dans les plaines; mais
ne songeonspas à dominer sur la montagne et à para-der au désert, nous y réussirions encore moins que les
Turcs et ne donnons pas à ces Kabiles et à ces Ber-
bers, comme l'a fait Achmet-Bey, commenous l'avons.
fait nous-mêmes à Constantine, une autorité politique
ou administrativesur les tribus arabes de notre réseau
colonial.

Limitons-nous à cetté première œuvre; jusqu'à ce



qu'elle soit achevée, gardons-nous de vouloir des im-
pôts et de donner des burnous, là où les Français ne
s'installent pas comme des maîtres véritables doivent

le faire; attendons que les Kabiles ou les Berbers

viennent nous attaquer ou viennent commercer' avec

nous offrons-leur l'hospitalité chez nous, à condition

de culture et de service subalternede police; exerçons
ainsi, sur la montagne et sur le désert, une influence
très-civilisatrice, quoiqu'elle ne soit ni directe ni gou-
vernementale le temps grandira cette influence, les

armes n'y feraient rien aujourd'hui, que du mal.

Nous avons eu tant d'exemples funestes de la vérité

du vieil adage, qui recommande de ne pas tout faire à
la fois, que je craindrais presque de trop appuyersur
l'absolue nécessité de bien fixer le champ de notre
action immédiate; je le craindrais, si je ne voyais pas

que sans cesse la règle de sagesse est enfreinte, et qu'à
force de vouloir trop embrasser on n'étreint rien. Tout
le monde est convaincu, depuis longtemps, que nous
commettons une faute immense, chaque fois que nous
forçons une tribu à une soumission qui n'est suivie

d'aucune garantie pour nous et pour elle, puisqu'il
n'en résulte que des pertes pour elle et de nouvelles

pertes pour nous; pourquoi donc retombons -nous
toujours dans la même faute? – C'est qu'il n'a pas

encore été ditpositivementquelles étaient les tribusque

nous devions soumettre, et quelles étaient celles que

nous ne devionspas soumettre et sur lesquelles il ne



faut employer que les moyens indirects d'un respec-
table mais bon voisinage. u

Le fossé d'enceinted'Alger est une expression très-
bornéede la règle de conduite que nous devonssuivre
en Algérie; au moins il limite quelque chose, c'est
beaucoup. Faisons donc, mais sur la carte seulement,
le tracé de fossés semblables, dans l'intérieur des-
quels nous maintiendrons notre action politique, et
même habituellement notre action militaire. Ces li-
gnes renfermerontles tribus que nous devons gouver-
ner, et laisseront en dehors les tribus qu'il sera dé-
fendu à nos gouvernants d'essayer de gouverner,
comme on défend sans doute aujourd'hui à des colons
de s'établir en dehorsdu fossé d'enceinte d'Alger.

XIII. Maintenant que j'ai dit l'influenceindirecte
qu'il me paraît convenable d'exercer sur les tribus
placées en dehors de notre action légitime de gouver-
nement et de colonisation, et que j'ai indiqué, d'une
manière générale, la position des tribus qui se prê-
tent le mieux à cette influence indirecte, j'arrive plus
particulièrement à celles sur lesquelles nous devons
agir directement.

Dans quels lieux sont-elles, et dans quel ordre de-
vons-nousles organiser progressivement?

La réponse à cette question déterminera, mieux que
je n'ai pu le faire dans les chapitres précédents, les
lieux où doivent être placées nos colonies militaires et
nos colonies civiles.



D'abord, remarquonsque le principal motifd'établis-

sement colonial, mêmepour les colonies civiles, ne sau-
rait être un motif purement agricole; c'est trop évi-

dent pour avoirbesoin d'être démontré j'ajoute que ce
motif ne saurait être purement militaire, mais qu'il

doit être avant tout politique. Ceci paraîtra peut-être
plus contestable, au moins pour les colonies militaires;
mais cela tiendrait à ce que l'on donnerait à ce mot

militaire une extension qu'il n'a pas et que sur-
tout je ne lui attribue pas ici, puisqueje le mets en re-
gard de ces deux mots agricole et politique. Sans con-
tredit, l'ensemble des conditions qui constituent unbon
établissement militaire, comprend les besoins économi-

ques, ceux d'hygiène pour la troupe, et les rapportspo-
litiques de cette troupeavec les voisins qu'elle doitpro-
téger et ceux qu'elledoit combattre. De même, un éta-
blissement agricole ne doit pas se faire seulement en
raison de la fertilité du sol, mais il est soumis aux
besoins de sécurité, de salubrité, de communications.

Toutefois,nous avons vu beaucoup de colons, entraînés

par l'appât d'un sol fertile, négliger toutes les autres
conditions et, je le dis aussi, nous avonsvu beaucoup

de militaires établir des postes, des camps, des forts,

parfaitement placés pour se défendre ou pour attaquer,
mais qui étaient infiniment coûteux, politiquement in-
utiles, et horriblementmalsains et mortels.

XIV. Un exemple très-général, quant à l'Algérie,

fera ressortirclairement cette idée. Le réseau colo-



niai, tel que je le trace, dépend d'uneopinion politique
sur le gouvernement de l'Algérie, et toute opinion po-
litique qui serait autre déterminerait unautre plan d'oc-
cupation. Ainsi, M. le général Duvivier pense qu'il ne
faudraitpas de Gouverneur général pour l'Algérie; que
les trois provinces devraient être isolées et indépen-
dantes, et que leurs chefs respectifs correspondraient
avec Paris il est donc conduità tracer, sur la carte de
l'Algérie, trois grandes lignes, Nord et Sud, joignantla
mer au désert, dans chaque province, et sur lesquelles
il pose ses établissements militaires. En conséquence,
il supprimeSétif et Mila, Bougie et Jigelli et il efface
Miliana, Tékedemt, tout le cours du Chélif et même
Mascara Mostaghanem et Arzeu. D'un autre côté,
commeles montagnesdominent les plaines, c'est sur les
montagnes queM. le général Duvivierposte ses établis-
sements ils y seraient fortbien en effet, militairement,
en ce sens qu'ils plongeraient, comme des tours, sur
les plaines; ils y seraientbien, hygiéniquement, car on
aurait bon air. Mais les Kabiles eux-mêmesn'ypeuvent
tenir que pendant quelques mois de l'année, lorsque le

roc suinte un peu d'eau très-limpide, la meilleure eau
sans contredit, le Champagnede nos soldatsen Algérie;
à toute autre époque, les Kabiles habitent dans les pe-
tites vallées, ils se retirent dans les anfractuosités om-
bragées de la montagne, fort mauvaises positions mili-
taires, mais où les hommes et les animauxtrouvent de
l'eau; enfin, ce sont les Kabiles qui s'y tiennent et



non les Arabes ceux-ci n'ontjamais songé à s'y poster
militairement, et pourtant ils ne sont pas plus mauvais
militaires, pour l'Algérie, que les Kabiles, puisqu'ils
ont conquis l'Algérie,l'ont dominée pendant longtemps
du bas de leurs plaines y sont restés très-puissants

sous les Turcs, y sont maintenant nos adversaires im-
médiats, et occupentles plaines que nous voulons con-
quérir.

Je crois le principepolitique de M. le général Du-
vivier incomplet, et son principe agricole plus qu'in-
complet et il me paraît qu'il les a trop subordonnés à
un principe purement militaire; savoir que pour do-
miner les hommes par les armes et surtout par les
armes à feu, il faut être géographiquement et maté-
riellement plus élevés qu'eux; principe militaire très-
général, qui ne saurait cependant s'appliquer à tous les

cas de guerre, et, à plus forte raison, aux principales
circonstances d'une organisation coloniale.

Comme ce sont les hommes des grandes plaines et
des grandes vallées qu'il faut organiser, saufà surveil-
ler (ou faire surveiller par des Kabiles même) les Ka-
biles des montagnes, il y a nécessitépolitique de fon-
der des établissements organisateurs et surveillants
dans ces plaines, où se placeront d'ailleurs les colonies
européennes qu'il faudra protéger. Sous le rapport hy-
giénique, économique et agricole, les indigènes eux-
mêmes nous indiquent comment nous devons nous y
placer; c'est-à-direprès des rivièresquand la montagne



n'a pas d'eau, près de la montagne quand les rivières
débordent et jusqu'à ce que la plaine soit desséchée et
par suite assainie en campagne, unepartie de l'année,"

en station, l'autre partie; et progressivement, avec les
travaux de dessèchement et d'assainissement, avec la
recherche et l'entretien des sources, la conduite des
eaux et le reboisement, nous finirons par avoir des ha-
bitations fixes, entre la rivière et la montagne.

Quant au point devue militaire: commenous serons,
nous, Français, habituellementdans les plaines, il me
paraît que nos stations militaires devront surtout être
disposées favorablementpour la cavalerie 1 et non pour
l'infanterie et l'artillerie, de manière à pouvoir pour-
suivre vite et longtemps l'ennemi, plutôtque de soute-
nir longtemps des attaques et des sièges. En un mot,
nous ne devons jamais nous exposer à être blo-
qués une colonie militaire française, en plaine, ne
peutpas l'être; dans les montagnes, elle le serait tou-

1 La question des haras, si souventagitée pour l'Algérie, et qui
n'a reçu encore, très-heureusement,aucune solution, est tout-à-
fait liée à l'établissement de nos colonies militaires qui sont les
véritables, les seuls haras qu'on doive établir. C'est principale-
ment de chevaux et de mulets, et non de moutons, que nos co-
lons militaires devront s'occuper, comme pasteurs. Blé, orge,
foin et chevaux, voilà toute leur économie agricole de même
que c'est surtout par les plantations que les colonies civiles pour-
ront prospérer.



jours; elle supporterait bravement le blocus, cela est
certain elle saurait même y périr de faim et de soif,
mais ce n'est pas la question. Si donc nous devons avoir
des postes sur les montagnes, ces postes ne sauraient
être que des avant-postes, des védettes, des télégraphes,

et non des stations, et surtout des colonies, propres à
gouverner, à organiser ou même à combattre des tri-
bus de plaine, des cavaliers.

Mais l'Algérie, dira-t-on, n'est pas unpays de plai-
nes.– Non, sans doute, et voilà pourquoi nous de-

vons, avant tout, nous emparerdu peu de plaines qui
s'y trouvent, nous y établir solidement et fructueu-
sement, nous y entourer des indigènes qui aiment et
connaissent le mieux les travaux de la plaine nous
verrons le reste après.

Sauf des exceptions rares, je le répète, les tribus

que nous devonssoumettre et organiser sont celles de

ces plaines par lesquellespassent les lignes de notre ré-
seau colonial ces plaines ne forment pas un plateau
continu, cela est vrai car, s'il y en a peu, il y en a
surtout très-peu de grandes; néanmoins, aux portes de
toutes les villes qui forment les nœuds du réseau colo-
nial, il y a des plaines assez étendues pour occuper
toute l'activité colonisatrice, organisatrice et gouver-
nementale de la France, pendant un siècle.

Par exemple, le Gouverneur de la province d'Oran,
quiaurait colonisé et organisé seulement les plaines du
littoral, celles du Sig, de l'Habra, de l'Hill-Hill et de la



Mina ou bien le Gouverneur de la province de Con-
stantine qui aurait fait œuvre semblable, seulement
dans la plaine de Sétif et dans la Medjana c'est-à-dire
dans un pays de plaine qui a généralement douze à
quinze lieues de large sur quarante de longueur; les
Gouverneurs qui feraientpareille oeuvre, en vingtans,
auraient bien mérité de la France et de l'Algérie

On peut en dire autant du Gouverneur de la pro-
vince d'Alger qui aurait colonisé et organisé la plaine
qui, devant Miliana, ouvre la vallée du Chélif et le
grand plateau qui, sous Médéa, conduit vers Hamza
et vers le Sahara.

XV. Ces trois œuvres formeraientpresque l'éta-
blissement de notre ligne stratégique, de Constantine
à Oran; avant de compléter cette ligne, nous avons
besoin d'établir solidement le cadre de chaque pro-
vince.

Entre Guelmaet Constantine, entre Constantine et
Sétif, et surtoutentre Constantine et Bône, par El-Har-
rouch, voilà où il fauttravailler d'abord dans la province
de Constantine la routedes Portes-de-Fer,par la Med-
jana, et celle du Medjerdavers Tunis, viendrontaprès.

Dans la province d'Alger, c'est entre Médéa, Miliana

1 « Un bon gouvernement,et, par suite, une bonne agricultu-
re, feraient de la vallée du Chélif, dans un demi-siècle, l'un des
plus beaux pays du monde. w – Rapport du Gouverneur général
du 13 juin 1842.



et Blida, qu'il fautportertoute notreattention Hamza,

Titteri et le Chélif viendrontaprès.

Enfin, dans la province d'Oran, c'est entre Mascara

et Mostaghanem 'ensuite entre Tlemcen et Oran, et

plus tard, sur les routes d'Oran à Mostaghanem et à

Mascara, et de Mascaraà Tlemcen et àTékedemt/ qu'il

faut organiser et coloniser, avant de faire de la vallée

du Chélif l'un des plus beaux pays du monde.

Le triangle de la province d'Alger, dont les trois

pointes sont Blida, Médéa et Miliana, est aujourd'hui

entièrement libre; les tribus ont disparu; il est à peu

près égal en grandeurauterritoirecomprisdans le foss;>

d'enceinte; nous pouvons donc y offrir la place que

nous ne prendrons pas pour nos colonies militaires

à ceux de nos ennemis qui préféreraient notre amitié

protectriceà l'autorité spoliatrice d' Abd-el-Kader.

J'en dirai autant des banlieues de Mostaghanem, de

Mascara, de Tlemcen, d'Oran; dans cette dernière,

nous avons déjà les Douars et les Zmélas, dans celle

de Mostaghanem,nous avons les Medjéheret quelques

Borgia et Gharaba; dans celle de Tlemcen, nous avons

des Kabiles, et bientôt sans doute, dans celle de Mascara,

nous auronsdes Béni-Amer et même des Hachem.

Ce n'est pas une reconnaissance de propriété que

nous devons faire, par suite de soumission c'est une

concession à la jouissance de la terre (à condition

d'obéissance ) faite à des révoltésauxquelsnous par-
donnons.



A tonstantme, nous sommes allés,un peu plus vite
et plus loin; nous avons du moins semblé reconnaître
un ancien droit d'occupation et probablement nous
en éprouverons quelques désagréments, quand nousvoudrons organiser les tribus reconnues, et surtout
quand nous voudrons consacrer à l'établissement de
colonies militaires, une partie du territoire auquel
nous leur avons laissé croire qu'elles avaient droit.
Cependant, à l'Ouest de Constantine, les Télaghma, les
Abd-el-Nour et les Amer-Gharaba à l'Est, les Amer-
Cheraga, les Zénati et les Segniia, sont tellement sous
notre main et si fortement compromis d'ailleurs,vis-
à-vis les tribus qu'elles ont pillées à notre suite, que
nous sommes encore bien maîtres de nos actes à leur
égard. Quelques unes des tribus de ces deux lignes ont
eu déjà pour Kaïds des Français 1; mais ce n'est paslà de l'organisation, et d'ailleurs la mode de ces Kaïds
français ou presque français n'a duré qu'un jour.
Sur la route de Constantine à EI-Harrouch pas de
plaines; mais la place est libre; les tribus qui l'occu-
paient nous ont si souvent pillés, et nous les avons si
souvent rhazées que pendant longtemps encore
nous ne pourrons y placer que des colonies militaires,

M. le capitaine d'état-major Saint-Sauveur; M. Bonnemain,
interprète; un étranger presque Français, M. le capitaine Allé-
gro et mUndigène, officier de nos spahis depuis dix ans, le nra-
ve Ben-Ouani, blessé plusieurs fois dans nos rangs.



et ne pourrons pas y organiser beaucoup de tribus

indigènes.
Quant à la zone maritime, nous sommes encore plus

à l'aise que dans la zone intérieure puisqu'il n'y au-

rait pas de colonies civiles dans la province d'Oran, et

que, dans celle d'Alger, le fossé d'enceintenous garantit

du contact -avec les tribus. Toutefois, le pourtourexté-

rieur de notre fossé d'enceinte est assez large pour

que nous puissions y placer, en plaine, plus d'indi-

gènes que nous ne pourrons placer de Français dans

l'intérieur. Ceci nous ouvre un large champ pour

organiser lés tribus qui voudront cultiver cette mal-

heureuseplaine de la Mitidja et se ranger sous notre

autorité. Mais au moins, ici, personne ne prétendraque

nous ne soyons pas maîtres d'imposer des conditions

de propriété et de gouvernement à ces nouveaux

Français, en leur pardonnant de nous avoir incendiés

et assassinés et si quelqu'un soutenait, par exemple,

que nous devons restituerauxHadjoutes leur territoire,

et les laisserse gouverner et s'administrerà leur guise,

j'espèrequ'il ne seraitpas écouté.

Pour la province de Constantine, ce sera toujours

dans cette zone comme dans l'autre, un peu plus dé-

licat. Nous avons laissé exploiter la grande et les pe-

tites plaines par de petites tribus, très-faibles autre-

fois,qui sont déjà devenues un peu plus fortes et

un peu plus riches, depuis qu'elles sont avec nous.

Les Béni-Urgïnn, par exemple, et les Kharéza, près de



Bône les Béni-Méhanna près de Philippeville les

Seba, les Ouled-Dièb, près de La Calle, et les Kabiles

descendus dans la plaine de Guelma occupent seuls,

en fait, le territoire sur lequel doivent s'établir les

colonies civiles. Sans doute ils ne cultivent pas entiè-
rement ce territoire et ne l'emploient pas tout en pâ-
turages la population totale et les bestiaux qu'elle
possèdesont même très-faibles, par rapport à l'étendue
de la terre; mais enfin ils occupent, et lorsqu'onvou-
dra les limiter, faire place à des Européens, il. faudra

le faire avec fermeté et avec adresse je dis fermeté et

non pas force, parce que celle-ci ne sera pas nécessaire

pour accomplir cette délimitation, très-légitime d'ail-
leurs. Ces tribus ne peuvents'y refuser, y résister mais
elles discuterontet chicaneront, si elles ne sentent pas
qu'il y a volonté bien arrêtée.

Ce sont toutes ces tribus que je viens de nommer
qu'il s'agit de gouverner et d'administrer, et d'abord
de limiter, dans la partie de la zône maritime dépen-
dante de la province de Constantine.

XVI. En résumé les tribus à organiser militai-
rement, près des colonies militaires, et sous l'autorité
des commandants de postes militaires sont

Dans la province d'Oran,
Les Medjéher, les Borgia et les Gharaba, rayonnant

autourde Mostaghanem.
Les Douars et les Zmélas, avec partie des Gharaba,

autour d'Oran



Les fractions des Hachem et des Béni-Amer qui se
soumettront, près de Mascara;

-i

Les Kabiles soumisdes environs de Tlemcen.
Avec une colonie militaire française, au milieu de

chacune de ces tribus, et le poste militaire chargé du
gouvernement de la tribu, et la tribu des zmélas,
Berbers ou Kabiles, cavaliers ou fantassins, makhzen
de chaque cercle colonial.

Dans la provinced'Alger
Aucune désignation ne saurait être faite d'avance,

tant cette malheureuse province a été remuée par la

guerre; mais les côtés du triangle formé par Médéa,
Miliana et Blida, c'est-à-dire ces trois grandesroutes
étant occupées par des colonies militaires françaises
c'est dans l'intérieur qu'il faudrait admettre les indi-
gènes demandant pardon et asyle c'est là qu'il fau-
drait organiser la colonie indigène modèle, la ruche
mère de notre zméla future, pour toute la provin-
ce d'Alger; sans doute, les Mouzaïa formeraient la
base de ce makhzen central.

Dans la province de Constantine
Les Amer-Gharaba et les Ouled-Mokhran à l'Est

etàl'OuestdeSétif;
Les Abd-el-Nour et les Télaghma, et les Zmoul,

sur la route de Constantine à Sétif et à Biskra;
Les Amer-Chéraga, les Drid et les Segniia, les

Zénati et les Béni-Foughal sur la route de Guelma

Telles sont les tribus qu'il faut organiser, en pla-



çant des colonies et des postes militaires près de cha-

cune d'elles.
On ne mettrait sur la route de Philippeville que des

colonies militaires renforcées de Spahis arabes, mais

non kabiles.
Et l'on organiserait les zmélas arabes de chaque

cercle colonial, en colonies militaires indigènes, à la
disposition du commandant de chaquepostemilitaire.'

XVII. Les tribus à organiser civilement sont
Dans la province d'Oran, aucune.
Dans la province d'Alger les fractions de tribus,

comme celles que nous avons déjà recueillies près de la
Maison-Carrée et auxquelles on concèdera, en dehors
du fossé d'enceinte, la jouissance d'un territoire limité,
cadastré, d'un accès facile pour nous et protégé par
des travaux de défense que les indigènes concession-
naires seront contraints de faire.

Dans la province de Constantine

Les Béni-Urginn, les Kharéza, les Kabiles de l'É-
dough, près de Bône et sur le versant sud, du côté du
lac Fzara

Les Merdes, les Séba, les Ouled-Dièb, route de Bône

à Tunis, par La Galle;

Les Béni-Méhanna autour de Philippeville.
Avec des colonies civiles, liées entre elles, autant que

possible,par des routes bordées de canaux, ce qui est
praticable presque partout dans ces lieux, le canal
séparant le territoire des tribus de celui des colonies



Et une nombreuse gendarmerie indigène, composée

de beaucoup de Kabiles, près de Bône, jointe à une
nombreuse gendarmerie française à cheval, celle-ci

étant presque seule employéeprès de Philippeville.

Telles sont les tribus que nous devons organiser ci-

vilement.
XVIII. – On dira peut-être mais il n'y a là que

quelques tribus, que faites-vous des autres? A cela

je me permettraide répondre depuis douze ans, qu'en

faites-vous vous-mêmes?

Faire des rhazia, ce n'est ni gouverner, ni adminis-

trer, ni organiser or, il faut que nous fassions tout

cela en Algérie, un jour; – commençons..
A-t-on peur que les autres tribus, privées de notre

habile et paternelle tutelle, et délaisséespar nous,jus-

qu'au moment où nous pourrons réellement nous oc-

cuper d'elles, ne viennent troubler nos efforts d'orga-

nisation ? Mais d'abord, elles troublent terriblement

aujourd'hui notre inaction organisatrice, et fatiguent

cruellement notre activité belligérante; d'ailleurs, il

faut bien peu connaître les Arabes et les Kabiles, pour
ignorer que le plus sûr moyen de les vaincre et de

les avoir à merci, est de les laisser, pendant quelque

temps,jouir de leurunionmonstrueuse, pleine de haine

et toujours prête au divorce voilà des milliers d'an-

A la lettre, Arabes, Kabiles et Chaouïa ne se marient Ja-



nées que l'Algérie ne peut pas se gouverner, et qu'il
lui faut un maître étranger qui donc a vu qu'elle fût
prête à s'en passer? Patience – Mais agissons

comme si toutes les tribus devaient un jour se soumet-
tre, car elles y viendront toutes, chacuneà son temps.

Si nous sommes assez sages pour ne pas chercher à
soumettre les indigènes que nous ne pourrions défen-
dre, soyons sûrs qu'ils viendront avant peu, d'eux-
mêmes, implorer notre protection mettons-nousen
mesure de la leur donner préparons-leurun asyle, les
malheureux commencent à en avoir bien besoin Ces

Maures, ces Koulouglis, ces Turcs, ces Juifs de toutes
les villes, entraînés par Abd-el-Kader commevalets de

sa petite armée; tous ces douars, vingt fois châtiés

par nous, vingt fois dépouilléspar celui quenous avons
la bonté de nommer Émir, ne l'appellent-ils pas déjà,
du fond de l'ame, leur tyran?

Une autre-objection sera faite; on prétendra que ces
tribus, dont je réclame l'organisation, sont déjà orga-
nisées, du moins dans la province de Constantine
qu'elles ont des Kaïds ou des Cheiks nommés par la
France, dépendantsde commandants français des cer-
cles ou de la province; qu'elles paient des impôts;

mais entre eux ni avec les Maures; et il y a des gens qui croient
cependant que cet assemblage d'hommes est prêt à former un peu-
ple, à se donner un gouvernement national!



qu'elles ont des Spahis irréguliers et, en outre, que
plusieurs autres tribus qui ne sont pas nommées ici,
ontunepareilleorganisation – Jesaisbienqu'onappelle
cela de l'organisation; mais cela n'en est pas, ou bien
c'est de l'organisation comme la colonisation de la Mi-

tidja était de la colonisation l le moindre souffle la ren-
verserait là aussi nous fauchons quelques hommes,
mais nous ne semons pas, ne plantons pas, ne bâtis-

sons pas une société.
M. le général Bugeaud a parfaitementbien fait de

supprimerles camps de Mjez-Hammaret de Sidi-Tam-

tam, sur la route de Guelma à Constantine, et ceux de
Djimila, Mahalla, Mila, sur la route deSétif comme

On aurait tort de voir, dans ma persistanceà revenir sur cet-

te prétendue organisation, un blâme absolu de tout ce qui a été
fait en ce genre. Ce sont des procédés d'une politique expectante
et au jour le jour, excusable et même légitime, tant qu'on ignore
commentcombattre et détruire directement ia maladie qui con-
sume l'Algérie et qui nous ruine; mais je tiens faire sentir que
ce n'est pas là constituer et organiser, comme on le croit ou du
moins comme on le dit sans cesse; c'est simplement prolonger et
même aggraver le mal, méthode quelquefois nécessaire, mais bien
délicate, pour déterminerdes crises indicatrices du véritable re-
mède. Lorsque la France donne aux indigènes des chefs indigè-

nes, elle se conduitcomme un médecin qui, pour guérir une gas-

trite causée par l'abus du vin, commencerait par faire boire de

l'eau-de-vieà son malade. La création de l'EmirAbd-el-Kader a
causé une effrayante ivresse la création des kalifats de Constan-

tine en a causé une abrutissante aussi nous faut-il.déployer bien

de l'intelligence dans l'Est et une grande force dans l'Ouest.



on a très-bien fait d'abandonner les fermes de la Ré-
gahia, de la Rassauta, de Kadra, dans la Mitidja. M. le
Gouverneur général a bien fait parce que ces camps
étaient coûteux, inutiles, impuissants, dangereux, oi-
sifs, mortels, et n'étaient pas du tout des moyensd'or-
ganisation comme ces fermes étaient de très-mauvais
procédés de colonisation. Néanmoins, lorsqu'onvoudra
organiser, il faudra bien faire, sous ce rapport, quel-
que chose qui soit le pendant du fameux fossé d'en-
ceinte, dont lebutest de protéger la colonisation; c'est-
à-dire adopter des mesures qui protègentet défendent
les tribus que nous voudrons organiser il faudrafaire
quelque chosequi ressemble à ces villages que l'on es-
saie d'établirau lieu de ces fermes d'autrefois;quelque
chose qui soit analogue aux concessions cadastrées de
lots de terre, qu'on substitueaux propriétés incertaines
et éparses des premiers colons analogue à ces obliga-
tions de plantations, de culture, de travaux, de police,
de milice, que l'on veut imposer aujourd'hui aux co-
lons de ces villages, et que l'on ne songeait pas à im-
poser aux colons, avant lefossé; quelque choseenfin de
semblable aux soins que l'on prendra de faire des
routes entre ces villages, de les assainir, de leur four-
nir des eaux abondantes, de leur donner une école et
une église, une administration et une justice. Rien de
tout cela n'avait lieu pour l'ancienne colonisation, et
rien de cela n'a lieu dans ce qu'on appelle les tribus
organisées par la France.



Quant aux tribus dont je n'ai pas parlé, sans doute

je n'ai pas .nommé toutes les petites tribus qu'il est
possible et convenable d'organiserimmédiatement il

y en a dans la banlieue de Constantine, dans celles de

Guelma, de La Calle ou de Bône il en existe même

dans les deux autres provinces, que l'on peut organiser

sur les lignes que j'ai indiquées. Si je ne les ai pas
nommées, c'est qu'elles n'en valent pas la peine;
j'aimais mieux désigner les tribus mères celles qui

doivent avoir un jour, par l'antérioritéet l'importan-

ce de leur rattachement à notre cause, une influence

très-grande dans l'organisation générale et définitive

de l'Algérie. Cette influence sera active pour quelques

unes, et d'exemple seulement pour d'autres; active,
de la part des tribus dont nous formerons notre ma-
khzen d'exemple, pour les tribus civiles. Je le ré-
pète encore ici le makhzen de l'Est doit être compo-
sé surtout d'Arabes du Sud, un peu de Kabiles, mais

point de Chaouïa le makhzen de l'Ouest, de Berbers

et de Kabiles, mais très-peu d'Arabes; et enfin le

makhzende la province d'Alger, d'Arabes et de Kabi-

les, fondus dans le creuset à trois angles, de Médéa,

Miliana et Blida.

Ce sont ces tribus makhzen qu'il importe de con-
stituer au plus vite, en même temps que nous éta-

blirons nos colonies militaires elles doivent être orga-
nisées, ainsi que les colonies militaires, en vue des tri-
bus que j'ai nommées.



Par exemple si entre les Télaglima et les Abd-el-

Npur et entre les AbcUel-Nouret les Amer-Gharaba

il y avait une tribu makhzen, une colonie militaire
d'Arabes correspondant à la colonie et au poste mi-
litaires français, ces établissements qui domineraient

ces tribus, de trois manières différentes, sous le rap-
port politique (le poste), militaire (la tribu makhzen),
agricole et commercial (la colonie), et qui seraient
à cheval sur les deux routes de Constantine à Sétif,
permettraientde commencerune véritable organisation
de cette contrée.

De même, lorsque nous aurons des colonies mili-
taires, fortes en cavalerie, entre les Borgia et les
Medjéher dans la plaine de l'Habra entre les Bor-
gia et les Gharaba dans la plaine du Sig; entre les

Medjéheret les Flita, dans la plainede la Mina et lors-

que nous appellerons sur les mamelons qui séparent

et dominent ces plaines, des Kabiles du Djebel-Me-

nouer, les mêmes qui forment aujourd'hui une partie
de l'infanteried'Abd-el-Kader et que ces Kabiles, or-
ganisés en colonies militaires indigènes formeront

notre makhzen d'infanterie (seule arme indigène dont

nous devions nous servir, dans cette partie de la pro-
vince d'Oran), nous pourrons alors organiser les tri-
bus qui séparent Oran et Mascara de Mostaghanem.

Mais si nous organisons des mockaliasde Medjéher,

des zmélas de Gharaba, un makhzen de Flita, comme
nous avons organisé les douars du général Moustapha



et si nous les donnons au Bey Koulougli que nous
avons nommé pour cette contrée, à son Kalifat El-
Mzari, et au tout nouveau Kalifat du Cherck dont
l'investiture fut pourtant une bien éclatante fantasia1,

n'appelons pas cela organiser l'Algérie.
Enfin si l'on prétendqu'il serait impolitique de re-

noncer à la soumission et à l'impôt des tribus qui
sont en dehors des lignes que j'ai tracées, j'engage
à faire le compte exact- de ce que coûte aujourd'hui
cette perception; l'on verra qu'il serait plus écono-
mique et plus politique d'établir des colonies mili-
taires, près de ces tribus, que de faire tous les ans des
expéditions et des rhazia, pour -obtenir le peu de sou-
mission et le peu d'argent que nous retirons de ces
tribus.

En résumé, je ne conseille pas d'abandonnerquelque
chose; j'engage seulement à organiser et consoliderce
qu'on a déjà, mais h attendre avec confiance ce qu'on
n'apas. Un jour viendra où cet ordre sage et rationnel
nous en assurera la possession.

1 Voir le rapport du Gouverneur général, du 13 juin dernier.
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CONCLUSION.

BU GOUVERNEMENT DE L'AI.CBRIB.

I. Le gouvernement de l'Algérie ne saurait être
en ce moment, un gouvernement civil; c'est une vé-
rité tellement évidente, qu'il me paraît superflu de la
démontrer.Cependant, si l'on veut faire œuvre co-
~OMM~ce, et même si l'on veut organiser les tribus,
l'autorité ne peut plus être aussi exclusivement mili-
taire qu'ellel'a été jusqu'ici.

Commentserait-il possible de lui donner ce carac-
tère mixte conforme à ce double-Lut, civil et mili-
taire ? Trois procédés se sont présentéspour résou-



dre cette difficulté ils ont été tous trois proposés,

examinés, discutés; le premier, qui paraissait le plus

simple, a seul été à peu près essayé.

1 Augmenter les attributions de l'autorité civile,

et les élever à la même hauteur que celles de l'autorité

militaire;
2° Confier le gouvernement général à unpersonnage

qui, par exception, serait en dehors ou au-dessus dela

distinction si tranchée qui sépare le militaire du civil

un personnage qui aurait, avant tout et presque uni-

quement, le caractère politique; par exemple, un
Prince, ou un ex-ministre, ou un ambassadeur.

3" Faire ressortir directement l'administrationet le

gouvernement de l'Algérie d'un ministèreautre que le

ministèrede la guerre~.

H. L'essai du premier moyen n'a pas été heu-

reux, et l'on y a renoncé il était tout-à-fait vicieux,

puisqu'il divisait entre deux personnes la puissance

suprême, qui, en Algérie surtout, doit être unitaire.

Lesecondn'estpasimpraticable, mais, dans l'hypo-

T Le bruit public a, en eu'et, investi de cette espèce de vice-
royauté, tantôt Monseigneur le ducde Nemours, et tantôtMM. de

Rémusat, de Mortemart,Decazes,et même M. Thiers.

2 M. E. Buret propose (questiond'Afrique) le président du con-

seil, ce qui se rapproche de la solution; il indique d'ailleurs un
antre moyen comme l'ayant entendu proposer; c'est celui que

nous exposerons tout-à-l'heure.



thèse la plus convenable, il serait délicat à employ er
c'est créer une. vice-royauté ou tout au moins un mi-
nistère, en dehors du ministère et hors de France.

Le troisième ne résout pas la difficulté quoique,
d'aprèsM. E. Buret, ce fût l'opinion de Casimir Périer;
d'abord, parce que nul ministère spécial, actuellement
existant, n'a plus de titres au gouvernement de l'Al-
gérie que le ministère de la guerre; ensuite, parce que
la présidence du conseiln'est pas un ministère, mais
simplement un moyen d'ordre dans le Cabinet. Il y a,
sans doute, de très-grandes chances pour que le pré-
sident du conseil soit, politiquement, le ministre le
plus considérable; mais il a lui-même un portefeuille
particulier, et alors ce serait naturellement dans ce
portefeuille particulier que rentreraient les affaires
d'Algérie. Ainsi, aujourd'hui, elles seraient au minis-
tère de la guerre, puisque M. le Président du conseil
est ministrede la guerre un autre jour, elles auraient
été aux relations extérieures ou à l'intérieur, à moins
que la présidence du conseil ne fût elle-même un mi-
nistère, ce qui n'est pas, ou ce qui serait réellement
créer un nouveau ministère.

Je crois cependant que le problème n'est point
insoluble, et comme l'Algérie n'est pas le seul pays
outre-mer que possède la France, la solution pourrait
avoir quelque intérêt pour nos colonies, qui n'ont pasété, jusqu'ici, notre côté brillant.

III. – L'Algérieprouve avec évidence qu'ilne suffit



pas d'être marinpour être appelé à fonder ou gouver-

ner une colonie; car personnen'a encore songé à y

nommer Gouverneurgénéralun amiral, et à faireressor-

tir ce gouvernement du modeste bureau des colonies.

Et comme toutes ou presque toutes nos colonies sont

gouvernéespar des capitaines de vaisseau et amiraux,

et que toutes sont sous la direction du ministère de la

marine, leur prospériténe prouvepas davantage que la

marine militaire possède les qualités nécessaires pour
organiser des sociétés, dont le premier besoin est de

produire beaucoup, d'échanger beaucoup, c'est-à-

diredefaire de la culture, de l'industrieet du commer-

ce, choses tout-à-fait étrangères aux goûts, auxhabi-

tudes, aux études d'un officier de marine militaire.

La terre, l'industrie, le commerce, voilà trois choses

qui sembleraientmêmedevoir exclure la marine mili-

taire du gouvernement des colonies il lui a sans doute

été attribué parce qu'on ne peut venir de la métropole

sur ces terresque par mer franchement,cetteraison ne

saurait exercer une influence capitale sur la nature du

gouvernement des colonies; elle ne saurait décider que

les Gouverneurs dussent être des officiers de marine;

ce qu'il y a de certain, c'estqu'on ne peut pas~ venir,

de Franceen Algérie, par terre, et que personne ne

songe cependant à faire gouverner cette colonie par

un marin, sous la direction du ministèrede la marine

et des colonies.
Il serait fort heureux que l'Algérie nous ouvrit les



yeux sur ce point, et que ta p)ussimp)e logique non-.
fit tirer une conséquence immédiate du principe gou-
vernemental que nous appliquerons à cette grande
colonie, afin de l'appliquer aussi à nos autres colo-
nies.

IV. Il me semble qu'unministèrequi aurait spé-
cialement le gouvernementde toutesnos affaires colo-
niales, et de qui dépendraientaussi nos consulats (je
ne parle pas des ambassades,mais simplement des con-
sulats, qui sont et seront toujours trop po~Mes etpas
assez commerciaux,dans les mains d'un ministre,chef
deIad~oMa~'e), il me semble, dis-je, qu'unpareilmi-
nistère seraitassezlourdpourfatiguer même un homme
d'État très-vigoureux. Je suis certain que M. le Direc-
teur du bureau des coloniesàla marine, M. le Directeur
des affaires d'Algérie à la guerre, et le chef du bureau
des consulatsaux relations extérieures, ne me démenti-
raient pas. Que serait-ce donc si ce ministèreattirait à
lui toutes les affaires qui concernentréellement les co-
lonies, Alger et les consulats et qui passent aujour-
d'hui par-dessus ces bureaux, pour aller directement
dans d'autres bureaux, des mêmesministères ou d'au-
tres ministères?

Que le chef d'un pareil ministèresoit tantôt un ma-
rin, tantôt un militaire, ou même un diplomate, ce ne
serait plus précisémentune question, pourvu qu'il sût

ce que c'est que le gouvernement d'une colonie; et
comme ce serait lui qui imprimerait le mouvement à



toute la machine coloniale, et que ses bureaux régu-
lariseraient ce mouvement, on aurait au moins

la garantie que les colonies ne seraient pas sacri-

Bées à la spécialité marine l'Algérie à la spéciali-

té guerre, et les consulats à la spécialité un peu plus

large diplomatie; ce qui pourrait bien être aujour-
d'hui.

Et si alors, selon les besoins présents de telle ou
telle colonie, ce ministre faisait confier, par le Roi, le

gouvernement général de cette colonie à un militaire,

à un marin, ou même à un civil comme dit M. le
général Duvivier, il faudrait bien, quel que fût son
titre spécial, que ce Gouverneur général fût, avant
tout, colonisateur, et qu'il gouvernât en même temps
les affaires civiles, maritimes et militaires de la colo-

nie, à l'instar et sous l'inspiration du ministre, quand
bien même le ministre et lui seraient sortis de deux
spécialités différentes.

Le ministère de la marine, en France, s'appelle
ministèrede la marine des colonies. Est-ce que, par
hasard, il attendrait que l'Algérie fût pacifiée et co-
lonisée par le ministère de la guerre, pour en prendre
possession? -Je ne le pense pas, cela ne serait pas
digne de lui. Pourquoi donc ne prend-il pasdans ses
attributions cette colonie française ?– C'estque, mal-

gré son titre, il n'est pas constitué pour coloniser.

Et le ministre de la guerre gouverne une colonie,

pourquoi ? Parce qu'on n'y fait que la guerre et



on n y tera que la guerre tant que le ministère de ta

guerre la tiendra c'est inévitable.
Ces deux ministères ont, l'un et l'autre, un but trop

spécial pour qu'il soit possible de les rendre propres
à organiser autre chose que des régiments et des vais-
seaux c'est-à-diredes réunions d'hommes qui ne res-
semblent pas plus qu'un couvent de moines, aux réu-
nions d'hommes, de femmes, d'enfants, de vieillards,
qui cultivent-la terre, vendent, achètent, ont une
maison, une famille, forment des villages, des villes

une SOCIETE enfin, chose que tous les soldats, tous les
marins et tous les moines du monde ne peuventpas
former.

Personne n'imagine de faire décider une question
de science par l'Académie française, ni le mérited'un
poème par l'Académie des sciences eh bien nous ne
pouvons pas et n'oserions réellement pas faire juger la
question de la colonisation de l'Algérie par le minis-
tère de la marine et des colonies, et nous la faisons
juger par le ministère de la guerre Il y a certaine-
ment là deux choses qui blessent la raison.

V. Bien des gens s'effraieront de l'idée de créer
ainsi un nouveau ministère. C'est chose bien grave,
-dira-t-on, que d'introduire dans le mécanisme gouver-
nemental une grande roue de plus. Oui, sans doute,
la chose est grave; mais l'Algérie n'est elle pas
une chose très-grave et'nos colonies ne sont-elles pas
aussi dans une position très-grave?– Créer un mi-



nistère n'est pourtant pas une nouveauté pour nous.
N'avons-nouspas un ministère des travauxpublics et
un ministère du commerce qui ne datent que d'hier ?

Lorsqu'ily a trente ans, sous l'Empire, la grande af-

faire politique et la préoccupation dominante de l'ad-
ministration étaient de lever des soldats et de perce-
voir l'zmp<M, nous avions, pour l'armée seule, deux,
trois et presque quatre ministères et pour l'impôt,
deux ministères~. Sous la Restauration, le gouverne-
ment n'était pas aussi guerrier, et nos administrateurs
étaient moins absorbés par la conscription, mais on
était fort occupé du clergé il était donc tout naturel

que nous eussions un ministère des cultes, et même

la grande aumônerie pour succursale, tandis qu'au-
jourd'hui les cultes se sont fondus dans la justice
De nos jours, avec le régime de paix que la Restaura-
tion nous avait préparé et que nous avons conservé,

le commerce, les manu factureset les travaux publics

ont pris une importance politique immense; il suffit,

Ministère de la guerre. Ministère de l'administration de la

guerre. État-major général du Prince Berthier, qui était cer-
tes un véritable Ministère. –Ministère de la police, dont la gen-
darmerie jouait un fort grand rôle à l'égard des conscrits et des
contribuables.

Ministère des finances, Ministère du trésor.
3 Chose toute naturelle, car ce sont les <n.'oe<:fs qui ont vaincu

les jésuites.



pour s'enconvaincre, de voir le nombre de négociants,
de manufacturierset d'ingénieurs civils qui figurent
dans nos Chambres; il était donc naturel de créer ces
deux ministères, que l'Empire n'avait pas, et que la
Restauration avait préparés, par l'importancequ'elle
avait donnée aux douanes, c'est-à-dire à la partie dé-
fensive, prohibitive et négative de l'industrie, dont
elle ne pouvait pas diriger et inspirer l'essor positif et
productif, par crainte de dérogeance.

Ces deux ministères nouveaux, que nous possédons
fort heureusement aujourd'hui, sont des expressions
très-claires de notre état social actuel, et de l'influence
prise par certains éléments constitutifs de la société,
éléments qui, à d'autres époques, étaient tout-à-fait
subordonnés.

Or, depuis 1830, précisément à la date de l'ère
politique où nous sommes, il s'est introduit, dans la
constitution du royaume de France, un fait qui, de-
puis lors, a sans cesse grandi en importance, qui s'est
attaché, pour ainsi dire, comme un signe nouveau,
au drapeau de la Révolution de Juillet, et qui sem-
ble ne pouvoir plus lui être enlevé par nous-mêmes
l'Algérie et la Révolution de 1830 sont liées l'une
à l'autre d'une manière indissoluble ce sont deux
jumeaux attachés par le tronc qui doivent vivre en-
semble ou bien ensemble mourir. La conquête de l'Al-
gérie, par M. de Bourmont, est, pour la Révolution de
juillet, ce que fut, pour les Bourbons, la conquête de



la tribune par M. Lainé, et de la presse par M. de

Châteaubriand,en 1814 et 1818 le jour où les Bour-
bons ont méconnu le lien de commune origine qui les

attachaità la tribune et à la presse, et ou ils ont voulu

le briser, ils se sont brisés eux-mêmes.
VI.–Cette époque de 1830 a été fertile en nouveau-

tés pour la France. La crise d'affranchissement devait

nécessairement se faire ressentir dans nos possessions

coloniales l'affranchissement des esclaves, l'abolition

de la traite, la reconnaissance des Républiques éman-
cipées en Amérique, étaient des conséquences. En
effet, depuis 1830 parmi les plus grandes questions

politiques qui nous ont occupésou qui nous occupent,

on en trouve un très-grand nombre qui viennent de

ces points le traité avec les États-Unis la guerre du

-Mexique, celle de la Plata, la question des sucres et
celle du droit de visite, voilà certes des préoccupations

que l'Empire ignorait, que la Restaurationprévoyait

et éludait, mais qui nous pressaient ou nous pressent

encore.
En même temps, la politique européenne suivait

l'impulsion à laquelle nous avions obéi nous-mêmes

lorsque nous avions pris Alger tous les peuples. d'Eu-

rope, satisfaits d'avoirmis une longue trêve à la guerre
qu'ils se faisaient depuisplusdevingt ans, éprouvaient

un besoin irrésistible d'expansion et tournaient les

yeux vers l'Orient ce fut le point de mire de toute la
diplomatie européenne. La Francene voulut pas rester



en arrière, elle voulut, au moins, voir et savoir ce
qu'on allait faire; elle institua la MM~zo~ va-
peur de la Méditerranée.

Or, ceci est curieux Sera-ce le ministèredes re-
lations extérieures ou le ministère de la marine, qui
gouvernera cette œuvre extérieure de MïaWMe.~– Ni
l'un ni l'autre c'est le ministèredes finances

Je me réjouis, autant que qui que ce soit au monde,
de ces créations de la France je les trouve excellentes,
je les crois même beaucoup mieux exécutées par l'e~-
ministration des postes qu'elles ne l'auraient été par le
ministère de la marine ou par celuides relations exté-
rieures; mais que prouve ce succès?–Que l'adminis-
tration des posteset le ministère des finances connais-
sent mieux que le ministèrede la marine et celui des
relations extérieures les besoins et les habitudes qui
rapprochentla France despays étrangers d'outre-mer,
c'est-à-dire le commerce.

Resterait donc à savoir s'il est bien que les relations
de commerce extérieurdépendentdu ministère des

MMces, ou s'il rie vaudrait pas mieux qu'elles dépen-
dissent du ministère du commerce ou plutôt encore
d'un ministère des colonies, de qui relèveraitnaturel-
lement le commercemaritime.

Sur ce dernier point, j'appelle encore l'attention.
Quoique nous ayons un ministèredu commerce, la ma-
rine marchande est dans la position où seraient les
7M<MM/«!C~res, si le ministrede la guerre CLASSAIT leurs



ouvriers et en disposait pour les besoins de la guerre,

selon des règlements faits par la guerre, comme le mi-

nistre de la marine CLASSE les marins du commerce et

en dispose; c'est dire que notre marine marchande est

dans une position très-inférieureà celle que nousper-
mettent d'avoir le littoral et la population de la France.

Au contraire, si le ministère que j'appelle des <~om<M

possédait une marine qui lui- fût propre, et qui fût l'in-
~'M!e~'<K'r<?entre la marinemilitaire et la marinemar-
chande, cette marine serait naturellement, en cas de

guerre, le meilleur complément de la marine militaire;
elle serait aussi, en temps de paix, le meilleur direc-

teur et régulateur de la marinemarchande.

Je ne m'ingéniepas à chercherdans notre organisa-

tion sociale de petits défauts qui échappentà l'œil. Les

faits que je signale sont connus de tout le monde et
affligent ou humilientprofondément notre amour-pro-

pre national. Chacun répète nous ne savons pas co-

loniser; notre marine marchande est coûteuse, lente,

peu intelligente du commerce, arrive toujours là der-

nière et repart vide; nos consuls se prétendent di-
plomates, mais ils n'ont pas l'esprit du négoce et de
l'industrie, et les consuls anglais et américains font

échouer toute leur diplomatie;-enfin, l'Algérie nous
écrase nous ne nous en tirerons pas à notre honneur,
disent les uns en gémissant, tandis que les autres s'é-

crient tirons-nous-enbien vite 1

Je ne crois pas que tout ceci tienne à des causes in-



vincibles que ce soit un résultat fatal de nos dis-
positions naturelles je crois seulement que nous
dirigeons maladroitement l'emploi de ces facultés,
et qu'il est très possible de modifier cette direc-
tion.

J'ai dû m'arrêter longtemps sur ce sujet, parce que
je n'ignore pas la résistance très-légitimeque l'on ren-
contre, quand on ne~justine pas et qu'on se contente
d'énoncerune proposition aussi capitaleque celle de la
création d'un nouveau ministère. De nombreux inté-
rêts se croient froissés, des amours-propres se sentent
blessés de ce qui pourtantne devrait réellement frois-
ser et blesser personne. En effet la création des mi-
nistères des travaux publics et du commerce a-t-elle

pu nuire, en quoi que ce soit, aux intérêts ou à la gloire
du ministre de l'intérieur, qui a émancipé ces deux
mineurs qu'il avait sous sa tutelle, quand le jour de
leur majorité est venu? Les chefs de divisions ou de
bureaux, et les employésde ces divisions de l'intérieur,
ont-ils souffert, en passant d'une rue dans une autre,
d'une petite division spéciale dans un grand minis-
tère ? Les ponts-et-chaussées, les mines, n'ont rien
perdu de leur importance, au contraire et quant à la
Franceentière, je crois très-fermementqu'elley a beau-

coup gagné, malgré la somme dont cette création a pu
grever le budget. C'est ce qui arrivera toujours, quand
les créations de ce genre ne seront pas des créations

de fantaisie, et seront justifiées par des besoins impé-



rieux et immédiats de la société. La colonisation de

l'Algérie est un de ces besoins.

VII. Le Gouverneur général de l'Algérie serait

donc, dans ma pensée, en rapport directet uniqueavec
le MïMM's~ des colonies. Une des divisions du minis-

tère aurait spécialement la direction des affaires d'Al-
gérie.

Le ministre traiterait avec ses collègues toutes les

affaires relatives aux différents services de l'Algérie,

correspondant auxdivers ministères, comme le fait au-
jourd'hui le ministre de la marine pour les colonies,

et le ministrede la guerrepour l'Algérie. Toutefois, vu
l'importanceet le rapprochementde l'Algérie, ce mi-

nistre devrait tendre progressivementà spécialiserl'or-

ganisation de .cette colonie, de manière à ce que, suc-
cessivement, les différents services militaires, de jus-
tice, de marine, d'enseignement, de travaux publics,

d'industrie et de commerce, fussent constitués spdcK!-

lement pour l'Algérie, et ne ressortissent directement

que de lui. C'est même en cela que consistera l'orga-
nisationdéfinitive de l'Algérie; jusque-là, elle ne sera
réellement que préparatoire et provisoire.

Déjà l'organisation des corps spéciaux militaires de
l'Algérie est un exemple de la spécialisation dont je
parle, et cet exemple est trop heureux pour que je ne
l'emploie pas à développer la pensée que je viens d'ex-

primer.
y III. – Le ministèrede la guerre devait sentirque,



pour les besoins de la guerre d'Afrique, d'une guerre
toute particulièreet longtemps prolongée, il fallait des
corps militaires spéciaux. Un ministère des colonies
sentira également que, pourcoloniserun pays très-dif-
férent de la France, pour le coloniser d'une manière
durable, il faut non-seuleinentdes corpsmilitaires spé-
ciaux, mais une organisationcomplète, spéciale à l'Al-
gérie. Cette spécialisation ne doit pas être, il est vrai,
une séparation absolue des institutions analogues de
lamétropole;et demême que les corps français d'Afrique

ne cessent pas de faire partie de l'armée française, les
autres corps administratifs, judiciaires, de marine ou
autres, ne cesseraient pas de faire partie des mêmes
institutionsfrançaises; mais les individus qui les com-
poseraient seraientconsidérés commedétachés momen"
tanément de l'institution mère à laquelle ils appàrtien-
draient, et comme étant mis à la disposition immédiate
du ministredes colonies, pour le service des corps spé-
ciaux de l'Algérie; de sorte que le ministre des colo-
nies aurait, sous sa dépendance directe, des corps colo-
niaux, qui, en tant que corps, ne ressortiraientque de
lui et auraient une organisation propre à l'Algérie,
mais dont les membresconserveraient un lien d'affilia-
tionavec l'institution générale de la métropole, en cas
de leur retraitdu service colonial.

Le ministère des colonies ne sera donc lui-même
organisé dénnitivement, que lorsqu'il aura organisé
l'armée, la justice, la marine, les travaux publics,



l'instruction et le commercedes colonies, et qu'il aura
relié ces différentes branches de services au tronc de

la. métropole.
On doit comprendre que je ne présentepas une or-

ganisation aussi vaste comme un but à réaliser immé-

diatement le temps, un long temps y est indispen-
sablemais c'est une limite qu'on doit avoir en vue,
c'estun principe à suivre.

DL–Maintenant, si l'on se rappelle ce que j'ai dit

sur l'organisation des colonies civiles et des colonies

militaires, on embrassera facilement le cadre hiérar-
chique que je vais tracer, pour l'organisation du gou-
vernementcolonial de l'Algérie.

Le GOUVERNEUR GENERAL, nommé par le Roi, sur
ordonnance contresignée par le ministredes colonies,

a sa résidence à Alger.

Il a sous ses ordres immédiats le GÉNÉRAL EN CHEF

DE L'ARMÉE ACTIVE, Gouverneur de ~~dMemMn'eMre,

DIRECTEUR GENERAL DES COLONIES MILITAIRES, dont

la résidence est à Médéa (ou Miliana, ou Blida), et le

DIRECTEUR GENERAL DES COLONIESCIVILES, Gouverneur
de la zône maritime, dont la résidence est à Bone.

Toutes les autorités civiles ou militaires de la pro-
vince de Constantine sont sous les ordres du Gouver-

neur de la zône maritime.
Toutes les autoritésmilitairesou civiles de la provin-

ce d'Oran (ou plutôt de Mascara) sont sous les ordres

du Gouverneur de la jsdMe intérieure. `



Le délégué du Gouverneur de la ~:<? militaire,
dans la province de Constantine est donc soumis à
l'autorité supérieure du Gouverneur de la ~d~e ~My/-
<MMe et le déléguédu Gouverneur de la ~M ~M'n'
dans la province d'Oran, est soumis à l'autorité supé-
rieure du Gouverneur de la .sd~e ~M/~azrë.

Cette subordination est purement po~'< et non
administrative; des règlements fixeront les cas où
cette autorité pourra s'exercer.

Le Gouverneur général conserve, dans la province
<<yer, le gouvernement direct de la partie de cette
province, comprise dans la ;sdM<? maritime, et qui
constitue le départementprincipal, capital, de la colo-
nisation de l'Algérie.

Cette partie de la zône maritime est administrée,
sous la direction politique du Gouverneur général,
par le délégué du Gouverneur de la zône maritime.

L'état-major du Gouverneur généra! devra donc se
composerde deux parties distinctes

AFFAIRES DE LA ZONE INTÉRIEURE d'où ressorti-
ront les colonies militaires, l'arméeactive et les tribus
de cette zone

AFFAIRES DE LA ZONE MARITIME, –d'ou ressortiront
les colonies civiles, les corps militaires fixés ou en pas-
sage dans cette zone, et les tribus du littoral.

Les personnes qui font partie de ce double état-
major sont, les premières, détachées de l'armée ac-
tive, les secondes, d~<xc/«~ r<~MMM's~<~K)Mc~7e



de la colonie; mais les deux parties de cet état-major

sont attachées, à titre égal à la fonction du Gouver-

neur général, et donnent à son entourage habituel,
continuel, le double caractèrequi lui convient.

Le. Gouverneur général ne fera pas personnellement
la GUERRE, à moins d'autorisation spéciale du mi-
nistre.

Dans aucun cas, il ne dirigera personnellementl'or-
ganisation intérieure d'une colonie civile.

Il fera faire la guerre1 et fera établir des colo-
nies civiles quand il voudra et où il le jugera con-
venable, par le GÉNÉRAL EN CHEF DE L'ABMEE AC-

1 Les exigences de la guerre incessante à laquelle les Gouver-
neurs généraux de l'Algérie se sont tous personnellement livrés,
privent, en ce moment, l'Atgérie de toute la puissancecolonisa-
trice que possède certainement le Gouverneur général actuel,
aussi habile agriculteur-qn'i! est bon générai, mais qui doit être
absorbé par les soins d'une guerre qui accablerait tout autre que
lui.–En supposantque la paix fût obtenueet que le Gouverneur
général pût s'occuper de la colonisation, malgré toutes les quali-
tés que possède M. le général Bugeaud pour accomplir cette œu-
vre, la colonisationse ferait mal, s'il la faisait personnellement,

parce que la mission d'un gouvernant n'est pas de faire, mais de
faire faite, et que les soins qu'il donnerait au point de l'Algérie
où il ferait personnellementde la colonisation, lui feraient néces-
sairement perdre de vue les autres points et négliger même le
côté militaire, comme il néglige forcément aujourd'hui le côté
colonial, comme il a perdu de vue, depuis deux ans, la province
de Constantine, qui a bien besoin de lui.



TIVE, et par le GOUVERNEUR DES COLONIES CIVILES;
en un mot, il GOUVERNE, et n'est pas plus militaire ou
administrateur qu'il n'est juge, quand bien même il
appartiendrait à l'armée, à l'administration ou à la
magistrature.

Le fonctionnaire que j'ai nommé directeur général
des travaux publics d'Algérie, lorsque je m'occupais
de l'organisation des colonies civiles, est le même que
je désigne ici sous le nom de DIRECTEUR GÉNÉRAL DES
COLONIES CIVILES CoMM~Mr~a~emaritime; de
même que le général en c~e/' de rangée active serait
le DIRECTEUR GENERAL DES COLONIES MILITAIRES GûM-
t~MMy de la ~dMe M~drMMre. Le premier nom que
je lui avais donné avait pour but de mieux faire con-
cevoir la nature du personnel administratifet civil
de l'Algérie.

Ainsi, le corps des travauxpublics serait, par rap-
port aux colonies civiles, ce que serait l'armée active
par rapport aux colonies militaires il aurait le carac-
tère politique d'un corps constitué par l'autorité publi-
que il serait, en un mot, le gouvernement dans la zône
maritime, comme l'armée active serait le gouverne-
ment dans la zône intérieure.

Toutes les spécialités nécessaires au gouvernement
civil de l'Algérie, en y comprenantmême les troupes
chargées de la police et de la protection de la zône
maritime, c'est-à-dire la gendarmerieindigène et la
gendarmerie française d'Afrique, seraient, par con-



séquent, des dépendances du corps général des TRA-

VAUX PUBLICS; de même que les spécialités, telles que

le génie, l'artillerie, l'administration militaire, qui

n'ont jamais le gouvernement d'une armée, sont

des dépendances de ce grand corps qui porte le nom

d'armée.
Le corpsdes ~M~pM6Mcsd'Algérieserait l'ARMEE

ACTIVE des ~M~eMrs,l'arméepo~Me d'Algérie;

ou mieux encore, il serait, dans l'ordre civil, ce que

sont, dans l'armée, l'infanterie et la cavalerie; il se-

rait la base de l'ordre civil, comme l'infanterieet la ca-

valerie sont la base de l'ordre militaire.

Le Gouverneurgénéral qui aurait le commandement

enchefde cesdeux armées desoldats et de travailleurs,

qui réunirait en lui les attributionsdu gouvernement

militaireet du gouvernement civil, aurait donc ainsi,

au-dessous et au-dessus de lui, en Algérie comme en

France, dans la constitution de son gouvernement,

comme dans celle du ministèredont il dépendrait, un

rappel constant au principe de sa mission. Elle consis-

terait à gouverner l'ordre civil et l'ordre militaire, et à

leurdonner respectivementl'importanceà laquellel'un

et l'autre doivent prétendre, selon les lieux et selon les

moments; ilseraitlui-mêmemilitaire,dansses relations

avec la zône intérieure, par l'intermédiairedesonétalr-

major militaire et il serait c~7, dans ses relations

aveclaxône maritime, par l'intermédiairede son état-

major civil.



Est-il possiblede trouver, dans un chef, cette haute
impartialité et cette égale aptitude à la double fonction?

C'est difficile sans contredit mais cela est d'au-
tant plus difficile, que l'on prend moins de soins pour
prévenir la partialité de profession spéciale 1, et pour
favoriser, au contraire, le développementsimultané de
cette double faculté d'un vrai chef po~Me. Il- serait
toujours impossibled'avoir de véritables Gouverneurs
généraux de colonies, si, d'une part, les colonies dé-
pendaient d'un ministèrespécial ( guerreou marine )
et si, d'une autre part, l'organisation colonialene con-
stituait pas l'ordre civil à l'égal de l'ordre militaire ·,

c'est-à-dire si elle n'attribuait pas, habilement et
équitablement, à l'un et à l'autre, les fonctions qui
leur appartiennent et l'importance dont ils doivent
jouir, selon les lieux et selon les temps.

Jusqu'ici, l'ordre civil a été, en Algérie, dans une
subalternité et une impuissance parfaites cela est
explicable, puisque l'on faisait presque exclusivement

1
Une mesure qui ne serait pas aussipuérile qu'elle peut le pa-

rattre, serait d'attribuer un uniforme particulier aux Gouver-
neurs des colonies; de même que les ministres, les Pairs et les
Députés ont un costume propre à ces fonctions, quelle que soit
d'ailleursleur position en dehors de ces fonctions.Les fonctions
politiques, qui ont un caractèrede généralité, doivent perdre le
caractère extérieurde spécialité, sous peine de n'être qu'à moitié
générales.



la guerre toutefois, le gouvernement très-militairede

l'Algéries'est bien souvent ressenti lui-même, doulou-

reusement, de la faiblesse, de la nullité de l'autorité

civile. M. E. Buret affirme que le Gouverneur actuel

de l'Algérie sent le besoin d'un puissant auxiliaire

pour les affaires civiles. Je le crois sans peine; mais

il ne suffirapas, pourcela, de changer une ou quelques

personnes. Il n'y a pas d'organisalion civile en Algé-

rie;;le vice est radical, iln'estpasseulement en quelques

points supérieurs, il est partout; et si M. le général

Bugeaud sent aujourd'huile besoind'un auxiliaire dans

l'ordre civil., que serait-ce donc si l'on commençait

réellement l'oeuvre colonisatrice!
X. C'est .particulièrement l'organisation de l'ordre

civil que j'avais en vue, lorsque j'examinais, dans la

DEUXIÈME PARTIE, l'établissement des colonies civiles.

Le mêmemotif qui .m'avaitfait commencercet ouvragee

par ~.COMS~M~'OM de la propriété, afin de poser d'a-

vance la base matérielle de la colonisation, m'a porté

à parler d'abord du corps des travaux publics, base

du personnel de l'ordre civil colonial et voilà pour-
quoi je réservais aussi, pour la conclusion, ce que j'a-
vais à dire sur le gouvernement des indigènes et des

Européenshabitant lesvilles; c'est en effet à propos de

ces derniers que je puis compléter le plan administratif

Question ~~Me~ p. 336.



et civil de l'Algérie, et dessiner le sommet de l'édifice
colonial.

Qu'est-ce que les populations indigènes et européen-
nes des villes de l'Algérie; comment seront-eHes mo-
difiées quandon s'occuperade coloniser comment fau-
dra-t-illes gouverner et les administrer?-Telles sont
les questions que je vais examiner.

Quoique les villes de l'Algérie soient fort peu nom-
breuses, elles le sont plus que les villages coloniaux,
puisque ceux-ci n'existent réellement pas encore et
quoique la population indigène des villes soit fort peu
de chose, en nombre, comparée à celle des tribus,
nous administrons plus d'indigènes citadins que d'in-
digènes des tribus. Evidemment ceci tient au passé
et au présent,et non pas a l'avenir; ceci peut justifier
ce que nous avons fait ou faisons encore, mais n'indi-
que pas ce que nous auronsà faire quand nous ferons
de la colonisation on aurait donc grand tort de con-
clure, de l'aspect que présente aujourd'hui la double
population des villes de l'Algérie, celui qu'elle présen-
tera plus tard.

Dans l'opinion de presque tous les écrivains qui se
sont occupés de ce sujet, surtout dans l'opinion géné-
rale des écrivains militaires, la population européenne
des villes se compose d'un rebut d'aventuriersdes côtes
de laMéditerranée, qui viennentexploiter les Français,
et d'un rebut d'aventuriers français qui viennents'ex-
ploiter entre eux et exploiter l'armée. Quant à la



population indigène, ce sont de sales et ignobles Juifs,

exploitantles Européenset les Maures et de misérables

Maures qui diminuent, s'appauvrissent et se démora-

lisent chaque jour, et qui vendent leur ame et leur

corps au premier e~epMa~ pour un peu de pain

Ce jugement, un peu exagéré dans sa formeet fort

injuste au fond, repose cependant sur des faits qui ne

manquentpas de vérité mais il y a ici plus que des cir-

constances atténuantes. D'abord, les Européens qui

viennent en Algérie, n'y viennentpas seulement pour
admirerles combats qui s'y livrent, et pour battre des

mains au vainqueur ils ne sont pas assez riches pour

cela. Ils viennentpourvivre, pour~Mer de y~e~;
ils sont très-pauvres.Ils sont donc,par nécessité et par
habitude, exploitants; les Maltais et les Mahonnais,et

tous les colonsqui viennent des côtes d'Italie et d Espa-

gne, exploitent les jardins; ils tiennent les boutiques

de fruits, de légumes ils sont porte-faix, domesti-

ques, élèvent des chèvres, des cochons et des poules,

font des cigarrés et vendent du tabac; ils sont pêcheurs

et tiennent le marché au poisson et pour toutes ces

1
J'ai entendu M. le Gouverneur général exprimer, avec une

verve toute militaire, son opinion sur les Maltais et les Mahon-

nais et un soir qu'il recevaitune députationdes rabbins juifs qui

le saluaient profondément, il me dit K Ils sont bien heureux que

je no sache pas leur langue, je leur rendrais d'une rude manière

leur compliment. »



choses, ils sont beaucoup plus habiles que nos colons

français. Il est vrai qu'ilsn'ont pas le cœur très-fran-
çais car ils sont fort intéressés, et j'ai vu même les

Maltais de Philippevillerefuserdeporter secours, sau f
paiement, dans le grand désastre de Stora, en 841.

Les Françaiscolons ne sont pas venus non plus

en Algérie pour leur plaisir eux aussi, ils y viennent

gagner de l'argent; ils sont cafetiers, cabaretiers, épi-
ciers, bouchers,boulangers, tailleurs, bottiers, en un
mot, boutiquiers ils sont aussi maçons charpen-
tiers, terrassiers, en un mot, ouvriers; du moins telle

est l'immensemajorité des colons français. Ceux qui

sont propriétaires ou spéculateurs sont en fort petit
nombre et si, parmi ces derniers, il en est qui
sont des joueurs et des agioteurs, ce queje ne niepas,
vraiment on a fait trop grand bruit de leurs prouesses

en ce genre, et l'on aurait mieux fait de ne pas leur
fournir les cartes et la tabledé jeu on aurait mieuxfait

d'organiser lapropr~e et le ~r<xu~7, tandis qu'on les

leur a livrés, sans règle et sans protection, et qu'ils

jouent sur l'une et font l'usure sur l'autre.
Quant à la population indigène, c'est un fait, elle

diminue, s'appauvrit et se démoralisechaque jour da-
vantage mais à qui la faute ? Elle diminue, parce
que nos mœurs la blessent et la chassent*; elle s'ap-

K Les Français ont été chassés neuf fois de t'ItaUe, à causer,



pauvrit, parce que nous avons augmenté considérable-

ment la valeur de ce qu'elle consomme, et diminué
infiniment le prix de ce qu'elle sait produire; enfin, elle

se démoralise, parce que, étant pauvres, ceux qui ne
peuvent pas fuir nos mœurs les prennent, ou en pren-
nent ce qui peut leur procurer du pain. Ceci concerne
surtout les Maures.

Pour les Juifs, c'est comme partout une race à part

elle a, en Algérie comme ailleurs, son cachet, frappé

à la double empreinte de l'orgueil biblique et de la
bassesse du servage. En France, où elle est délivrée,
depuis assez longtemps, de la servitude, et où le peu-
ple de Dieu fait réellement partie du peuple français

et reçoit le commun baptême de sang, par la conscrip-
tion, cette race perd, peu à peu, une partie des dé-
fauts qu'elle devait à sa position de servitude, et
même de ceux qu'elle tenait de l'aveuglement de son
orgueil religieux en même temps, elle légitime et
développe puissamment les qualités qui lui sont pro-
pres elle en manifestemême dont on ne se doutait pas.
La banque et le commerce s'honorent de quelques

disent les historiens, de leur insolenceà l'égard des femmes et des
0)ie9.))Montesq.Esp. ~M lois, liv.x, ch.xt.)–Voltaireconteste
la chose (Commentaires) et la nommeun préjugé populaire; mais
d'où serait né ce préjugé, et pourquoi pas le préjugé contraire?
--Voltaire n'aimait pas les ~M'c;M~ mais il n'a jamais su d'où
venait aucune croyance.



grands noms juifs, et les arts la musique surtout,
nous font comprendre pourquoi la Bible est un si
grand poème, et pourquoi ce poème abonde en p~M-
mes et en cantiques.

En Algérie, nousn'en sommespas encore là; les Juifs
y étaient, sous les Turcs et les Maures, à peu près ce
qu'ils étaient chez nous au moyen âge, sous les nobles
Francset les bourgeois Gaulois. Nous leur avons presque
donné en un jour, à Alger, ce qu'ils n'ont conquis en
France qu'avec des siècles cette révolution était un
peu brusque elle est faite, il n'y a plus à y revenir;
mais si nous devons en supporter les conséquences fâ-
cheuses, nous devons faire beaucoup pour les pré-
venir d'ailleurs, toutes ces conséquences ne sont pas
fâcheuses. On a dit, par exemple, que nous avions mal

fait de traiter les Juifs et les Maures sur le pied d'éga-
lité ce procédé a blessé, il est vrai, les Maures; les
Juifsen ont souventprofité pour prendre des revanches
d'amour-propre à l'égard de leurs anciens maîtres
mais comme, en réalité, les Juifs ne sont pas plus éloi-
gnés que les Maures de notre civilisation, il était juste
et naturel de tenir les uns et les autres à la même dis-
tance de nous, et, par conséquent, de les placer sur
le même degré social. En définitive, le résultatest plu-

tôt bon quemauvais car cette égalité civile contribuait
à éloigner d'Alger ceux des Maures que, par aucun
moyen, nous n'aurions pu soumettre et attacher à no-
tre cause; en même temps, elle attachait à nous ceux



des Juifs qui souffraientle plus de la servitude musul-

mane, et qui doivent être les principauxinitiateurs de

tous les Juifs d'Algérie, et peut-être un jour de tous
les Juifs d'Afrique*.

En résumé, le caractère moral des deuxpopulations,
indigène et européenne, estcelui qui existe toujours, là
où iln'yapasencoresociété, c'est l'e~OMMM;mais tous

ces éléments, égoïstes aujourd'hui, le sont-ils absolu-

ment par nature? –Non, sans doute, et les Maltais,

qui sont peut-êtreles plus égoïstes de tous, les plus in-
téressés, les plus cupides, à l'égard de ce qui n'est pas
Maltais, sont très-sociables et même dévoués entre eux;
ils forment vraiment tribu ils ont les vertus de ces
petites sociétés c'est déjà quelque chose. J'en dirais

presque autant de toutes les autres fractions de popu-
lation que je viens de passer en revue, sauf cependant
la population française; celle-ci ne forme pas même

tribu, et c'est tout au plus si une très-faiblepartie, au
milieu d'elle, connaît et pratique le plus petitétat so-
cial, celui de la famille; ce sont des individus par
conséquent très-m<~M?Me~.

1
On doit comprendreque, par ce mot d'initiateur, je n'entends

pas désignerparticulièrement les rabbinsjuifs. 'MM. de Rothschild,

Aggermann, Fould, d'Eichthal, Péreire;MM. Meyerbeer, Ha-
lévy,Moschpiès,Hertz, ne sont pas rabbins;M"= Pasta et M"° Ra-

chet ne le sont pas non plus.



C'est qu'en effet les Juifs, les Maures, les Mahon-
nais et les Maltais sont relativement mieux organi-
sés ou moins désorganisés, comme société, que ne le
sont les Français; ils forment corporations, ayant lé-
galement, ou seulement par le fait de leur condition
d'étrangers, des chefs et des principes coM~MMs,qui les
dirigentet les unissent. Les Français ontbien des com-
missaires de police, des gendarmes, des juges, des per-
cepteurs de contributions mais ce n'est pas là ce qui
constitue une société, ce qui la gouverne comme un
seul corps, ce qui unit tous ses membres.

Considérons, au contraire, les Français militaires
de l'Algérie ils forment corps, sont organisés, gouver-
nés. Je ne prétendspas que tous les militaires de l'Algé-
rie soient parfaits de dévouementet d'abnégation mais
je conçois l'impressionqu'ils éprouvent, en voyantdes
hommes qui n'ont d'autre soin et d'autre pensée que
de gagner de l'argent. Délivrés personnellement de ce
soin et de ces pensées/parleur organisation qui assure
à chacun son travail et sa r~'o~, qui promet à tous
que le blessé ou le malade sera pansé et traité, que le
vieux serviteur aura une retraite, que le bon militaire
auraun avancement certain, et que le brave soldataura
la gloire ils doivent être froissés par les habitudes et
la moralité de tous ces individus isolés, qu'onappelleou-
vriers, négociants, industriels, qui n'ont d'autre provi-
dence qu'eux-mêmes, qui ne paient pas de leur sang,
commele soldat, leur pain quotidien, leur médecin, leur



avancement, la retraitede leurs vieux jours, la nourri-

ture et l'éducation de leur famille; mais qui doivent

acheter tout cela avec de l'or, et qui amassent cuivre

sur cuivre, argentsur argent, pour avoir de l'or.

XI. Organisons donc au plus vite la société co~o-

niale, et que les militaires prêtent secours et appor-
tent indulgence dans cette œuvre civile. Les colons,

même les plus avides, sont des hommes comme les

soldats; beaucoup d'entre eux sont même d'anciens

soldats; quand ils seront organisés, ils auront ladignité

personnelle et l'esprit de corps que leurs frères con-
scrits ont acquis sous les drapeaux. La vertu des hom-

mes qui manient l'ep~e c'est le courage celle des

hommes qui manient l'argent,c'est la probité lors-

qu'une armée est désorganisée, elle devient -lâche;

que devient donc l'industrie sans organisation – Ce

qu'elle est aujourd'hui.
Mais est-ce donc une œuvre si grande, que d'orga-

niser les indigènes et les colons européens de l'Algérie,

et surtout les Français? -Les Européens ne s'élèvent

pas à plus de 40,000, dont 15,000 Français'; les indi-

gènes des villes à 33,000 ensemble 72,000 hommes;

et notre armée d'Algérie a 80,000 hommes qui sont
ires-bien organisés Et même, dans cette armée, il y
.a déjà un nombred'indigènes organisésmilitairement

( choseneuve pour eux), presque égal à toute la popu-
lation civile française de l'Algérie 1

A l'œuvre, les organisateurs civils la tâche n'est



pas si lourde que vous le croyez; commencez avec ce
germe informe de la société coloniale future formez
les cadres des bataillons civils colonisateurs de cette
terre que nos bataillons militaires ont conquise et que
nos côlons organisés cultiveront; enrégimentez civi-
lement tous ces éléments humains de la richesse; for-
mez les corps spéciaux d'une armée qui trouverait l'a-
vancement et la gloire dans ses victoires contre le sol
incultemais fertile de l'Algérie, contre son climat aussi
perfide que l'Arabe, mais aussi énergique que lui.

La population des villes de l'Algérie est, en effet, le
cadre de l'organisation civile future de l'Algérie en-
tière. C'est ainsi qu'elle doit être considérée. -Sans
doute cette population se modifiera, à mesureque nous
nous occuperons de travaux co~o~mM~, et que nous
serons moins exclusivement militaires; d'une part,
la population européenne se grossira de travailleurs
plus aptes aux travaux de la terre, et les villes per-
dront un peu leur caractère de cantines militaires,
pour prendre celui d'ateliers commerciaux et d'ar-
senaux-industriels d'un autre côté, la population in-
digène continueraà diminuer, à s'appauvrir, à se dé-
moraliser, si nous ne trouvons pas moyen de la déli-
vrer de notre contact, et de la réunir aux petites cités
agricolesnouvelles que formeraient exclusivement des
indigènes des campagnes. Posons donc, d'avance, les
jalons indicateurs des rangs où viendront se placer les
nouveaux colons européens; et préparons aussi la



place des indigènes,près de nous, mais non pas sous

nous comme ils le sont dans nos villes, où nous les

écrasons physiquement et moralement, et ou ils nous

gênent et nous nuisent.
XII.–Parlons d'abord des indigènes.

La première condition, la condition absolued'orga-

nisation des indigènes musulmans, est de les séparer

de nous; c'est l'opinion de M. le général Bugeaud,

exprimée dans une note publiée par M. E. Buret je

la crois parfaitement juste. M. le général Bugeaud ap-

plique spécialement cette idée à la colonisation des

campagnes, elle est juste aussi à l'égard des villes

M. le général Létang l'avait déjà très-formellement

exprimée.
Beaucoupd'administrateurs français, au contraire,

ont été séduits par l'idée de gouverner des musulmans.
1

de les administrer immédiatement, sous leurs yeux,

de faire leur police intérieure, de se mêler même de

leurs mosquéeset de leurs fêtes religieuses. Ce serait

assezbien, si nous devionsnous faire musulmans;mais

ce n'est pas le moyen de rendre les musulmans très-

amis des Français.

Cpmme le dit fort bien M. le général .Bugeaud

« Nous devons former à côté d'eux un peuple nou-

veau nous ne devons pas nous mêleraveceux mais,

Question d'~i/r~Me, p. 287.



en même temps que nous les tiendrons séparés des
Européens, nous devrons travailler avec activité à les
~od~< ~)) Le premier moyen pour les modiner,
c'est, en effet, de les mettre dans la seule position ou
ils peuvent être modifiés avantageusement pour nous
et pour eux, c'est-à-direà cdté de nous et non mêlés
avec nous.

Toutefois, la population indigène des villes se com-
pose de trois classes très-distinctes, qui ne doiventpas
ètreplacées, toutes les trois, àlamêmedistancede-nous.
Ces trois classes sont lo les MAURES,qui sont, à pro-
prementparler, les bourgeois et artisans 20 les JUIFS,
qui sont les négociants; 3° enfin les m~~FORAiNS
et les Nègres, qui sont les ouvriers, les journaliers.

Les Maures et les indigènes forains qui sont mu-
sulmans, présentent néanmoins cette grande diffé-
rence que les premiers sontdes famillesmusulmanes,
et que les autres sont généralement des célibataires,
ou tout au plus des familles voyageuses et non séden-
taires, comme celles des Maures. Les Maures doivent

M. le généralBugeaud continue et dit « Le meilleur moyende
les modifier, c'est de les fixer, de les rendreplus riches et plus né-
cessiteux ce quiparaît un-paradoxeet n'est qu'une profonde véri-
té. » En effet, ce triple moyen modificateur correspond à bâtir
des villages, perfectionner l'agriculture, créer des relations de
commerce. Le militaire qui conçoit aussi bien une œuvre civile,
doit être bien capable de la réaliser.



donc être plus complètementséparés de nous et de nos

habitudes; les autres peuvent être plus rapprochés,

d'autant mieuxqu'ils sontaussi laborieux que les Mau-

res sont généralement oisifs, et que leurs travauxsont

des travaux de force ou des industriescommunes, qui

s'appliquent aussi bien au service de nos besoins qu'à

celui des besoins des Maures le peu de travail que

font ces derniers n'est, en-général, applicable-qu'àleurs

propres besoins.

Quant aux Juifs, nous n'avons pas, sous ce rap-

port, à changer la destinéeéterneUedu peuple de Dieu,

qui habite au milieu de tous les peuples. Ils pourraient

habiter nos villes, et pourraienthabiter aussi les villes

des musulmans le commerceest un lien puissant en-

tre les peuples; or, les Juifs, je le répète, c'est le com-

merce.
Un exemple rendra ma pensée sensible aux per-

sonnes qui connaissent Alger. Toute la population

maure, qui occupe la haute ville, le quartier de la Eas-

ba, devrait être la base dé la population des M~es
indigènes, que l'on établira à côté de nos colonies ci-

viles c'est-à-dire sur la ligne extérieure du fossé

d'enceinte; elle seraitle cadre <K~MMS~'6~le noyau

industriel, la base de la bourgeoisiede ces villages. –
Les Biskris, les Mzabites, les Nègres, devraient être

réunis dans des faubourgsspéciaux établis hors de

Bab-Azoun, entre la nouvelle enceinte que l'on con-

struit et l'ancienne. Enfin les Juifs habiteraient la



ville européenne, ou les faubourgsdes Arabes forains,
ou les villages des indigènes, selon la nature de leur
commerce.

Ces ~M~OM~seraient naturellement les caravan-
sérails des voyageurs musulmans en Algérie.

A la confusion monstrueuse que nous avons faite,
succéderait une division naturelle au chaos, l'ordre;
à notre panthéisme politique très-impolitique, un éclec-
tisme très-sociable de christianisme, d'islamisme et de
mosaïsme, rapprochés mais distincts, ayant chacun
leur sphère d'activitédans la sphère commune.

Maiscette séparationne suffirait pas; il faut que ces
diversesparties de la populationsoient unies par une
même autorité, celle de la France; les Maures, les
Arabes, les Juifs, ne sauraient être abandonnés à eux-
mêmes, et l'on ne doit pas leur dire gouvernez-vous
comme vous voudrez, dans vos villages et vos fau-
bourgs, et dans les quartiers de nos villes. Il leur faut,
à tous, une autorité française. La grande division quej'ai établie pour l'organisation civile des campagnes
se retrouve donc ici; d'une part, organisation des
indigènes de l'autre, organisationdes Européens;tel-
le est la première division de l'autorité civile de l'Al-
gérie.

Le Gouverneur de la zône maritimedoit donc avoir
sous ses ordres immédiats et dans ses bureaux, ces
deux directions spéciales, celle des Européens et celle
des indigènes; la première, embrassantles cités et les



colonies /hm~MM,-la seconde, embrassant les villages

et les tribus indigènes. Et toutes les branches de l'ad-

ministration, divisées également en deux parties

correspondraient à ces deux directions par exemple,

la gendarmerie maure à la direction des indigènes et

la gendarmerie française à celle des Européens.

Je cite exprès cet exemple des deux gendarmeries

qui sont déjà des corps organisés, et dont l'organisa-

tion parait naturelle et facile, parce que ce sont des

institutions.militaires; tandis que nous sommes si peu

habituésà organiser l'ordre civil, qu'on se seraitétonné

si, au lieu de gendarmerie maure et gendarmerie fran-

çaise, j'avais dit artisans ou cultivateurs M~M's,

artisans ou cultivateurs français. Il faut pourtant or-

ganiser l'industrie, c'est-à-dire les artisans, le peuple

des villes; et l'agriculture, c'est-à-dire les paysans, le

peuple des campagnes, si nous voulons faire quelque

chose de productif en Algérie

Un prêtre -dont le cœur est rempli d'excellentes intentions,

M Landmann ancien curé de Constantine, a écrit sur la colo-

nisation de l'Algérie et s'en occupe avec -un zèle apostolique.

Prêtre chrétien, il voudra voir le christianisme,par son clergé

même, jouer en Algérie le rôle civilisateur qu'il joué jadis dans

toute l'Europe ce serait,en effet, nn bien beau réveil, après un

long sommeil.Est-cepossible? Dieu le sait; mais pour que celaa

fût possible, il faudrait, avant tout, que le ciergechrétien delAl-

gérie se proposâtdirectement autre chose que les pratiquesreli-

gieuses de l'Église, et qu'il fut c«' directeur-modèledu



Oui, il faut que les tribus forment corps~ que les
colonies forment corps; il faut aussi que les indigènes
forment corps~ et, Dieu merci ils sont déjà presque
organisés ils sont plus avancés que nous sous ce rap-
port. Enfin, il faut que l'industrie des villes euro-
péennes de l'Algérie forme aussi un corps; en unmot,
il faut organiser les coMM~mes rurales et urbaines, in-
digènes et françaises de l'Algérie.

La gendarmeriemaure actuelle a quelques officiers

et sous-officiers français tout le reste est indigène et
pourtant ce corps est -armé On ne s'étonnera donc

pas, si je dis que les corps civils administratifs des in-
digènes doivent renfermer quelques chefs français et
quelquessous-officierscivilsou employésfrançais, mais

que tout le reste doit être indigène. Ici, c'est unique-
ment la direction politiquequ'il importe de rendre
française; mais pour que cette direction politique soit
efficace sur les indigènes, il faut que ces indigènes

travail colonial, qu'il fût un ordre de prêtres laboureurs ( comme

l'ordre de Malte était un ordre de prêtressoldats),comme plusieurs
ordres religieux qui ont dé friché l'Europe. Cette condition est dif-

ficile à remplir aujourd'hui,mais tout ce qui s'en rapprocherait se-
rait excellent; il vaudrait mieux copier, en Algérie, l'ordre de
Malte, les Chartreux, les Bénédictins,que d'y transporter une
copie exacte de nos évêchés de France, qui ne possèdent plus ce
qui faisait autrefois la gloire, la force et la lumière TEUKESTMs
du christianisme.



soient organisés, qu'ils aient une~~rc~e et une
règle d'autorité etd'o6~ssc;~c~analoguesà celles qui
font, de la gendarmerie maure, un corps.

Ceci existe presque, ai-je dit~ pour les artisans
arabes et pour les paysans les artisans sont générale-

ment groupés en corporations de métiers, et les pay-
sans- c'est-à-dire les hommes des tribus, ont, dans

leur vieille organisation de la famille, du douar, de la
tribu, une autorité constituée, pour la tribu entière
dans le Cheik~ pour le douar dans le chef du douar,

pour la tente dans le père de famille. Mais nous qui

ne savons pas ce que c'est que l'autorité, dans une
ville, dans un village, dans la famille nous qui pré-
tendons être tous de petites libertés individuelles, sans
chefs et sans obéissance, nous avons tout à faire pour
nous organiser.

Pour le~ indigènes, nous n'avonsplus qu'à constituer

un état-major civil /r<M~<MS, mêlé d'employés indi-
gènes, dans les rangs inférieurs, qui n'ont pas d'in-
fluence politique. Pour les Européens, sauf pour la
gendarmerie, nousavonstoutàorganiser, état-major

et troupe, gouvernants et gouvernés~

XIII. J'ai commencepar le corpsdes travauxpu-
blics, parce que c'est évidemment ce corps qui aura
l'importancecapitale, quand il s'agira de fonder des
colonies; j'ai fait sentir également combien il serait
facile, lorsque chaque colonie, chaque village, serait

une entreprise par association, de rattacher toutes ces



petites sociétés en un faisceau administratifcommun;
mais il me reste à montrer comment la population
européenne des villes peut également et doit être di-
visée en un certain nombre d'associations, et, pour
ainsi dire, de tribus urbaines, ayant leurs chefs. Alors
elle serait en état d'être vraiment administrée; sa si-
tuation actuelle ne le permet pas, parce que tous les
citadins sont des individualités, qui n'ont d'autre lien
entre eRes que celui de l'habitationcommune dans une
même enceinte, ce qui ne suffit pas pour former une
commune, une société.

Il y a pourtant, dans l'ordre civil des cités, quelque
chose qui ost organisé il y a une institutionhiérarchi-
sée, qui a ses règlements et sa discipline. Mais pour-
quoi ce quelque chose est-il organisé?–C'est qu'il
sentun peu la poudreet frise le militaire c'est la garde
nationale. La milice civique, voilà tout ce que l'admi-
nistrationsaitorganiser, parce qu'elle copie tout bonne-
ment ici l'organisation militaire elle enrégimente le
bourgeois citoyen, pour l'ordre de la place publique;
mais elle croit que la liberté s'oppose à ce qu'elle
enrégimentel'ouvrier citoyen, pour le travailde l'a-
telier et cependant l'atelier a autant besoin d'ordre

que la place publique et la rue.
Qu'onne se méprennepas sur ce mot enrégimenter;

je sais fort bien qu'on ne peut pas traiter l'industrie
privée commeun servicepublic; j'ai même déjàmontré
combien j'établissais de différence entre le corps des



travaux publics, composé d'hommes ayant famille.et
devant conserver une assez forte part d'individualité,
et l'armée, composéede célibataires quifontàrÉtatle

sacrifice continuel le plus grand que l'individualité
puisse faire, celui de la-vie. Dans l'industrie privée, là
liberté individuelleréclame, sans doute, unelarge part

mais le défaut de direction et de surveillance, le man-
que d'ordre et de hiérarchie, dans l'industrie, compro-
mettent cruellement la liberté de l'ouvrier, .celle des

chefs d'ateliers et celle du consommateur. Ceci est un
point sur lequel, fort heureusement, on commence à
être d'accord; mais on ne sait en quoi peuvent consis-
ter cette direction et cette surveillancede l'autoritépu-
blique sur l'industrie, ni quel est l'ordre, la hiérarchie
qu'elle doit chercher à établir, dans l'atelier général,

dans les rapports du maître qui commande le travail

avec l'ouvrier quil'exécute, et dans ceux du produc-

teur avec le consommateur.
Je l'ai déjà dit, l'Algérie est un excellentlieu d'essai,

pour plusieurs grandes questions sociales qui agitent
la France; l'ORGANISATION DU TRAVAILest, de toutes

ces questions, la plus importante, celle dont la solu-
tion presse le plus. L'Algérie nous offre aussi, dans la
population indigène elle-même, sinon des modèles à
copier, au moins des exemples dont nous pouvonspro-
fiter.

Nous avons sagement conservé, pour la population

indigène, plusieurs des moyens d'ordre qu'elle possé-



daitautrefois mais, comme ces moyens sont étrangers
à ce que nous nommons administration, en France, et
comme ils ne s'appliquentpas, d'ailleurs, à la popula-
tion européenne de l'Algérie, il résulte de ces deux mo-
tifs, que ces moyens d'ordre n'ont plus, sur les indi-
gènes, la même puissance qu'ils avaientautrefois; d'a-
bord, parce qu'il y a une lacune entre les habitudesde
l'administrationsupérieurefrançaise et celle des indigè-
nes ensuite, parceque l'absencede semblablesmoyens,
pour la population européenne, annule en partie, pour
les indigènes, le bénéfice de leur organisation.

Ainsi, tous les corps de métier, en Algérie, avaient
des chefs (Amin), chargés de surveiller les membres de

ces corporations, de régler leurs contestations, d'auto-
riser leurs établissements, de percevoir leurs contribu-
tions, d'en tenir compte à l'État. Ces chefs avaient donc,

par rapport à l'industrie, une importance politique et
industrielletoute autre que celle de nos inspecteursde
police ou nos percepteursd'impôt, qui sont les seuls
employéspar lesquels l'industrie européenne est ratta-
chée à l'administrationfrançaise on a bien conservé
des Aminaux corporationsindigènes mais, peu à peu,
ces Amin n'ont plus été eux-mêmes que des inspecteurs
de police et des percepteurs, seulement avec des droits
et des formes un peu plus arbitraires que ceux des in-
specteurs de police et percepteurs français ils ne sont
plus ce qu'ils étaient autrefois, les véritables che fs di-
recteurs de l'industrie, par la raison toute simple que



l'autorité de laquelle ils dépendent n'a aucune préten-

tion à diriger l'industrie, et aucune habitude ni con-
naissancepour le bien faire.

Sous les Turcs, au contraire, le Dey lui-même
était le premier directeur de l'industrie et du com-
merce. Sans doute l'intervention du pouvoir turc,
dans ces choses, devait être souvent fort arbitraire,
despotique et plus que fiscale mais ceci tenait a ce

que les formes de son intervention gouvernemen-
tale, en toutes choses étaient telles. Au contraire,
dans tous les cas où le pouvoir français intervient, ce
n'est jamais comme directeur et inspirateur, ni même

commesurveillant du travail mais comme a~poM?~

les travailleurs, et faisant la police de leurs mauvaises

œuvres, non de leurs c~/s-~Mure; et lorsqu'il in-
terviendraenfin directement dans l'industrie, on peut
être certainqu'ilne s'yaventureraqu'avecune réserve,

une timidité, avec des précautions de conseils, de co-
mités, de commissions,de représentation, d'élections,

qui permettentà ceuxqui leprovoquentà prendre cette
voie, d'exagérer un peu le principe d'autorité.

En Algérie surtout, le principe d'autorité a besoin
d'être un peu exagéré; tout le monde en convient;

personne ne s'oppose à ce que le pouvoiry prennecer-
taines allures qu'on ne lui permettrait pas en France.
Il ne s'agit donc pas d'établir, pour l'industrie algé-

rienne, seulement nos prud'hommesde France; parce
que cetteinstitution, très-précieuse d'ailleurs pour les



objets qu'elle embrasse, n'a aucune valeur politique et
administrative, et que son importance industrielle est
même très-restreinte, car elle se réduità celled'un tri-
bunalpour les contestations, ce quiest, heureusement,
le cas exceptionnel, dans l'industrie comme ailleurs.

Toutefois, en combinant les fonctionsdé police, d'im-
pdt et de justice, qui s'appliquent à l'industrie, avec
une légère dose d'autorité directrice du travail et des
travailleurs, c'est-à-dire en réunissant dans une seule
institution administrative de l'industrie, et en. attri-
buant à des administrateurs industriels, à un syndicat
industriel, les pouvoirs que l'inspecteur de police, le
percepteur et les prud'hommes exercent sur l'indus-
trie enfin, en rattachant ce syndicat, non pas nomi-
nalement mais effectivement,à l'administration (par-
ticulièrementà ce que nous nommons la mairie, qui
n'administre rien de ce qui est privé mais seulement
quelques établissementspM~~cs ), on obtiendrait quel-
que chose qui se rapprocheraitde l'ancienneinstitution
des Amin des indigènes, et, il faut bien le dire, de nos,
vieillescorporations industrielles, qui avaientleur bon
côté.

Ce que nous nommons les notables industriels en
France, ceux qui élisent les membres des tribunaux
et chambres du commerce, n'ont d'ailleurs entre eux,
aussi bien qu'avec tout le reste de la population indus-
trielle, aucun devoir public qui les unisse. Les tribu-
naux et chambres de commerce, maigre l'importance



de la fonction qu'ils remplissent, sont tout-à-faiten de-

hors de l'administration supérieureproprement dite,

qui se compose, par conséquent, d'hommes étrangers

à l'industrie. Il en résulte que lamasse industrielle, l'ou-

vrier, le peuple, quin'a d'autre lien avec l'autorité que
rimpôt, la police et la justice, ne voit trop souvent en

elle qu'un instrument de ruine, d'espionnage et de tor-

ture et commeil n'est lié avec ses chefs directs qui

lui commandent le travail, que par le salaire, il ne
voit en eux que des égoïstes, s'efforçant de réduire le

prix -du travail, et s'inquiétant fort peu de savoir si

l'ouvrierpourra mettre la pouleaupot.

Que tous nos corps de métier européens aient donc,

par quartier, un Amin; ces Amin formeront, par leur

réunion, le conseil du corps. Selon l'importance de la

profession,un ou plusieurs délégués de chacun de ces

conseils, formeraient le syndicat industriel, véritables

notables de l'industrie car la patente ne prouve pas
la notabilité, ni la moralité, ni la capacité; et de plus,

elle n'indique aucun lien entre les gros et les petitspa-
tentés, ni entre tous les patentéset leurs ouvriers.

Ce syndicat constituerait;dans son propre sein, la

justice commercialegénérale (tribunal de commerce)

de même que les conseilsspéciaux des corps de métier

formeraient, parmi eux, la justice spécialedes prud'-

hommes.
L'autoritésupérieure administrative choisirait, dans

le syndicat sur candidats présentés par les syndics



le personnel vraiment administratif de l'industrie,
c'est-à-dire les hommes qui représenteraient et con-
naîtraient réellement les besoins généraux de la popu-
lation industrielle.

Ces administrateurs, chargés de la police et de

l'impôt, par l'intermédiairedes ~mmou chefs de quar-
tier, seraient en même temps les directeurs de toutes

les mesures d'ordre relatives au peuple industriel

ils auraient la surveillance et la haute direction des

relations de l'ouvrier avec les chefs d'atelier, passe-
raient des inspections régulières de ces ateliers, tien-
draient registre des états de situation des corps ils

seraient les seuls intermédiaires entre la population in-
dustrielle et l'autorité supérieure, car eux mêmes

feraient partie de l'administration enfin osons dire
le mot, puisque nous avons déjà osé dire corporations

et syndics, ils seraientéchevins.

Tous ces mots sont fort mauvais, en pratique, je

n'en disconviens pas mais les noms de maire de

commissaire de police et même de juge-de-paix,
que j'aurais pu donner, pour éluderune difficulté, se-
raient fort mauvais ici ( en théorie), parce qu'ils n'im-

pliquentaucune idée d'influence sur le travail, sur les

relations des travailleurs,maîtreset ouvriers, entré eux.
Ces derniers mots ne représentent, quant à l'influence

sur les personnes, le premier, qu'un enregistrementdu

nom et du domicile; le second, que l'amendeet lapri-

son le troisième, que des conciliations entre individus



quelconques. L'ouvrier ne connaît habituellement la
mairie que pour son permis de séjour la police, que
parce qu'elle lui fait balayer le devant de sa porte et
fait fermer les cabarets le soir et l'administrationsu-
périeure, le Gouvernement, que pour payerl'impôt et
tirer à la conscription comment s'étonner, s'il n'aime
ni le Gouvernement, ni la police, ni la mairie?2

Aujourd'hui, ce que nous avons à craindre, en vou-
lant organiser l'industrie, ce n'est pas du tout l'ob-
jection que faisaient aux corporations les économistes,
et qui a fait détruire les maîtrises et jurandes par
Turgot On ne craint pas, même dans le libéralisme
le plus radical, que ce puisse être aujourd'hui une
arme, dans les mains du pouvoir, pour opprimer et
pressurer le peuple; c'est tout le contraire; les con-
servateurs exagéréscraignent, et les radicaux exagérés
désirent, quecette organisation du peuple favorise l'op-
pression du Gouvernement par le peuple, de ceux
qui possèdent par ceux qui ne possèdent pas. Sans
doute cela serait, si ceux qui possèdent et ceux qui
gouvernent ne se hâtaient pas ( et fort heureusement
ils le font) de connaître mieux les besoins généraux
de l'industrie, que ne les connaissent ceux qui sont

M. Arago lui-mêmea Marné publiquement la suppressionfaite
par Targot du moins .en ce sens queTurgot n'avait rien mis à la
place de ce moyen d'ordre qu'il supprimait.



gouvernés et ne possèdent rien; cela serait, s'ils ne
se mettaient pas, eux-mêmes, à la tête de cette orga-
nisation, s'ils la laissaient faire en dehors d'eux

comme les gouvernants et les nobles d'autrefois qui
auraient cru déroger en se mêlant d'industrie. Enfin

ce résultat aurait même lieu, si l'on tardait trop long-
temps, parce que le manqued'organisation du peuple,
l'anarchie industrielle, entretient et favorise le déve-
loppement de tous les sentiments révolutionnaires.

En Algérie,heureusement,aucune révolutionn'est à

craindre, de lapart de la population civile européenne
elle est peu nombreuse, l'armée est considérable, et
nous sommes en présenced'Arabes qui feraientun fort
mauvais parti à des révolutionnaires victorieux. Si donc
nous devonsun jour commencer l'organisation indus-
trielle, en France, et cela est inévitable, l'Algérie, je
le dis encore, est un excellent lieu d'essai cet essai

nous évitera de faire plus tard, des écoles qu'il faut
toujours prévoir, et qui seraient très-dangereuses en
France, mais sans inconvénients graves en Algérie.

La création du ministère des travaux publics et de
celui du commerce; la haute importance que viennent
de prendre la question des chemins de fer dans notre
politique intérieure, celle des sucres dans notre poli-
tique ~OMM~e, celle des douanes dans notre politique
étrangèreavecl'Allemagne, la Belgiqueetl'Angleterre
le rôle que remplissent, dans notre politique générale,
d'une façon exagéréeselon quelques esprits, mais enfin



d'unemanière incontestable, lès~er~sMï~r~ le

nombre considérable de banquiers, négociants, fabri-

cants, ingénieurs,qui paraissentet s'élèvent, de plus

en plus, sur l'horizonpolitique, à mesure que s'abais-

sent et s'éclipsent la politique orageuse de l'Empire et

la politique nuageuse et nébuleuse des métaphysiciens

légistes ou mystiques de la Restauration, tout annonce

que nous approchonsdu moment où nous organiserons

l'industrie enFrance. En même temps, la plus grande,

la plus belle œuvre industrielle qu'un peuple puisse

entreprendre,la colonisationde l'Algérie, nous presse.
XIV..– Quelques mots encore sur le ministère des

colonies, que j'ai prétendu être une troisième créa-

tion ministérielle, indispensable aux besoins de notre

époque.
J'ai supposé qu'il embrasserait toutes les o~res de

l'Algérie, qui sont aujourd'hui au ministère de la

guerre; toutes celles des colonies, qui dépendent du

ministère de la marine; celles des consulats commer-
ciaux, qui dépendentdu ministèredes relations exté-

rieures enfin les paquebots à vapeur de l'administra-

tion des postes, dépendant du ministère des finances.

Le budget de ce nouveau ministère serait donc un
desplus considérables or, quand bien même ce bud-

get ne se composerait que des réductions opérées sur
les autres ministères, pour les parties quiseraientreti-
rées de leurs attributions, son élévation seule, qui pa-
raîtrait naturellement un signe de son importance,



serait aussi la source de beaucoup d'obstacles que ren-
contrerait sa création.

« Sommes-nousdonc une puissance maritime et co-
loniale si puissante, dira-t-on, que nous devions avoir
un ministère de la marine et un ministère des colo-
nies ? Napoléon avait deux ou trois ministères de la
.guerre parce qu'il voulait être le maître de la terre
prétendons-nous, aujourd'hui, à la souveraineté de la
mer et à l'empire d'Asie. d'Afrique et d'Amérique ? »»

Non, sans doute, mais Napoléon n'avait pas sur les
bras la question d'Orient, celle de l'affranchissement
des Noirs et celle de l'Algérie de son temps, les An-
glais ne songeaient pas à la route de la Chine par Suez
et par l'Euphrate, et les Russes à la route de la Perse
par Constantinople, et à celle de toutela côte occiden-
tale d'Amériquepar le grand Océan Boréal les Amé-
ricains n'avaient pas la moindre idée de réunir les
deux Océanset toutes les partiesdu monde par l'isthme
de Panama de son temps, l'Autriche n'avait pas plus
de vaisseaux que la Prusse tandis que l'Espagne, le
Portugal, la Hollande, au contraire avaient encore

Sous l'Empire, outre les Ministères que j'ai déjà désignes, H
y avait la maison militaire de l'Empereur, dont l'état-major se
composait de quatre maréchaux et douze généraux, et qui était
une véritable armée, la garde impériale,forte de trente'sept ré-
giments d'infanterie et sept de cavalerie avec artillerie, génie
et toutes les dépendancesd'une armée.



Une marine et-des colonies, auxiliaires et presquesuc-
cursales de la marine et des colonies de la France. Au-

jourd'hui nous sommes seuls, seuls sur la mer comme

sur la terre, seuls dans -la question- du droitde visite

sous M. Guizot; comme dans la question d'Orientsous

M. Thiers songeons donc à trouver, en nous seuls la

forcequi pourra donner quelque dignité à notre soli-

tude. Et surtout, que notre attitude ne soit pas une
simple bravade les Chambres, contre le ministère lui-

même, ont voté naguère l'armement de dix vaisseaux
déplus le ministèren'avait pas grand tort; ce ne sont

pas des vaisseaux de plus et des canons qu'il nous faut,

en cet étatd'isolement où nous sommes quoique nous
fassions, sous ce rapport, seuls, -nous ne nous défen-

drions pas contre tous. C'est notre puissance pacifique

qui doit se montrer forte, la où elle se montre d'une
faiblesse extrême; en Algérie d'abord, et aussi en
Orient, et sur toutes les mers, où nous rencontrons,

non pas l'artillerie anglaise, mais quelque chose de
plus formidable encore, le commerce foudroyant des
Anglais et des Américains.

C'est donc précisément parce que le ministère de la
marineest et doit être militaire, qu'il faut un ministère
des colonies qui puisse organiser notre puissance pro-
<%M6~eet commerciale, notrepuissance pacifique au-
delà des mers.

Mais alors, dira-t-on encore, puisqu'il s'agit -de

commerce, d'industrie et- d'agriculture, au-delà des



mers, pourquoi ne pas réunir tout ceci au ~MM~-g
du coMM~yce qui existe, et qui a déjà la direction du
commerce, de l'industrie et de l'agriculture à l'inté-
rieur ?2

Parce que l'intérieur et l'extérieur sont deux choses
fort différentes, même quand cet extérieurappartient
à la France; parce que si, dans une époque guerrière,
Napoléon a eu deux ministères de la guerre, ce n'est
pas trop de deux ministères industriels, à une époque
industrielle commela nôtre ennn, et par-dessus tout,
parce qu'il ne s'agit pas ici seulement de la spécialité
industrie, il s'agit de gouverner, et ce mot embras-
se la guerre, la justice, le culte, l'instruction, les
travauxpublics, la police, l'administrationcivile; tou-
tes choses qui sont en'dehors du ministère du com-
merce.

Le ministère des colonies serait donc un gouverne-
ment, et c'est là l'objection capitale, dans une société
où beaucoup de gens ne veulentpas de gouvernement,
et où bien des gouvernants n'osent pas gouverner. En
effet, ce ministèrerenfermeraitun jour, dans son sein,
les hommes qui auraientpacifié et colonisé ~~J
ceux qui auraient accomplil'œuvre si difficile de l'abo-
lition de la traite et de l'an'ranchissementdes~Vo~ et
qui, par conséquent, auraient résolu les questions très-
délicates du droit de visite et des sucres; il renferme-
rait encore ceux qui nous auraient rendu, en Orient, la
part d'influence civilisatrice que nous devons y avoir,



ceux qui auraient ouvert et garanti au commerce du

monde entier lesvoies nouvelles, convoitéesparles An-

glais, les Russeset les Américains,mais convoitéespour
eux seuls, l'isthme de Suez, les Dardanelleset l'isthme

de Panama ceux enfin quiauraientfait, pour le com-

merce maritime, ce que la France commencepar son
réseau de chemins de fer, c'est-à-direqui auraienttra-
cé les grandes voies de communication par la vapeur

que suivranotre commerce..
Tous ces hommes, qui auront accomplices grandes

choses, ressortiraient, dépendraientdirectement dumi-

nistère des colonies, et je conçois qu'il y ait là de quoi

piquer l'amour-propre de quelque autre ministère;

mais, il n'y a pas à dire, les grands hommes de l'Em-

pire étaientdes maréchaux, parce que l'Empire était

guerrier 1; les grands hommes, sous LouisXVI, étaient

des philosophes, parce qu'il s'agissait alors de faire la

guerreaux idées etaux croyances,et de mettre dans le
domaine commun l'arme laplus puissantedela pe~de,
la Presse; ceux qui ont brillé sous la Restauration

étaient des avocats, parce que la Restauration étaitune
chicanefaite à la France, et que la France rendait chi-

cane pour chicane; enfin, ceux qui tendent à grandir
de nos jours sont ceux qui savent le mieux faire la

guerre à la nature, la soumettre à l'homme; ce sont

Voir la note C.



les maréchaux, les philosopheset les avocatsde la paix,
de l'industrie et du commerce, les hommes qui met-
tront dans le domainecommun l'arme la pluspuissante
de la richesse, la vapeur.

Les temps où Voltaire et Rousseau, d'Alembert et
Diderot avaient des autels, ne sont plus ceux où Ber-
nadotte et Murât montaient sur des trônes ceux où
M. Lainé prenait la couronne sur le front de César, et
rendaitaux Bourbonscettecouronne que M. Peyronnet
leur faisait perdre, ces temps sont passés et ne revien-
dront pas la plume, l'épée ou la parole ne comman-
dent plus elles font place à la vapeur, qui entraine la
science, la force et la justice de la France sur la voie
de la PAix.

Montesquieu remarque que la capacité des vais-
seaux, qui se mesurait par~MM~ de blé, s'est mesu-
rée ensuite par tonneaux de liqueur. En ce moment, la
contenance intéresse moins, quant aux choses; on s'oc-
cupe beaucoup des personnes, et c'est la rapidité sur-
tout que l'on apprécie on mesure lesnavires par che-
MMa? de vapeur.

Ainsi, pour sortir de sa condition toute matérielle
de chose, et acquérir la qualité de personne, le com-
merce maritime, partant des solides, est passé par les
liquides et :enSn arrive aux gaz; après avoir pourvu

.Espnt des lois, )iv. xxr, ch. IV.



à la nutrition, il s'est occupé de la circulation et par-
vient à la respiration;sa vie physique. et physiologique

se complète; l'industrie tout entière fait de même;

ses poumons étaient faibles, voilà pourquoi la politique

la croyait muette et bonne pour garder la maison, avec
les eunuques et les femmes. Aujourdhui elle parle
haut, quelques uns même trouventqu'elle crie un peu
fort; près de ceux dont elle blesse les oreilles, je ré-
clame au moins l'indulgence un muet qui trouve la
parole est excusabled'en abuser, et même de croire ses
auditeurs un peu sourds; on ne le corrigerait pas en
criant plus haut que lui.

Prouvons que nous avons entendu et compris cette
voix qui dominetoutes les voix, et qui crie à la France,

au monde: Paix et travail! Organisons la paix, orga-
nisons le travail, ce sera coloniserl'Algérie et sauver
la France.

Sauvons-la, délivrons-la des hommes de guerre,
quelles que soient leurs armes, la plume, l'épée ou la
parole; transformons cesarmes révolutionnaires,meur-
trières ou tracassières, en instruments pacifiquesd'or-
dre, de protection et de commandement dans l'ate-
lier changeons l'épée en soc de charrue Que les phi-
losophes, si habiles autrefois à renverser l'autel du
Dieu des armées, emploient toute leur science à faire
le plan du templeduDieu du travail; que les guerriers,
si forts pour discipliner les hommes qui doivent com-
battre les hommes, emploient toute leur force à disci-~



pliner les hommes qui doivent triompherde la nature!
Enfin, que les avocatsqui ont si bien défendu la France
contre les chicanes de l'ancienrégime, prennent la no-
ble cause du régime nouveau et ne chicanent pas l'a-
venir

Mais quand de pareils événements sont prochains,
lorsque les signes des temps se montrent, Dieu, dira-
t-on, désigne toujours aussi l'Homme qui doit présider
à l'œuvre annoncée. Or, où donc est aujourd'hui cet
homme, auquel son ardent amour pour la PAix, pour
les sciences et les arts de la PAix, ferait tout entre-
prendre, et qui serait prêt à braver, pour ELLE des
dangers mille fois plus terribles que les dangers des
champs de bataille,à braver journellement l'assassinat
et jusqu'aux plus ignobles injures?

Cethomme n'est-il donc pas sur le trône de France ?
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(Avant d'émettre, sur la colonisation romaine, une opinion
aussi différente de celle qui est généralement admise, j'ai dé-
siré avoir l'adhésion d'une autorité tout-à-fait compétente
en pareille matière j'ai soumis à un membre de l'Académie des
inscriptions, qui venait de visiter l'Algérie une lettre, dans la-
quelle j'avais réuni les idées que j'ai développées-dansl'Intro-
âuction. Le savant, auquel je m'étais adressé, m'a répondu par la
note suivante, dont il a bien voulu me permettrede disposer.

Depuis lors, j'ai eu la satisfaction de voir que ces idées étaient
également celles do M. Dureau de la Malle, à qui j'avais commu-
niqué mon ouvrage, en sa qualité de rapporteur de la Commis-
sion académique chargée d'examiner les travaux de la Commis-
sion scientifique.M. Dureau de la Malle a confirmé pleinement
cette manière d'envisager un fait aussi important de l'histoire.
dans un article du JoMftK~ &M Débats, du 6 janvier 1843, ayant
pour titre SUR LA COLONISATION DE I/ALSENE, colonisationro-
iKatKe. )

La question d'Alger est immense; elle touche au-
jourd'hui à tous les intérêts du pays, à sa gloire, à
sa prospérité matérielle, à son avenir. De même,
l'histoire de Rome est presque tout entière dans son

NOTE A

SUR LA COI.OMSATMNROMAINE (Voir page H).



action sur les -pays conquis par les Romains action

lente mais irrésistible, et que nous appelons, assez

improprement à mon avis, la colonisation romaine;

car, dans l'état ordinaire des choses, les Romains, une

fois sortis de l'Italie, ne colonisaient jamais. Ils ne
faisaient que de l'~ssM/M~OM. Le glaive des légions

commençait l'oeuvre; elle s'achevait par le temps,

par les maîtres d'école, par la littérature et les arts,

enfin par la naturalisation ou le droit de cité donné à

pleines mains par les Empereurs. La devise des-chefs

militaires comme des administrateurs, semble avoir

été le fameux proverbe RoMM~KM sectendo ~mc~.

Mais il faudrait écrire un volume pour raconterl'his-

toire de cette assimilation,ou, si l'onveut absolument

l'appeler ainsi, de cette colonisation romaine qui

s'accomplit en Afrique durant l'espace de sept siècles

il faudrait encore écrire une vingtaine de pages pour
démontrer, d'après les documents épars de tout genre
qui nous restent, combien l'état des choses différait

alors de ce qu'il est aujourd'hui: car depuis la con-
quête arabe tout a changé langue, mœurs, sympa-
thies, vie morale, qui est mille fois au-dessus de la

vie matérielle. Accablé d'affaires, je suis dans l'im-
possibilité -d'entreprendre un travail semblable; je

n'ose pas même rectifier toutes les erreurs reçues en
pareille matière, ayant moi-même besoinde beaucoup

d indulgencepour les réflexions qui vont suivre.
Selon moi, l'auteur de la lettre que j'ai lue avec le



plus vif intérêt, a parfaitementraison quand il dit que
jamais les Romains « n'ont transportéen Afrique, et gé-
néralement dans leurs innombrables conquêtes, la fa-
mille, si ce n'est par exception )) qu'ilsn'ont « ni dé-
truit, ni refoulélespopulationsvaincues, en Afriquepas
plus que dans les Gaules qu'ils n'ont pas, comme les
Anglais dans les États-Unis, porté dans les pays con-
quis un peuple tout nouveau de colons. » Cela est pour
moi hors dé doute. Cependant, je n'oserais pas dire,
avec le judicieux auteur de la lettre qu'ils ont bien
plus ressemblé aux Anglais de l'Inde. Ceux-ci, sur les
bords du Gange, gouvernent des peuples qui se re-
fusent à toute fusion. H y a différence de race, de re-
ligion, et, quant aux Hindous, différence de couleur.
Mais lorsque Rome victorieuse, après la chute de Car-
thage, devint maîtresse de la Zeugitane et dé la By-
zacène lorsque plus tardIaNumidie et la, Mauri-
tanie furent réunies à l'empire par Jules César et par
Claude, ces pays étaient remplis de villes et habités

par une nombreuse population agricole. L'islamisme
n'avait pas encore « empêché l'herbe d'y croître. » Les

anciens gouvernements ayant disparu, tout devint
facile; car vaincus et vainqueurs étaient à peu près
de la même race, et, de plus les uns et les autres
étaient idolâtres. L'indifférence a toujours été de
bonne composition; et le polythéisme, tolérant de sa
nature, est fort éclairé sur les intérêts positifs. On

ne rencontrait donc pas chez les indigènes, comme



aujourd'hui, une religion guerrière, haineuse et ex-
clusive. Les notables des villes recurent avec recon-
naissance le- droit de cité; leurs enfants prirent des

noms romains, eurent une éducation romaine la
carrière des honneurs et des emplois s'ouvrit devant

eux. L'exemple une fois donné, personne, en Afrique,

ne résista plus à la double influence du pouvoir et
d'une civilisation supérieure; l'ambition, l'intérêt, la
vanité firent le reste. Dans les grandes et opulentes
cités maritimes, à Siga (embouchure de la Tafna),
Césarée (Cherchel), Saldae (Bougie), Igilgilis (Gigelli),

le commerce fit bientôt naître des relations suivies et
des alliances de famille avec les populations déjàro-
manisées des Gaules et de l'Espagne; car un autre
secret de la force de Rome, de la durée et de la stabi-
lité de son- empire c'est que la Méditerranée fut tout
à elle. Sous l'Empereur Trajan, le descendant d'un
soldat de Jugurtha, né lui-même à Lambèse (Tez-
zoute ?), au pied du mont Aurasius (Djebel Auress )
s'appelaitpeut-étre Quintus Cœcilius Longinus il ne
parlait et surtout il n'écrivait d'autre langue que la
langue latine. Suivait-il la carrière militaire? Comme
les jeunes soldats ne restaient pas dans les pays où
ils étaient nés, il pouvait avoir fait ses premières
armes à Amida (Diarbekir), avoir commandé une es-
couade de cavalerie à Sabaria (Stein am Anger, non
loin de Vienne en Autriche), où naquit plus tard
saint Martin de Tours enfin s'être marié à Juliobona



(Lillebonne) à une jeune Gauloise. Celle-ci descendait
peut-être d'un chef massacré par les soldats de César;
mais si elle appartenaità une famille aisée, elle avait
certainement le même langage, la même éducation,
les mêmes sympathies patriotiques que son mari. Tous
les deux, étant enfants, l'un au fond de l'Afrique,
l'autre sur les bords de la Seine, avaient jeûné aux
ides de février (défaite et mort des Fabius), et le 6
des kalendes de mars (le Régifuge, anniversaire de la
fuite de Tarquin)avait été pour tous les deux un jour
de fête. En parlant de Rome, ils pouvaient dire l'un
et l'autre, avec un poète national, né à Alexandrie en
Egypte (Claudien, xxiv, v. 150-189)

Hœc est, in gremiuin yjctos qtMe sota. recepit.
MATitis, non coanfHE rilu; ŒVESqne vocavit
Quos domuit, nexuque pio longinqua revinxit.
Hujus pacificis debcmus moribus omnes,
Quod veluti patriis regiotubus ntihir hospes;
Quod sedem mutare licet; quod cernereThulen
Lusus, et horrendos quondam penetrare recessas i
Quod bibimus passim Rhodanum, potamas Orontem i
Quod cuncti GENS CNA sumus.

Je suis entré dans quelques détails concernantcette
fusion complète de tant de peuples en un seul, fait
unique dans 1 histoire, et qui, loin d'être bien compris,
a été à peine aperçu par ceux qui, depuis dix ans i
ont écrit sur ce qu'ils appellent la colonisation ro-
maine en Afrique. Ils opposent toujours, comme deux



peuples diSérents et même ennemis les Romains et

les indigènes. Mais au troisième siècle de notre ère,

les Africainscomme corps de nationn'existaient plus.

Il n'y avait que des Romains, à l'exception des escla-

ves et de quelques paysans. Lucius Septimius Severus

naquit à Leptis (Lehdé), dans la régence de Tripoli. Il

est fort possible que ses ancêtres, enrôlés dans les ar-
mées des Carthaginois,ouemharqués sur leurs flottes,

aient combattu les légions de Scipion mais cinq cents

ans plus tard, cettefamille était devenue romaine elle

avait été élevée, peut-êtrepar la faveur de quelque pro-

consul, jusqu'à la dignité équestre. (Spartian. Fï~

Severi, cap. i m~'or~ equites romani, ante civita-

tem omnibus datam.) Le jeune Africain avait fait ses

études à Rome (ibid. s~bn~ causd Romam ve-

~7); habile, brave, ambitieux, lettré (M.rpnMS-

quam ~MM's ~<BCM~Me litteris imbueretur quibus

erM~MS~MS fuit ) il devint successivement avocat

du fisc questeur en Sardaigne, sénateur, proconsul

en Pannonie, général, Empereur, bien qu'il conservât

toute sa vie l'accent africain ( Ibid., cap. xix CecKorMS

voce, sed Afrum quiddam usque ad senectutem so-

nans). Sa propre sœur, dont l'éducationparait avoir

été singulièrement négligée, était malheureusement

restée par trop A fricaine ou provinciale comme une
campagnarde du Languedocou de la Bretagne dont le

frère seraitdevenu maréchal de l'Empire; et lorsqu'elle

arriva à Rome, Sévère étant déjà Empereur,les dames



élégantes de la capitale devaient se moquer beaucoup
d'elle ( ibid., cap. xv Quum soror sua Leptitana ad
eum venisset, /a~ ~o~MeMs, ac de illa multùm
Imperator en<6Mcer~, ~c.); aussi eut-il hâte de
renvoyer cette personnedans sa province ( ibid. Dato/0 ejus lato clavo, C~Mg ipsi multis muneribus re-dire mulierem in patriam p~cep~).

Ainsi, au second siècle de notre ère, l'immense ma-
jorité de la population libre de la Numidie et de l'A-
frique proconsulaire était romaine, non par son ori-
gine, mais par sa langue, sa littérature, ses institu-
tions, son patriotisme. La urbs <B~K:, le genius po-
puli romani comptaient au nombre de ses divinités.
Qu'il y ait eu, mêlées à cette grande masse, quelques
véritables colonies militaires, co~M'œ s~<~ cela est
certain on peut même supposer que des vétérans, se
fixant dans ces établissements et cultivant des terres
appartenantà ~E'~ y ont amené leurs femmes par-
lant latin comme eux, mais nées en Espagne, dans
les Gaules, dans la Germanie, devenue, elle aussi, en
partie romaine. Peut-être y avait-il même, dans le
nombre, quelques filles ou femmesoriginaires de Rome
ou du moins de l'Italie, bien que cette contrée fût
déjà fort dépeuplée du temps de Vespasien mais ces

1 J'appelle l'attention sur ces mots qui touchent à ia ~ropn<f<e.
PE.



colons ne formaient certainementqu'une partie extrê-

mement faible de la population. Ce qui a induit en

erreur plusieurs écrivains modernes, c'est le nom
de colonie que portaient, au troisième siècle, pres-

que toutes les villes un peu considérables de l'A-

frique romaine. On ne s'est pas rappelé qu'alors ce

nom fort ambitionné et recherché par les municipa-

lités provinciales, n'était plus qu'un titre d'honneur,

semblable à celui de bonne ville que les Rois de France

donnaientjadis aux grandes cités du royaume.
Au surplus,vu la perte de tous les ouvrages anciens

où il était questiond'une manière spéciale de l'admi-

nistration de l'Afriqueproconsulaire et delà Maurita-

nie, ce qui concerne les établissements militaires dont

je viens de parler (les Co~oMMP sagatoe, toujours dis-

tinctesdes Colonice ~o~cB) est fort obscur. Les Aucto-

res rei a~WMB (Ed. cura H~. Goensii, ~67~) ne don-

nentpresqueaucunrenseignementsur leur organisation

intérieure.Nous sommes réduitsauxnotionstrès-incom-

plètes recueilliespar Heineccius, Antiquitatum syntag-

MM ~pp< § ~5, s~~Heyne,Opuscula academica

(tom. 1, p. 290-329, et tom. 111, p. 79-92) Otto, De

<BC~'6MS coloniarum et municipiorum (p. 38). Voyez

aussi M. Dureau de La Malle, Recherches sur l'his-

toire de la partie septentrionale de l'Afrique connue
sous le nom de Régence ~~L~er, ~*sMr l'administra-

tion et la colonisation de ce pays à l'époque de la do-
~OM romaine (Pans, imp. roy., YS~, ~-S°).–



sur i assmutation opérée par les Romains, on trouve de
judicieuses observationsdans l'ouvrage de M. Amédée
Thierry, Histoire de la Gaule sous l'administration
romaine (tom. I, Paris, ~0, ~-S"). Enfin sur
l'extinctionde la population latine en Afrique, enbutte
aux plus horribles persécutions de la part des Arabes,
il faut consulter Gibbon, Histoire décadence et
de la chute de l'Empireromain, traductionde M, Gui-
zot (tom. X, p. 332).

Je me résume. Aux personnes qui « ne poMM<~
ne pousserônt à la colonisation françaisede l'Algérie,
par l'importation de familles AGRICOLES., que parçe
que, selon elles Rome -agissait ainsi, » on peut ré-
pondre qu'il faut grandement se défier des compa-
raisons historiques, quand tout a changé autour de
nous. L'Afrique a toujours été cultivée par les Afri-
cains. S'il fallait absolument chercher quelque analo-
gie entre ce qui eut lieu dans ces siècles reculés et
les faits qui s'accomplissent de nos jours, sous nos
yeux, une critiquehistoriqueéclairée compareraitplu-
tôt l'action de Rome sur l'Afrique, ou, si l'on veut, la
colonisation romaine de ce pays, à l'actionque le Nord
de la Franceexerce depuis quelques sièclessur le Rous-
sillon, sur le Languedoc, sur la Provence. Ce quenous
voyonsaujourd'hui en France avait lieu dans l'Empire
romain, seulement sur une échelle infiniment plus
vaste. Pendant une grande partie du moyen âge, les
provinces que je viens de nommer eurent une langue



différenteet déjà fort cultivée, celle des Troubadours

leurs usages différaient totalement de ceux du Nord,

Leurs guerriers, tantôt sous les bannières des Rois

d'Angleterre, tantôt sous celles de comtes et de ducs à

peu près indépendants, combattaient sans cesse les

armées des Rois de France. Le Languedoc n'a été

réuni à la Couronne qu'en 1271, la Provence sous

Louis XI, le Roussillon bien plus tard, en 1642. Et

cependant, aujourd'hui on parle français à Toulou-

se, à Marseille, à Perpignan; les habitants de ces

contrées ne le cèdent à ceux du Nord ni en in-
struction ni en patriotisme ils peuventparvenir aux
plus hautes fonctions, car ils sont Français comme les

autres ils ont la même éducation et les mêmes droits.

La forcematérielle et morale du pays est même dans

cette idée Quod cunctiGENS UNA. sumus. –
A ceux quicroient que les Empereurs « ont rempli

rjL/h'~M de/cMM~es~ cultivateurs romains, » il fau-

drait demanders'ils pensent que le Gouvernementré-

sidant à Paris « a mis en cM~ë une grandepartie de

ses possessions en Provence N par des colons venus
du Nord, ou, en d'autres termes, si une grande

portion de la population agricole ou vinicole de la

Provence est Parisienne ou F~<M'<~ Non, certes. Eh

bien! la fusion qui a eu lieu en France s'était éga-

lement opérée dans l'Empire des Césars, alors comme
aujourd'hui, sans déplacement des populations agri-

coles. Les militaires et les fonctionnaires civils seuls



voyageaient. Sous les Romains', une foule d'Africains
se trouvaienten Italie commejuges ~t commeadminis-
trateurs, tandis que, parmi les magistrats de Cirta et
de Sitifis, on comptait des Gaulois, des Espagnols et
peut-être même des Italiens.

Pour faire voir comment le génie romain, favorisé

par des circonstances extraordinairesqui ne peuvent
se reproduire, avait absorbé les peuples réunis sous
sa domination, je n'ai cité que quelques traits saillants
que j'aurais pu multiplierà l'infini Mais en terminant
cette note déjà trop longue, je ne veux nullementju-
ger les mesures que nos généraux semblent aujour-
d'hui vouloir prendre en Afrique. Notre situation y est
entièrementdifférente. Nous n'y avons plus les sujets
dociles de Massinissa, ni les riches colonies phéni-
ciennes, industrieuses commerçantes et éclairées.
Nous avons affaire à une race guerrière, dont l'éter-
nelle inimitié est le résultat d'une croyance religieuse
immuable, et chez laquelle, au sein même de la paix
et de la possession la -moins contestée, ne pouvant
changer la religion ni faire concevoir à ces peuples
d'autres lois que celles qu'elle a consacrées, nous par-
viendrons difficilement à associer les vainqueurs aux
vaincus. D'après ce que j'ai vu en Afrique, c'est peut-
être une brillante et philanthropique utopie que de
rêver la civilisation des peuples musulmansde l'Atlas.
D'ailleurs, l'islamisme est paresseux de sa nature.
Peut-être faudra-t-il cultiver nous-mêmes la terreafri-



caine et remplacer par des colons eMropee~s, aumoins

sur quelques points, les indigènes, si la barbarie de

ceux-ci, leur fanatisme et leur manière d'envisager

la liberté, leur rendent trop odieuses les institutions

de notre ordre social. Ou bien faudra-t-il coloniseren
Algérie, non comme les Romains, mais comme les

Russes Font fait, dans les royaumes jadis mahométans

de Casan et d'Astracan? comme ils vont le faire peut-

être en Circassie? Mais heureusementje n'ai pas à

me prononcer sur ces grandes et difficiles questions.

J'ai dû me borner à indiquerhistoriquement, d'après
le témoignage unanime des auteurs anciens et des

monuments, la différenceénorme qui a existé et qui,

je le crains, existera encore pendantlongtemps, entre
la position des Romains en Afrique et la nôtre.

Paris, le 19 janvier 1843



NOTE B

StIR. LA CONSTITUTtON DE t,A rROPMETE EM ALGERIE

(V.!ech.I" de la Impartie.)

(L'étendue de ce volume me force à supprimer les extraits
que j'avais promis-; je me borne à indiquer les ouvrages.)

Ze~e sur la constitution de la propriété en Algé-
rie, adressée à M..EM/im~M~membre de la Commis-
sion scientifique d'Algérie, par M. MARMN, juge- au
siège de ~d/M.

Depuis la page 37 jusqu'à la page S3, avec citations des
ouvrages suivants

Nécessité de substituer le gouvernement civil au
gouvernement militaire en Algérie, par M. le capitaine
d'état-majorLEBLANC DE PREBOis.

De la domination turque dans la Régence <i!'JLJ-

Cette lettre contient en outre J'examen et la réfutation des
opinions émises antérieurement sur la propriété en Algérie.



–S20–
~r, par M. VAijSiN EsTERHAZ?, capitaine d'artillerie.

– Z~~n'~ par M. le baron BAUDE (asvol.,ch.
CoKs~ïM~bK propre).
– jE~m~s ~'MM M~Mo~e de M. le capitaine d'état-

major SAINT-SADVEUR.

–.Ea~-<MÏ d!'MMe note de ]~L URBAIN, interprète de

première classe.

–~a~<MY t~'MM Mémoire de M. le général Du-

~YIER.

Solution de la questionde r~~e~'e, par le général

DuviviER. (Note VII, p. 328, sur J'établissement de la
propriété chez les musulmans.)

Cette note est un résumé de l'opinion de AL WonMS. Voir

sur cette opinion le JtfomteMf des 20 novembreet 18 décem-

bre 1841.

pMes~'OM<h'~Me, par M. Eugène BURET, p. 274,

279.

Tableau des Établissements français- en Algérie
~?~~0.-–j4~pe?!ce.–Or~M'so~'OM situation
de la province de Constantine, à l'époquede l'occupa-
tion; par MM. URBAINet WARNiER..(P. 345 à 358, Do-
maines du Beylile.)



N~TEC.

CONCORDANCE DES RÉVOLUTIONS INTEI.I.ECTUEU.ES ET DESRÉVOLTJTIONSMMTIQIŒS. (V. la Conclusion,p. 500.)

Les révolutions intellectuelles qui accompagnentles
révolutions politiques sont assez curieuses à exa-
miner.

Vers 1780, après avoir démolil'Église et la Sorbonne,
le culte et la théologie, l'Académie française ou, si
l'on veut, les littérateurs régnaient despotiquement
sur les esprits dès qu'ils se furent associé des ma-
thématiciens, la puissance spirituelle tendit à se dé-
placer d'Alembert et Condorcet éclairèrent la fin de
ce règne, dontVoltaire et Rousseau avaient illuminé le
commencement.

Après 1793, l'Académie des ~c~Mces prend le scep-
tre les mathématiciens et physiciens remplacent les
littérateurs Monge, Fourcroy, Berthollet, Carnot,
Laplace, Chaptal, Delambre, Lagrange, règnent dans
le royaume de l'intelligence et sont aussi de hauts
dignitaires de l'Empire. En même temps, Napoléon,
membre de l'Institut, classe de ~cc~Me, étoun'e
au berceau les enfants légitimes de la philosophie du



xviu" siècle, et inscrit sur leur tombe, toute fraîche

creusée, ce stigmate idéologues! Peu après, il re-

fuse à Chateaubriand l'entrée de l'Académie française,

chasse de France madame de Staël, et traite de conspi-

rateurs Royer-Collardet Lainé. Ennn, la mécaniquecé-

leste et terrestre semble, pour toujours, posséderl'em-

pire, lorsque de nouveaux savants, qui ne s'occupent

pas des nombres, des corps et de mécanisme, mais de

l'organisme des êtres vivants, s'emparent du sceptre

à leur tour Bichat et Lamarck, reprenant Cabanis,

ouvrent la voie à Cuvier et Geoffroy Saint-Hilaire et

ceux-ci ensevelissentl'Académie des sciences physiques

et mC~MMC~M~
A côtéd'eux, et en dehors des Académies,les orga-

nisateurs naissent de toutes parts les uns, publi-

cistes, tels que de Maistre de Bonald, madame de

Staël, Lamennais, Montiosier, recherchent l'organisme

des ~oc~es, et renversent les autels des dieux de l'o-

lympe du xvmP siècle; les autres, métaphysiciens, tels

que Royer-Collard, Laromiguière,Cousin etJouffroy,

analysent l'organisme de la pensée et brisent le joug

étroit et pesant des mécaniciens de l'Empire. Mais,

vers 1830, publicistes et métaphysiciens s'associent

des journalistes; dès lors le Drapeaublanc et le C~o6e,

derniers signes de leur puissance, s'effacent devant la

Révolution de juillet, et bientôtest fondée r~cc~MM'e

des sciencesmorales et politiques.
Celle-ci, en effet, renferme les Rois régnants de la



pensée et de la politique le cénacle du journalismede
la Restauration s'est transformé en conclave, tandis
que l'Académie des sciences ne compte plus qu'un seul
souverain politique, M. Arago, et que l'Académie fran-
çaise est réduite à deux dieux de l'Olympe, MM. de
Lamartine et Victor Hugo, et se recrute habituelle-
ment parmi les hommes d'état, tels que MM. Dupin,
Thiers, de Salvandy, Guizot, Mignet, Mole, de Tocque-
ville et Pasquier.

Ainsidonc, les sciencesne mènentplus à lapolitique,
comme sous l'Empire, elles ne lui serventplus à rien;
et la politique mène à l'Académie française mais la
littératuren'y gagne pas grandchose l'Académiefran-
çàiseest un lieu de repos et de causerie politique, pour
des hommes d'état fatigués et ennuyés, qui aiment à
parleret parlentfort bien mais l'Académie des sciences
morales etpolitiques est vraiment un institut aussi po-
litique que scientifique ses membres sont tout aussi
bien ministres dans le royaume de l'intelligence que
dans celui de la politique.

En d'autres termes, l'Académiefrançaiseétait, avant
1789, l'expressionde l'état social; la politique y pui-
sait ses armes. L'Académie des sciences fut, sans mé-
taphore, l'arsenal de l'Empire, puisque ses membres
ont fondé l'école polytechnique, les corps du génie et
de l'artillerie, les ponts-et-chaussées, les arsenaux et
manufactures d'armes, les mines et les poudres, et que
Carnot, avant Napoléon, avait déjà org~Me vic-



toire. De même, l'Académie des sciences morales et

politiquesest l'expression très-exacte du régime social

actuel~.
Pour prévoir notre avenir intellectuel aussi bien que

notreavenirpolitique, il sembledonc qu'on devrait ob-

server avec soin quels sont ou seront les éléments

nouveaux que l'Académie des sciences morales et poli-

tiques s'associera, quels sont ceux qui germent en de-
hors d'elle. La tendance générale des intelligences

n'est-elle pas un peuvers l'économiepo~~Me – En
effet l'industrie a grand besoin que la science poli-

tique s'occupe de son organisation. Et n'y a-t-il pas

Sous l'Empire la division desclasses de l'Institut était

1~ classe. Sciences physiqueset mathématiques

2e – Langue et littérature françaises

3e Histoire et littérature anciennes;
4.e Beaux-arts.
Sous la Restauration, la classe des sciences physiqueset mathé-

mathiques descenditde deux degrés, en prenant toutefoisun titre

plus large, celui d'Académie <~M .scteacM et les quatre Acadé-

mies furent rangées dans l'ordre suivant

1° Académie française;
30 des inscriptions et belles-lettres

go des sciences

~.o des Beanx-arts.
Depuis 1830, on a conservé l'ordre des quatre Académies; mais

l'on a ajouté, à leur suite, une cinquième, l'Académiedes sciences

morales et- politiques. D'après l'importance relative véritable,
e,elle-ci devrait être en tête des quatre autres.



aussi un vague attrait pour les idées religieuses ?- En
effet, la religion a bien besoin que la science morale
s'occupede sa résurrectionou transfiguration.

Organisation du travail, résurrection religieuse,
telles sont les deux grandes œuvres que notre époque
demande à l'avenir. Elles sont bien senties, mais fort
mal comprises et encore plus mal exprimées par les
républicains et les légitimistes, qui ne gouvernent pas
plus les esprits qu'ils ne gouvernent la politique. Tou-
jours est-il qu'en ce moment, l'intelligence humaine
r~e aux moyens de pourvoir aux intérêtsmatériels et
moraux de l'humanité. Les savants qui sont dans cette
voie, quels que soient les écarts de leur pensée, sont
évidemment dans la route de l'avenir, quand bien
même ils seraient traités par les grandsgénies de nos
jours, commeont été traités Chateaubriand, madame
de Staël et tous les idéologues,pères de l'Académieac-
tuelle des sciences morales et politiques, par le plus
puissant génie des temps modernes, par Napoléon.



NOTED.

SUR LA CARTE ET SUR LE TABLEAU DES FORCES DISPONIBLES

DANS LES DEUX ZONES, CIVILE ET MÏHTAÏRE.

Pour représenter clairement le plan de colonisation

exposé dans cet ouvrage, et pour éviter la confusion,

je l'ai tracé sur deux canevasgéographiques.

Le premierrenferme presque uniquement les noms
des villes, des rivières et des montagnes citées dans le

texte. Surce premiercanevas, j'ai indiqué la divisionde

l'Algérie en arrondissementset cercles, conformément

à la division exposée dans le cours de 1 ouvrage. Sur
le second, je n'ai plus conservé que le nom des villes

et rivières importantes quelques noms de montagnes

et le tracé des divisions territoriales, sans répéter les

noms des cercles et arrondissements, et sans dessiner

les montagnes ni tracer les routes actuelles, de manière

à conserver plus de clarté pour le plan colonial que je
voulais spécialement y placer.

J'ai posé sur ce canevas, ainsi simpliné, les noms des

principales tribus indiquées dans l'ouvrage, etj'ai placé

dans chaque cercle les établissements civils ou militai-

res, selon l'importance, le nombre, la position et la



qualification que je leur avais attribuésdans l'ouvrage.
Dans ce second canevas, les routes que j'ai ngurées,
pour joindre les villes principales, indiquent suffi-
samment, parleur tracé en ligne droite, que j'ai sim-
plement voulu appeler l'attention sur ces communica-
tions, et que je n'ai point prétendureproduireun tracé
réel, déjà existant ou à faire.

On sera peut-être surpris, après la lecture du livre,
de ne pas voir sur la carte, ainsi que je l'ai écrit plu-
sieurs fois, la zône civile ou maritime s'élargir beau-
coup vers l'Est, et réduire ainsi, de ce côté, la largeur
de la zône militaire intérieure. Cette idée me paraît
tellement capitale, que je saisis cette occasion pour la
reproduire encore une fois.

Quoique j'aie conservé à Guelma, Constantine et Sé-
tif, et aux plaines qui sont au Sud de ces villes, le ca-
ractère militaire, on ne doit pas oublier que le Gouver-

neur de la province de l'Est réside à Bône, et qu'il

a, sous ses ordres, politiquement, le Directeurdes co-
lonies militaires commandant les troupes de la zône
intérieure, dans cette province. Dans l'Ouest, au con-
traire, c'est à Mascara que réside le Gouverneur de la
province, et il a sous ses ordres le Sous-Directeur des
colonies civiles qui est à Oran. En deux mots, la pro-
vince de Constantine est sous l'influence d'un gouver-
nement civiL la province d'Oran est sous ~'M/?M<?MC<?

d'un gouvernement MILITAIRE.

Quant aux parties que je nomme réservées il est



évident, d'après l'espritdans lequel a été conçu cet ou-
vrage, que les deux pâtés montagneux de Eabiles, à
l'Est et à l'Ouest d'Alger, ainsi que les Zerdéza et les

Hanencha dans la province de Constantine, font partie,

dès aujourd'hui, de ce que j'ai nommé la zône civile,
puisque j'ai cherché à faire sentir, et, pour ainsi dire,

à démontrer, quece.n'était pas par les armes, mais par
l'industrie, le commerce, la marine et l'agriculture,
qu'on pourrait parvenir à soumettredéfinitivementces
populations des montagnes du littoral.

Et pour la longue bande réservée qui est ngurée

au Sud, quoiqu'elle limite de ce côté la zône militai-

re, ce sera seulement à l'époque où cette zône de-
viendraproductive, que le Sahara algérien devra en-
trer utilement, comme le reste de l'Algérie, sous-le

gouvernement direct de l'autorité française. Jusqu'à ce
que notre zône militaire soit organisée, nous n'avons
donc aucune tentative de dominationà faire de ce coté.

Pour faciliter l'intelligence de cette carte, je l'ai fait
précéder d'un TABLEAU, où est résumée la distribution
des forces disponibles, dans les deux zônes, conformé-

ment au texte de l'ouvrage. D'un seul coup d'œil, le
lecteur pourra ainsi embrasser ce qui était épars dans
la deuxième et la troisième TARTiE, qui traitent dé l'or-
ganisation des colonies et de celle des tribus.
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